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LA SCIENCE

DE LA LÉGISLATION.

LIVRE TROISIÈME.

DES LOIS CRIMINELLES.

SECONDE PARTIE.

Des délits et des peines.

CHAPITRE PREMIER.

Principes généraux de cette partie de la législation criminelle.

Je renferme en un petit nombre de principes tout le système
de cette partie de la législation criminelle

; je développerai, dans
cette théorie des délits et des peines

,
les idées qui naissent de

ces principes.
1° Si les lois expriment les conventions sociales

,
toute trans-

gression de la loi est la violation d'une convention sociale.
2° Si ces conventions ne sont autre chose que les devoirs con-

tractés par chaque citoyen envers la société
, pour prix des droits

qu'il acquiert, la violation d'une convention doit être suivie de
la perte d'un droit.

3° Si les droits qu'acquiert le citoyen sur la société se réduisent
tous à la conservation et à la tranquillité, dans la jouissance de

son honneur
,

de sa propriété réelle et personnelle
,

et de toutes
les autres prérogatives de sa condition politique (1), chaque
délit doit donc produire, ou la perte ou l'interruption d 'un de
ces avantages.

Si un citoyen peut, par un seul délit, violer toutes les
conventions sociales

,
il doit donc

, pour un seul délit, être privé
de tous les droits sociaux.

(1) Voyez le chap. 1 du premier livre.



5° Si tous ces droits ne sont pas également précieux
, et si

tous les délits ne sont pas également funestes à la société, il est
juste que celui qui s'abstient du délit le plus grave et commet le
plus léger, conserve le droit le plus précieux, et perde le moins
important.

6° Si la valeur relative des droits sociaux peut varier avec les
rapports politiques des peuples

,
le législateur doit réfléchir sur

ces variations, pour déterminer les peines. L'exil de la patrie,
par exemple, peut être une peine très-grave dans un gouverne-
ment (1)

,
et la moindre des peines dans un autre (2). Dans le

même gouvernement, cet exil peut être une grande peine pour
une classe de citoyens (3), et une peine très-légère pour une
autre classe (4).

7° Si les idées morales d'un peuple peuvent encore altérer la
valeur relative des droits sociaux

,
le législateur doit calculer cette

réaction dans son code pénal. Chez un peuple. par exemple
,

où la doctrine de la transmigration des âmes est universellement
reçue, la peine de mort fera une impression plus légère

, que chez
le peuple où cette opinion absurde n'existe pas.

8° Si le génie et le caractère particulier d un peuple
;

si le cli-
mat et d'autres circonstances physiques peuvent influer sur cette
valeur relative des droits sociaux

,
le législateur ne doit négliger

aucun de ces objets. Dans une nation guerrière et féroce
,

où les
hommes sont accoutumés à mépriser la vie

,
la peine de mort ne

fera pas une grande impression. Chez un peuple avide
,

les peines
pécuniaires pourront être très-utiles. Dans un climat, ou extrê-
mement chaud

, ou extrêmement froid
,

l'exil de la patrie sera
une peine très-légère (5).

9° Si la valeur absolue de tous les droits sociaux s'accroit avec
la prospérité publique ; si, à mesure que celle-ci fait des progrès,
l'intérêt de commettre le crime diminue

, parce que ce crime en-
traîne la perte des avantages sociaux

,
il est évident que l'on

peut, sans danger
,

adoucir les peines
,

lorsque la société se
perfectionne.

10° Si tous les rapports politiques, physiques et moraux des
peuples peuvent influer non-seulement sur la valeur des droits
sociaux

,
mais sur l'utilité de quelques peines

,
et sur l'inutilité

des autres, il est nécessaire que le législateur examine profon-

(1 ) Dans la démocratie.
(2) Dans la monarchie.
(3) Pour les grands, dans l'aristocratie.
(4) Pour le peuple.
(5) Je ne rapporte ici tous ces exemples que pour faciliter l'intelligence des

principes. Lorsqu'il s'agira de les appliquer, on verra combien ils sont féconds

en résultats.



dément ce qu'on appelle l'état d une nation
,

avant d'en former
le code pénal (1).

11° Si une action n'est imputable que lorsqu'elle est volon-
tat'/'e

,
il s'ensuit qu'il n'y a point de crime où il n'y a point

de volonté.
12° Si la société doit punir les actions et non les pensées,

personne ne sera puni pour une volonté secrète ; et pour qu'elle
ne le soit pas ,

il faudra que le coupable l'ait manifestée par une
action que la loi a défendue.

13° Si la loi ne doit pas punir Yacte sans la volonté, ni la JlO-
lonté sans l'acte, il faudra

, pour être puni
,

le concours de la
violation d'une convention sociale

,
et de la volonté de la violer.

14° Si dans le nombre des conventions il en est qui tendent
îeplus directement que d'autres au maintien de l'ordre social, et si
e maintien de cet ordre est le but de tous les rapports sociaux

,il est clair que la gravité du délit doit surtout être déterminée
par l'influence qu'a sur la conservation de l'ordre social le pacte
que l'on viole.

15° Si la violation d'une convention peut être accompagnée de
quelques circonstances qui montrent la disposition plus ou moins
grande du coupable à violer toute autre convention

, ou à re-
tomber dans le même délit, les circonstances qui accompagnent
le délit peuvent donc le rendre plus ou moins grave, plus ou
moins punissable.

16° Si le même délit peut être puni de plusieurs manières
tsuivant la diversité des circonstances

,
il est certain que les lois

doivent, dans chaque délit, déterminer la qualité et la gravité.
La qualité dépend de la convention que l'on viole

;
la gravité,

de la perversité plus ou moins grande avec laquelle on la
viole.

17° Si un délit considérable doit être plus sévèrement puni
qu'un délit léger

,
et si la valeur du délit dépend de la qualité

et de la gravité
,

la mesure de la peine sera donc la qualité com-binée avec la gravité.
18u Si l'objet de la peine est d'éloigner les hommes du crime

,par le spectacle des maux auxquels ils s'exposeraient en le com-
mettant, l'espoir de l'impunité, qui naît de la nature même de
quelques délits plus secrets

,
mérite de fixer les regards du légis-

lateur dans la détermination des peines. La loi doit compenserdans ces délits, avec l'accroissementde la peine, cette diminution
de crainte qui résulte de la facilité de les cacher.

19" Si la peine de chaque délit doit être proportionnée à l'in-
fluence qu'a sur l'ordre social la convention que l'on viole

,
et audegré de méchanceté que l'on montre en la violant, les lois

(t) Cette idée sera développée dans le cours de ce livre.



doivent donc bien distinguer les crimes, afin de bien distinguer
les peines.

20° Si les actions sont plus difficiles à déterminer que.les droits;
s'il est essentiel de décrire les unes ,

tandis qu'il suffit de définir
les autres, les lois criminelles doivent donc entrer dans des dé-
tails que les lois civiles doivent s'interdire

; lorsqu'elles gardent
le silence, les juges s'arment du glaive effrayant de l'arbitraire.

Tels sont les principes généraux d'où naît la grande théorie
des délits et des peines. Le lecteur sentira, en avançant, que
toute cette partie de la science de la législationest renferméedans
ce petit nombre de règles.

CHAPITRE n.

De la nécessité des peines, et du droit de punir.

La société, en privant l'homme d'une partie de sa liberté na-
turelle

, ne peut détruire dans son âme le principe de ce senti-
ment. Le cœur de l'homme cherche l'indépendance

,
quoique sa

raison lui en montre les inconvénients ; il voit dans les bonnes
lois l'appui de sa sûreté

,
mais il y voit en même temps un frein

contre ses passions ; il sent bien que ce sont ces lois qui lui pro-
curent le bonheur dans l'état social, mais il sent aussi qu'elles lui
.dérobent les jouissances de l'état de nature ; il sait qu'elles ne
lui ordonnent que ce qui est nécessaire au maintien ue l'ordre
général

,
mais il- sait aussi qu'elles lui défendent souvent tout ce

qui flatte les affections de son âme.
Ces réflexions, qui n'éloignentpas l'honnête homme de l'obser-

vation de la justice
,

font concevoir au méchant le dessein secret
-de laisser les lois aux autres pour sq sûreté,et de se délivrer, pour
son intérêt personnel, de ce frein incommode

;
il voudrait que

les liens sociaux se resserrassent toujours pour les autres
,

et
pussent se relâcher pour lui seul ; il voudrait être tout à la fois

,et dans l'indépendanceetdans la sûreté
;
il voudrait jouir de toute

la liberté de l'état de nature , et de toute la protection sociale.
Tels sont les désirs du méchant ; et c'est de là que nait la né-

cessité de la peine. La sanction pénale est cette partie de la loi
par laquelle on offre au citoyen, 01.1 l'observation d'un devoir
social, ou la perte d'un droit.

Si tu veux jouir de la sûreté
,

disent les lois lorsqu'elles éta-
blissent les peines, il faut que tu obéissesà nos ordres

; si tu veux
être indépendant, il n'est plus de sûreté pour toi. Cette société
ïûême qui défendait ta tranquillité

, $ armera contre toi, et elle



ne cessera de te poursuivre
,

afin de te faire subir la peine desti-
née à ton crime. Le droit que tu avais acquis par la convention
sociale, sera anéanti pour toi dès l'instant que tu auras violé cette
convention. Si elle était très-précieuse pour la société, tu perdras
un de tes droits les plus précieux. Si par un seul délit tu violes
plusieurs conventions

, par un seul délit tu seras privé de plu-
sieurs droits. Si, par exemple, ta main s'arme contre le chef,
contre le père de la patrie ;

si tu ensanglantes le trône, d'où
émane la sûreté commune, tu seras puni tout à la fois comme
parricide

,
comme rebelle

, comme sacrilège
,

comme perturba-
teur du repos public. Par un seul forfait, violant toutes les con-
ventions qui t'obligeaient à ne pas attenter à la vie de tes sem-
blables

,
à défendre celle de ton roi, à protéger la constitution de

l'état, à respecter la sainteté des serments
,

à maintenir la sûreté
publique

,
tu perdras tous les droits que tu avais acquis par ces

obligations
; tu perdras ta vie

,
ton honneur

, tes biens
, tous les

droits de la société. De citoyen que tu étais, tu deviendras l'en-
nemi de la patrie ; et nous ,

qui exprimons la volonté générale
,nous ordonnerons au corps chargé de la puissance exécutive

,
de

la délivrer de cet ennemi, et de faire tomber sur sa tête les peines
que nous avons prononcées

,
soit pour te mettre dans l'impuis-

sance de commettre le même crime, soit pour empêcherles autres
hommes de suivre ton exemple (1).

Voilà le langage des lois exprimé par leur sanction
: on ne

peut nier que ce langage ne soit juste et raisonnable. En effet,
si la société a le droit de se conserver ,

elle a le droit d'en cher-
cher les moyens ; ces moyens sont les lois qui présentent à la
volonté des hommes les motifs les plus propres à les éloigner
des actions nuisibles à l'intérêt commun ; ces motifs sont les
avantages que les lois offrent à ceux qui observent les obligations
sociales

,
et les peines qu'elles prononcent contre ceux qui les

violent. La société
,

représentant les droits qu'avait chaque indi-
vidu dans l'état d'indépendance naturelle

, a reçu, par le contrat
social, le droit que chaque homme avait sur son semblable

,
lors-

qu 'il violait les lois naturelles. Or ce droit était celui de le punir,
parce que sans ce droit, comme je le prouverai bientôt, tous les
autres eussent é Lé inutiles. De là naît le droit de punir, qui ap-partient à la société ou au prince qui la représente

;
il suppose ,non la cession du droit que chacun avait sur soi-même

, commel'ont cru plusieurs écrivains politiques
,

mais la cession du droit
que chacun avait sur les autres (2). De la nécessité et du droit de
punir, passons à l'objet des peines.

(1) Voyez ce que dit Platon sur ce sujet au commencement du neuvième
dialogue de son Traité des lois.

(2) Je ne fais ici qu'indiquer mes idées ; on en trouvera le développement
dans le chapitre où

,
parlant de la peine de mort, je démontre le droit qu'a le

souverain de l'infliger.



CHAPITRE ni.

De l'objet des peines.

Ni la vengeance ,
ni l'expiation du crime ne sont les objets

des peines. La vengeance est une passion, et les lois en sont
exemptes (1). La justice ne ressemble pas à ces divinités aux-
quelles des hommes cruels immolent des victimes humaines pour
apaiser leur fureur. Les lois, lorsqu'elles punissent, ont devant
les yeux, non le coupable, mais la société; elles sont excitées
par l'intérèt public, et non par une haine personnelle; elles
cherchent un exemple pour l'avenir

,
et non une vengeance pour

le passé (2).
Toute vengeance serait absurde et inutile. Absurde, parceq^ue

les lois qui doivent modérer les passions des hommes
,
justifie-

raient alors
, par leur exemple

, ce qu'elles condamnent par leurs
préceptes

;
inutile

, parce qu'elles ne pourraient empêcher que le
mal causé à la société par le délit du coupable

,
n'existât réelle-

ment. Les cris d'un malheureux arracheront-ils au temps qui
s'enfuit, le crime qu'il vient de commettre ?

Les lois ne peuvent donc avoir d'autre objet dans la punition
des crimes, que d'empêcher le coupable de commettre de nou-
veaux attentats contre la société

,
et d'éloigner les autres hommes

de son exemple
, par le spectacle de son châtiment (3). Si

, par
des peines légères, les lois peuvent parvenir à ce but, elles ne
doivent point employer les peines les plus fortes. Il faut donc
préférer celles qui tourmentent le moins le coupable

,
qui font

naître le plus d'horreur pour le crime
,

et le plus d'effroi dans
l'âme de ceux qui seraient disposés à le commettre. En un mot,
le législateur ne doit se permettre que le degré de sévérité né-
cessaire pour réprimer l'affection vicieuse qui produit les crimes.
Toutes les fois qu'il passe ce terme, il exerce un acte de tyrannie.
En effet, si la société doit être protégée, les droits des hommes
doivent être respectés ; et on ne peut exiger d'eux que le sacrifice
de cette portion de liberté nécessaire pour conserver et défendre

(1) On verra danslecours dece livre, chap. XII, que la société est dansl'état
de barbarie, tant que la vengeance est l'objet de la punition.

(2) Nemo prudens punit, quia peccalum est, sed ne peccatur. Plato, m
ProtagorÛ. Voyez aussi Aristot., Politic., lib. A'II, cap. 13; et Hobbes, de
eive. cap. 3,811.

(3) Invindicandis injuriis, hcec tria lex secuta est, qua; princeps quoque
sequi debet, aut ut eum quem punit, emendet; aut utpcena ejus ca:teros me-
liores reddat; aut ut, sublatis malis, securiores cceteri vivant. Seneca.



la sûreté publique. « Les principes qui doivent diriger le législa-
teur

,
dit Platon, sont ceux d'un père et d'une mère, et non ceux

d'un maître et d'un tyran (1). »
Il est vrai que la même peine qui suffira pour éloigner d'un

crime la plupart des membres de la société, ne suffira pas pour en
éloigner un petit nombre. Mais cela n'autorise pas le législateur
à devenir un tyran :

il ne doit considérer que le plus grand nom-
bre

; et il doit surtout être persuadé que les peines ne pourront
jamais bannir entièrement les crimes de la société; mais que le
plusla heureux résultat qu'on puisse espérer, est d'en voir diminuer
a quantité le plus qu'il est possible.

CHAPITRE IV.

Des différentes espèces de peines.

Le crime, comme j'ai dit, est la violation d'un pacte, et la peine
est la perte d'un droit. Les différentes espèces de droits nous indi-
queront donc les différentes espèces de peines.

J'ai des droits comme homme
; j'en ai comme citoyen. La so-

ciété m'assure la jouissance des uns , et m'accorde les autres :
ils

deviennent tous des droits sociaux
,

du moment que la société me
les donne ou les protége. Nous pouvons donc former les diverses
classes de ces droits

,
les différents objets auxquels ils se rappor-

tent , et en déduire les différentes espèces de peines. La vie
,l'honneur

,
la propriété réelle

,
la propriété personnelle

,
et les

prérogatives de la cité sont les premiers objets de tous les droits
sociaux. Nous aurons cinq classes de droits

,
et par conséquent

cinq classes de peines.
Nous aurons donc des peines capitales, des peines infamantes,

des peinespécuniaires, des peines qui privent, ou pour toujours,
ou pour un temps

,
de la liberté personnelle ; des peines qui

privent
, oit pour toujours

, ou pour un temps ,
desprérogatives

de la cité.
Examinant d abord chacune de ces différentes espèces de pei-

nes , nous exposerons les principes généraux qui doivent en di-
riger l'usage. Observant ensuite ces peines dans leurs rapports
avec les divers objets qui composent l'état d'une nation, nous

(t)Sicigitur leges civitatibus conscribantur, ut patris matrisque perso-
nam lator legum penitus gerat,scriptaque caritatis, prudenticeque virtu-
tem habeant potius, qudm domini, tyrannique imperium minitantis tan-tum, et describentis

,
rationem vero nullam penitus assignantis. Plat., de

legibus, dialog. 9.
-



montrerons l'influence que chacun de ces objets peut avoir sur
leur valeur relative. Par ce moyen, nos principes deviendront
applicables aux différentes circonstances politiques, physiques
et morales des peuples; et nous pourrons développer, avcc plus
de facilite

,
la grande théorie de la proportion des peines avec les

délits.

CHAPITRE V.

De la peine de mort.

Des principes dont nous avons déduit le droit de punir, dérive
le droit de prononcer la peine de mort ; et il suffit de combiner
ces principes avec ceux qui déterminent l'objet général des pei-
nes , pour distinguer sur cette matière l'usage de l'abus. Si quel-
ques écrivains modernes

, en rappelant à la mémoire des hommes
un sophisme très-ancien, n'avaient persuadé à la plus grande
partie de leurs lecteurs

, que la peine de mort, dont toutes les
nations ont fait usage , ne peut naître d'aucun droit véritable, et
qu'elle n'est autre chose qu'un acte de violence, justifié souvent
par la dure loi de la nécessité ;

s'ils n'avaient accrédité un paralo-
gisme qui doit, en dernière analyse, nous inspirer des doutes sur
la justice de toute autre espèce de peine, je garderais le silence
sur cet objet

,
et j'épargnerais à mes lecteurs l'ennui d'une

discussion métaphysique. Mais cette opinion a été soutenue
par tant d'écrivains; elle a été adoptée par un si grand nombre
de personnes, que je crois devoir développer ici mes idées à cet
égard.

«Quel peut être le droit, dit l'auteur du Traité des délits et
des peines (1), que les hommes s'attribuent d'égorger leurs sem-
blables ? ce n'est certainement pas celui dont résultent la souverai-
neté et les lois ;

elles ne sont que la somme totale des petites por-
tions de liberté que chacun a déposées

;
elles représentent la

volonté générale, résultat de l'union des volontés particulières.
Mais quel est celui qui aura voulu céder à autrui le droit de lui
ôter la vie? Comment supposer que dans le sacrifice que chacun
fait de la plus petite portion de liberté qu'il a pu aliéner, il ait
compris celui du plus grand des biens? Et quand cela serait, com-
ment ce principe s'accorderait-il avec la maximequi défend le sui-
cide? comment l'homme aurait-il pu donner à un seul, ou à la
société entière, un droit qu'il n'avait pas lui-même? La peine de[texte_manquant]



mort n'est donc appuyée sur aucun droit. Je viens de le démon-
trer ;

elle n'est qu'une guerre déclarée à un citoyen par la nation,
qui juge nécessaire, ou au moins utile, la destruction de ce ci-
toyen. »

Afin de ne laisser aucun doute dans l'esprit du lecteur
,
je vais

ramener ce raisonnement à la précision de la forme syllogistique ;
il sera facile alors d'apercevoir l'erreur qu'il renferme.

Personne ne peut donner ce qu'il n'a pas; mais l'homme n'a
pas le droit de se tuer; donc le souverain, qui n'est que le déposi-
taire des droits transmis par les individus au corps entier de la
société

,
ne peut avoir le droit de punir de mort qui que ce soit.

Voilà le sophisme qui a séduit tant d'écrivains politiques. On
sent déjà, comme nous l'avons dit, qu'il serait aisé de l'étendre
à toutes les autres espèces de peines qu'on emploie pour réprimer
les délits. En effet, pourquoi, d'après ce principe, ne pourrait-
on pas dire que les peines des galères, des mines, de la prison
perpétuelle, ne peuvent être infligées par l'autorité suprême,
sans une injustice atroce ? Puisque aucun homme n'a le droitde se
tuer, aucun homme n'a le droit d'accélérer sa mort, et par con-
séquent de se laisser condamner aux mines

, aux galères, etc. On
pourrait ajouter :

Comme personne n'a le droit de disposer de savie, personne n'a le droit de disposer de son honneur et de saliberté
;

les peines infamantes
,
les peines qui privent de la liberté

personnelle
,
sont donc injustes.

Puffendorffsentit les conséquences funestes qu'on pouvait dé-
duire de ce principe, et il s'occupa à le combattre (1); mais la
faiblesse de ses raisons ne fit qu'ajouter à la force du sophisme.
Il se contenta d'alléguer, pour toute preuve , une comparaison,
méthode de raisonner qui en bonne logique, comme l'on sait,
n est pas très-concluante. Demême, dit-il, qu'un corps composé
peut avoir des qualités qui n'existent dans aucune des parties
composantes ; ainsi un corps moral peut avoir, en vertu de l'u-
nion même des personnes dont il est composé, quelques droits
qui n appartiennent à aucune des personnes qui le composent.
L 'harmonie naîtde l'ébranlementde plusieurs cordes sonores. Pin-
cez une seule de ces cordes, vous n'aurez qu'un son. L'harmonie
n appartient à aucune de ces cordes considérées en particulier,
elle résulte de l ébranlement simultané de plusieurs cordes.

On pourrait, pour toute réponse, opposer à cette comparaison
la comparaison suivante. De même que cent millions de cercles
ne peuvent former un carré, parce qu'un carré ne peut jamais
être réduit à un cercle

; ainsi la volonté de cent millions d'hom-
mes ne peut rendre juste ce qui est injuste de sa nature

,
c'est-à-

dire ne peut donner à tout le corps de la société un droit qui n'ap-

(1) De jure naturœet gentium, lib. VIII, cap. 3, § 1.



partient à aucun de ses membres. Mais les comparaisons ne sont
pas les armes d'un philosophe qui raisonne de bonne foi.

Le célèbre auteur du Contrat social a voulu justifier d'une
autre manière l'usage de la peine de mort (1). Je ne nie point
que ce philosophe n'ait porté sur cet objet cette profondeur de
raisonnement qu'on admire dans tous ses ouvrages ; mais je crois
qu'il est impossible de renverser le sophisme que j'ai annoncé, si
Ion ne remonte aux vrais principes, dont le droit de punir dé-
coule nécessairement.

Les vérités qui sont le plus près de nous sont toujours les plus
difficiles à découvrir; il faut, pour les voir

,
les éloigner par l'a-

nalyse. L'esprit humain ressemble à l'œil des vieillards
:

ils dis-
tinguent les objets qui sont loin d'eux, et n'aperçoivent pas ceux
qui sont à leur portée ;

il faut les placer à une certaine distance
,

pour qu'ils puissent les voir. Telle est précisémentnotre situation
dans cette circonstance.
Tout le monde sait que la société doit avoir le droit de punir

de mort l'homme atroce qui a fait périr son semblable; mais où
est le fondement de ce droit? Ici commence l'incertitude. La vé-
rité que nous voulons saisir est trop près de nous ;

éloignons-la
,

nous ne tarderons pas à la voir.
L'homme, dans l'état d'indépendance naturelle, a droit à la

vie ;
il ne peut renoncer à ce droit. Mais peut-il le perdre ? peut-il

en être privé sans qu'il y renonce? est-il quelque circonstance où
un autre homme puisse le tuer, sans en avoir reçu le pouvoir de
lui-même ?

Dans cet état d'indépendance naturelle, ai-je le droit de tuer
l'homme injuste qui m'attaque? Personne ne doute de ce prin-
cipe. Si j'ai le droit de le tuer, il a perdu le droit de vivre; car il
serait contradictoire que deux droits opposés existassent en même
temps. Donc

,
clans l'état d'indépendance

,
il est des cas où un

homme peut perdre le droit à la vie
,

et un autre homme acquérir
celui de l'en priver, sans qu'il existe à cet égard de convention
entre eux. Mais on demandera peut-être si ce principe est appli-
cable au seul cas de l'agression et de la défense. Si l'événement
répond aux desseins de l'agresseur

; si son malheureux ennemi
tombe sous son bras homicide, alors le droit qu'avait celui-ci sur
la vie de l'agresseur est-il éteint par sa mort

, ou bien peut-il
être exercé par tous les autres hommes

,
dépositaires et vengeurs

des lois naturelles ? Doit-on supposer que l'agresseur
,
qui avait

perdu le droit à la vie avant d'achever son crime
,

l'ait recouvré
lorsque le délit a été consommé? Doit-on croire que de la même

(1) Voyez le chap. 5 du Contrat social, liv. 1. t'auteur ne fait que modifier
la mineure du syllogisme. Je ne rapporte pas ici son raisonnement, parce qu'il
est très-connu. -



cause naissent, avant et après, deux effets si diamétralement
opposés ?

Je réponds à cette question par l'autorité du plus grand philo-
sophe de l'Europe. &Les lois naturelles

,
dit Locke (1), de même

que toutes les autres lois qui concernent les hommes, seraient
entièrement inutiles, si personne ,

dans l'état de nature
,
n'avait

le pouvoir de les faire exécuter et de punir ceux qui les violent,
soit à l'égard d'un particulier, soit par rapport au genre humain,
dont la conservation est le but des lois communes à tous les hom-
mes. Si le droit de punir les crimes existe dans l'état de nature

,il est clair que chacun doit avoir ce droit sur tous les autres,
puisque les hommes sont naturellementégaux ; » ou, en d'autres
termes, puisque ce qu'un homme peut faire en vertu des lois de
la nature

,
tout autre a également le pouvoir de le faire (2).

J'ajouterai une réflexion à ce raisonnement de Locke. La na
ture ne fait rien sans objet

;
la loi suprême de l'ordre lie toute-

les parties de l'univers. Ce que nous appelons des phénomènes
moraux, ces sentiments, ces passions qui nous agitent sans le
concours de notre volonté, ne sont, pour ainsi dire, que les an-
neaux de cette chaîne invisible de la nature :

elle a autant de
moyens que de buts

, pour me servir de l'expression d'Aristote (3).
C'est par la connaissance de quelques-uns de ces moyens que
nous pouvons saisir quelques-uns de ces buts. Or quel est l'objet
de la haine qui s'élève dans notre âme contre un criminel qui n'a
violé

,
ni nos propres droits, ni ceux de nos parents, ni ceux de

nos amis ? qui de nous n'est effrayé de voir un crime impuni ?
qui de nous ne se réjouit lorsque la justice condamne un coupa-ble? qui de nous, au récit d'une action atroce , ne voudrait faire
expier au criminel le mal qu'il a fait à un infortuné qui nous est
inconnu,? Sommes-nous alors déterminés par quelque motif d'in-
térêt particulier ?

Si la nature n'avait donné qu'à l'offensé le droit de tuer l'a-
gresseur

,
pourquoi ferait-elle naître dans notre âme un senti-

ment de haine si profond contre celui-ci ? L'amour de soi ne suf-
firait-il pas, dans ce cas, pour répondre au but de la nature?

(1) Second Traité sur le gouvernement civil. ch. 2. S 7 etsuiv.
(2) Si l'on n'admet pas l'existence de ce droit commun de punir dans l'état

de nature
,

je ne sais comment l'on pourra justifier la confédération de deux
ou de plusieurs peuples, pour faire respecter leurs droits, et pour punir celui
d'entre- eux qui osera violer les droits des autres. Les nations sont entre elles,dans 1 état de nature, comme étaient les hommes avant la formation des socié-
tés. Or personne ne conteste que toutes les nations n'aient le droit de s'unir etde faire la guerre à la nation qui a violé le droit des gens contre quelqu'uned'entre elles, parce que chaque nation est la dépositaire et l'exécutrice des lois
qui dépendent du droit des gens. Si on accorde ce droit aux nations, il faut
1 accorder aux hommes dans l'état de nature.

(3) Arist., de republ., lib. I.



Pourquoi imposer à l'homme tant de devoirs et ne pas le mettre
en état d'en empêcher la violation ? Pourquoi lui donner tant de
droits et ne pas lui accorder celui qui seul peut les faire res-
pecter (1) ?

Sans ce droit, la loi de la nature aurait été une loi absurde (2).
Si Ëétat naturel avait tant d'imperfections, ce n'est pas parce que
les nommes y étaient privés du droit de punir ;

c'est parce qu'ils
manquaient de la force nécessaire pour l'exercer dans tous les cas.
Que la femme d'un malheureux qui est tombé sous les coups de
son ennemi, ne trouve personne dont le bras arrache la vie au
meurtrier; que nul homme ne veuille exercer contre lui un droit
qui appartient à chaque individu; qu'une foule de parents, hardis
et féroces

,
protège son impunité: vainement l'infortunée rap-

pellera à ses semblables les droits qu'ils tiennent de la nature;
vainement elle réveillera dans leurs âmes tous les sentiments de la
douleuret de la pitié

;
l'assassin,protégé par une force supérieure,

verra son crime impuni, et le moindre attentat contre lui ne fera
que multiplier les victimes de sa perfidie et les exemples funestes
de son impunité.

Or, cette imperfection de l'état denature a été corrigée dans la
société: on n'a pas créé un nouveau droit, on a assuré l'exercice
d'un droit ancien. Dans cet ordre de choses, ce n'est plus un par-
ticulier qui s'arme contre un autre particulier pour le punir de

son crime
,

c'est la société tout entière. Le dépositaire de la force
publique exerce ce droit général que tous les individus ont trans-
porté au corps de la société, ou au chef qui la représente.

Cette cession ne se fit pas en un instant; il s'écoula un long
intervalle avant que les hommes se fussent entièrement dépouillés
d'un droit si précieux. Nous tracerons dans le cours de ce livre
cette lente progression, et nous montrerons comment elle suivit
le développement de la société même (3).

Résumons tout ce que nous avons dit. L'homme, dans l état de
nature, a droità la vie ;

il ne peut renoncer à ce droit, mais il peut
le perdre par ses crimes.

Tous les hommes ont, dans cet état, le droit de punir la viola-
tion des lois naturelles; et si cette violation a rendu le transgres-
seur digne de mort, chaque homme a le droit de lui ôter la vie.

b

(1) « Le premier homme que je rencontrerai sera mon bourreau, ib
s'écria

Caïn, les mains encore dégouttantes du sang de son frère. Genèse, v. 14.
(2) Si cette loi m'oblige à faire respecter mes droits et ceux des autres, elle

me permet d'user des moyens nécessaires pour parvenir à ce but. Les premiers
de ces moyens sont les peines. Voyez Woln', jus naturœ , part. 11 cap. 3,
g 1058,1059.11démontrecette vérité de la manière la plus évidente, en faisant
dériver de cette obligation le droit de punir. Ce sont peut-être ces mêmes
principes qui ont fait dire à Malebranche, que le pouvoirde punir est moins

un droit qu'un devoir du prince.
(3) Chap. XII.



Or, ce droit, que, dans l'état d'indépendance naturelle, chacun
avait sur tous, et que tous avaient sur chacun

, a été transmis à
la société

,
et déposé entre les mains du souverain. Le droit qu'a

celui-ci d'infliger la peine de mort comme toute autre peine, ne
dépend donc pas de la cession des droits que chacun avait sur soi-
même

,
mais de la cession des droits que chacun avait sur les au-

tres (1). Au même instant que j'ai déposé dans les mains du chef
de la société le droit que j'avais sur la vie des autres, ceux-ci lui
ont confié le droit qu'ils avaient sur la mienne

; et c'est ainsi que,
moi et les autres membres dela société, sans céder notre droit à
la vie, nous sommes également exposés à la perdre, si nous venons
à commettre ces excès contre lesquels l'autorité législative a pro-
noncé la peine de mort.

Mais quels sont les excès, quels sont les crimes qui doivent
être punis de cette manière ? Si l'autorité législative a le droit
d'infliger des peines capitales

,
comme je l'ai prouvé, dans quel

cas peut-elle exercer ce droit ? Comment distinguera-t-on, sur cet
objet, l'usage de l'abus? Consultons la raison et l'expérience

,
et

voyons ce qu elles nous apprennent.

(1) Je dois prévenir ici une objection que pourraient me faire quelques
publicistes sur ce que j'ai dit relativement au droit de punir qu'a l'homme
dans l'état de nature. La peine, disent les publicistes, est un acte d'autorité
exercé par un supérieursur son inférieur ; mais on ne peut avoir d'empire sur
son égal : Par in parem non habet imperium; tous les hommes étant donc
égaux dans l'état naturel, aucun d'eux ne peut avoir le droit de punir. Je
pourrais nier la majeuredu syllogisme ; je pourrais dire que cette circonstance
de supériorité, que les publicistes croient nécessaire dans la personne qui in-
flige la peine, n'existe que dans la société civile; je pourrais dire, avec Bar-
beyrac, Comment. sur le Droit de la nature et des gens de Puffendorff,
liv. \ III, chap. 3, § 4, note 3 : Comme dans la société civile, par une suite né-
cessaire de sa constitution, les peines ne sont infligées que par un supérieur,
les hommes se sont accoutumésà regarder cette circonstance comme essen-tielle à la peine, et à l'établir comme un fait constant qui n'a pas besoin de
preuve. Mais laissons aux jurisconsultes leurs idées sur les peines

, et répon-
dons à l'objection, sans contester le principe qui lui sert de base. Que peut-onentendre par égalité naturelle? Rien autre chose sans doute qu'égalité de
droits. Les hommes sont donc égaux dans l'état denature, parce qu'ils ont des
droits égaux. Si donc un d'eux perd un droit, tandis que les autres le conser-vent, l'égalité naturelle cesse, ceux-ci deviennent les supérieurs de celui-là.
Or dans l'état de nature, celui qui attente au droit d'un autre, perd, dans le
même temps, comme on l'a vu, un droit semblable. Dans ce cas ,

il n'est plus
égal au reste des hommes : par conséquent tous les autres qui n'ont perdu au-cun droit, lui sont supérieurs, et comme tels

, peuvent le punir. Donc le crime'dans le même temps qu'il détruit l'égalité
, transmet le droit de punir.



CHAPITRE VI.

De la modération avec laquelle on doit faire usage de la peine de mort.

Priver un homme de l'existence
;

immoler un individu à la
tranquillité publique; se servir de la force même qui défend no-
tre vie, pour l'enlever à celui qui, par ses attentats, a perdu le
droit de la conserver ;

c'est recourir à un remède violent, qui ne
peut être utile que lorsqu'il est employé avec la plus grande mo-dération, et dont l'abus doit conduire par degrés le corps poli-
tique de l'épuisement à la mort. Le spectacle que présentent en ce
moment plusieurs nations de l'Europe est une triste preuve de
cette vérité.

Quels sont chez les nations les effets de l'abus de la peine de
mort ? On y a multiplié le nombre des délits atroces: les délits
ordinaires demeurent impunis

; et toute l'énergie de la peine s'y
est affaiblie.

On se plaint en France ( 1784 ) du grand nombre des assassi-
nats, et on attribue assez généralement ce mal épouvantable à la
loi qui punit de mort le simple vol. Rien n'y excite le voleur à ne
pas devenir un assassin

;
s'il vole, il est condamné à la mort ;

s'il
vole et s'il assassine

,
il est condamné à la même peine. Le voleur

y est donc presque toujours assassin
, parce que son second crime,

sans l'exposer à une peine plus grande, le délivre d'un témoin
important, dont la dénonciation peut le traîner au supplice. En
punissant de mort les voleurs, on a donc multiplié en France les
assassinats.

Un autre effet de cet abus de la peine de mort, c'est l'impunité
des crimes moins atroces. Règle générale

:
Une loi tyrannique ne

peut subsister chez un peuple libre; une loi féroce doit
,

tut outard, perdre sa force chez un peuple sensible. Si l'autorité légis-
lative ne l'abolit pas ,

les mœurs publiques l'obligent de se t;iire ;
et la négligence ou la dureté du législateur est alors la seule cause
des progrès de ce mal, qu'une loi plus douce arrêterait facilement.
Une multitude d'exemples pourraient attester cette vérité: je
n'en rapporterai que deux.

Les banqueroutes frauduleuses seraient plus rares, si la loi
avait prononcé contre ce crime des peines moins sévères. Tous
les codes de l'Europe ordonnent la peine de mort ; mais quel ban-
queroutier a jamais été puni du supplice de la corde ? L'excès de
la peine a produit l'impunité, et l'impunité a multiplié les ban-
queroutes. L'Europe est pleine de négociants qui, après avoir



abusé de la confiance publique
,

passent tranquillement leur vie
à consommer les restes de la subsistance d'une foule de malheu-
reux que leur mauvaise foi a réduits à la mendicité. Chacun se
fait un devoir de concourir à cacher leur crime; les parties inté-
ressées elles-mêmes ne réclament pas contre eux la rigueur de la
justice

; et le magistrat, afin de ne pas les condamner à la peine
établie par la loi, est le premier à leur assurer l'impunité, et à
empêcher la publicité du délit.

Il en est de même du vol domestique. Ce crime serait-il aussi
commun, si la loi ne le punissait de mort? Pourne pas voir un gibet
élevé devant la porte de sa maison; pour ne pas s'exposer à la
malédiction publique, le maître cache le voleur domestique auxregards de la justice; il croirait faire un crime en l'accusant:
ainsi, le vol demeure impuni sous la protection même de la loi
qui le punit.

L'abus de la peine de mort en affaiblit l'énergie. L'ordrede mesidées et la nature de mon ouvrage me forcent de répéter ici des
choses communes.

Les peines ont une valeur absolue et une valeur d'opinion.
La première est dans F intensité de la peine ; la seconde est dans
l 'iniagination l'une se mesure par le bien que l'on perd, l'autre
par l'impression que fait cette perte dans l'âme des hommes.

Or, l'on ne peut douter que les impressions les plus fortes ne
s affaiblissent par la réitération des actes. L intensité de chaque
mouvement de l'âme diminue à mesure que le nombre et la réité-
ration des causes de ce mouvement augmentent. On ne voit jamais
la mort avec plus d'indifférence qu'au milieu de la guerre ou de
la contagion.

L horrible spectacle d'un criminel traîné sur l'échafaud par la
main de la justice ne fera plus la même impression si on le pré-
sente souvent aux regards du peuple. La loi, trompée dans sonespoir% verra ces meurtres publics contemplés avec indifférence
par les spectateurs; elle lira sur leurs visages froids et tranquilles
l'inefficacité d'un remède acheté au prix de la vie d'un homme (1).

Voilà ce qu'on observe dans les pays où les lois abusent de la
peine de mort. Mais ne nous arrêtons pas plus longtemps sur des
vérités que personne ne conteste ; et sans fatiguer le lecteur pardes réflexions inutiles, déterminons en peu de mots dans quelles
circonstances et de quelle manière on doit restreindre l'usage de
cette peine. Qu 'on ôte la vie à celui qui, de sang-froid

, a directe-
ment ou indirectement attenté avec férocité à la vie de son sem-blable (2) ; que l'on condamne à la mort celui qui a trahi la patrie,

(1) Severitas, quod maximum remedium habet. assiduitate amittit auc-toritatem. Senec., de clement., lib. 1, cap. 21.
(1) Un peut comprendre dans la classe des attentats indirects une accusa-



qui s'est efforcé de renverser la constitution
,

qui en un mot s'est
rendu coupable de lèse-majestéau premier chef; que, restreinte
à ce seul cas, cette peine soit exécutée avec tout l'appareil qui
peut la rendre imposante aux yeux du peuple

; mais qu'en même
temps elle soit pour le coupable le moins cruelle qu'il est possible ;

que les diverses espèces de crimes auxquelles elle sera destinée
soient punies par l'union de ce supplice avec d'autres peines

,
et

non par le plus grand ou le moindre degré de dureté dont il est
susceptible; que l'on proscrive ces supplices féroces que nous
voyons subsister encore chez quelques peuples qui vantent la
douceur de leur caractère et la sensibilité de leur âme, mais dont
les codes offrent encore tous les traits de la barbarie ; que la justice
n'ose plus se couvrir du voile de la tyrannie, lorsqu'elle conduit

sa victime à la mort; que le législateur sache que les tourments
les plus recherchés, loin de corriger les hommes, ne font que les
soulever contre les lois; qu'ils détruisent l'efïèt de la peine, au
lieu de la rendre plus efficace ; qu'ils excitent la pitié pour le
coupable, et non l'horreur pour le crime ;

qu'ils offrent des exem-
ples de férocité, au lieu de donner des leçons bienfaisantes de
justice ; que le législateur soit enfin persuadé qu'un spectacle de

cette nature n'aura jamais l'approbation publique ; qu'une puni-
tion qui n'est pas ratifiée parle vœu général est inutile,et qu'une
punition inutile est toujours injuste, parce que l'objet de la loi
n'est pas de venger la société, mais de la préserver des maux
auxquels l'impunité du coupable pourrait l'exposer (1) :

tel est
l'usage que la raison, la justice et l'humanité nous permettent
de faire de la peine de mort.

CHAPITRE VII.

Des peines d'infamie.

La douleur n'est pas l'unique instrument de la sanction pénale

pour les gouvernements modérés. Il n'y a que le despotisme (lui

ne sache éloigner du crime les vils esclaves qu'il appelle ses peu-
les, que par le bâton

,
la corde, ou des tourments affreux. Sous

l'empire d'un tyran, on ne sait apprécier que les biens et les

maux réels; on ne connaît pas les biens et les maux d opinion
,

parce qu'il n'y a et ne peut y avoir d'opinion générale dans un pays

tion calomnieuse ou un faux témoignage relatifs à un crime qui entraîne la

peine de mort, la distribution des poisons, les prévarications des juges dans
les matières criminelles.

(1) Voyez le chap. III.



où la volonté arbitraire et inconstante d'un seul détermine la vo-
lonté de tous; où celui qui commande dispose des esprits comme
des corps, et où celui qui obéit n'est, pour ainsi dire, qu'un être
inanimé

,
qui suit la direction qu'on lui imprime. Il n'en est pas

ainsi des gouvernements modérés
;

l'autorité souveraine y peut
réprimer, par deux espèces de moyens, les affections vicieuses
du citoyen.

Ces deux espèces de moyens naissent des deux sortes d'exis-
tence physique et morale de l'homme. Les moyens qui tiennent
à l'existence morale

,
lorsqu'ils sont bien dirigés, ont constam-

ment autant de force que ceux qui dérivent de l'existence physi-
que; quelquefois même ils peuvent en avoir davantage. Parmi
les moyens attachés à l'existence morale, ou aux rapports moraux
du citoyen avec la société, il en est un dont l'énergie ne peut
être contestée

: c'est la crainte de l'infamie
, ou la perte du droit

à l'opinion publique. Cette opinion
,

si chère à l'homme
,

cette
opinion

, pour laquelle la jeune Indienne se précipite volontaire-
ment dans les flammes du bûcher où se consume le corps de sonépoux (1); cette opinion, qui fait courir un guerrier, non versl ennemi de sa patrie

,
de sa famille

,
mais vers l'ennemi d'un roi

qui ne lui est connu que par les vexations qu'il en éprouve cha-
que jour; cette opinion qui, dans certaines circonstances

,
rend

l homme supérieur à ses passions les plus fortes
,
qui lui fait rom-

pre tous les liens qui l'environnent, qui lui fait violer toutes les
lois; cette opinion qui l'entraîne, l'épée à la main et le corpsdécouvert, dans un combat singulier

,
où il ne peut échapper à

la mort que pour la retrouver sur l'échafaud, ou pour abandonner
sa patrie, ses parents

, ses amis, sa fortune
,
tous les objets en un

mot les plus chers à son coeur ; cette opinion que l'homme pré-
fère à la vie, parce qu'elle ne meurt pas avec lui, parce qu'elle reste

(1) Cette coutume des Indiens paraîtra bien extraordinaire, si l'onréfléchit
à leur dogme de la métempsycose : ils croient que l'âme, après la destruction
du corps, en va animer un autre, et que ces transmigrationssuccessives n'au-
ront jamais de fin. Je ne sais comment, avec un pareil système, on a pu ordon-
ner que la femme mêlerait ses cendres à celles d'un époux dont elle doit pourtoujours demeurer séparée. Mais, par un effet de la contradiction ordinaire de
t esprit humain

, une femme qui se déroberaità cet affreux suicide, serait à
jamais infâme dans l'Indostan, et ses enfants partageraientson ignominie. LesEuropéens ont fait des efforts incroyables pour diminuer le nombre de cesspectacles dans les pays de leur domination. Quelques princes mauresont ima-
gine de faire de cet usage un objet de contribution : ils accordent aux Indien-
nes la permission de se brûler, moyennantune somme considérable. On a vuquelques-unes de ces femmes se livrer avec opiniâtreté aux travaux les pluspénibles, pour acheter la permissionde cet étrange suicide. Si l'opinion a tantde pouvoir contre la nature et la raison, quelle force n'aurait-elle pas si elle
était combinée avec l'une et l'autre? Dans le quatrième livre de cet ouvrage ,nous nous occuperons de ce grand objet ; nous ne l'observerons ici que dans sesrapports avec le Code pénal.



éternellement unie à son nom ; cette opinion offre au législateur
les moyens les plus puissants pour éloigner l'homme du crime.

L'Egypte connut la première l'activité de ce ressort, et elle en-
seigna aux autres nations l'usage que les lois pouvaient en faire.
Les sages législateurs de ce peuple voulurent effrayer le méchant
par une peine qui lui survécut. L'homme puissant qui violait
les lois, pouvait espérer, pendant sa vie, de voir son crime im-
puni; mais au moment d?entrer dans la tombe

,
il était arrêté par

un tribunal redoutable, qui condamnait son nom à un opprobre
éternel, et privait son corps des honneurs de la sépulture.

Le citoyen, le magistrat, le prêtre, le monarque, tous devaient
subir leur jugement avant d'être ensevelis. Un lac ténébreux sé-
parait le lieu de la sépulture de la demeure des vivants. Sur les
bords de ce lac on arrêtait le mort, et un héraut criait d'une voix
menaçante : « Qui que tu sois

,
maintenantque ton pouvoir a fini

avec ta vie, que tes titres, que tes dignités t'abandonnent, que
l'envie ne cache plus tes bienfaits, que la crainte ne voile plus tes
rrimes

, que l'intérêt n'exagère ni tes vices ni tes vertjis^ rends
compte à la patrie de tes actions. Qu'as-tu fait delavie? La loi
t'interroge

,
la patrie t'écoute

,
la vérité va te juger. »

Alors quarante juges recevaient les accusations qu'on formait
contre le mort ; on publiait tous ses crimes secrets ; on examinait,
s'il était simple citoyen

, avec quelle exactitude il avait obéi aux
lois

; magistrat, comment il avait administré la justice; prêtre,
comment il avait rempli les fonctions de son ministère mere ; roi,
s'il avait exercé avec modération le pouvoir suprême. Le citoyen
qui avait violé les lois; le magistrat qui les avait éludées; le
prêtre qui les avait profanées par la superstition ; le roi qui avait
fait verser le sang du peuple dans une guerre injuste

,
qui avait

dissipé les revenus publics, qui avait commis des violences sur
des particuliers

,
des extorsions sur le public

,
qui avait dicté ou

protégé une loi injuste, en un mot, qui avait abusé de ses droits
et obscurci l'éclat du trône

,
tous étaient condamnés à l infamie

privés de la sépulture. On n accordait ces derniers honneurs

qu a celui qu'on avait jugé innocent ; et un éloge public offrait
à ses contemporains et à sa postérité de grands exemples à
suivre (1).

Tels étaient en Egypte ces jugements des morts, dont toute
l'antiquité nous parle avec admiration ; ces jugements qui déter-
minèrent les progrès rapides de la vertu, chez un peuple dont
les institutions ont éclairé l'humanité. Il sentit le premier qu'il
était possible de substituer à des peines réelles des peines d ima-
gination.

(1) Diodore, liv.ï, pag. 103.



Après les Égyptiens
,

Minos (1), Lycurgue (2), Zéleucus (3),
Carondas (ls.) et Solon (5), montrèrent, en Crète, à Sparte, à
Locres

,
à Tliurium et à Athènes

,
quels effets prodigieux peut

avoir l'opinion publique
,

lorsqu'elle est bien dirigée.
Rome elle-même, tant qu'elle fut libre et vertueuse, sentit

combien pouvait contribuer à la conservation des mœurs le ju-
gement de la censure, qui, sans faire perdre au citoyen aucune
de ses prérogatives

,
l'effrayait par l'ignominie dont elle couvrait

sa personne (6). L'infamie de droit entraînait la perte de la plu-
part des prérogatives de la cité (7). Cette espèce d'infamie con-
serva toute sa force

,
lorsque l'autre fut affaiblie par la décadence

des moeurs ,
de la censure ,

et de la liberté. Le Romain, dégradé
par les outrages de la tyrannie

, ne redoutait plus
,

dans l'infamie
de la loi, la perte de l'opinion publique, mais l'exclusion de
toute dignité civile (8) ou militaire (9), de toute fonction judi-

(1) Plutarq., vie de Minos.
(2) Nicolaï Gragii, de Republicâ Lacedœm., lib. III, tabula 4, instit. 1,

2 et 3; tab. 6, instit. 10 ; ettab. 3, institut. 11, apud Gronovium in Thesaur.
antiquit., t. 5.

(3) Polybe, parlant de la législation des Locriens, cite une loi de ce législa-
teur, qui, pour arrêter le luxe des femmes, ordonnait que les filles publiques
porteraient seules des bijoux d'or et des vêtements de diverses couleurs. Dio-
dore de Sicile rapporte en détail cette loi, liv. XII, chap. 21 : « Qu'une femme
de condition libre, à moins qu'elle ne soit constamment dans l'ivresse, nepuisse avoir plus d'une esclave auprès d'elle; qu'elle ne sorte pas de la ville
pendant la nuit, à moins que ce ne soit pour aller à un rendez-vous; qu'elle
ne se couvre point de bijoux et d'étoffes peintes

,
à moins qu'elle ne fasse le

métier de courtisane. Qu'un homme ne porte des vêtements de drap de Milet,
que lorsqu'il ira se vouer à une infâme prostitution. » Il existait à Sparte uneloi pareille, comme on peut le voir dans Clément d'Alexandrie, Pcedagog..
lib. 11, cap. 10; et dansÆlien, Var. histor., lib. XIVet VII.

(4) Il établit des peines infamantes contre les calomniateurs, et contre ceuxqui abandonneraient l'armée, ou qui refuseraient de prendre les armes pourla défense de la patrie : les uns étaient menés dans les rues , couronnés de
tamarin, pour montrer au public toute leur perversité ; les autres étaient
exposés pendant trois jours dans la place publique

,
vêtus d'habits de femme.

Voyez Diodore d-e Sicile, ad Olymp., 83
, an 3. Ces deux lois suffiraient pourrendre célèbre ce législateur, digne de tous les éloges qu'Aristote lui donne

dans le second livre de sa République, cap, ult.
(5) Voyez la Collection des lois d'Athènes, par Petit, principalement auliv. IV, tit. 9

, et au liv. VIII, tit. 3. Potter
,

Archœologia grœca, lib. 1,
cap. 25, parle de trois espèces d'infamie établies par les lois, et d'une peine
qui consistait à écrire sur une colonne le crime et le nom du coupable. Dé-
moslhène, orat. in Nœeram, rapporte une loi, par laquelle il était défendu
au mari de retenir chez lui sa femmeadultère, et à celle-ci d'assisteraux sacri-
fices publics.

(G) Censoris judiciumnihil fere damnato affert nisi ruborem; ilaque quod
omnis eajudicatio versatur tantwnmodÓinnomine, animadversio istaiqno-
minia dicta est. Cicer., lib. IV, de Revub.

(7) Sigonius, dejudiciis, Iib. II, cap. 3.
(8) Leg. 2, Çod. dedignit.
(9) Leg. \, g ad tempiis, ff. de re milite



ciaire (1) ;
il ne voyait plus dans cette infamie qu'une peine qui

le privait du pouvoir, et de l'espérance de l'obtenir (2), qui lui
défendait de former une accusation (3), ou de déposer dans les
jugements (k). L'amour du pouvoir, venant alors fortifier la
crainte de l'infamie

,
donnait à cette peine une très-grande éner-

gie. Le despotisme nefut pas la seule cause qui affaiblit ce ressort ;
la multiplicité des personnes infâmes et l'abus des peines infa-
mantes (5) auraient produit le même effet dans un gouvernement
plus modéré.

Règle générale. Pour que les peines d'infamie aient constam-
ment la plus grande force possible

,
il faut que cette peine suive

l'opinion publique, et ne la contrarie jamais ; il faut que le
nombre des personnes infâmes ne se multiplie pas trop ; qu'on
n'inflige point cette espèce de peine aux classes de la société
qui ne sentent pas le ressort de l'honneur, ou qui le sentent fai-
blement. Le développement de ces trois principes, renfermés
dans cette règle générale, indiquera au législateur l'usage qu 'il

doit faire des peines infamantes. Je vais parler du premier de ces
principes.

L'infamie de la loi n'est rien
,

si elle n'est jointe à l'infamie de
l'opinion. Cette vérité

,
ignorée de beaucoup de législateurs

,
est

d'une très-grande évidence. L'infamie est une peine
,
et la peine

est la perte d'un droit. Or quel est le droit que l'on perd par la
peine d'infamie ? Si la loi ne combine pas d'autres peines avec
r'infamie

,
c'est le droit à l'opinion publique. Il suit de là que ,

si cette opinion publique ne regarde pas comme infâme celui que
la loi déclare tel, la peine est inutile

;
elle s'évanouit d'elle-même.

Mais on demandera
:

cela peut-il jamais arriver? la loi n'a-
t-ellepas le pouvoir de déterminer comme elle veut l'opinion pu-
blique, et de la forcer à regarder comme infâme celui qu'elle-
même a condamné comme tel ?

Deux réflexions, fondées sur un simple fait, répondront à cette
objection.

Supposons qu'un législateur
,
pour montrer la toute-puissance

de ses lois, voulût déclarer bonorable le métier de bourreau ;

supposons que cet homme fût tout à coup décoré des ti très les plus
éclatants, du premier ordre de l'état; que la noblesse qui lui est
accordée par la loi fût transmise à ses descendants; que les pre-

(1) Lee. ne Quis 38, Cod. de àecur.¡ Ieg.1, ff. ad leg. fui. de vi privat.;
1ee.cùmvrœtor, 12, S fege. ff. dejud.; leg. 1

,
ff- de offlc. adsessorum.

(2) Lei. 11, 8 secundo, et 8 autprœtor, 7, tr. de postulat.
(3) Lei!:. 4 et leg. 8, ff. de accusat.
f4) Leg. 3 et ïee. 21, ff. detestibus..

„. „ .(5; Si l'on -veut voir jusqu'à quel point futporte a Rome i abus de 1 îmamie ,
on n'a qu'à lire dans le Digeste le titre de iù qui notanlur infamid; et dans
le Code, le titre ex quibus causis infamia irrogatur.



miers emplois, les premières dignités de la nation fussent offerts
à leurs désirs

:
quels effets produirait une telle disposition? Le

bourreau et ses enfants, honorés par la loi, resteraient infâmes
dans l'opinion publique; tous ces titres, toutes ces distinctions
seraient à l'instant abandonnés par ceux qu'on en avait revêtus,
et une subite révolution d'idées convertirait ces signes de noblesse
et de mérite en signes d'infamie.

On dira peut-être que dans ce cas la nature elle-mêmedétermine
l'opinion publique à concevoir de l'horreur pour celui qui exerce
cet emploi sanguinaire ; et que cette inflexible disposition des es-
prits est l'ouvrage, non de l'opinion, mais de la nature. La loi,
ajoute-t-on, triompherait de l'opinion, si celle-ci n'était soutenue
et inspirée par la nature.

Pour répondre à cette objection
,
je demanderai d'après quels

principes on peut assurer que la nature prononce elle-même l'in-
famie du bourreau

;
la nature n'est-elle pas constante dans toutes

ses opérations ? Si elle déterminait l'opinion publique à regarder
le bourreau avec exécration, pourquoi n'inspirerait-elle pas le
même sentiment à l'égard du soldat qui tire un coup de fusil dans
la poitrine de son camarade, dont tout le crime n'est souvent que
d'avoir transgressé les seules lois de la discipline

;
tandis que le

bourreau arrache la vie à un homme qui a commis les plus horri-
bles attentats? Si elle prononçaitl'infamie de cet exécuteur public,
pourquoi cet emploi n'aurait-il pas eu le même sort chez tous les
peuples et dans tous les temps? Pourquoi le roi de Maroc est-il le
bourreau de ses propres sujets? Pourquoi dans les anciennes mo-
narchies de l'Asieavait-on chargé de cette fonction un des premiers
officiers de la cour, celui qu'on honorait du nom de grand-sacrifi-
cateur? Pourquoi chez les Israélites la sentence de mort était-elle
exécutée, ou par le peuple entier, ou par les accusateurs, ou par
les parents de l'homicide, et quelquefois par les juges eux-mêmes,
sans que leurs mains, baignées du sang du coupable

,
devinssent

infâmes? Pourquoi, chez les Romains, les licteurs n'étaient-ils
pas déshonorés ? Pourquoi les druides, chez les Gaulois, 11e per-daient-ils pas tout droit à l'estime publique, en égorgeant, avec
les victimes

,
les hommes qui, par leurs délits, avaient mérité la

mort? Pourquoi, dans d'autres temps, la sentence de mort était-
elle exécutée, en quelques pays de la Germanie

, par l'homme le
plus jeune du canton; à Stedien

, par le dernier domicilié du lieu;
en Franconie, par le dernier marié

;
à Reutingue

, par le dernier
magistrat admis dans le conseil, sans qu'aucun de ces exécuteurs
fût infâme dans l'opinion publique? Aristote enfin aurait-il osé
mettre le bourreau au nombre des magistrats, si les Grecs eus-
sent eu dans ce siècle

, pour de telles fonctions, ce mépris et cette
horreur que nous avons aujourd'hui (1)?

(1) .\rist., de licpub., lib. YJ, cap. nIt.



Tous ces faits attestent que l'infamie dont la personne du
bourreau est couverte parmi nous n'est point l'ouvrage de la na-
ture : ses lois sont invariables, et sans doute elle eut fait naî-
tre les mêmes impressions chez tous les peuples et dans tous les
temps.

Mais la loi n'a-t-elle pas le pouvoir, en déclarant un homme
infâme, de le rendre tel dans l'opinion publique ? Je répondrai par
un seul fait à cette objection. Chez une nation célèbre de l'Europe,
on eut recours , pour réprimer la fureur des duels, à un remède
qui paraissait propre à détruire le maldanssa source. On défendit
ces combats singuliers, et la peine d'infamie fut la sanction de
la loi; on déclara infâmes, et celui qui portait le défi, et celui
qui l'acceptait. Quels furent les effets de cette loi? Les duels
continuèrent ;

l'opinion publique ne ratifia pas l'infamie de la
loi; celui qui endurait un outrage, celui qui n'acceptait pas le
duel était infâme par l'opinion; et celui qui se battait était in-
fâme par la loi.

L'homme déclaré infâme par la loi jouissait, comme aupara-
vant, et même à un plus haut degré, de l'estimeet du respect
de ses concitoyens; il n'était infâme que de nom. Celui qui, an
contraire

,
avait obéi à la loi, devenai t l'objet du mépris public;

il était infâme par le fait. On rejeta par conséquent l'infamie de
la loi

; on redouta celle de l'opinion.
Ce n'est donc pas la loi qui établit l'infamie

;
elle ne peut faire

autre chose que la déclarer. L'opinion publique; cette propriété
la plus libre et la plus précieuse des hommes; cette conscience
générale que les lumières doivent rectifier et diriger, mais que
la loi ne peut ni contraindre, ni mépriser; l'opinion publique
seule détermine donc l'infamie. Le législateur ne peut que faci-
liter le développementdes lois de cette opinion

,
clans les cas où

elles se concilient avec l'intérêt public
, en manifestant, par les

formalités de l'instruction judiciaire et par la publicité de la
peine, l'infamie de l'accusé, qui, sans cette exécution publique,
resterait incertaine, secrète, ou du moins ignorée delà plus grande
partie de la société.

Les peines d'infamie ne doivent donc être prononcées que com-
tre les crimes infamants de leur nature (1). Voilà la première
règle qui doit diriger l'usage de ces peines. 3e passe au secomd
principe, relatif au nombre des personnes infâmes

, que j'ai ex-
posé ci-dessus, dans la règle générale.

Nous avons une loi des iiourguignoiis, où celte règle estobservée. Par un
prcj)iccancien etuuiversel, l'adulture est un crime infamant pour la femme,
et non pour l'homme. La loi des Bouriruignous suivit l'opinion publique dans
la punition de ce crime; elle punît l'homme d'une peine pécuniaire, et la
femme par l'infamie. Voyez, d&ns la Collection de Lindenbrock, le c#de dtc
Bourguignons, chap. 44.



Il est aisé de voir que la force de l'infamie dépend beaucoup
de la modération avec laquelle on se sert de cette peine. L'infa-
mie est une peine d'opinion : or les impressions trop fréquentes

sur l'opinion l'affaiblissent. Un exemple rendra cette vérité sen-
sible. La patrie est dans un danger pressant. Un citoyen intré-
pide court à sa défense, et s expose à toute sorte de périls

:
le

succès répond à son audace. Il revient de sa glorieuse entreprise,
couvert de blessures. La nation bénit le héros

,
et l'opinion pu-

blique l'égale aux dieux. Ce danger se renouvelle mille fois. Mille
citoyens

,
l'un après l'autre

,
vont défendre la patrie

, et chacun
d'eux retourne chargé de gloire. Le salut de la patrie appartient
au dernier, comme au premier d'entre eux :

les risques ont été
les mêmes pour tous. Le peuple sent que le bienfait et la valeur
sont semblables de part et d'autre ; mais l'héroïsme du dernier
citoyen fera-t-il

, sur l'opinion publique
,

la même impression

que l'héroïsme du premier ? Quel sera l'effet de cette multitude
d'actions ? Le dernier n'obtiendra pas cette mesure d'opinion
qu'avait eue le premier

,
et celui-ci perdra tout ce qu'il avait de

plus sur l'autre.
Appliquons ce principe à l'infamie

,
et nous verrons que ,

comme le nombre des héros
,

trop multiplié, affaiblit dans l'opi-
nion des hommes le mérite de l'héroïsme

;
ainsi le nombre des

gens infâmes
,

trop multiplié
,

affaiblira le ressort de l'infamie ;

nous verrons que ,
dans les peines comme dans les récompenses

d'opinion
,

la force diminue à mesure qu'on multiplie le nombre
des gens punis ou récompensés (1) ; nous verrons enfin que, pour
les uns comme pour les autres

,
les deux principes développés

ci-dessus sont insuffisants. Il faut en établir un troisième, relatif
à l'état des personnes.

S'il existe dans la société une classe qui ne connaisse pas le
prix de l'opinion, ou qui y soit peu sensible

,
le législateur, pour

l'exciter au bien
, ou l'éloigner du mal, ne doit se servir

,
ni des

récompenses
,
ni des peines d'opinion. Les honneurs et l'infamie

seront inutiles pour cette classe d'hommes. Les récompenses et
les peines réelles seront les seuls encouragements

,
les seuls freins

convenables. S'il est au contraire dans la société une classe d'hom-
mes qui préfère l'honneur à la vie, la mort à l'infamie

,
les ré-

compenses et les peines d'opinion seront ici plus efficaces que les
récompenses et les peines réelles. Ces vérités sont si évidentes,
qu'il est inutile de les démontrer. Mais

,
dira-t-on

,
deux classes

d'hommes si différentes existent-elles dans la plupart des sociétés

(1 ) Solon, voyant que le nombre des infâmes était trop multiplié à Athènes,
t fit rétablir dans leur honneur tous ceux qui avaient été condamnés à l'infa-

mie avant sa préture, à l'exception de ceux: qui sont spécifiés dans sa loi.
Voyez Plutarq., vie de Solon.



actuelles de l'Europe? Dans ce cas l'infamie ne sera-t-elle pas unfrein impuissant pour une partie du peuple ? Cette espèce de
peine ne devrait-elle pas être étrangère à la dernière classe du
peuple de tous les états

,
excepté des gouvernements entièrement

démocratiques ? Dans quelles circonstances pourrait-on l'infliger
à toutes les classes de la société?

Ce n'est pas ici le lieu de résoudre ces grandes questions ;
nous nous y arrêterons lorsqu'il s'agira du rapport des peines
avec les différents objets qui composent l'état des nations. Ter-
minons ce chapitre par une réflexion très-vraie

,
mais ignorée ce

la plupart des législateurs. Le nombre des peines prescrites parles lois de l'humanité est bien peu considérable, lorsqu'on le
compare au nombre des délits. Si la vigilance du législateur n'y
supplée, il sera obligé de sortir de ces bornes

,
et de chercher,

dans les espaces indéfinis de la tyrannie, ces remèdes cruels, qui
peut-être arrêtent le mal pour un instant, mais qui épuisent pour
toujours le corps politique

, en affaiblissant tous ses ressorts.
Voilà ce qui est arrivé dans une grande partie désolations de
l'Europe. Cet exemple devrait engager un sage-législateur à
donner aux peines infamantes tous les degrés de sévérité dont
elles seraient susceptibles.

Le moindre de ces degrés serait la simple déclarationd'infamie.
On pourrait ajouter à cette déclaration quelques circonstances
plus ou moins infamantes

,
proportionnées à la gravité du crime.

Dans certains cas on pourrait, par exemple, afficher au milieu
d'une place publique le nom du coupable, son crime, et le genred'infamie auquel il a été condamné, comme cela se pratiquait
quelquefois à Athènes ; tantôt on pourrait mettre son effigie en
pièces dans tous les carrefours de la ville; tantôt on exposerait
pour quelques jours le coupable sur une place aux regards du
peuple, etc. Le législateur, en prononçant chaque peine infa-
mante indiquerait toujours les circonstances qui doivent l'ac-
compagner.

CHAPITRE VllL

Des peines pe'cmiiaires (1).

Quelques personnes ont cru que les peines pécuniaires ne
devraient pas entrer dans le plan d'une bonne législation. Les

-
(1) Je ne parle pointdans ce chapitre de l'usage que les peuples barbares

ont fait de cette espèce de peine ; je m'occuperai dans peu de cet objet intérc:r



raisons qu'elles donnent semblent très-fortes au premier coup
d 'œil. En établissant des peines pécuniaires

,
disent-elles

, on
annonce au méchant qu'il n'est obligé a autre chose, qu'à pro-
portionner sa fortune a la perversité de ses desseins. Le frein
politique

,
dans ce cas, n'a de force que pour l homme pauvre ou

avare. Le riche qui méprise l'argent, méprisera les lois
:

la
bourse à la main

,
il volera vers le crime

,
sans regret, sans effroi.

Au moment même qu'il outragera les lois, il saura apaiser la
justice, toujours docile à son exécrable volonté.

A cette raison on en ajoute une autre. Comment combiner
l'impartialité de la loi avec la sanction pécuniaire? Dans l'enfance
d'un peuple

,
tant que la première répartition des fonds soutient,

par l'égalité des propriétés, l'égalité des richesses particulières,
les peines pécuniaires peuvent être justes, parce qu'elles sont
également sensibles pour tous les individus de la société. Mais
cette première égalité détruite

,
peut-on les employersans injus-

tice ? La même amende sera ,
pour l'un, une peine trop forte

;

pour l'autre
, une peine trop douce. La rigueur de la loi variera

avec la diversité des fortunes de ceux qui l'outrageront
:

le même
délit conduira une famille à la mendicité

,
et laissera l'autre dans

son ancienne opulence. La même peine sera donc à la fois tyran-
nique et faible, féroce et impuissante.

Enfin, à l'altération que la peine pécuniaire reçoit de l'inéga-
lité des fortunes privées

,
se joint l'altération qui naît des varia-

tions de la richesse publique. L'opulence d'une nation n'est pas
toujours la même; les états, comme les individus, perdent les
richesses qu'ils ont acquises ;

ils passent de la misère à la médio-
crité

,
de la médiocrité à l'opulence

; et retournent de l'opulence
à la médiocrité, de la médiocrité à la misère. La rigueur des pei-
nes pécuniaires variera donc continuellement avec l'état de la
richesse publique. Ces peines seront, tantôt trop fortes

,
tantôt

trop faibles
; rarement elles seront en proportionavec la richesse

nationale (1).

salit. En examinant le rapport des peines avec les différents objets qui com-
posent l'état d'une nation, je dirai pourquoi les peuples barbaresn'ont connu
que les peines pécuniaires; je ferai voir la conformité de ce système pénal
avec le système politique des peuples qui sont encore dans l'état de bar-
barie.

(1) On trouve dans le code des Lombards une preuve de cette vérité. Ce
peuple

,
après avoir conquis l'Italie

, passa tout d'un coup de la pauvreté à la
richesse. L'ancienne valeur des peines pécuniaires ne suffit plus pour empê-
cher les crimes. Rothaire, leur roi, vit la cause du mal, et fut forcé d'augmen-
ter la quantité des amendes : il les proportionnaaux nouvelles richesses de sa
nation. Voyez le Code des Lombards, liv. 1, tit. 7

,
2 15. Catherine II, impé-

ratrice de Russie, a ordonné que la valeur des peines pécuniaires changerait
tous les trente ans. Voyez le Code russe, art. 19, § 443. Mais cela ne peut
servir qu'à éviter le dernier des trois inconvénients dont je viens de parler.



Telles sont les objections que l'on peut élever contre les peines
pécuniaires ; mais ces difficultés s'évanouissent, dès que l'on dé-
termine l'usage qu'il faut faire de ces peines.

Voici les deux principes généraux qui doivent déterminer cet
usage :

1° On ne doit prononcer de peines pécuniaires que contre les
crimes qui naissent directement de l'avidité de l'argent;

2° Ces peines pécuniaires doivent fixer, non la quantité delà
somme ,

mais la portion qu'on enlèvera à la fortune de l'accusé.
Celui, par exemple, qui sera convaincu d'avoir commis tel
crime

, sera puni par la perte du tiers, du quart ou au cinquième
de ses biens.

C'est ainsi que devrait être exprimée la valeur de la peine.
Cette disposition fait disparaître toutes les objections que l'on
forme contre l'usage des peines pécuniaires.

Le premier principe répond à la première objection, et le se-
cond aux deux autres. On a dit que la peine pécuniaire n arrêtera
pas l'homme riche qui attache peu de prix à l'argent Mais si
cette peine n'est prononcée que contre les délits qjjfnaissen t de
l'argent, le riche

,
qui en fait peu de cas, n'a pas besoin du frein

de la peine pour ne pas les commettre. La même raison qui lui
fait mépriser la peine l'éloigné du délit; si, au contraire, il est
riche et avide en même temps

,
cette passion, qui l'excite à violer

la loi, lui fera redouter la peine (1).
On a ajouté que les peines pécuniaires ne peuvent se concilier

avec l'impartialité delàloi
; que l'inégalité nécessaire des richesses

privées les rendra
,

dans le même temps
,

trop dures pour les uns,
trop légères pour les autres; enfin qu'elles seront rarement en
proportion avec l'état de la richesse nationale.

Mais, je le demande, ces inconvénients existeront-ils si la
peine pécuniaire est déterminée, non par la quantité de l'amende,
mais par une portion de la fortune de l'accusé? Si la loi dit parexemple

:
la peine du stellionat sera la perte de la moitié de la

fortune de l'accusé ; cette peine ne sera-t-elle pas la même pour
l'homme très-riche, et pour celui qui l'est moins ? Ne sera-t-elle
pas conforme à l'état de la plus grande richesse d'une nation,
comme à celui de sa plus grande pauvreté 2

Dans le systèmejudiciaire que nous proposons, il serait facile
de faire exécuter ce plan de peines pécuniaires. Les juges du fait,
qui décideraient de la vérité de l'accusation, indiqueraient l'état

(1) Je ne veux pas dire que tous les crimes qui naissent de l'avidité de l'ar-
gent doiventêtre punis de cette espèce de peine; car il eu est dans ce nombre
qui exigent, ou. une peine plus forte, oud'autres puia.es combinéesavec celle-
là rje dis seulement qu'oiLne doit se servir deapeincs pécuniaires que contre
les crimes qui ont pour cause l'amour de l'argent; et c'est le principe générai
que j'ai voulu étaNir.



de la fortune de raccusé; l'accusateur leur donnerait tous les ren-
seignements nécessaires ; et alors les juges du droit détermine-
raient la quantité de la somme que devrait payer l'accusé

,
par la

portion de ses biens indiquée par la loi.
En Angleterre, ce sont les jurés qui fixent la valeur de la peine

pécuniaire
;

la loi ne fait qu'établir la nature de la peine (1). La
grande Charte , ch. 14, créa cette disposition pour prévenir les
désordres qui naissaient de l'impossibilité de fixer cette valeur ;

elle prescrivit encore une règle générale
,

qui devait restreindre
la volonté des jurés sur cet objet, sans faire cesser entièrement
l'arbitraire

;
elle ordonna « que la peine pécuniaire serait déter-

minée d'après les facultés et toutes les circonstances où 'se trouve
le coupable; qu'elle ne serait jamais assez forte pour obliger un
fermier d'abandonner son champ

, un marchand ou un négociant
de cesser son trafic

,
et un laboureur de vendre ses instruments

de culture.
»

Cette loi, qui empêche l'excès de la peine, laisse cependant aux
jurés le droit funeste défavoriser telle ou telle personne, en
fixant, à leur gré, la proportion dela peine avec le crime, ou
avec les facultés du coupable. Le plan que j'ai proposé n 'entraî-
nerait point cet abus. La loi, déterminant la valeur de la peine
par la portion à soustraire de la fortune de l'accusé, ne donnerait
pas aux juges du fait le pouvoir de proportionner la quantité de
l'amende à la nature du crime et aux facultés du coupable. Les
fonctions de ces juges ne consistant qu'à exposer aux juges du
droit l'état des facultés de l'accusé

,
c'est-à-dire qu 'à établir un

fait, ils ne pourraient jamais trahir impunément la vérité
,

puis-
que leur perversité ne resterait pas secrète. Les juges du droit
auraient encore moins de pouvoir arbitraire

,
puisque la loi leur

indiquerait, d'une manière certaine
,

la portion de biens que doit
perdre le coupable.

Le législateur n'aurait besoin que d'établir deux règles pour
rendre cette nouvelle méthode applicable à tous les cas. La pre-
mière serait de substituer une peine afflictive à une peine pécu-
niaire

,
dans tous les cas où les biens du coupable ne s'élèveraient

pas à une certaine somme fixée par la loi (2). Si l'on n'établissait

(1) Les jurés en déterminent la quantité.
(V) La loi devrait, par exemple

,
ordonner que toute personne qui n a pas

nu moins la valeur de quatre cents ducats de biens disponibles
, ne pourra être

soumise à une peine pécuniaire; mais que si elle commet les délits contre les-
quels est clnhlie la peine pécuniaire, cette peine sera commuée en une peine
aHlxvc. 1 n exemple montrera au lecteur de quelle manière la loi pourrait
s'exprimer. « La peine du stellionat sera la perte de la moitié des biens du
o'upable, et de trois années de condamnation aux travaux publics, si la
valeur de ses biens ne s'élève pas à la somme de quatre cents ducats au
muins.

M



pas cette règle, la peine d'un crime se réduirait souvent à la perted une somme infiniment modique.
Par la seconde règle, il serait statué que, dans les cas où la

prompte exécution de la peine produirait la ruine totale du cou-pable
,

les juges devraient lui accorder un délai déterminé d'après
les circonstances où il se trouve

,
et il serait, par forme de com-pensation

,
suspendu de toutes les prérogatives de la cité

,
jusqu'à

IJinstant!où il aurait entièrement payé la somme à laquelle il a été
condamné.

Je trouve dans les lois d'Athènes un exemple de cette sage dis-
position. Celui qui n'avait pas payé l'amende à laquelle on l'avait
condamné

,
était exclu de l'exercice de tout emploi (1) ;

il ne pou-vait parler au peuple (2); il était régardé par la loi comme in-
fâme (3). S'il mourait avant d'avoir acquitté sa dette

, ses enfants
étaient soumis à la même peine jusqu'au moment où ils payaient
l'amende (4).

Tels sont les principes généraux qui doivent déterminer l'usage
des peines pécuniaires. Nous ferons, dans le cours de ce livre

,l'application de ces principes. Exposons maintenant ceux qui
sont relatifs à la quatrième classe des peines.

CHAPITRE IX.

Des peines qui privent de la liberté personnelle, ou qui en suspendent
l'exercice.

Si la justice, l'humanité, l'intérêt public, exigent que l'usage
de la peine de mort soit restreint à un très-petit nombre de crimes ;
si les peines d'infamie ne peuvent se multiplier sans perdre de
leur force

; si elles ne doivent être établies que pour les délits in-
famants de leur nature, et contre ces classes de la société qui ont
le sentiment de l'honneur; si les peines pécuniaires ne doivent
frapper que sur une partie de ces crimes qui naissent de l'amour
de l'argent, et sur les individus dont la fortune s'élève à une va-leur déterminée parla loi

; en un mot, s'il existe encore un grand
nombre de délits que ne peuvent arrêter tous les obstacles dont

(1) JErarius rempublicam ne qerito. Libanius arqumcnto Androlianw.
(2) JErarius orationem ad populum habuisse convictus, adundecimviros

capitales adducitor. Dinarclms, in Aristogitonem.
(3) Mrarius donec mulctam irrogalam solverit, ignominiosu.s cslo. Liba-

nitts, argument. orat. in Aristogit.
(y Si quis cerarius antequàm mulctam solverit, obierit, liberi cam sul-

vunto,- secus sifaxint, ignominiosi sunto, donec solverint. Argum. orat, in
Tunocrat.



nous avons parlé, il faut donc chercher de nouveaux moyens
proprés à égaler la somme des peines à celle des délits.

Les peines qui privent de la liberté personnelle ou qui en sus-
pendent l'exercice

,
peuvent, lorsqu'elles sont bien dirigées, rem-

plir cet objet de la manière la plus utile. Soit qu'on les considère

par rapport au prix que tous les hommes attachent au bien dont
ils sont privés, ou relativement à la facilité qu'il y a de les pro-
portionner aux délits par la diversité de leur durée, ou par la
variété des moyens et de l'intensité

; soit qu'on les regarde comme
des instruments de sûreté, ou comme des moyens d'instructionet
d'exemple, comme des peines ou comme des dédommagements
de tous les maux faits à la société ; en un mot, sous quelque as-
pectles qu'on les considère, on sentira qu'elles sont relatives à toutes
es classes de la société, et applicables aux crimes de diverse na-

ture et de différents degrés; qu'elles sont propres à corriger le
coupable

,
par l'expérience des maux qui résultent du crime ;

à
délivrer la société de ses attentats

, par la perte de sa liberté, ou
pour un temps, lorsque le délit n'annonce pas un cœur perverti,
ou pour toujours

,
lorsqu'il a inspiré à la société une défiance qui

ne doit point avoir de terme. On verra qu'elles se concilient avec
l'intérêt de l'état, parce qu'en privant l'homme de sa liberté per-
sonnelle

,
on peut employer ses forces à des ouvrages d'utilité com-

mune. La prison
,
la condamnation aux travaux publics

,
le trans-

port dans les îles ou dans les colonies, pour un temps ou pour
toujours ;

l'exil d'un lieu déterminé
:

telles sont les différentes es-
pèces de peines comprises dans cette classe. Je ne parle pas ici de
l'exil de la patrie, parce que cette peine doit être mise dans la

classe de celles qui privent des droits de la cité
, ou qui en sus-

pendent l'exercice.
Afin de déterminer avec exactitude l'usage que l'on doit faire

des différentes peines qui privent un homme de sa liberté per-
sonnelle, pour un temps, ou pour toujours, je parlerai d'abord
de la prison.

Les hommes marchent d'ordinaire vers le crime lentement et
par degrés. La première mauvaise action est rarement dictée par
la perversité du cœur; c'est l'habi tilde des délits légers qui pré-
pare l'âme aux plus horribles attentats.

L'art du législateur est d'arrêter l'homme, et de le faire reculer,
pour ainsi dire, aux premiers pas qu'il fait dans la route du mal.
Une peine légère, attachée à un délit léger

, annonce au coupable
la vigilance et la sévérité des lois

;
elle lui montre de loin tous les

maux auxquels il s'exposerait en violant la justice; elle rend à la
société un citoyen qui l'aurait un jour troublée par sa scélératesse.

Mais dans (luel cas et de quelle manière peut-on faire usage
de la peine de la prison ?

Tous les délits
, comme on a vu dans la première partie de ce



livre, ne méritent pas d'être punis par un jugement solennel ;toutes les peines ne doivent pas être infligées suivant les mêmes
formes judiciaires. De légers délits

,
qui ne méritent que le nomde transgressions ; des peines

,
qui ne sont que de simples correc-tions, n'exigent pas cette exactitude de détails et de précautions

de toute espèce dont la loi s'environne, lorsqu'elle a de grands
crimes à punir. Elle doit, dans ces délits passagers, se reposer
sur le jugement d'un magistrat qui ait toujours les yeux ouverts
sur cette portion de citoyens confiés à sa vigilance. Si le décret
de ce magistrat pouvait être injuste une fois, cette injustice, vul extrême douceur de la peine, serait beaucoup moins dange-
reuse que l'impunité qui accompagnerait cette espèce de délits,
s'il fallait les juger avec tout l'appareil de l'instruction. Le ma-gistrat municipal de chaque communauté, que nous avons pro-posé d établir sur le modèle des juges de paix d'Angleterre

, con-naîtrait de ces délits
,

et les jugerait sommairement (1).
C est pour cette espèce de délits que les lois devraient réserver

la peine de la prison. Par exemple, vingt, trente, «quarantejours
d 'incarcération, prescrits par la loi pour une rixe légère sans effu-
sion de sang, pour une injure entre gens d'égale condition, pour
une désobéissance aux ordres du magistrat, contribueraient à
maintenir le bon ordre dans l'état, à inspirer, à rappeler le res-
pect pour les lois, à arrêter les progrès de la corruption dans
1 ame d 'un citoyen qui, par l'impunité

, ne tarderait pas à deve-
nir un scélérat. La peine de la prison ne serait donc qu'une sim-
ple peine de correction ; elle ne serait pas de longu&<lurée, afin
de ne pas contrarier l'objet de son établissement.

Sa plus longue durée serait de quatre mois. On séparerait cette
prison de celles qui sont destinées à la garde des accusés (2).

On y emploierait une partie du jour à des instructions morales,
propres à réveiller l'horreur pour le crime, et à en exposer les.

(1 ) Voyez le tome II, chap. XIX, artxv. Si l'on réfléchit snr ce que j'ai dit à
ce sujet, on trouvera que ce jugement sommaire suffirait pour arrêter l'in-
justice etl 'erreur. Tout ce qui est arbitraire est si étranger à. mon plan, que je
rougirais d établir ou de justifier de tels principes, même pour une peineaussi
légère que celle-ci. J'ai toujours devant les yeux ces réflexions de Cicéronsur
la censure : Primum illud staluamus, ulrv/m, quia ccnsores subscripserint

^ita sir ; an quia ita fuerit, illi subsci-ipgerint. Videte quid agatis, ne in
unumquemque nostrum censorious in posterum polestatcm regiam permit-
tatis; ne subscriptio censoria, non minus calamitalis civibus, quam illa
acerbissima proscriplio possit afferre ; ne censorium stylum, cujus mu-
cronem multis remediis majores nostri reludcrunt

7
œqué post hac, atque

illumdictatoriumgladium pertimescamus.Cicer., pro Cluentio. 44.
(2; Les Athéniens , an rapport de Platon, de legib., lib. X, avaient uneprison, pour les peines, séparée de celle qui était destinée aux accusés : ils

avaient encore différentes espèces de liens ou d'instruments, pour punir les
abus de la liberté personnelle

,
pareils à ceux dont on se sert dans les troupes

pour la punition des délits contre la discipline militaire,



suites funestes: on y lirait ensuite le code pénal. Des hommes
distingués par leur probité et la douceur de leur caractère, se-
raient chargés de cet honorable et utile ministère. La présence
continuellede l'un de ces instituteurs préviendrait les désor-
dres qui naissent de la réunion des hommes et du mélange de
toutes les passions. Enfin l'expérience de la peine, l'exemple de
l'honnêteté, des leçons combinées de morale et de législation,
tout concourrait alors à l'objet de la peine, et ferait naître les
heureux effets que le législateur peut en obtenir.

Je passe rapidement sur ces objets, afin de ne pas ennuyer le
lecteur par des détails superflus.

La condamnation aux travaux publics est une peine qui pro-
cure à la société deux sortes d'avantages. Elle offre l'exemple des

maux attachés au crime, et elle fait tourner au profit de la société
les occupations de celui qui l'a offensée.

Tandis que la pâleur de son visage
,

les chaînes dont il est en-
touré, et tous les signes honteux de la servitude, attestent haute-
ment son malheur et les terribles effets de son crime, éloignent de
ses traces une grandepartie de ceux qui se préparaientà les suivre;
ses bras vigoureux aident à construire des ports, à ouvrir des

canaux, à élever des forteresses
,

à réparer des édifices publics,
à arracher du sein de la terre les trésors que couvre sa surface,
à lancer à la merdes vaisseaux qui doivent. protéger le commerce,
à conduire des eaux dans des campagnes arides, à dessécher des
marais ; en un mot, à faciliter

, par de grands ouvrages ,
les tra-

vaux de l'agriculture, des arts, du commerce, et à multiplier
dans la société les moyens de protection

,
de subsistance et de

bien-être. Voilà les avantages qui sont liés à cette espèce de peine ;
mais de quelle manière doit-on l'infliger ?

Une peine dont la durée peut être plus ou moins grande, se
met d'elle-même facilement en proportion avec les délits de diffé-
rents degrés

;
mais si à la diversité de la durée on joint encore la

variété d'intensité dont elle est susceptible, alors cette facilité de
proportion augmente

,
et le législateur peut y trouver un grand

nombre de peines différentes pour différents délits. Je développe
mon idée. La condamnation aux travaux publics peut être, par
exemple, de trois, quatre, cinq, six ans, etc. :

elle peut avoir
pour objet un travail plus ou moins dangereux

,
plus ou moins

pénible; l'exploitation d'une mine, par exemple, ou l'arrosement
dun pré. On sent aisément la différence qu'il y a entre une con-
damnation aux mines pour dix ans ,

et l'arrosementd'un pré pour
une année. On pourra donc, par la même espèce de peine, punir
un délit considérable et un délit léger.

La loi doit donc déterminer la durée et l'objet de la peine.
Voilà le principe fondamental de la condamnation aux travaux
publics. Dans la plupart des états de l'Europe, c'est le juge qui



fixe d'ordinaire le premier de ces objets :
le conducteur détermine

le second. Deux années de plus ou moins d'esclavage, un travail
plus ou moins dangereux,plus ou moins pénible

, ne sont pas des
choses assez indifférentes pour qu'on puisse les abandonner à la
volonté arbitraire d'un juge, ou à l'esprit de vénalité d'un con-
ducteur. La liberté civile exige que tout soit déterminépar Ja loi,
et quela durée comme l'objetde la peine dépende de sa sanction
expresse et littérale.Voilàcommentl'on peutmultiplier les moyens
de punition, et faciliter leur proportion avec les crimes.

L'exil d'un lieu déterminé, le transport dans les îles ou dans les
colonies, sont, comme je l'ai dit, les autres peines comprises dans
cette quatrième classe.

Il est des délits que l'on peut pour ainsi dire appeler locaux j
ce sont ceux qui naissent, non de la dépravation du cœur, mais
des habitudes formées avec différentes personnes, et dans certains
lieux. Dans les cas de cette espèce, l'exil est en même temps une
peine proportionnée au délit, et un moyend'en prévenir de nou-
veaux , que des occasions toujours présentes feraient commettre.
Cette peine peut encore s'appliquer à deux ections de l'âme
absolument contraires, la haine. et l'amour : haine, qui suppose
l'habitude de courir en tous lieux après son ennemi, pour l'iniul-
ter; l'amour, qui suppose l'habitude de poursuivre sans cesse
l'objetde ses désirs,pour le séduire. Ces deux passions fermentent
et se déploient avec une égale impétuosité. Toutes les fois que
la tranquillité ou la sûreté d'un citoyen est exposée aux outrages
ou aux desseins pervers d'un ennemi, il faut donc que le citoyen
ait le droit de demander l'exil de son agresseur, et que la loi le
lui accorde. Ce droit doit encore appartenir au mari contre le cor-
rupteur de sa femme, et au père contre le séducteur de sa fille.
Cette espèce d'exil d'un certain lieu, dont la durée est fixée par
la loi, servira, dans ces circonstances, à punir les attentats du
coupable, et arrêter les progrès d'un mal qui pourrait le conduire
à de plus grands crimes

,
et à des peines plus fortes. Le sage lé-

gislateur punit avec exactitude tous les petits délits
,
afin de pré-

venir les grands forfaits; le tyran néglige les uns, afin d'entraîner
vers les autres, qu'il punira par des supplices horribles. Le pre-
mier s'occupe de l'intérêt de la société et de celui du coupable; le
secondnuit à tous les deux à la fois. L'un est juste, parce qu'il est
humain, l'autre est humain, parce qu'il estféroce. Celui-là détruit
le germe du mal; celui-ci en excite le développement, parce qu'il
se prépare le plaisirde l'étouffer lorsqu'il aura corrompu tout ce
qui l'environne. Voilà le père du peuple, et voici le despote.

Quant à la peine du transport dans des îles presqu&jnhabitées,
je ne ferai que deux réflexions, pour montrer combien on devrait
en restreindre l'usage. Cette espèce de peine

T
faisant oublier

l'existence du coupable,nepeu t en tretenir dansl'espri t des hommes



1 idée des dangers que le crime entraîne à sa suite. Celui qui
souffre cette peine

, au lieu de réparer, par son travail, une partie
des maux qu'il a faits à la société, lui devient à charge, puisqu'il
doit être nourri par elle. Cette peine ne doit donc être appliquée
qu'à des crimes qui ne sont pas assez atroces pour mériter la
mort, mais qui sont assez graves pour faire séparer le coupable de
la société, dont il trouble le bon ordre. Il n'en est pas de même du
transport dans les colonies.

Les peuples qui possèdent des pays dont la populationne suffit
pas pour animer leur agriculture et leur commerce, et étendre ousoutenir leur industrie, ont un moyen de plus que les autres pourpunir certains délits, et faire servir les perturbateurs dela société
à l accroissement de la richesse publique. Quand l'expérience de
toute l'antiquité, et surtout les exemples d'un grand nombre de
colonies de la Grèce, ne nous attesteraient pas que le rebut d'une
nation peut devenir une excellente société politique; quand l'his-
toire de nos temps modernes ne nous offrirait pas un pareil spec-tacle

,
la raison seule nous ferait sentir qu'il est possible de faire

d'un malhonnête homme un homme de bien, en l'éloignant du
théâtre de ses crimes

,
de son infamie

, et de sa condamnation.
Pour peu que l'on réfléchisse sur le caractère général des

hommes, on verra que si la conscience d'une bonne réputation
élève l âme

,
la soutient, et la prépare chaque jour à de nouveauxactes de justice et de vertu

,
la conscience d'une mauvaise répu-

tation la flétrit, la dégrade, et éteint jusqu'au dernier sentiment
d 'honnêteté. Environné de tous les témoins de ses crimes, devenu
l objet de leur crainte ou de leur exécration

,
convaincu de l'im-

possibilité de regagner leur estime et leur confiance, un cou-pable se voit privé pour toujours ou pour longtemps des plus
douces récompenses de la probité. Un nouveau ciel, une terrenouvelle

,
peuvent détruire en lui cette idée funeste. Transporté

d 'un pays où il est abhorré
,

dans des lieux où il croit pouvoir
inspirer quelque intérêt pour sa personne , son cœur s'ouvre
d avance à toutes les jouissances d'une nouvelle opinion publi-
que

, que l éloignement des lieux et une nouvelle espèce de con-citoyens lui permettront de mériter.
Une société naissante offre

, avec peu de devoirs à remplir
, unpetit nombre de besoins

,
et une grande facilité de les satisfaire.

Ces circonstances
,
jointes à la nécessité de travailler

, et à la cer-titude de recueillir de grands profits de son travail, concourent à
maintenir dans l observation des lois l'homme condamné au trans-
port dans les colonies.

Tel est le premier avantage qui naît de cette peine
,

lorsqu'elle
est bien dirigée. Le second est l'utilité qu'en retire le corps so-cial

;
il acquiert un citoyen laborieux, et participe aux profits

de son industrie. Le troisième est la proportion de cette peine



avec les différents délits
,

et surtout avec la plupart de ceux qui
ne supposent pas un cœur dépravé et endurci dans le crime. Je
ne puis en indiquer l'usage avec plus de précision

, parce que la
valeur de cette peine

,
dépendant du sol, du climat, et d'une

foule d'autres circonstances locales qui la rendent plus ou moins
rigoureuse

,
n'est pas susceptible de principes généraux. Je ne

voulais qu'en démontrer les avantages. Maintenant portons nos
regards sur la dernière classe des peines.

CHAPITRE X.

Des peines qui privent des droits de la cité, ou qui en suspendent l'exercice.

Les prérogatives de la cité offrent au législateur de nouveaux
moyens de peine, c'est-à-dire de nouveaux obstacles plus ou moins
puissants à opposer aux crimes. Les droits a la vie, à l'honneur,
à la propriété réelle, à la propriété personnelle, sont communs
au citoyen et à l'étranger, et peuvent devenir, soit contre l'un

,soit contre l'autre, les objets dela sanctionpénale : mais les peines
dont nous parlons dans ce chapitre ne sont applicables qu'aux
membres de la société, aux citoyens coupables.

Dans tous les états
,

excepté sous le despotisme
,

où les droits
deviennent les droits d'un seul, ou sous l'oligarchie

,
où les droits

de tous deviennent les droits d'un petit nombre ;
dans tous les

états, quelles que soient leur constitution et la nature de leur
gouvernement, le citoyen acquiert, en naissant, des prérogatives
que ses crimes seuls peuvent lui faire perdre. Il a plus ou moins
d'influence dans le gouvernementou dans l'exercice de l'autorité

;
il peut prétendre ou à des places de magistrature

,
ou à des em-

plois qui exigent la confiance des lois
;

enfin partout il jouit du
droit précieux de vivre dans la société dont il est membre, de
respirer sous le ciel qui l'a vu naître, d'obéir aux lois qui ont
protégé son enfance. Telles sont les prérogatives de la cité; tels
sont les objets des peines comprises dans cette classe.

Pour déterminer par un principe général l'emploi de ces peines,
dont la valeur, soit absolue

,
soit relative, varie à l'infini avec les

circonstances politiques des peuples, on peut dire que, puisque
l'un des principaux soins du législateur, en fixant la sanction
pénale, est de proportionner, au-ant qu'il est possible, la nature
de la peine à la nature du délit, et de faire en sorte que la même
affection de l'âme qui pourrait exciter l'homme à violer la loi
l'engage toujours à l'observer, il est évident que les peines qui
privent des prérogatives de la cité, ou qui en suspendent l'exer-



cice, peuvent être utilement employées contre les délits qui nais-
sent de l'abus de ces prérogatives. Que le citoyen

, par exemple ,convaincu d'avoir brigué une place en soit exclu pour toujours :
plus les prérogatives de cette place seront importantes, plus elle
fixera les désirs; et par conséquent, plus il sera dangereux de
briguer pour l'obtenir, plus la peine de l'exclusion sera effrayante.

Que le magistrat qui s'est efforcé de reculer les bornes de sa
juridiction soit privé pour toujours de cette magistrature; que
celui qui en a abusé subisse, outre cette peine, celle qui est atta-
chée à l'espèce d'abus dont il s'est rendu coupable : l'amour du
pouvoir servira de frein à l'abus du pouvoir, l'ambition sera répri-
mée par l'ambition même (1). Que le citoyen convaincu d'avoir
vendu son suffrage dans les délibérations publiques soit puni tout
à la fois et de la peine pécuniaire établie parla loi contre les cri-
mes qui naissent de l'avidité de l'argent, et par l'exclusion per-
pétuelle des assemblées publiques.

Enfin que celui qui a été puni d'une peine d'infamie soit re-gardé comme mort civilement; qu'il soit privé de toutes ces pré-
rogatives que pourrait lui donner l'influence dans le gouverne-
ment , ou l'autorité sur ses concitoyens

;
qu'il soit exclu de toutes

les fonctions civiles attachées à l'état de citoyen, à la confiance
des lois.

Mais que dirons-nous de l'exil de la patrie ? Cette peine est
quelquefois trop forte d'elle-même pour qu'on puisse l'employer
avec modération

; d'autres fois elle est trop faible et trop dange-
reuse pour la faire entrer dans le code pénal. Dans les gouverne-
ments où le citoyen exerce une partie dela souveraineté, cet exil
est une peine capitale qui ne doit être établie que contre les délits
importants

:
c'est ainsi qu'on en fit usage à Rome pendantla liberté

de la république. La loi cependant n'osait pas la prononcer d'une
manière directe

; elle recourait à une circonlocution qui en attes-
tait l'effet sans l'indiquer expressément. On défendait au coupable
l'usage de l'eau et du feu

; on lui laissait ainsi le choix de la mortnaturelle ou de la mort civile, de la perte de la vie ou de la patrie,
et on le déterminait à l'exil sans le lui ordonner littéralement (2).
Mais il y a une très-grande différence,quantaux effets, entre l'exil

(1) La loi Aquilia déclara, à Rome, l'ambitieux incapable de toute magis..
trature. Voyez Dion Cassius, Histor., lib. XXXYI.

(2) cExilium, dit Cicéron, orat. pro Cœcina, non est supplicium, sed
perfugium,portusque supplicii ; nam qui volunt pœnam aliquamsubterfugera
autcalamitatem, eu solum vertunt, hue est, locum ac sedem mutant. Itaque
nul la in lege nostrâ reperietur, ut apud caeteras civitates, maleficium illumexilio esse mulctalum. Sed quum homines vincula, neces, ignominiasque
vitant, quae sunt legibus constitutae, confugiunt quasi ad aram in exilium-
qui, si in civitate legis vim subire vellent, non priùs civitatem quàm vitams
auutterent. » i



d'un Romain dans les beaux jours de la république, et celui d'un
citoyen dans nos gouvernements modernes.
. Le citoyen représentait à Rome une partie de la souveraineté,
et la souveraineté de Rome était celle de presque toute la terre.
Proscrire le citoyen du siège de son empire

,
c'était le dépouiller

des titres de son autorité
, c était détrôner un roi.

L'existence politique était aussi précieuse à un Romain que
l'existence physique; et s'il préférait la perte dela patrie à la mort,
lorsque, privé de l'usage de l'eau et dufeu, il s'exilaitde lui-même,
c'était, non par un amour exclusif pour la vie, mais par la néces-
sité de choisir entre la perte de deux biens ou celle d'un seul (1).
Rome put donc, tant qu'elle jouit de sa liberté, infliger à un de

ses citoyens une peine terrible, sans élever des gibets ou teindre
ses faisceaux de sang (2).

Mais la même institution pourrait-elle avoir lieu dans une
autre forme de gouvernement, dans le gouvernement d'un seul,
par exemple ? Exista-t-elle à Rome sous la domination des Césars,
après la perte de la liberté publique (3) ? Si 'exercice de la sou-
veraineté est entre les mains d'un seulj^jrle droit de cité n'est
qu'un titre de dépendance, si le citoyen exilé de sa patrie n'est
proscrit ni des assemblées de la nation ni du sénat, cette peine
imprimera-t-elle l'effroi qu'excitait dans l'âme du Romain librç
l'interdiction de l'eau et du feu ? sera-t-elle proportionnée aux
délits énormes contre lesquels on l'avait établie à Rome? ne de-
-vrait-elle pas plutôt être réservée pour de légers délits? et dans

ce cas ne vaudrait-il pas mieux la proscrire entièrement du code
pénal ? Une peine qui, pour un délit peu important, prive l'état
d'un homme dont les travaux pourraient lui être utiles n'est-elle
pas très-dangereuse? et ne conviendrait-il pas d'y substituer une

(1) Paulus,Y. Sentent. 26, § et qui eum.
(2) C'est par le même principe qu'à Athènes on laissait au coupable liberté

de prendre la fuite après la première harangue qu'il avait faite pour sa dé-
fense : cet exil volontaire était, aux yeux de la loi, une peine aussi forte que
celle qu'il eût subie après le jugement; l'exil était alors confirmé par l'auto-
rité publique, et le coupable ne pouvait plus revenir dans lapatrie. Cet usage
n'existait que pour les citoyens, et cela justifie notre réflexion. Voyez Démos-
thène. in Aristocrat., et Pollux, lib. yin.

(3) La loi Porcia ne fut pas, il est vrai, expressément abrogée après la
perte de la liberté, parce qu'on voulait en conserver l'apparence; mais on
éluda la force de cette loi par l'esclavagede la peine. En vertu de cette fiction
de droit, un citoyen qui avait commis un délit énorme était regardé comme
esclave ; et, en cette qualité

, on le faisait mourir. Paul, dans la loi 6, ff. de
injust. rupt. irrit. facto testam., dit : « Si quis fuerit capite damnatus ,

vel
ad bestias, vel ad gladium , vel aliam pœnam quac vitam adimit, testamen-
tmn ejus irritum flet, non tune quum consumptus est, sed quum sententiam
passus est; nam servus pœnsc efficitur.

i>
Voyez encore les lois 3, 12, 29, l'.

depœnis, leg, vit., c<?(ï., de emancipat. liberor., où il Wagit de cet esclavage
(Je la peine.



autre peine qui pût produire le même effet sans causer le même
mal ?

Ces réflexions, que je me contente d'indiquer, suffiront
,
je

l'espère
,

pour montrer que la peine de l'exil de la patrie (1) ne
doit pas entrer dans le code criminel d'une monarchie. Dans
l'aristocratie, elle ne peut être infligée qu'au seul corps des grands;
et ce n'est que dans la démocratie qu'on peut y soumettre tous
les citoyens. J'approfondirai ces questions dans le cours de cet
ouvrage : ce que j'en ai dit suffit pour préparer le lecteur à l'exa-

men du rapport que les peines doivent avoir avec les différents
objets qui constituent ce que l'on appelle l'état d'une nation, et
pour voir comment les principes dela bonté relative des lois que
j'ai exposés dans le premier livre doivent être appliqués au code
pénal. Tel est l'objet des deux chapitres suivants.

CHAPITRE XI.

Du rapport des peines avec les différents objets qui constituent l'état
d'une nation.

Après avoir développe les principes qui peuvent déterminer
l'emploi des peines, il faut, pour généraliser nos idées et en
faciliter l'application aux nations les plus différentes

,
examiner

l'influence que doivent avoir sur le système pénal les circonstances
politiques

,
physiques et morales des peuples

,
el établir de cette

manière les fondements de la grande théorie du rapport des
peines avec les différents objets qui constituent l'état d-une
nation.

Afin de procéder avec l'ordre qu'exige un sujet si difficile, il
faut d'abord examiner les principes du systèmf pénal le plus
propre à une société qui commence ;

il faut que, dirigeant mes
idées selon la marche de cette société, je puissefaire voir com-
ment le système pénal doit se développer et se perfectionner à
mesure (lue le corps social acquiert de la force etdes lumières (2).
On sentira, après cet examen , que l'ignorance seule de ces rap-
ports a porté quelques écrivains politiques à s'ïlever contre le
système des codes criminels des nations barbares

,
codes qui ,malgré tant de frivoles déclamations

,
ofIrirofii toujours à un

( 1 ) Par le mot d'exil de la patrie, je n'entends pas l'exi d'un certain lieu :
l'exil de la patrie est l'exil de l'état; l'exil d'un certain ieu est l'exil d'un
pays. J'ai indiqué dans le chapitre précédent l'usage qu'en pouvait faire do
cette dernière espèce d'exil.

(2) Voyez le chap. XVill du liv, 1.



observateur philosopheces rapports qu'on ne trouve plus dans les
nôtres, et cette bonté relative des lois dont nous sommes encore
très-éloignés. J'examinerai ensuite les principes qui naissent du
rapport des peines avec les autres objets qui constituent l état des
nations déjà parvenues au période de la perfection

;
enfin je

m'arrêterai sur l'influence que les diverses circonstances politi-
ques ,

physiques et morales des peuples doivent avoir sur le
système pénal, et je développerai la théorie des lois relative à
cette influence.

Le sujet est vaste, il tient à l'histoire de tous les lieux et de
tous les siècles ; mais je n'en offrirai que les parties les plus im-
portantes. Quelques personnes trouveront peut-être trop de
hardiesse dans mes vues générales sur les rapports du système
pénal avec l'enfance et le développement de la société ;

d'autres
les regarderont comme étrangères à l'objet principal de ce livre.
Mais le lecteur qui voit le système entier de mes idées

,
et qui se

rappelle l'universalité de mon sujet (1), rie me fera pas ces repro-
ches

;
il regardera du moins cette partie de mon ouvrage comme

le résultat utile d'une méditation profonde et d'une lecture
immense.

Toutes les nations policées ont commencé par l'état sauvage ;

et tous les peuples sauvages, abandonnés à leur instinct naturel,
doivent arriver un jour à l'état de civilisation (2). La famille est
la première société, et le premier gouvernement est le gouver-
nement patriarcal, fondé sur l'amour

,
l'obéissance et le respect.

La famille s'étend, se multiplie et se partage ;
plusieurs familles

voisines forment une. tribu, une horde, une société purement
naturelle ; leurs chef! vivent entre eux comme les nations (3).

(1) Je trace la science de la législation pour tous les peuples et pour tous
les temps. Rappeloie-nous le principe établi par Aristote : Scienlia debet esse
de universalibus et oeternis.

(2) Voyez le chap. 1 du premier livre de cet ouvrage, ou j'ai expose les mo-
tifs de la sociabilité Je me suis contenté de faire observer les extrêmes, c'est-
à-dire le passage dï l'état d'indépendance naturelle à l'état de dépendance
civile, parce qu'il nétait pas alors de mon sujet d'indiquer les espaces inter-
médiaires que les honmes ont dû parcourir avant d'arriver à ce dernier état.
Je vais maintenant développer ces idées, qui tiennent u l'objet dont il s'agit
ici.

(3) Tel était Polyfhème parmi les Cyclopes d'Homère, au rapport de Platon,
qui voit l'origine de dynasties dans le gouvernement de la famille (Plato de
legib., lib. II). Testaient les patriarches de l'histoire sainte. Souverains indé-
pendantsau milieu e leur famille, ils exerçaientun empire monarchique sur
les personnes comne sur les biensde leurs enfants, qui, par celte raison, sont
appeléspar ArislotefPolit., lib. I) animata instrumenta, parentum, et coin-
pris dans les tablet des décemvirs sous le nom rei suœ, comme on le voit
dans ce fragment c-iinu : Uti Paterfainilias super pecuniâ tuteldve rei suœ
legossit, ilajus eso. Le droit de vie et de mort (jusvitœ et necis) conservé
par les lois des dous tables aux pères de famille

, et le droit de pécule qui sub-
siste encore, sont ces suites de ce pouvoiroriginaire.



Le droit appelé jus majorum gentium
, ou de violence pri-

vée (1), est le seul droit, si l'on peut s'exprimer ainsi
,

qui,
dans la société primitive, existe entre les chefs de ces familles.
La force met en possession du territoire, en fixe les limites

, en
défend la propriété ; c'est à elle qu'appartient la protection des
biens, des personnes, de tous les droits naturels. La jurispru-
dence de foi-mules

,
introduite dans la société civile

,
n'est que le

symbole, l'image de ce qui se pratiquait dans cet état de choses,
et de ce qui se pratique encore chez les peuples placés dans les
mêmes circonstances. Ce qui n'est plus aujourd'hui que nom,
formule

,
signe, exprimait alors des actes réels (2). Les chefs de

(1) Voyez, dans la note qui se trouve à la fin de ce chapitre, le développe-
ment de cette idée ; je n'aurais pu le placer ici sans embarrasser l'esprit du
lecteur.

(2) C'est pourcela peut-être que Justinienlesappelaitjuris antiqui fabulas;
et en effet, le jus quiritium des Romains,comme le prouve le célèbre Vico ,ne renfermaitque les symboles de ce qui se pratiquait dans l'ancien état d'in-
dépendance naturelle. Je vais me servir de ses propresexpressions : Homines
exleges, quidque sud manu capiebant, usu capiebant, vi tuebantur; suum
usum, seu possessionemrapiebant, et sic vi sud reciperabant. Undè erant
mancipia res verè manu captœ , nexi debitores verè obligati ; verè mancipa-
tiones, usucapiones, vindicationes, raptiones; uti uxores usurariæ, quŒ in
possessione erant, non in potestate virorum, trinoctiumusurpabant, hoc
est, Ires perpetuas noctesusumsui rapiebant viris, ne in eorumdem manum,
seu potestatemanni usucapione transirent. Judicia duella erant, sive sin-
gularia certamina inter duos (squales, quia tertius non erat judex supe-rior, qui controversias vi ademptâ dirimeret. Vindicationes per veram ma-
nuum consertionem (manus enim conserere pugnare est) peragebantur ; et
vindiciœ erant res verè per vim servatœ. Actiones autem personales erant
verè conditiones... Per veras autem conditiones creditores cum debitoribus,
quiaut inficiarentur debitum aut cessarent, obtorto collo tractis, suamcondibant, seu simul ibantdomun

, ut ibi operis sui nervo nexi debita
exsolverent, etc.... Hoc jus majorum gentium, primi rerumpublicarum
fundatores in quasdam imitationes violentioe commutârunt : ut mancipatioquâ omnes fermé actus legitimi transiguntur, liberali nexus traditione
( c était un nœud symbolique qu'on donnait à quelqu'un pour la tradition
CÍeile); usucapio non corporis adhœsione perpetuâ, sed possessioneprinci-
pio quidem corpore quœsita, deindè solo animo conservata; usurpatio nonusus rapind quâdam, sed modestâ appellatione,quam vulgô nunc citationem
dicunt,. obligatio non ultrà corporum nexu, sed certo verborum ligamille;
vindicatio per simulatam manuum consertionem, et vim, quam Gellius
appellat fi stueariam ( c'était une motte de terre que l'on présentait au juge,
avec la formule de revendication : Aio hunc fundum meum esse ex juréquiritium. Tant que le droit appeléjus arcanum subsista

, on exprima cetteformule par les seules lettres initiales) ; tandem, ut alia omittam
,

conditio
si c(, I1cliu personalis nonitione creditoris cum debitore, vel cum re debitâ '
vel cum re alid, sed solâ denunciatione, peragerentur. ( Undè conditionespostra dict«,, sunl condictiones,quia denunciare prisci dicebantcondicere.) »J ai pus la liberté de réunir ici plusieurs morceaux des trois ouvrages de ceprofond écrivain

,
afin d'établir une vérité qui ne me paraît pas très-connue.

Le premier de ces ouvrages a pour titre, De uno universijuris principio etfineuno liber unus, cap. 100, 124 et 135 ; le second, De constantiâ juris-prudentis, part. 2
, cap. 3; le troisième

,
Scienza nuova, lib. IV, page 432.439, et pag. 480, 489 de la troisième édition de Naples.



ces familles terminaient leurs querelles les armes à la main :
l'issue du combat formait la décision. Juger et combattre étaient
pour eux la même chose (1) : ils défendaient eux-mêmes leurs
droits, et vengeaient leurs injures.

La clientèle naquit de cet ordre de choses. Tous les hommes
n'ont pas la force, ou, ce qui est la méme chose, la vertu (2)
nécessaire pour se défendre eux-mêmes. Les plus faibles cherchent
l'appui des plus forts, leur cèdent une portion de leur indépen-
dance naturelle ; et ceux-ci leur offrent, en échange

,
la protec-

tion de leurs droits et des moyens de subsistance. Tels étaient
les serviteurs des héros d'Homère (3), les clients des Romains dans
les temps héroïques (4), les ambactes des Gaulois (5)

,
et les

hommes ou vassaux rustiques des temps héroïques plus voisins
de nous (6).

Dans cet état, l'indépendance naturelle entre les chefs de la
famille se conserve encore tout entière ; ils sont parfaitement
égaux, et se regardent comme tels.

Bientôt l'on sent le besoin de se défendre contre une tribu voi-
sine ; ou peut-être l'ambition de la soumettre vient s'emparer
tout d'un coup d'un des chefs de ces familles. IL engage les autres
à le suivre dans son expédition

; tous ou du moins la plupart
d'entre eux se rendent auprès de lui ; chacun, suivi de ses_
clients, accompagne le chef principal (7). Si le succès de la
guerre est le même pour les deux partis, les choses restent dans

(1) L'étymologie même du mot l'indique. ~KP:YiI'-, chez les Grecs, signifiait
combattre et juger. Decernere, chez les Latins, était la même chose que
cœde definire; voilà pourquoi on disait decernere armis. Le même mot s'ap-
pliqua aux jugements, qui n'étaient d'abord que des combats.

(2) Voyez la note 9 du ch. XI de la première partie de ce livre.
(3) Voyez VOdyssée

}
liv. XVI, vers 248

, et dans plusieurs autres endroits.
Les Grecs se servaient du mot fodhoç pour désigner les serviteurs esclaves,
c'est-à-dire, ceux qu'on avait eus par la conquête : ~J'pn;-ip, ou était le
faible qui cherchait un asile aupres du fort, pour se soustraire aux dangers
de sa situation.

(4) Voyez Vico, Saenzanuova
,

lib. l, p. bo, bb; îbia., p. ua , yo ; aig. lU
et 79; et son autre ouvrage intitulé : De wniversijuris principio uno et fine
uno , cap. 104

,
où il montre , avec beaucoup d'érudition, quelle fut l'origine

de la clientèle des Romains. Plusieurs autres passages de son livre justifient
encore son opinion.

(5) Ccésar, Comment., lib. YI, de bello gallico, cap. ,
(6) Nous voyons, dans les règnes héroïquesde m Grèce, les gens du peuple

appelésdu nom d'hommes ,
à la différence des nobles

,
qu'on nommait dieux,

ou fils de dieux. Homère en offre plusieurs exemples. C'est une des preuves
innombrables qui attestent que les mêmes idées reviennent avec les mêmes
circonstances. Vico montre que ces hommes, ou serviteurs rustiques des der-
niers temps héroïques, ressemblaient exactement, dans leur origine, aux
premiers clients des Romains. Voyez la Scienza nuova, lib. IV, pag. 465
iusau'à la pas. 510: et l'autre ouvrage cité, De una -universi etc. cap. L29.

(7) C'estce qieattébtel'histoire de toutes loo nations, dans les circonstance
dont nous parlons.

-



le même état; mais si l'une des tribus soumet l'autre, comme cela
doit arriver après un certain temps, alors le vaincu devient
esclave du vainqueur; tous les individus de la tribu subjuguée,
avec leurs biens de toute espèce, sont partagés entre les vain-
queurs :

la contrée est gouvernée par un chef, par ses compa-
gnons , et par les soldats

,
qui

,
tous ensemble, représentent la

partie libre de la nation, tandis que le reste des habitants est
dévoué aux humiliations et aux cruautés de la servitude. Le
chef est le général qui a conduit l'expédition, ses compagnons
sont les nobles ou chefs de familles qui l'ont suivi, les soldats
sont leurs clients. Une partie du territoire et des biens des vain-
cus est assignée au général; l'autre se partage également entre
ses compagnons, et ceux-ci subdivisent leur portion entre leurs
clients.

C'est là que commence l'état de barbarie, d'où la société civile
doit sortir un jour. L'inégalité de biens entre les trois classes
qui composent la partie libre de la nation, et l'habitude de la
subordination militaire, détruisent une petite portion de l'indé-
pendance naturelle; mais elles laissent subsister l'autre dans
toute son étendue.

Le général, ou le roi
,

si l'on veut, est plus puissant que cha-
cun de ses compagnons; ensemble ils sont beaucoup plus puis-
sants que lui. Chacun d'eux, par la même raison, est plus fort
qu'aucun de ses clients; mais en masse ceux-ci sont plus forts
que lui. Cette inégalité réciproque de force et de faiblesse con-
serve dans un tel état cette grande partie d'indépendance natu-
relle dont j'ai parlé. En ne l'observant ici que sous le point de
vue qui est relatif à notre objet, on la voit se manifester tout
entière dans le système pénal.

Un sénat faible et tumultueux, composé des nobles et du
roi, exerce une très-petite partie du pouvoir législatif; mais le
pouvoir exécutif, et surtout l'exercice du droit de punir, ou de
la vengeance personnelle, doivent rester longtemps entre les
mains des individus. Cet état est trop voisin de l'état d'indépen-
dance naturelle pour déterminer la cession d'un droit si précieux.
Cette partie du droit de violence privée doit encore exister, et
il ne peut être détruit qu'insensiblement. Il faut donc commencer
par quelques modifications. Tout se réduit d'abord à établir les
formalités suivant lesquelles il doit être exercé (1) ; mais la ven-

(1) C'est par ces formalités que l'on doit prévenir, autant qu'il est possible,
tout abus dans l'exercice de ce droit. Je laisse au lecteur le soin d'appliquer
celte théorie aux faits qui attestent que tout ce que j'ai indiqué à cet égard
est précisément ce qui a été pratiqué par des peuples placés dans ces circon-
stances. Je crois que le mot quiritare des Romains, appliqué, dans des temps
de civilisation, à des actions judiciaires, était destiné, dans les premiers
temps, daus ce période de barbarie dont je parle, à exprimer une de ces for,



geattce continue à être le seul motif et le seul objet de la peine.
Le repos de la société ne s'intéresse nullement à des attentats
individuels.

« Dans un tel ordre de choses, dit Aristote, il ne peut y avoir
de lois pénales pour punir les injures et protéger les droits par-
ticuliers (1) ^ » et c'est l'inexistence de cette espèce de lois qui
a engagé les poètes et les historiens à appeler cet âge temps
d'innocence, siècle d'or. Ils ont cru qu1il n'y avait point de lois
pénales parce qu'il n'y avait point de crimes ; mais à cette époque
de la société, les bras, la hache et l'épée de l'offensé sont les
véritables lois pénale& r voilà lei vengeurs de l'injure et les gar-
diens du droite L'agresseur n'a rien à craindre si l'offensé lui
pardonne. Les seuls crimes contre lesquels on exerce le droit
nomméjus minorumgentium, ou droit de violencepublique (2),
sont les crimes d'état; et les crimes d'état, dans cette société,
sont les délits contre la religion (3). La superstition, que les chefs
de ces sociétés appellent à leur eeco'urs pour resserrer les liens

malités. L'offensé, avant de se livrer à sa vengeance, devait quiritare, c'est-
à-dire annoncer aux patriciens, qu'on appelait quirites, l'offense qu'il avait
reçue, et la vengeance qu'il se proposait d'en tirer.

Homère parle d'une semblable formalité établie chez les peuples d'Ithaque,
qui, d'après la description qu'il en lait, étaient précisément au degré de bar-
barie dont on parle ici. Télémaque, offensé des brigandages que les nobles
exerçaient dans ses troupeaux, les assemble; et, après leur avoir rappelé les
injures qu'il a reçues d'eux, après avoir imploré l'assistancedes dieux, il leur
dit ; Impunê deindè intra domum vos oceidam. Odyss,, liv. XI, veri 145.

(1) Aristote, de Republ., lib. III. 1,1 doit s'éoolllæ un long espace de temps
avant que le corps social s'intéresse aux offenses particulières. La mort de la
sœur des Horaces, sous Tullus Hostilius,fut, dans l'histoire romaine, le pre-
mier exemple d'un attentat parLiculier poursuivi par l'autorité publique.
Nous voyons dans Homère qu'un meurtrier, chez les Grecs, à l'époque de la
guerre de Troie f n'était obligé de ee tçnir_éloigné de sa partie que jusqu'au
moment où l'on avait apaisé les parents du mort. Alors il ne courait plus au-
cun risque; il était à l'abri de toute punition. Voyez Feilh. Antiquit. Homer.,
lib. 11, cap. 8, pag. 187. Le drort de punir était donc, à cette époque do
l'histoiregrecque, entre les mairia des particuliers. Chez les Ccrmains, le droit
de vengeance personnelleexistait encore dans toute son étendue, au tempe
de Tacite

,
c'est-à-dire plus de deux siècles après César, quoiqu'ils eussent eu

très-souvent occasion de connaître les Romains et de traiter avec eux. « Sus-
cipere tam inimicifcias seu patris seu propinqui, quam amicitias

, necesme est ;
necimplaOftbiles durant. Luilur eniin efciain homicidiu» certo ar-mentoram
?C pecorum numéro, recipitquç satisfactiones universa domus; utiliter in
publicum, quia periculosiores sunt inimicitiae juxtà libertatem. » Tacit.,
De morib. Germancap. 7 et 21.

(2) Voyez, à la fin de ce chapitre, note dernière, la différence du droit
nomméjus majorum gentium, et du droit nomméjus minorum gentium.

(3j « Nequid inaugurato faciunto; ne qins insi per portas urbem r*gr««i-
toc, neve egreditor ; moenia sancta sunto. » Voilà deux lois royales 888 Re-
mains que le temps a respectées. Ce fut contre les impies (advWMttt iemm
violatores) qu'on infligea d'abord à Rome , sous les rois, le supplice du. &av.
de-cuir. Voyez Valère-Maxime,lib. 1, cap. 1, îiuzl. 13.



sociaux, conserve en quelque sorte l'ordre intérieur par des prin-
cipes de théocratie. Tout ce qui est public

,
tout ce qui tient au

droit général, est confié à la surveillance ou à la protection
d'une divinité. Les attentats contre le public sont donc des crimes
contre la Divinité : il faut l'apaiser. La peine est la prière univer-
selle ( supplicium ) (1) ;

le coupable est la victime ( sacer esto ) (2) ;
les exécuteurs et les juges sont les prêtres, auxquels l'opinion
publique donne cette force qui manque au gouvernement(3). Leur

(1) On donna aux peines le nom de supplices (supplicia), parce que, dans
l'origine, c'étaient des prières adressées aux dieux. Les Germains et les Gau-
lois n'y attachaient pas d'autre idée. Voyez Tacite, De morib. German., c. 1 ;
et César, Comment., lib. VI, cap. 15.

(2; c Sei. quis. termmom. exarsit. ipsos. boveis. que. sacrei. sunto. »C'est un fragment d'une loi royale du code Papirien, rapporté par Fulvius
Ursinus, dans ses notes sur le livre De legibus et senatusconsultis d'Antoine
Augustin. Nous avons encore de semblables fragments que je ne rapporte pasici. Les lois des douze tables conservèrent, dans les condamnations à mort,
cette expression ancienne; et même, dans certains cas, elles exprimaient le
nom de la divinitéà laquelle on immolait le coupable. Nous y voyons consacrerà Jupiter celui qui avait outragé un tribun du peuple; au dieu des pères, unfils impie ; à Cérès, celui qui avait incendié les blés d'autrui. Ce ne sont là quedes effets de ces mœurs primitives, nées du besoin, et confirméespar l'usage.
Je cr ois trouver dans cette institution la véritable origine des sacrifices
humains, si communs chez les nations barbares. La coutume de sacrifier unhomme à la Divinité

, comme on lui immolerait un bouc ou un bœuf, n'a punaître que chez un très-petit nombre de peuples parvenus à l'état de dégéné-
ration. Les sacrifices humains

, communs à la plupart des peuples dans leur
enfance, ne devaient être que ces sacrifices d'hommes méchants dont ncus
venons de parler. En effet, les coupables que l'on faisait mourir avec cesformesreligieuses étaient d'abord dévoués à l'exécration, aux furies; c'étaient
les diris devoti des Latins, et les ~dvrJ.Bnp.a/ra. des Grecs. Cette coutume fut com-
mune aux différents peuples, parce qu'ils y étaient déterminés par les mêmes
causes politiques.

(3) On trouve chez presque toutes les nations barbares
,

à cette époque deleur histoire dont nous parlons ici, la magistrature unie au sacerdoce pourles crimes relatifs à la Divinité. Voyez Denys d'Halicarnasse
,

lib. II; Strabonlib. IV; Platon, de legibus, lib. VI et lib. VIII, initio ; Justin., lib. XI, cap. 7;
et Tacite, de morib. German., cap.7, où il dit : « Cœterum neque animad-
vertere

, neque vincire, neque verberare quidem, nisi sacerdotibus, per-missum, non quasi in pœnam, nec ducis jussu, sed velut deo imperante
quem adesse bellantibus credunt. » Chez les Gaulois, les druides étaient tout
a la fois juges et exécuteurs. Comment. Cœsar., lib. VI, cap. 15. C'est peut-être d'après le même principe que, dans quelques monarchies de l'Asie
comme je t ai observé, l'emploi de bourreau, sous le nom de grand-sacrifi-catcur, est une charge très-importante.Voilà pourquoi, dans tous les gouver-nements barbares, le sacerdoce a toujours été dans les mains des nobles

,
etle chef ou roi a presque toujours été le premier prêtre.

« Patres sacra ma-p.stratusque soli peragunto, ineuntoque. Sacrorum omnium potestas subregibus eslo; sacra patres custodiunto. » Lex regia. Voyez Denys d'Halicar-
nasse, lib. II. Aristote, dans ses livres de politique, faisant la division desrépubliques, parle des règnes héroïques, où les rois faisaient exécuter les lois
au dedans, soutenaient la guerre au dehors, et étaient chefs de la religion.
Polit., \L r

^
i' Petri

»
pag. 261

»
262- En effet, Érechtée fut,

dans la Gréée, le premier roi qui sépara le sceptre du sacerdoce. Apollodor.



autorité n'humilie pas la fierté d?un barbare, toujours soumis à la
puissance des dieux, par sa haine contre la puissance deshommes.
Ces exécutions, avec les motifs qui les ont dictées

, se conservent
dans le corps du sacerdoce par une tradition inconnue au peuple :voilà pourquoi les lois pénales lurent nommées exempta, et le
corps de droit qui les renfermait fut appelé jus arcanum (1).

Revenons aux délits contre les particuliers. Noas avons laissé
l'exercice du droit de punir entre les mains de l'oflensé

; nousl'avons seulement astreint à quelques formalités. Cette première
modification en amène une autre quelque temps après. L'esprit
de vèngeance se déploie avec toute sa fureur dans des hommes
barbares. D'abord elle ne connaîtpoint de bornes. Obliger l'offensé
de retarder quelques instants l'exercice de son droit de punir,
c'est affaiblir l'activité de sa passion, c'est en prévenir les excès.
Voilà ce que la puissance législative doit prescrire dans cet état
de choses ; voilà ce qu'elle a véritablement prescrit (2.).

lib. III, pag. 198. Les rois de Rome furent tous rois des choses sacrées (reges
sacrorwm). Après leur expulsion, le chef des féciaux fut revêtu de ce titre.
On trouve encore les restes de cet usage dans la consécration des rois, pen-
dant les siècles de barbarie moderne. Hugues-Capet se faisait appeler comte
et abbé de Paris; et Parradin, dansses Annales de Bourgogne, rapporte des
chartes anciennes, où plusieurs princes de France prenaient communément
le titre de comtes et abbés, ou ducs et abbés.

(1) Voyez sur ce sujet Vico, De uno universi juris principio et fine uno
liber unus, cap. 167 et 168, et Scienza nuova, lib. I, dignità 2, pag. 101.

(2) Je pourrais confirmer ici cette vérité par l'histoire de nos derniers siè-
cles de barbarie ; mais comme elle est assez généralement connue, je me
contenterai de rapporterun fait que je trouve dans les temps héroïques des
anciens peuples. Chez toutes les nations barbares, l'institution des asiles a
précédé l'établissement des lois pénales : nous la trouvons dans les siècles où
le droit de punir était exercé par chaque individu. Andromaque se réfugie
dans le temple de Thétis (Euripid. Androm., act. 1); on engage Polixène à
se retirer dans les temples et au pied des autels pour éviter la mort : Abi ad
templa, abi ad altaria, etc. (Euripid. Hecub.) ; Fémius, dans l'Odyssée,
cherche auprès de l'autel de Jupiter un asile contre Ulysse (Homer. Odyss.22) ;
Priam se réfugie dans le temple de Jupiter après laprisedeTroie (Pausaniasm
Corinthiacis) ; et OEdipe, dans le bois sacré des Euménides(Sophocl. OEdip.
Colon.) Je néglige une foule d'autres exemples. Réfléchissant sur la cause
d'une institutionsi générale, je pense qu'elle ne pouvait avoir d'autre objet,
à cette époque, que de défendre l'agresseur contre les premiers mouvements
de vengeance de l'offensé, lui donner le temps nécessaire pour l'apaiser par
des prieres, des indemnités, etc. ; ou du moins de calmer leur fureur réci-
proque, et prévenir ainsi les terribles excès de la vengeance. La crainte d'en-
courir la peine du sacrilége, qui, dans cet état de société, devait être un
crime public, puisque c'était un crime contre les dieux; cette crainte suf-
fisait pour arrêter l'impétuosité d'un barbare, malgré tout son fanatismep*ur
la liberté personnelle. Sous ce point de vue, l'asile n'était donc qu'um moyen
de séparer la vengeancede l'injure; c'était une trêve, pendant laquelle om
pouvait ou stipuler la paix, ou se soustraire à une partie des maux de la
guerre. J'exprime de cette manière le droit d'asile, parce qu'il m'est pas pas-
sible de supposer qu'à cette époque mn homme se déterminât à passer toute sa



De là naît un autre avantage. Comme la vengeance de l'offensé
est alors le seul objet de la peine; comme il a le droit de punir,
de pardonner, de transiger

,
dans l'intervalle du délai sa fureur se

calme, et il accepte un dédommagement plus utile pour lui.
Afin de parvenir à ce but, on confie l'agresseur, pendant tout
cet espace de temps, à une personne chargée de le défendre
contre les violences de l'offensé. Le noble

,
le seigneur est garant

de son client, de son homme ; le roi, le chef de la nation est garant
du noble, du seigneur. Lorsque la composition est fixée, l'agres-
seur, après avoir payé l'offensé

,
rembourse à son garant ses frais

de garde (1). Voilà l'origine dufredum de nos derniers siècles de
barbarie (2).

Cette seconde opération en amène, avec le temps, une troisième
beaucoup plus utile. Jusques alors on a dû abandonner au choix
de l'offensé l'étendue de la peine et la valeur de l'indemnité. En
effet, comment un homme transporté de colère eût-il laissé pres-
crire des bornes à une vengeance qui pouvait suivre immédiate-
ment l'injure

,
et comment fixer l'indemnité si l'on ne commence

par mettre des bornes à la vengeance ?

Il fallait donc disposer le barbare à ces deux opérations, enl'obligeant à laisser écouler quelque temps avant d'exercer sondroit sur l'agresseur. Or, ce délai dont j'ai parlé, prévenant les
excès de la vengeance ,

et favorisant le remède de la composition,
permet à la puissance législative de joindre à ces deux avantages
celui de restreindre cette partie de l'indépendance naturelle, enfixant l'étendue de la peine et la valeur de l'indemnité. On établit
donc la peine du talion, et on règle d'après elle la valeur de
l'amende.

Cette peine du talion, contre laquelle s'élèvent des crimina-
listes qui ne savent apercevoir que les objets qui les environnent ;cette peine, qui doit être proscrite du code d'une nation perfec-
tionnée (3), est cependant, dans l'état de société dont nous par-

vie dans un temple pour se dérober à la vengeance de l'offensé. Un barbare,
hardi et courageux, pouvait bien se réfugier dans un temple, mais ce n'était
pas pour longtemps.

(1) Tacit., de morib. German.
(2J Voyez Dufresne, Glossar., v° fredum et faida. Celle-ci était la sommequ'on payait à l'offensé et à ses parents ; l'autre, le prix de la garde qu'on

payait au garant. On continua de payer ce dernier droit, même lorsque lagarde de l'agresseur ne fut plus nécessaire, c'est-à-dire lorsqu'on eut ôté auxparticuliers le droit de la vengeance , ou l'exercice du pouvoir de punir. On
ne fit qu'établir les cas où l'on devait payer le fredum; il avait lieu toutes les
fois qu'il existait une offense. Lorsque le meurtre, le tort ou l'injure étaientinvolontaires, on ne payait point de fredum. -Voyez le code des Ripuaires,
tit. 70 et tit. 4 G ; celui des Lombards

,
liv. I chap. 31,'8S 3 ; la loi Salique,

tit. 28, 2 G; Marculfe liv. 1, form. 2, 3, 4, 17.
(3) Je parle du talion en général, non du talion établi en quelques cas par-ticuliers par la sanction pénale. Celui-ci peut convenu à des peuples parvenus



Ions, l'institution la plus sage et la plus conforme aux circon-
stances politiques.

Nous la trouvons en effet établie chez tous les peuples quifurent et qui sont dans cet état (1) ; et si Locke lui-même eût dû
former un système pénal pour un peuple placé à ce degré de
barbarie, il eût établi le talion, comme Pythagore (2) et nosbarbares aïeux l'établirent. Examinons-en les avantages.

En fixant le talion comme mesure de toute peine, et établissant
en même temps la valeur de l'indemnité d'après les cas les plus
ordinaires, on donne au peuple la première idée, quelque impar-
faite qu'elle soit, de la proportion de la peine avec le crime, etde la composition avec la peine.

A ce premier avantage il s'en joint un autre beaucoup plus
important. Celui qui ne peutplus laisser à. sa vengeance un libre
cours, celui qui ne peut faire à son agresseur plus de mal qu'il
n'en a reçu, abandonne volontiers à d autres le soin de le punir
et de venger son offense, lorsqu'il ne veut pas accepter la com-mutation pécuniaire. La puissance législative doit alors profiter
de cette disposition insensible des esprits, pour convertir laforce
privée en forcepublique, pour arracher des mains des individus
l'exercice du droit de punir, et le confier à une magistrature
analogue aux circonstances politiques où se trouve alors 1ft
nation.

Le noble jugera et punira comme magistrat son client agres-
seur; le roi jugera et punira comme magistrat le noble coupable.
Tel est l'état où Ulysse trouva les Phéaciens (3) ;

voilà ce clui

au plus haut degré de civilisation (nous l'avons en effet proposé comme peine
de la calomnie, à l'exemple des Romains) : le premier n'est propre qu'a des
peuples placés dans cet état de barbarie.

(1) Les Européens, qui ont trouvé en Amérique quelques peuples vivant
dans l'état de barbarie dont nous parlons, y ont vu l'usage du talion établi de
la même manière que nous venons de l'exposer. Voyez le voyage de Coréal,
tom. l, pag. 208 ; le voyage de J. de Lery, pag. 272; et l'Histoire générale des
Voyages , t. IV, p. 324, 325.

(2) Aristote, dans son Ethique, appelle le talion le juste pythagorique,
parce que Pythagore l'établit dans la Grande-Grèce, qu'il trouva au degré de
barbarie que nous venons d'indiquer.

(3) Homère
, ce grand historien de la barbarie , ce poëte qui offre aux phi-

losophes les moyens d'observer les différents états par lesquels les peuples
doivent passer pour arriver à l'état civil, montreles Phéaciens dans ce dernier
état de barbarie, et trace en peu de mots la forme de leur gouvernement.
Douze rois ou nobles gouvernaient le peuple, divisé en différentes tribus; et
le treizième roi (Alcinoüs) jugeait les douze rois inférieurs ou nobles. Dans le
discours qu'il met dans la bouche d'Alcinous

,
il se sert de ces expressifrns :

a Duodecim enim in populo praeclari reges principes imperaut, tertius deci-
musautem ego ipse. » Homer,, OdylS., lib. VIII, v. 390, 391. On n'a qu'à
lire ce discours en entier, et on verra combien de force il donne à monsystème.



exista à Rome sous les derniers rois (1), et ce qui a existé chez
les nations barbares des temps modernes, placées au degré le
plus voisin de l'état civil (2).

C'est ici que commence le droit qu'on nomme écrit (jus scrip-
tum ). La loi écrite n'est, dans cet état de choses

,
que le tarif des

prix par lesquels on peut .racheter les différentes espèces d'of-
fense (3). Pour fixer ces différentes sommes ,

la loi doit examiner
l'inégalité des conditions entre les nobles et les clients

, entre les
clients et les esclaves. Le prix de la composition est donc déter-
miné par la condition de l'offensé, par celle de l'agresseur, par
la nature de l'offense (4).

Il y a plus
;

les causes morales et politiques qui ont amené un
peuple vers la civilisation, la perte de l'exercice du droit. de

(1) C'est ainsi que Tarquin fit mourir une grande partie des patriciens. Il
est très-certain que les rois

,
dans ce dernier période du règne héroïque de

Rome, jugeaient les patriciens, puisque après l'expulsion des rois cette pré-
rogative passa aux consuls, à qui furent transmis la plupart des droits de la
royauté. Brutus s'en servit pour punir les partisans des Tarquins et leurs en-
fants. Nous avons observé ailleurs que la loi Valeria porta le premier coup à
cette funeste prérogative, qui fut ensuite entièrement abolie par les lois des
douze tables. Il est vrai que dans ces lois on parle en général du citoyen de
Rome; mais nous démontrerons bientôt, dans une note, que, par le mot de
citoyens, on ne pouvait entendre alors que les nobles. Le droit de juger de la
vie d'un citoyen, dont les consuls furent revêtus après les rois, était donc le
droit de juger de la vie d'un patricien. Nous avons plusieurs preuves que les
patriciens jugèrent comme magistrats les clients qui composaient le peuple.
Voyez ce fragment de la loi royale que nous avons cité : Patres sacra magis-
tralusque soli peragunto, ineuntoque. On trouve dans un autre fragmentune
peine très-forte contre le noble qui abusera de ce droit : Si patronus clienti
fraudem fecerit, sacer esto. Ce fragment nous a été conservé par Servius,
sur cette fin de vers du sixième livre de l'Énéide : ... aut fraus innexa clienti.
Il est vraisemblable que lorsqu'on fit, sous les derniers rois, la répartition
du peuple en différentes tribus, on eut pour objet de distribuer la juridiction
de chaque patricien sur sa clientèle, afin qu'il pût exercer le pouvoir judi-
ciaire sur tous les individus qui la composaient. Un grand nombre de faits,
que je néglige ici, justifient cette conjecture.

(2J Les juridictions seigneuriales, dans ce dernier période de notre barbarie
moderne, sont une partie de l'histoire si généralement connue,qu'il est inutile
d'en parler. Quant au droit qu'a le roi de juger les nobles ou grands(proceres,
optimates), pour me servir des termes usités dans les codes de ces peuples, je
ne sais comment quelques personnes ont pu douter que le roi, assisté de son
conseil privé, non-seulement ait eu ce droit, mais qu'il l'ait exercé. Les lois,
les formules, l'histoire de ces temps, tout atteste cette vérité. Voyez Grégoire
deTours, lib. VI, cap. 32 et 35 ; et lib. X, cap. 18 et 19.

(3) Voyez tous les codes barbares dans la collection de Lindenbrock, et par-
ticulièrement le code des Lombards, liv. 1, tit. 6, § 3; le code des Frisons,
tit. 5 et suiv. ; le code des Bourguignons, tit. 5, 10, 11, 12; le code des Alle-
mands, tit. 58

,
3 1 et 2 ; la loi Salique, tit. 19, 21,31, 43, Gï ; et Grégoire de

Tours, llist., lib. lY, cap. 28.
(4) Yoyez les titres cités du code des Bourguignons,et les tit. 26, 30, 33, 48;

la loi Salique, titres cités, et tit. 37, 41
, 43 , art. 6, 7, 8. Les autres codes

renferment les mêmes dispositions.



punir et de vengeance personnelle, le progrès lent mais sen-sible des mœurs, F affaiblissement du caractère général de fé-
-rocité

, que l'habitude de vivre ensemble et la communication
des devoirs sociaux ont dû nécessairement produire, mettentla puissance législative en état d'établir

, sous une nouvelle
forme,ce système pénal. Le choix du talion ou de la composi-tion n appartient plus à l'offensé. La peine pécuniaire est la
peine commune ; le talion est la peine extraordinaire. Lorsque
le coupable., lorsque l'agresseur ne veut ou ne peut payer le
prix de la composition

, on le condamne au talion ; et c'est, pourainsi dire, à l'agresseur, non à l'offensé, qu'appartient le choix
de la peine (1). Cette méthode a de nombreux avantages; jen'en remarquerai que deux. Elle-achève de détruire l'ancien
droit de la vengeance personnelle, et elle corrige une grande
partie des abus attachés au talion, abus qu'on ne peut sup-primer entièrement dans cet état de choses, mais qu il est né-
cessaire de modifier.

Comparons ce dernier période de barbarie avec le premier.
Quel espace immense nous avons parcouru ! La vengeance per-sonnelle n'existe plus, la peine n'est plus indéterminée, la com-position n'est plus arbitraire, l'offensé n'a plus droit de choisir
entre le talion et la peine pécuniaire. Il existe un juge

, une loi ;il est un code écrit, et un magistrat qui en applique les disposi-
tions à tous les cas particuliers.

Cet ordre de choses, très-imparfait en lui-même, mais le meil-
leur possible dans les circonstances où nous supposons la na-tion, doit avec le temps produire nécessairement un grand mal,
et de ce mal doit ensuite naître un grand bien. L'autorité le
juger et de punir, exercée par le roi sur les nobles, et par les
nobles sur les clients ; cette autorité, jointe .aux autres préro-
gatives de leur condition politique, est placée dans des mains
trop puissantes pour ne pas enlraîner, tôt ou tard, les plus
grands désordres. Avec un tel instrument, ou le roi accablera
les nobles, ou les nobles accableront les clients. Dans le premier
cas, l'oppression armera les nobles contre le roi; dans le se-cond, elle armera le corps des clients, le peuple, contre les nobles.
Dans le premier cas, les nobles s'uniront au peuple pour chasser

(1) Aulu-Gelle, parlant de la loi Royale insérée dans les tables des décem-
-virs (simembrumrupit,ni cum eopacit, talio esto), fait voir que dans cetemps, qni répond au période de barbarieque nous traçons, c'était l'agresseur
et non Poffejisé qui avait droit de choisir entre le talion et la composition.
Reum, dit-il, habitisse facultatem paciscendif et non necesse habuisse pati
talionem, nisi eum elegisset. AulnrGelle, lib. XI, cap. 1; et Sigonius, De
judiciis, lib. II, cap. 3. Dans les codes des nations barbares de nos temps mo-dernes, on trouve cette métbode généralement établie. On infligeait le taliom
quand le coupablE; ne, voulait ou ne pouvait payer le prix de la composition.
Voyez, entre autres lois, la loi Salique, tit. 61.



le roi ;
dans le second, le peuple s'unira au roi pour affaiblir et

tourmenter les nobles. Dans le premier cas, on fondera une
aristocratie

, comme cela arriva à Rome (1) ; et dans le second
,

une monarchie
, comme cela est arrivé chez les nations modernes

de l'Europe.
Le gouvernement démocratique ne peut naître que de la cor-

ruption de l'une de ces constitutions. Si l'aristocratie devient
violente et tyrannique, si la monarchie dégénère en un despo-
tisme féroce

,
alors le peuple

,
las de souffrir

,
sort de sa léthargie,

voit ses droits ,mesure ses forces
,

combat, chasse les tyrans, et
élève au milieu de sa patrie les trophées de la liberté; ou bien
il se dérobe au joug parla fuite, et va s'établir au loin, dans
des îles, sur des rochers

, sur des montagnes
, au milieu des

marais
,

dans des lieux où l'eau et la terre combattront pour lui
et défendront ses droits.

C'est ainsi que se forment les trois espèces de sociétés civiles;
voilà l'époque de la maturité politique d'un peuple

,
époque où

la législation
,

et le code pénal en particulier
,

peuvent acquérir
toute la perfection convenable, et être établis sur les principes

(1) C'est une erreur de croire que Brutus établit à Rome la démocratie. Si,
apres l'expulsion des Tarquins, l'ancien système de la clientèle tomba endésuétude, les individus qui la formaient et composaientun seul corps sous le
nom de peuple

, ne participèrent pas pour cela au gouvernement. Ils conti-
nuèrent à ne connaître d'autre pouvoir que celui qui avait été établi dans le
dénombrement de Servius Tullius, vrai système de dépendance et de servi-
tude ; et lorsque, par la seconde loi agraire, qui fut l'objet de la première loi
insérée dans les Douze Tables, ils obtinrent le pouvoir quiritaire, dominium
quiritarium,ce pouvoir resta longtemps imparfait dans leurs mains. Comme
le peuple ne jouissait pas encore de la solennité des mariages, il n'en avait
pas les effets civils, tels que la puissance paternelle, les agnations, les suc-
cessions légitimes, etc. Tant que les plébéiens ne purent prétendre, non audroit de s'allier aux patriciens, comme on le croit communément, mais auxconnubia patrum, aux droits de mariage solennel, à ce que Modestus appelle
omnis divini et humant juris communicatio, il ne leur fut pas possible d'être
regardés comme citoyens. Puisqu'ils ne participaient pas aux effets civils des
mariages

, comment auraient-ils pu participer aux effets politiques? Lorsque
après tant de clameurs et de menaces ils eurent enfin obtenu ces droits pré-
cieux

,
ils furent citoyens; mais il dut s'écouler encore quelque temps avant

que la souveraineté passât au peuple composé de nobles et de plébéiens,
parce qu'avant cette époque on n'entendait par le mot de peuple que le corps
des nobles : c'étaient les seuls citoyens. La démocratie commença à Rome
avec les grands comices, composés, comme on sait, des nobles et du peuple.
Avant ce temps, lorsqu'il est question du peuple, on ne parle que du corpsdes nobles, dont une partie formait le sénat, pendant que tout l'ordre des
nobles représentait le peuple. L'histoire romaine de ces temps semble pleine
de contradictions, si on ne la lit d'après ces idées. Je prie le lecteur de réflé-
chir sur cette note, à laquelle je ne puis pas donner beaucoup d'étendue

, et
qui m'a coûté beaucoup de travail et de méditations. On y verra quelle fut la
première constitution aristocratique établie à Rome après l'expulsion des Tar-
quins, expulsion qui eut pour cause principale l'abus qu'ils avaient fait du
droit de punir les patriciens.



que nous avons exposés ci-dessus
,

et que nous continuerons de
développer dans le cours de ce livre (1).

r
Laissons au lecteur le soin d'appliquer les faits à ces vérités,

(l).Je prie le lecteur de se rappeler ce que j'ai dit dans le dernier chapitre
du tome 1; il y verra comment les principes généraux que j'ai établis reçoivent
leur application dans le cours de cet ouvrage. L'unité est le principal mérite
d'unsystème.

Je vais éclaircir ici une idée que je n'ai fait qu'indiquer, pour ne pas trou-
bler l'ordrede mon raisonnement.

La notion que j'ai donnée du jus majorum.gentium et du jus minorum
gentium en suppose d'autres; il faut avoir une idée exacte du droit, et du
droit des gens.

Je définis le droit, l'égalité d'avantages. Je laisse au lecteur le soin d'exa-
miner cette définition, qui ne paraît pas avoir été inconnue aux anciens,
puisqu'au motjus ils ajoutèrent le mot œqit/iim.

Je définis le droit des gens en général, le droit de la violence; c'est-à-dire,
l'égalité d'avantages établie et soutenue par. la force. Cette violence est ouparticulière,ou publique ; et de là naît la différence entre lejus majorttm gen-tium et le jus minorum gentium.

Je définis le jus majorum gentium
,

le droit de violence particulière; c'est-
à-dire, l'égalité d'avantages soutenue par les forces individuelles. Cette éga-
lité existait entre les hommes, dans l'état d'indépendancenaturelle, commeelle existeentre les.nations, dont chacune doit défendre son droit par.sa propre
force.

Je définis lejus minorum gentium, le droit de violence publique; c'est-à-
dire, l'égalité d'avantages soutenue par la force publique. Cette égalité
existe dans la société civile, où. tout le corps social défend les droits des indivi-
dus qui le composent.

Ce que l'on appelle donc communément droit des gensn'est antre Chose qp.ff
lejus majorum gentium; et ce que l'on nomme droit public est leJUS mina-
rum gentium. Voila pqurquoi les anciensjurisconsultes ont confondu le droit
public avec le droit des gens.

Le lecteur, en réfléchissantsur ces idées, auxquelles je n'ai pu donner plut.
de développement, apercevra encore le motif de ces distinctions si fréquentes
chez les anciens écrivains, entre ce qu'on appelle majorum gentium dii ,majorum gentium patricii, et minorum gentium dii, minorum gentium
patricii. On donnait le nom de majorumg-entium dii aux dieux plus anciems.
antérieurs à l'origine des villes, comme Saturne, Jupiter, Mars, Mercure, et
les autres que la mythologieappelle'ainsi*. Le nom de minorum gentium dii
était appliqué à ceux qu'on honorait depuis la formation des villes

, comme
Quirinus. Ainsi les RomainsnommèrentPatricii majorumgentium ceux qui
descendaient des premiers pères, choisis par Romulus à l'époque de la fomda-
tion de Rome, c'est-à-dire qui avaient été dans l'indépendance naturelle ; et
minorum gentiumpatricii, ceux qui descendaient des patriciens d'une créa-
tion postérieure. On appelait, parla même raison, gentes majores, les familles
nobles anciennes, comme, par exemple, celles qui descendaient des premiers
pères dont Romulus composa le sénat ; et gentes minores, les familles d'urne
noblesse nouvelle

,
qui étaient issues des pères créés postérieurementà la for-

mation du sénat ; tels, par exemple, que ceux dont Junius Brutus, après
Pexpulsion des rois, composa le sénat, que Tarquin le Superbe avait presque
épuisé par ses meurtres de sénateurs.

* Ils furent chez les Chaldéens au nombre de douze. Les Grecs, pour les exprimar, ttor-
viftent, comme on saib dasenl mot oViofcxK. C'étaient Jupiter, Juaon, TOlk
Gain, Satorne, Ywta,»aret VéIULS, Minerve, Mercure,Ncpome,

- *



et voyons l'influence que doivent avoir sur le système pénal ces
trois espèces de constitutions. Après que nous aurons examiné
les principes qui dépendent de ce premier rapport du système
pénal avec la nature du gouvernement, nous passerons à ceux
qui dépendent des rapports avec les autres objets dont l'ensemble
constitue l'état de la nation. Nous la considérerons, non plus
dans son enfance

,
mais dans sa maturité politique. Tel est l'objet

du chapitre suivant.

CHAPITRE XII.

Suite de la théorie précédente.

Nous voici arrivés à la partie de cette théorie qui intéresse le
plus l'état actuel des nations de l'Europe. Linfluence que doivent
avoir sur le système pénal les différentes circonstances politiques

,physiques et morales des peuples parvenus à l'état de perfection
sera l'objet de ce chapitre. Je commence par la nature du gou-
vernement.

Il y a dans l'aristocratie une classe qui commande, et une
classe qui obéit

:
la souveraineté est le droit des nobles

;
l'obéis-

sance est le devoir du peuple.
Dans la monarchie,le prince dicte la loi, le corps des magis-

trats la fait exécuter. Un ordre de nobles illustre le trône, et
en est illustré

; une distinction de rangs y est établie sur des
prérogatives d'honneur, non de pouvoir. La dernière classe
de cet état ne connaît pas beaucoup l'honneur, et redoute peu

Dans la démocratie, le peuple commande. Chaque citoyen
l'infamie.
représente une portion de la souveraineté. Dans l'assemblée
publique, il voit, pour ainsi dire, une partie de la couronne
appuyée sur sa tête

:
l'obscurité de son nom, la modicité de safortune, ne peuvent éteindre en lui le sentiment de sa dignité.

Si le délabrement de sa triste demeure lui annonce sa faiblesse,
il n'a qu'à franchir le seuil de sa maison, il sera bientôt au milieu
de son palais

;
il verra son trône, il sentira sa souveraineté tout

entière. S'il rencontre dans la rue un citoyen beaucoup plus riche
que lui, suivi d'une foule de domestiques

,
environné d'un cor-

tége de partisans
,

orné de tous les attributs de la plus éclatante
magistrature

,
il n'a qu'à se souvenir de l'égalité politique qui

existe entre lui et son concitoyen; et, loin d'être humilié de
cette supériorité

,
il s'appropriera

, par l'imagination
, une partie

de la grandeur qu'il a devant les yeux.



C'est ainsi que se manifestent les trois formes de gouverne-
ments modérés. Examinons quelle doit être leur influence sur
l'emploi des peines.

Dans l'aristocratie
,

le noble, proscrit de sa patrie, est proscrit
du siége de son empire. L'homme du peuple perd ses amis

, ses
parents ; mais l'exil ne porte point atteinte à sa condition poli-
tique. Qu'il soit dans sa patrie, qu'il en soit éloigné, son état
est toujours le même. Obéir aux lois sans concourir à leur for-
mation

,
telle sera sa condition politique chez quelque nation

qu'il aille. Dans l'aristocratie
,
l'exil de la patrie sera donc une

très-grande peine pour un noble
,
et une peine assez légère pour

un homme du peuple. Elle ne doit donc pas être prononcée contre
ce dernier, parce que , comme je l'ai observé ailleurs (1), une
peine légère, qui ne pourrait être appliquée qu'à un délit peu
important, et qui cependant prive l'état d'un individu

,
est une

peine très-dangereuse
:
le législateur doit lui en substituer une

autre qui produise le même effet sans causer le même mal.
La peine de l'exil ne sera donc infligée dans l'aristocratie qu'à

la seule classe des nobles. Cette peine, établie, par exemple,
contre le perturbateur de l'ordre public, éloignera de semblables
attentats le noble ambitieux, et préservera en même temps la
constitution des nouvelles intrigues que le coupable pourrait for-
mer si la peine de son délit ne le séparait de la patrie.

Dans la monarchie
,

cette peine devrait être proscrite du code
pénal. Aucune classe de l'état ne doit jouir, dans cette consti-
tution

,
d'un pouvoir inhérent à la personne des individus qui

la composent ; aucun particulier n'y participe à la souveraineté,
n'y doit représenter une portion du pouvoir législatif

,
n'y

peut naître avec le droit d'exercer une partie du pouvoir exé-
cutif (2). Si ces abus existent, la constitution est vicieuse. Dans
une monarchie régulière, la peine de l'exil de la patrie ne doit
donc être établie contre aucun ordre de l'état. Le noble, qui a
des prérogatives d'honneur et n'a point de pouvoir à perdre

, con-
serverait

, par l'exil, à moins que son délit ne fût infamant, tout
l'éclat de sa condition

;
il consommerait ses revenus hors de la

patrie;luxe ;
il laisserait dans l'inaction une foule de citoyens que son

uxe entretenait dans le travail et dans l'aisance
;

il nuirait à la
société et par son délit et par sa peine. Le magistrat, partant
pour le lieu de son exil, ne regretterait que l'exercice d'une
charge dont on eût pu le dépouiller sans le proscrire

; et sans
doute cette humiliation, en offrant sans cesse à tous les yeux les
tristes effets de son crime, aurait été plus sensible pour lui, et
plus utile pour les autres. La peine de l'exil devrait, dans ce

(i) Chap. X.
(2) Voyez le développement de cette vérité, tom. III, ch. XVIII.



gouvernement, être considérée, pour tous les ordres de F 'état,
du même œil qu'on l'envisage relativement au peuple dans l'aris-
tocratie. Elle devrait donc être proscrite du code pénal d'une
monarchie (t).

On ne peut pas dire la même chose de la démocratie. Dans ce
gouvernement, chaque citoyen représente une partie de la sou-
veraineté

: le peuple entier est, dans la démocratie, ce qu'est
l'ordre des nobles dans l'aristocratie. La même cause qui rend
utile la peine de l'exil contre l'ordre des nobles dans l'aristo-
cratie

,
la rendra donc utile contre le peuple dans la démocratie.

Dans ce gouvernement, le citoyen, proscrit de sa patrie, est
privé de sa condition politique

;
i4 perd sa souveraineté, son

empire. En quelque lieu qu'il aille, il trouve une dépendance
d'autant plus insupportable, qu'il n'y est pas préparé par l'édu-
cation

,
familiarisé par l'habitude. L'exil doit donc être considéré

sous différents aspects
,

suivant la différence des gouvernements.
Examinons maintenant quelle influence doit avoir la nature du

gouvernement sur l'usage de la peine d'infamie. Si l'on se rap-
pelle ce queU'ai dit sur cette espèce de peine dans les principes
généraux développés ci-dessus, on verra que la peine d'infamie ne
doit être prononcée que contre les crimes infamants de leur na-
ture

, et infligée qu'à ces classes de l'état qui sentent le prix de
l'honneur. Appliquons maintenant ces principes généraux aux
principes particuliers qui doivent déterminer l'emploi de cette
peine dans les différents gouvernements

,
et nous verrons qu'elle

ne peut être véritablement générale que dans la démocratie.
Dans ce gouvernement, comme je l'ai dit, chaque citoyen est

pénétré de l'idée de sa dignité. Sa main
,

qui jette dans l'urne le
décret de la guerre ou de la paix

,
qui souscrit un traité de con-

fédération, de trève, d'alliance, d'où dépendent peut-être la tran-
quillité

,
la sûreté

,
la destinée de sa patrie et d'un grand nombre

de peuples ; sa bouche, qui propose ,
rejette

,
ou approuve une

loi nouvelle
,

déroge à une ancienne
,

dénonce les vices ou atteste
les vertus du citoyen qui demande une place de magistrature ;

sa maison qui, malgré le spectacle de misère qu'elle présente,
est assiégée à chaque instant par les personnages les plus distin-
gués de hy-épublique, qui vont, avec le respect qu'inspire l'am-
bition

,
solliciter son suffrage et disposer son opinion en leur

faveur
;

la place publique
,

où
,

dans le temps des assemblées
,

(1) L'histoire de la législation romaine offre une preuve de cette vérité.
Avant César, l'interdiction de l'eau et du feu n'était pas accompagnée de la
confiscation des biens. La perte de la patrie était pour un Romain la plus forte
de toutes les peines. Lorsque la liberté fut détruite, la perte de la patrie de-
vint une peine trop légère; et comme elle était déstinée aux délits les plus
graves, César y joignit la confiscation des biens

, pour ne pas changer entiè-
rement le système pénal. Sueton in Cœsar., et Dion, lib. L.



et le magistrat qui convoque, et le sénat qui prépare les objets
de délibération

,
et l'orateur qui accuse, défend

, oppose ou sou-tient
, et les candidats qui ambitionnent les charges

; en un mot,
tous ceux qui s'élèvent le plus au-dessus de lui, dépendent,
d'une manière plus particulière, de ses décisions

; tout doit sans
cesse rappeler au citoyen son pouvoir et sa dignité. Ce senti-
ment, formé et entretenu parle concours de tant de causes; cesentiment, commun à tous les membres de la démocratie

; cesentiment, qui a tant de rapports avec le véritable honneur,
qu'on peut le regarder comme le même principe d'activité; cesentiment, dis-je

,
doit, dans une telle constitution

,
rendre gé-

néralement l'honneur précieux et l'infamie terrible.
Les peines d'infamie doivent donc y être prononcées contre

tous les membres du corps social. Mais peuvent-elles exister aussi
au sein d'une aristocratie

,
d'une monarchie ? Quel prix l'homme

du peuple, dans ces deux espèces de gouvernement, attachera-
t-il à l'infamie ? Dénué de pouvoir

,
d'honneur, de fortune

,
de

lumières ; enseveli dans l'obscurité de sa condition
; inconnu à ses

concitoyens, et, pour ainsi dire, à lui - même, il ne sait pas
donner à l'opinion publique cette valeur qui doit en rendre la
perte assez effrayante pour qu'on puisse se servir avec utilité de
la peine d'infamie.

Cette peine, qui n'est qu'un signe du mépris public, ne peut
être très-sensible pour un homme qui n'est pas accoutumé à être
respecté

,
et qui n'en a pas les moyens. Vous verrez l'homme du

peuple subir avec intrépidité l'infamie
,

à laquelle le noble préfé-
rerait la mort la plus douloureuse.

Dans l'aristocratie et dans la monarchie, le législateur ne peut
donc prononcer indistinctement la peine d'infamie contre tous
les individus, comme il peut le faire dans une démocratie. Ceux
qui, dans les deux premiers gouvernements

,
forment cette classe

de la société que l'on nomme la populace (1), doivent être éloi-
gnés du crime par d'autres moyens. Mais aux yeux de la justice,
dira-t-on

,
tous les coupables sont égaux :

le noble et l'homme du
peuple doivent être également punis lorsqu'ils ont également of-
fensé les lois. J'accorde cette proposition

;
mais le noble puni par

l'infamie le sera-t-il moins que l'homme du peuple condamné à
une servitude perpétuelle? La valeur de la peine ne £bit-elle pas
se mesurer par son intensité ? et la manière dont on croit que le
coupable en sera affecté n'est-elle pas la mesure de cette intensité ?

La loi n'est-elle pas plus sévère pour l'homme du peuple lors-

(1) Je distingue dans l'aristocratie le peuple de la populace. Le peuple est la
partie de la societé qui obéit, la populace est la dernière classe du peuple; et
c'est contre cette classe que les peines d'infamie ne durent pas, scion moi,
être établies.



qu'elle substitue à l'infamie la servitude perpétuelle ou pour un
certain temps

,
qu'elle ne l'est pour le noble dont elle punit le

même crime par l'infamie ;
elle ne fait qu'égaler la peine de

l'homme du peuple à celle du noble. En punissant l'un et l'autre

par l'infamie
,

elle montrerait de la partialité en faveur du pre-
mier

,
elle serait trop faible et sa sanction serait en même temps

injuste et impuissante. S'il s'agissait d'une peine qui cause une
douleur physique

,
de la mutilation d'un membre par exemple,

dans ce cas je dirais que le noble et l'homme du peuple ,coupa-
bles du même délit, doivent y être également soumis ;

mais on ne
peut pas dire la même chose des peines d'opinion.

Le noble préférerait toute autre peine à l'infamie, et l'homme
du peuple ferait un choix contraire. La crainte de l'infamie se-
rait donc un grand frein pour le premier et un obstacle très-fai-
ble pour le second. Il suit de là que dans tous les gouvernements
où une classe de citoyens

, par la nature même de la constitution,
ne peut ni attacher un grand prix à l'honneur

,
ni redouter beau-

coup l'infamie, les peines de cette espèce doivent être réservées
pour les autres ordres de l'état. Telle est l'influence de la nature
du gouvernement sur l'emploi de cette peine.

Après avoir déterminé l'influence de la nature du gouverne-
ment sur le système pénal, voyons celle que doivent avoir sur ce
système les circonstances morales

,
c'est-à-dire le génie

,
le carac-

tère particulier des peuples et leur religion.
Un peuple est-il avide, orgueilleux

,
féroce

,
laborieux

,
indo-

lent ; ses mœurs sont-elles douces ; sa religion lui annonce-t-elle
des peines ou des récompenses dans une vie à venir ;

lui permet-
elle ce que les lois doivent défendre, proscrit-elle ce que ces lois
doivent permettre ; ou bien

, venant au secours des lois, défend-
elle ce qu'elles condamnent, condamne-t-elle ce qu'elles proscri-
vent ;

admet-elle la nécessité des actions humaines et la doctrine
du fatalisme

, ou bien est-elle fondée sur le système de la liberté ;
fait-elle dépendre le pardon des fautes de quelques pratiques pu-
rement corporelles, ou bien, comme la religion chrétienne

,
lie-

t-elle ce pardon à des moyens de perfection morale, en ordonnant
à l'homme vicieux de se repentir et de se corriger ;

l'ancienne et
absurde doctrine de la métempsycose est-elle adoptée par un peu-
pie comm'è un dogme religieux

:
tels sont les objets auxquels le

législateur doit faire attention en composant le code pénal.
Les peines pécuniaires, par exemple, pourront être établies

avec le plus grand succès chez un peuple avide
;

les peines d'in-
famie produiront d'excellents effets chez un peuple dont l'orgueil
forme le caractère. Solon se servit des peines pécuniaires (1), et
Lycurgue des peines d'infamie (2). Les Athéniens, industrieux

(1) Plutarque, Fie de Solon.
(2) Le même, Vie de Lycurgue.



et commerçants
,

devaient aimer l'argent; les Spartiates, fiers et
orgueilleux, n'estimaient pas les richesses, qu'ils ne connais-
saient pas et ne cherchaient pas à connaître ; mais ils redoutaient
extrêmement l'infamie.

Dans un pays où l'intérêt est la passion dominante
,

la plus
grande partie des crimes naît de l'amour de l'argent. Dans unenation dont le caractère est la férocité

,
la plupart des crimes sont

produits par le ressentiment, par la vengeance
, par le désir de

montrer de la hardiesse et du courage. Là, le législateur doit en-chaîner l'avidité par l'avidité même
;

il doit, dans chaque délit qui
dépend directement ou indirectement de ce principe

,
combiner

la peine pécuniaire avec celle qui est liée à ce délit. Ici, au con-
traire

,
il ne peut recourir que très-rarement aux peines pécu-

niaires
, parce que les délits qui naissent de l'avidité de l'argent

doivent être très-rares. Il ne doit pas non plus espérer que la
peine de mort puisse être un frein toujours suffisant contre les
crimes qui naissent précisément du mépris de la mort. La peine
ne ferait qu'ajouter, dans beaucoup de circonstances, au mérite
de l'action, et offrir un aliment nouveau à la vanité et au fana-
tisme du coupable.

Un peuple est-il laborieux
, ou bien aime-t-il le repos et l'oisi-

veté
,

dans le premier cas on doit beaucoup adoucir le système
pénal. Un tel peuple est d'ordinaire un peuple vertueux. Le tra-
vail est le plus puissant obstacle au crime ; et la sanction pénale
peut chez ce peuple

, avec des peines plus douces, obtenir de plus
grands effets. Les Chinois offrent une preuve de cette vérité. Un
peuple, au contraire, qui aime le repos et l'oisiveté, se corrompt
beaucoup plus facilement

;
les peines doivent y être plus sévères;

la condamnation aux travaux publics y sera de toutes les peines
la plus réprimante

,
la plus propre au caractère de la nation. Cette

règle pourrait être établie chez plusieurs peuples de l'Inde, Ils
ont, comme on sait, tant de penchant à l'oisiveté, qu'ils regar-
dent l'inaction absolue comme l'état le plus parfait, comme l'objet
unique de leurs désirs

;
ils donnent à Dieu le surnom d'inuno-

bile (1) ; et les Siamois croient que le bonheur suprême consiste
à n'être pas obligé de faire mouvoir une machine telle que le
corps (2).

Un peuple enfin a-t-il fait de grands progrès dans*la civili-
sation, ses mœurs sont-elles douces et sensibles, le code pénal
doit s'adoucir avec elles. Lorsque les lois sont en contradiction
avec les mœurs, ou elles les corrompent, ou on élude leur sévé-
rité.

Peuples de l'Europe, c'est à la plupart d'entre vous que j'a-

(1) Panamanack. Voyez Kircher.
(2) La Louberc, Relation de Siam, pag. Isli G.



dresse cette réflexion. En lisant vos codes criminels
, on doit dire

que vos mœurs sont encore aujourd'hui celles de vos barbares
aïeux

,
et que vos lois sont en contradiction avec vos moeurs

Vous qui ne parlez que de délicatesse et de sensibilité ; qui
goûtez avec transport, avec enthousiasme tout ce qui est doux

,
tout.ce qui est aimable ; qui n'avez que des fleurs dans les mains
et des chants dans la bouche ; qui courez au théâtre pour y verser
des larmes

,
pour y livrer votre cœur aux plus tendres

, aux plus
déchirantes impressions de la pitié et de F amour ; vous avez en-
core des lois, vous avez encore des peines propres à faire frémir
des cœurs de fer. Corrigez donc vos lois

, ou souffrez que la ri
-

gueur en soit anéantie par l'impiinité
, par des jugements arbi-

traires ; ou bien retournez à votre ancienne férocité ; et sans doute

vos lois
,

si elles sont exécutées, ne tarderont pas à vous y ra-
mener.

Mais que dirons-nous de la religion ? Un peuple dont le sys-
tème religieux admet des peines et des récompenses dans une vie
à venir, prononce ces peines contre les crimes que les lois pu-
nissent, offre ces récompenses aux actions que les lois prescrivent ;

un peuple, dis-je, qui suit une religion si conforme à l'ordre
social, peut avoir un code criminel bien plus modéré que tout
autre peuple

,
placé d'ailleurs dans les mêmes circonstances poli-

tiques
,

mais dont la religion n'admet ni des peines ni des récom-
penses futures

, ou qui établit ces peines et ces récompenses pour
des actions qui n'intéressent pas la société

, ou qui défend ce que
les lois doivent permettre, et permet ce qu'elles doivent défendre.
La religion dominante des Japonais

, par exemple, n'admet ni
paradis ni enfer. Celle des habitants de Formose annonce un lieu
de tourments

,
après la vie

,
destiné pour ceux qui n'ont pas fait

des courses tout nus dans certains mois de l'année, qui se sont
vêtus de toile et non de soie, qui ont pêché. des coquilles, qui
ont entrepris une affaire sans consulter le chant des oiseaux (1).
Dans la religion des Tartares

, sous Gengiskan
,

c'était un péché
de mettre un couteau dans le feu

,
de frapper un cheval avec sa

bride, de rompre un os avec un autre os ; mais on regardait
comme une action indifférente de violer la foi de ses promesses ,de s'emparer du bien d'autrui, de commettre une injure, et même
de tuer un homme (2).

La religion des habitants du Pégu condamne au contraire avec
sévérité 1 homicide

,
le vol, l'impudicité; elle défend de causer

le moindre tort à son prochain
,

et ordonne de lui faire le plus de

(1) Recueil des Voyages qui ont servi à l'établissement de la Compagnie des
Indes, tom. V, part. lre, pag. 122.

(2) Relation du frère Jean Duplan-Carpin, envoyé en Tartane par Inno-
cent IV, dans l'année 1246.



bien possible
:

c'est un article de foi pour eux, que l'on peut
se sauver dans quelque religion que ce soit en remplissant cesdevoirs (1).

Il est aisé de sentir que, toutes les autres circonstances étant
égales d'ailleurs, le code criminel des habitants du Pégu devrait
être plus doux que celui des Japonais, des habitants deForUJOse,

des Tartares. S'il manquait quelque chose à la force des pei-
nes chez: le premier de ces peuples, la religion y suppléerait;

,et ce qui manque à la religion chez les autres serait suppléé par
une plus grande sévérité de châtiments.

Si la religion d'un peuple établit le dogme de la nécessité des
actions humaines

; si la doctrine du fatalisme
,

doctrine née avecle despotisme et la servitude, forme un des articles de sa croyance,
il est évident que la législation doit y être plus sévère, 1 admi-
nistration plus vigilante

,
et la sanction pénale plus rigoureuse

que chez un peuple où la religion établit le dogme contraire de
la liberté. A mesure que les motifs moraux ont moins de force
pour éloigner les hommes du crime

,
les motifs purement sensi-

bles doivent en avoir davantage. Supposer la nécessité des actions
humaines, c'est détruire toute idée de mérite et de démérite,
de vertu et de vice

: un homme persuadé de ce principe absurde
ne trouve en lui aucun frein contre ses passions. Qu'arrivera-t-il
si les lois ne suppléent à ce défaut de liberté

,
si la rigueur de la

peine ne vient remplacer le remords ?

On éprouvera encore les mêmes désordres dans un pays où la
religion attache la perfectibilité de l'homme à de vaines prati-
ques qui n'ont aucun rapport avec sa raison. Quelques peuples
de l'Inde

, par exemple, croient que le Gange possède à un si
haut degré la vertu de sanctifier, que tous les crimes dont un
homme s'est souillé pendant sa vie disparaissent à l'instant même
où ses cendres sont plongées dans les eaux (2).

Qu'importe d'être pendant sa vie méchant ou honnête ? les
eaux du fleuve effaceront toutes les traces du crime ; elles ren-
dront égaux le scélérat et l'homme de bien

,
et les conduiront

tous deux dans le même séjour de délices.
Un peuple chez lequel existe un système de religion si dange-

reux a besoin d'un code pénal plus sévère que le peuple dont la
religion, toutes choses égales d'ailleurs, n'admet ni peines, ni ré-
compenses dans une vie à venir. Ici, l'homme n'a rien à espérer,
rien à craindre après sa vie ;

perdre cette vie ou la traîner dans
l'infortune est le plus grand de tous les maux. La, il n'a rien à
craindre, mais il a beaucoup il espércr. Or toutes les fois que
l'idée d'un lieu de récompenses n'est pas unie il l'idée d'un lieu

(t) Voyez le Recueil des Voyages cité ci-dessus, tonie III, par1* trr, pag. G3.
(2) Lettres édifiantes, 15e recueil.



de tourments ; toutes les fois qu'on espère sans rien craindre
,

cette certitude d'un bonheur à venir rend l'homme moins sensible
à son infortune présente. Il faut dono l émouvoir par des peines
plus grandes et d'un appareil plus terrible

;
il faut que F illusion

de l'opinion soit corrigée par une plus forte impression sur les

sens.
Je ne m'étendrai pas davantage sur des vérités qu'il est inutile

de démontrer; mais, avant de terminer cet examen, voyons quelle
différence il y a entre le dogme de la métempsycose et celui de
l'autre vie des chrétiens

,
quant à leur influence sur le code pé-

nal. D après la distinction de Platon
,

j'appellerai métempsycose
le passage de l'âme dans un corps de la même espèce, et méten-
somatose le passage de l'âme dans un corps d'espèce différente (1).

On sent aisément que chez les peuples où existe cette doctrine
antique de la métempsycose, la mort doit inspirer peu d 'effroi.
La certitude d'animer un nouveau corps ;

l'espoir de retourner
sur la terre, pour y jouir d'un sort plus heureux ;

le souvenir
des amusementsde son enfance, des plaisirs de sa jeunesse, qu 'on
goûtera de nouveau ; ces douces illusions viennent consoler
l'homme mourant

,
et lui offrir, avec le terme de ses maux, le

commencement de sa félicité. César attribue
, avec raison, à

cette cause la valeur prodigieuse des Gaulois
,

et le courage avec
lequel ils s'exposaient à la mort (2). L'expérience fait voir que
les suicides sont plus fréquents dans les pays où cette opinion
s'est établie (3). Le lecteur a déjà aperçu sans doute les consé-
quences qui doivent naître de ce fait

;
il sent que la peine de

mort ne devrait pas exister dans le code pénal d'un peuple qui
a adopté le système dela métempsycose.

Comment justifier en effet l'usage de cette peine
,

lorsqu'elle
enlève tout à la fois, à un homme son existence

,
à l'état un ci-

toyen
,

à la société un exemple
,

à la loi son efficacité.
Mais

,
dira-t-on, cette règle ne devrait-elle pas encore être

appliquée à un peuple de chrétiens? Leur religion ne promet-elle
pas un bonheur éternel au coupable qui meurt réconcilié avec
l'Etre suprême ? Quel effroi peut inspirer à un vrai croyant ce
gibet qui va peut-être séparer une vie malheureuse d'une éter-
nelle félicité? Je ferai à mon tour quelques objections en réponse.
Qui peut assurer le coupable de sa justificationauprès de Dieu?
Qui peut assurer lui et les spectateurs que son repentir n'est pas

(1) Plato, lib. X de legibus.
(2) « ln primis hoc volunt persuadere, non interire animas, sed ab aliis

posL mortem transire ad alios ; atque hoc maximè ad virtulem excitari putant,
metu mol Lis neglecto. Cœsar, Comment, de bello gallico, lib. YI, cap. 13.

(:)) On sait en Italie avec quel courage le fameux 6ala reçut la mort a
Milan

, en 177S ; on sait quelle étonnante quantité de suicides furent commis
à Crémone, depuis le moment où ce fanatique y enseigna la doctrine de la
métempsycose.



inspiré par l'effroi d'une mort certaine ? La religion chrétienne
,a côté de la clémence d'un Dieu toujours prêt à pardonner

, ne
nous montre-t-elle pas sa justice terrible ? à l'espérance d'une
éternelle félicité ne joint-elle pas la crainte d'un tourment éter-
nel ? Si un seul moment de résignation peut racheter une vie
toute pleine de crimes

, un seul instant de désespoir ne peut-il
pas effacer une longue durée de repentir? Cette incertitude nedoit-elle pas rendre la mort d'autant plus épouvantable

, que les
suites, selon notre croyance , en sont plus terribles? Le ministre
même de la religion n'accroît-il pas encore les horreurs du spec-tacle que le criminel va offrir sur l'échafaud ?

Ces réflexions suffiront, je l'espère
, pour montrer que la re-ligion chrétienne n'été rien àla peine de mort de cette force qu'elle

doit avoir pour faire partie du code criminel, lorsque les autres
rapports moraux ne s'y opposent pas. Si nous ajoutons que les
préceptes de cette religion sont conformes aux dispositions des
lois, nous pourrons conclure de ce que nous avons dit ci-dessus
que le système pénal d'un peuple de chrétiens peut

,
toutes

choses d'ailleurs égales
,

être plus modéré que celui de tout autre
peuple.

De l'influence des rapports moraux sur le code pénal, pas-
sons à l'influence des rapports physiques ; et d'abord parlons
du climat.

J'appliquerai ici au système pénal les principes généraux quej'ai établis
,

dans le premier livre de cet ouvrage, sur le rapport
des lois avec le climat (1).

L'influence du climat, ai-je dit, sur le physique et sur le moral
des hommes est presque insensible dans les pays tempérés

;
elle

n'est forte que dans les pays où la chaleur et le froid sont extrê-
mes. Dans les uns, le climat agit à peine comme cause concou-
rante; dans les autres, il agit comme cause principale. Ces ré-
gions, par exemple, où un froid excessif engourdit le corps

,anéantit toute l'énergie
,

toute la sensibilité de l'âme
, et retarde

le développement des facultés morales
,

pourraient-elles avoir
le même code pénal que des pays situés dans un climat doux et
tempéré ?

Les mêmes peines y feraient-elles les mêmes impressions ?

Pourrait-on, sans injustice, y fixer à la même époque de la vie
l'âge où un homme est supposé capable de commettre un crime ?

Si parmi nous, où le climat n'arrête pas le développement des
facultés morales, la loi exige un âge de dix-huit ans pour con-
damner le coupable à la peine ordinaire

,
ne devrait-elle pas exi-

ger au moins trente ans dans la Laponie ou dans le Groenland ?

et si les lois romaines déclarent incapable de fraude
,

et par con-

(1) Voyez le chap. XIV du tome 1.



séquent de crime, l'impubère (1), c'est-à-dire l'homme au-des-
sous de quatorze ans ,

et la femme au-dessous de douze
,

les lois
de ces régions ne devraient-elles pas étendre le droit de l'impu-
berté au moins jusqu'à la vingtième année ? Dans un pays où des
neiges amoncelées

,
des mers et des fleuves de glaces arrêtent

toute communication
,

et forcent des familles entières de demeu-
rer, pendant huit mois de l'année

,
ensevelies dans leurs maisons

comme dans des tombeaux (2), serait-il possible de maintenir les
mœurs, l'honnêteté domestique, sans accroître la sévérité des
peines destinées à éloigner les hommes de ces délits que la nature
abhorre, mais que l'habitude et la nécessité de vivre ensemble
inspirent et facilitent ? L'ivrognerie, au contraire

,
si dangereuse

dans d'autres climats, ne devrait-elle pas mériter l'indulgence des
lois dans les pays où un froid excessif rend nécessaire l'usage des
liqueurs fortes, et où l'abus de ces boissons rend l'homme stu-
pide, et ne le porte pas à des excès

,
à des crimes? Pittacus

,
qui

vivait dans un climat très-tempéré
,

ordonna que tout ivrogne qui
attaquerait quelqu'un serait puni plus fortement qu'un autre
agresseur. La raison qu'en donne Aristote montre quelle Ífidul-
gence les lois devraient avoir pour ce vice dans les pays froids (3).

La peine de l'exil, même dans le cas où nous avons cru que
l'usage en serait très-utile, pourrait-elle être établie dans un pays
où le coupable craindrait d'être rappelé

,
où il annoncerait à ses

concitoyens le bonheur dont il jouit, et l'opposerait à leur propre
infortune? La peine de mort devrait-elle exister dans le code pé-
nal d'un peuple où des travaux communs ,

nécessaires à la con-
servation de la société, mais meurtriers pour ceux qui y sont
dévoués

, ne peuvent être exécutés que par des hommes qui ont
lesperdu tout droit à la vie ? Pourrait-on enfin employer utilement
es peines d'infamie chez un peuple que le climat rend presque

stupide
,

et qui est incapable d'attacher à l'opinion publique
cette force que la communication habitelle peut seule produire
et soutenir?

Telle est l'influence d'un climat très-froid sur le code pénal :
celle d'un climat extrêmement chaud n'a pas moins d'étendue et
de variété dans ses effets.

J'ai fait voir (4) que, si le développement des facultés morales

(1) Lcg. 23, excipitur et ille, ff. de œdil.; leg. impuberem, 22, ff. ad leg.
Cornel. de fais.; leg. 1, §impuberes, cod. de fais, monet.

(2) Voyez les relations des voyages faits en Laponie, etc.
(3) a Fuit autem et Pittacus legum opifex.... Lex autem propria ipsius est,

ut ebrii, si aliquem pulsarint, majore pœnâ afficiantur quam sobrii; quia
enim plures ebrii quam sobrii contumeliosi sunt, non respexit ad veniam ,

î1 quam decet temulentis magis dare, verum ad id quod conducit. Aristot. de
jiepublic., lib. Il, in fine.

(4; Tome I, chap. XIV.



n'est ni arrêté
,

ni retorde dans les climats tempérés
,

il n'en est
pas de même dans les climats très-froids ou très-chauds. Cette
difficulté de développement doit donc produire les mêmes effets
sur le code pénal d'un pays très-chaud que sur celui d'un pays
très-froid.

J'ai montré d'ailleurs que le peu de sensibilité, la stupidité
,le défaut d'énergie, sont également les effets d'un climat très-

chaud et d'un climat très-froid (1).
Les autres modifications du système pénal, qui naissent des

effets communs à ces deux climats, doivent être les mêmes dans
l'un et dans l'autre.

(1) Cela me paraît évident. Comme le mécanisme naturel de l'homme est
également altéré par l'excès de la chaleur et par l'excès du froid, ces deux
causes physiques contraires doivent produire les mêmes effets moraux. Si
Montesquieu avait fait un peu plus d'attention à ce phénomène, il n'aurait
pas indistinctementattribué le courage aux habitants des climats froids, et la
lâcheté à ceux des climats chauds. Lorsqu'on parle des climats dont la tempé-
rature est à peu près la même

,
les causes morales et politiques peuventrendre

plus courageux l'habitant du climat plus chaud que celui du pays plus froid ,
et réciproquement. L'histoire, qui renverse avec tant de force le système de
Montesquieu, offre des preuves innombrables de cette vérité. Si le climat dé-
truit le courage, l'énergie, la sensibilité, etc., ce n'est, à mon avis, que par-
mi les peuples qui vivent dans des pays extrêmement froids ou extrêmement
chauds, où le physique et par conséquent le moral de l'homme sont égale-
ment altérés et dépravés. Dans les autres régions, ce sont les causes morales
et politiques qui produisent ces effets ; le climat n'y influe que d'une manière
très-peu sensible. Rien n'est plus singulier que la manière dont Montesquieu
cherche à se débarrasser sur ce sujet de la contrariété des faits. Les Indiens

,
ou du moins la plus grande partie des peuples connus sous ce nom ,

vivent
dans un climat modéré

,
puisque ce n'est pas la situation d'un pays par rap-

port au soleil qui doit seule déterminer la chaleur ou le froid extrême d'un
climat, comme je l'ai démontré dans le chap. XIV du liv. Ier de cet ouvrage.
Montesquieudit, liv. XIV, chap. III : « Les Indiens sont naturellement sans
courage ; les enfants mêmes des Européens, nés aux Indes, perdent celui de
leur climat. Mais comment accorder cela avec leurs actions atroces, leurs
coutumes, leurs pénitences barbares? Les hommes s'y soumettent à des maux
incroyables ; les femmes s'y brûlent elles-mêmes. Voilà bien de la force pour
tant de faiblesse. » Mais il éclaircit tout de suite cette difficulté : « Cette même
délicatesse d'organes, qui leur fait craindre la mort, sert aussi à leur faire
redouter mille choses plus que la mort. » Une telle solution suffirait peut-
être pour montrer à quelle sidées conduit l'amour des systèmes. Le courage
consiste-t-il à ne pas craindre la mort, ou bien à surmonter cette crainte? à

ne pas aimer la vie, ou bien à aimer quelque autre chose plus que la vie?
Pourquoi le Romain était-il si courageux à la guerre? Est-ce parce qu'il ne
craignait pas la mort, ou parce qu'il redoutait plus que la mort l'ignominie,
la perte de sa liberté? N'y a-t-il que les Indiens qui, craignant la mort, mé-
prisent la vie dans certaines circonstances? Le guerrier le plus courageux
ne ressemble-t-il pas à cet égard à un Indien? S'il fuit devant l'ennemi, ce
n'est pas au climat qu'il faut attribuer sa lâcheté ; c'est à l'indifférence que le
despotismeinspire pour la patrie ; c'est à la bassesse qui naît de la servitude ,
c'est à la mollesse que produisent l'abondance et le luxe , c'est à la cruelle
certitude d'être constammentopprimé, après la victoire par l'ancien tyran,
après la défaite par le nouvel usurpateur.



Enfin les mêmes raisons qui attestent l'inutilité de la peine
d'exil, de mort ou d'infamie dans un pays très-froid, et la néces-
sité d'y établir des peines sévères contre les délits domestiques,
démontrent que le code pénal d'un pays très-chaud doit recevoir
de pareilles modifications. Dans l'un comme dans l'autre, aban-
donner sa patrie c'est acquérir toutes les jouissances du bonheur;
dans l'un comme dans l'autre, des travaux publics, infiniment
dangereux, ne peuvent être exécutés que par des criminels qui
ont perdu le droit de vivre ; dans l'un comme dans l'autre, toute
communication est interrompue pendant une grande partie de
l'année (1).

Voilà
,

selon moi, tout ce qu'il est permis de dire relativement
à l'influence du climat sur le système pénal. On sent aisément
qu'il ne peut y avoir de différence entre les codes criminels de
deux peuples

, que lorsque l'un habite un climat modéré, et l'au-
tre un climat extrêmement chaud ou extrêmement froid. L'in-
fluence directe d'un climat modéré sur le physique et sur le
moral des hommes est tellement affaibli par le concours des au-
tres causes morales et politiques, qu'elle ne doit produire aucune
modification importante dans les principes généraux du code
pénal.

Dira-t-on la même chose des autres rapports physiques d'un
peuple ? je parle de la nature du sol, du genre de ses productions,
de la situation, de l'étendue du pays. Ces objets, comme on l'a
vu dans les deux premiers livres de cet ouvrage, doivent avoir une
grande influence directe et immédiate sur quelques parties de la
législation

; mais auront-ils la même influence sur le code pénal ?

Je dis une influence directe et immédiate, parce que si on con-
sidère ces objets comme des causes qui agissent fortement sur le
génie

,
le caractère, la religion

,
la nature du gouvernement d'un

peuple
,

ils peuvent avoir une grande influence indirecte sur le
système pénal. Mais mon dessein n'est pas d'examiner ici cette
espèce d'influence. En effet, si ces causes physiques contribuent,
par exemple, à donner à un peuple telle forme de gouvernement,
il est inutile de m'arrêter sur cet objet, puisque j'ai déja déve-
loppé les principes qui dépendent du rapport des peines avec la
naturedu gouvernement. Si elles concourent à déterminerlegéi J,
le caractère

,
la religion d'un peuple

, ces objets sont également
étrangers à cette partie de mon ouvrage, puisque j'ai exposé les
principes qui naissent de leur rapport avec le système pénal. Je
ne dois donc m'occuper que de leur influence directe et immé-

(1) Si on compare les relations des voyageurs qui décrivent les mœurs et les
usages des pays excessivement chauds avec ceux qui décrivent la manière
de vivre des peuples septentrionaux, on verra que ces deux assertions sont
VJlries.



cl;-a-te
; et si elle est très-sensible, comme on l'a vu dans la partie

politique et économique de la législation
,
il n'est pas difficile d'a-

percevoir qu'elle doit être très-légère dans la partiepénale. Voyons
à quoi elle peut se réduire.

Le sol d'une nation est-il extrêmement stérile, la partiedu peu-
ple qui s'occupe à le mettre en valeur est-elle trop peu robuste,
ses travaùx sont-ils trop coûteux; le territoire, en un mot., ne
peut-il être défriché que par des hommes condamnés pour leurs
délits à une plus grande fatigue et à un moindre salaire, le légis-
lateur

,
dans un tel pays, devra se servir de ces peines qui, pTi-

vant l'accusé de sa liberté personnelle, l'obligent à réparer par son
travail les maux qu'il a causés à la société par ses crimes. Dans un
pays , au contraire

,
où la fertilité du sol dispense de ces opéra-

tions serviles
,

où les objets de travaux publics sont en très-petit
nombre, le législateur doit user avec réserve de cettes espèce de
peine ; si elle devenait très-commune, elle obligerait la société
de nourrir inutilement ceux qui l'ont offensée, et augmenterait
par la peine même les maux que le coupable a déjà faits par son
crime.

Un autre pays a des sources de richesses qu'on ne peut conser-
ver que par le sacrifice de la vie d'une portion de ceux qui sont
occupés à les exploiter. Au lieu de laisser acheter de malheureux
Africains, pour les conduire à une mort inévitable; au lieu d'en-
tretenir ce commerce infâme, qui dégrade à la fois celui qui vend,
celui qui achète, celui qui est vendu; au lieu de souffrir que l'on
commette, avec tant d'assurance et sous la protection des lois, une
multitude de vexations honteuses ; en un mot, au lieu de suivre
un ordre de choses qu'aucun principe de morale, aucun système
de religion

, aucun motif d'intérêt public ne peut justifier, mais
que la superstition favorise dans plusieurs pays de l'Europe par
ses absurdes et détestables maximes ; que le législateur substitue
dans un tel pays à la peine de mort la condamnation à cette es-
pèce de travaux publics ; que l'effigie du coupable, suspendue au
gibet, annonce la peine qu'il a méritée, et qu'il soit transporté
dans un lieu où sa vie

?
sacrifiée à une multitude d'innocents,

puisse être utile à la société, et épargner à la loi l'injustice dont
elle se rend coupable.

Passons à la situation et à l'étendue du pays. Quant au premier
objet, je ne vois pas, après y avoir bien réfléchi

,
quelle peut

être son influence directe sur le code pénal
; quant au second, je

pense qu'il ne peut fixer l'attention du législateur que dans un
seul cas, où il doit avoir la plus grande influence.

Un pays immense, soumis à un seul gouvernement, est habité
par plusieurs peuples qui diffèrent par le génie

,
le caractère, la

religion, le climat
; on y trouve tout a la fois l'avidité, l'orgueil,

l'amour du travail, le goût de l'oisiveté; ici le climat est très-fçoid,



là il est très-chaud, ailleurs il est tempéré; des dogmes et des
cérémonies de différente espèce y forment différentes religions.
En supposant que le gouvernement de cette nation soit modéré

,quel sera le système de son code pénal ? La solution de ce pro-
blème est facile. Ce pays ne peut avoir un seul code criminel,
comme il ne peut avoir une seule législation.

Le lecteur
,

combinant cette solution avec les principes précé-
dents

, en apercevra facilement les conséquences ;
il se rappellera

qu'il existe en Europe une nation telle que je viens de la suppo-
ser. Je me repose à cet égard sur son intelligence

; et je vais exa-
miner quelle influence directe la prospérité d'un peuple peut
avoir sur le code pénal, et quels sont les principes qui en dé-
coulent.

Si la peine
, comme on l'a vu (1), est la perte d'un droit, et si

les droits sociaux sont d'autant plus précieux que la prospérité
publique est plus grande, la même peine deviendra plus sensible
à mesure que la prospérité d'un peuple s'accroîtra.

Si la justice détermine les limites de la rigueur des peines ;
si

l'on ne peut faire souffrir au coupable que le degré de mal suffi-
sant pour empêcher les autres de suivre son exemple (2), il est
évidentque lorsque les progrès de la prospérité publique ont aug-
menté

, avec le prix des droits sociaux, la rigueur des peines éta-
blies

,
alors le code pénal doit être adouci.

Si une peine égale à dix suffisait d'abord pour éloigner les
hommes d'un crime, une peine égale à huit produira ensuite le
même effet. Avec la même peine dont on punissait un délit léger,
on pourra punir un délit considérable, en diminuant proportion-
nément la première. De plus

,
à mesure que la prospérité pu-

blique s'accroît dans un état, les causes des crimes diminuent.
Leur action étant affaiblie, la réaction qu'on doit leur opposer
peut donc sans danger être affaiblie à son tour.

Ces conséquences sont aussi simples que les principes d'où
elles dérivent

: ce serait se défier de la pénétration du lecteur,
que de leur donner plus de développement. Je viens d'exposer la
théorie difficile du rapport des peines avec les divers objets qui
composent l'état d'une nation

,
et j'ai appliqué au code pénal les

principes généraux de la bonté relative des lois
,
déjà établis dans

le premier livre de cet ouvrage. Je passe maintenantà la théorie des
délits

; et après avoir développé les principes qui doivent déter-
miner le rapport des peines avec l'état politique des peuples

,
je

vais examiner les principes qui déterminent le rapport des peines
avec les délits. Voyons d'abord ce que c'est qu'un délit, et quelle
en est la mesure.

(1) Voyez le chap. I« de ce tome.
(2) Voyez le chap, IV de ce tome.



CHAPITRE XIII.

Du délit en général.

Toutes les actions contraires aux lois ne sont pas des délits;
tous ceux qui les commettent ne doivent pas être appelés cou-
pables. L'action sans la volonté n'est pas criminelle; la volonté
sans l'action ne doit pas exposer à la peine. Le délit consiste donc
dans la violation de la loi, jointe à la volonté de la violer.

La volonté est cette faculté de l'âme qui nous détermine à agir
d'après les mouvements du cœur et les calculs de la raison. Le
désir excite

,
la raison compare ,

la volonté détermine. Pour vou-loir, il faut donc désirer et connaître.
Connaître une action

,
c'est en apercevoir le but et les circon-

stances qui l'accompagnent. Nous appelons donc action volontaire
celle qui naît de la détermination de la volonté, précédée du
désir, et de la connaissance du but ainsi que des circonstances de
l'action ; et action involontairecelle qui naît ou de la violence, ou
de l'ignorance (1).

La violence est l'impression d'une force étrangère
,

qui nous
entraîne malgré notre volonté ; l'ignorance est cet état de l'esprit
qui ne permet d'apercevoir ni le but, ni les circonstances d'une
action. Dans ces deux cas ,

l'homme qui a violé la loi ne peut être
regardé comme coupable.

Faisons l'application de ces principes, et voyons quelles lois
doivent en découler.

Le délit consiste
, comme je l'ai dit, dans la violation de la loi,

jointe à la volonté de la violer. Les personnes que la loi doit sup-
poser incapables de volonté peuvent donc être regardées comme
incapables de commettre un délit.

La volonté
,

ai-je dit encore , est cette faculté de l'âme qui nous
détermine à agir d'après les mouvements du cœur et les calculs
de la raison. Il suit de là que les personnes qui, par la faiblesse
de l'âge ou un vice d'organisation, n'ont pu acquérir ou conserver
l'usage de la raison, doivent être regardées par la loi comme inca-
pablesles de volonté, et par conséquentde crime. Tels sont les enfants,
es imbéciles

,
les visionnaires

,
les frénétiques. La loi doit donc

fixer l'époque de l'enfance et de la puberté, par rapportau climat,
qui, comme je l'ai dit ailleurs, accélère ou retarde le dévelop-

(1) « Videntur invita ea esse, quae aut vi, aut ignorationc efficiuntur.D
Aristot., Moral, ad. lVicomaclt., lib. 111, cap. 1.



pement des facultés intellectuelles de l'homme ; elle doit déclarer
l'enfant incapable de volonté (1) ;

elle doit, pour l'âge de puberté,
laisser aux juges du fait le soin de décider si l accusé a l usage de
la raison (2) ;

elle doit enfin soumettre au même jugement le cas
de frénésie ou de stupidité (3). Telles sont les dispositions qui
naissent de ce principe.

J'ai dit ensuite que pour vouloir il faut désirer et connaître ;

que connaître une action c'est en apercevoir le but et les circon-
stances qui l'accompagnent, et qu'une action ne doit être appelée
volontaire que lorsqu'il est possible de trouver cette connaissance
dans celui qui agit. De ce principe naît la distinction entre l'ac-
cident et lafaute.

L'accident suppose, dans celui qui agit, l'ignorance absolue
de la possibilité de l'effet qui résulte de son action (fa.)

;
la faute

suppose un effet différent de celui qu'on s'était proposé d'obte-
nir

,
mais qu'on savait pouvoir arriver, parce que l'on connaissait

toutes les circonstances de l'action (5). On ne peut donc être res-
ponsable de l'accident, on est responsable de la faute. Dans l'un,
il n'y a point de volonté

,
puisqu'il y a ignorance ;

dans l'autre
,il n'y a pas absolument défaut de volonté, puisqu'il n'y a pas

défaut absolu de connaissance. Dans l'un
,

il n'y a ni volonté de
violer la loi, ni volonté de s'exposer au risque de la violer

; dans
l'autre

,
il n'y a non plus aucune volonté de violer la loi, mais il

y 9 celle de s'exposer au risque de la violer.
A mesure que la connaissance de ce risque s'accroît, la valeur

(1 ) Les lois romaines étendent encore cette incapacité à l'âge voisin de l'en-
fance. L'impubère, jusqu'à l'âge de dix ans et demi, c'est-à-dire jusqu'à la
moitié du second période, ne peut être soumis à aucune peine, parce que la
loi le déclare incapable d'intention criminelle. Leg. infans^ 12, ff. ad leg.
Corn. de sicariis. La loi des Saxons avait fixé cette époque a douze ans : les
lois actuelles d'Angleterrel'ont restreinte au premier période, qui finit à sept
ans ; et Blackstone rapporte un jugement qui condamne à mort deux jeunes
grils, l'un de neuf ans, l'autre de dix. Cod. crimin. d'Anal, .chap. II.

(?) En Angleterre ce sont les jurés qui examinent si l'impubère accusé a
l'usage de la raison. Cet examen n'a pas lieu avant les sept années révolues,
parce qu'il est absous par la loi. Après ce terme ,

si l'accusé impubèreest dé-
claré par les jurés capable d'intention criminelle, il est condamné.

(:)) Comme il ne s'agit ici que de constater un fait, l'examen en doit appar-
tenir, d'après mon plan, aux iuges du fàit.

(/i ) En voici un exemple. Je suis dans mon enclos, les portes en sont fermées ,t'l j'en ai les clefs dans ma poche. J'aperçoisun lièvre, je tire un coup de fusil.
L< plomb frappe et tue un homme qui s'était caché dans cet endroit, et quej\Lus sûr de ne pouvoir trouver là. Cet homicide sera purement fortuit; ce
sera un simple accident, et la loi ne peut me condamner à aucune peine.

( >
SI, poursuivantun lièvre qui fuit dans une rue ,

je tire sur lui un coup
de fusil qui tue un homme

,
je commettrai une faute, je serai coupable d'ho-

micide. Quoique j'eusse pour objet de tuer un lièvre, je n'ignorais pas qu'il
était possible qu'un homme passât alors dans ce lieu. C'était une des circon-
stances de l'action qui devaient me déterminer à laisser fuir le lièvre, plutôt
que de m'exposer au risque de commettre un homicide.



:de la faute augmente
,

elle approche de la mauvaise foi ; à mesure
que cette connaissance diminue, la faute s'éloigne de la mauvaise
foi

,
et approche de l'accident (1).

De ces principes découlent les règles suivantes.
Si l accident ne rend pas coupable

,
les lois ne peuvent pas le

punir; si la faute rend coupable, les lois doivent la punir.
Si la faute rend moins coupable que la mauvaise foi, parce

que celle-ci renferme la volonté de violer la loi, et qu'il n'y adans la faute que la volonté de s'exposer au risque de la violer,
la peine de la faute ne devra donc jamais

,
dans fe. même action

,être égale à la peine de la mauvaise foi.
Si, à mesure que s accroît la connaissance de la possibilité de

F effet qui naît de pactiôn, la valeur de la faute augmente, la faute
approche de la mauvaise foi

; et si, à mesure que la connaissance
de cette possibilité diminue, la valeur de la faute diminue et
qu elle approche de 1 l'-accident, il y aura donc différents degrés de
faute

,
et les lois y appliqueront différents degrés de peines.

S 'il n est pas possible de déterminer tous les degrés de faute,
et qu'il soit injuste et dangereux de laisser à la volonté des juges
le choix et l objet de la peine, les lois seront donc obligées de
fixer des degrés de faute auxquels tous les autres puissent se rap-porter. Ces degrés seront au nombre de trois : très-grand^ moyen,très-petit. Elles établiront une règle générale

,
qui indique auxjuges auquel de ces trois degrés la faute doit être rapportée.

Voici quelle pourrait être cette règle générale. Lorsque les
circonstances de l'action montrent que ,

dans l'âme de celui qui
agit, la possibilité de l'effet contraire aux lois qui est résulté de
l'action égale ou surpasse la possibilité de l'effet qu'il s'était pro-posé d'obtenir, la faute est très-grande ; lorsque cette première
possibilité est moindre que la seconde, mais sans une différence
très-sensible

,
la faute est moyenne ; lorsqu'il y a une très-grande

différence entre l'une et l'autre, la faute est très-petite.
Enfin les juges, pour déterminer la sanction pénale, distin-

gueront dans chaque délit (2), outre la peine dela mauvaise foi,
celle de la faute laplus grande, celle de la faute moyenne, celle
de la faute très-petite (3).

Il y très-grandedifférence, comme on l'a vu, entre tuer un homme
lorsqu'on tire sur un lièvre dansun sentierpeu fréquenté, et tuer un hommelorsqu'on tire sur un lièvre qui fuit à travers les rues d'une ville ' et à uneheure où il y a un grand concours de monde.

(2) Je parle des délits qui peuventse commettre par faute, et non des délits
tels que l'assassinat, le vol, etc.

(3; Suivant mon plan de procédure criminelle, les juges du fait, combinant
les circonstancesde l'action avec ces règles, indiqueraient à quel degré de
faute elle doit être rapportée ; et les juges du droit trouveraient dans la loi la
peine fixée pour çç degré de faute. Voyez ce que j'ai dit, liv. III, chap. XIX ,<&-).. vn, tom. 1. ?



Telles sont les règles de jurisprudence qui dérivent des prin-
cipes précédents. Poursuivons cette analyse.

J'ai dit que les actions involontaires sont celles qui naissent de
la violence ou de l'ignorance

; que la violence est l'impression
d'une force étrangère, qui nous entraîne malgré notre volonté;
que l'ignorance est cet état de l'esprit qui ne permet d'aperce-
voir ni le but, ni les circonstances d'une action; que par consé-
quent les actions contraires aux lois qui sont l'ouvrage de la
violence ou de l'ignorance ne soumettent pas celui qui les com-
met à la punition des lois. L'application de ce principe est dans
le principe même; la règle générale qui en découle est entière-
ment exprimée dans la conséquence que j'en ai déduite, et il est
inutile de la développer. Mais pourrait-on dire la même chose
dans deux questions auxquelles nous conduit l'énoncé de ce prin-
cipe incontestable? Je veux parler des actions qui semblent pro-céder en même temps de la violence et de la volonté

,
de l'igno-

rance et de la connaissance. Quant aux premières, qu'Aristote
appelle mixtes (1), il suffit de jeter un coup d'œil sur les divers
événements de la vie, pour sentir que l'homme peut quelque-
fois se trouver dans la dure nécessité de n'avoir à choisir qu'entre
deux ou plusieurs maux. La préférence qu'il donne à l'un de
ces maux ,

dans de telles conjonctures
,

dépend
,

il est vrai, de
sa volonté

,
puisque, selon l'expression d'un ancien (2),

(1 per-
sonne ne dérobe ou ne tyrannise la volonté

; » mais sa volonté
ne l'aurait-elle pas éloigné de ce mal, si la nécessité de se déro-
ber à un autre ne l'eut forcé de faire ce choix ? Le pilote qui voit
son navire près d'être englouti s'il n'est allégé fait jeter à la mer
une partie des marchandises

: cette action est volontaire (3); mais
l'aurait-il faite sans la nécessité d'échapper au danger? Si untyran arme ma main d'un poignard, et me fait annoncer par sessatellites que je dois ou perdre la vie ou assassiner quelqu'un,
n'est-ce pas cette cruelle alternative qui déterminera mon action?

Laissons aux moralistes l'examen des principes relatifs au for
intérieur

,
et contentons-nous de tracer les dispositions de la loi

sur cette espèce d'actions.
Trois règles générales suffiront au législateur pour résoudre

tous les cas qui peuvent être compris dans cette question. Je prie
le lecteur de se rappeler que si les lois civiles doivent inspirer
la perfection morale, elles n'ont pas le droit de l'exiger

: elles
peuvent donner des martyrs à l'héroïsme

, comme la religion en

(1) Aristot., Moral, ad Nicomachlib. III, cap. 1.
(2) Epictète.
(3) i Ncmo enim sponte absolute (in tempestatibus) sua projicit; sed ob sa-luteni tum suam, tum aliorum

, omnes, modo mentis compotes sint facere idvidentur. Mixtae igiLur hujus modi actiones quum sint, spontaneis tamen ma-gis suut siniiles.» Aristot. ibid.



a donné à la foi ; mais elles ne peuvent, comme elle, punir ceux
qui n'ont pas le courage qu'exige un tel effort. Je passe mainte-

-

nant à ces trois règles générales.
1° Le choix entre deux ou plusieurs maux égaux n'est jamais

punissable.
2° Dans le cas de deux ou plusieurs maux inégaux, le choix

du moindre n'est pas punissable ; mais le choix du plus grand
peut être puni, lorsque l'intérêt de l'existence n'y est pas mêlé.

3° Dans le cas de deux ou plusieurs maux inégaux, dont le
moindre porte atteinte à l'intérêt de l'homme obligé de choisir,
la préférence donnée au plus grand n'est punissable lue dans

une seule circonstance : c'est lorsque le mal personnel qu on évite
est très-léger, très-supportable

; et celui qu'on choisit, très-sen-
sible et très-préj udiciable à tout le corps social, ou à quelque
individu (1).

Que le lecteur réfléchisse sur ces règles, et il en apercevra, je
crois, la justice. Je passe à l'autre question relative aux actions
qui naissent en même temps de la connaissance et de l'ignorance.
Tels sont les délits commis dans l'ivresse.

L'homme qui est dans cet état ne connaît ni le but, ni les cir-
constances de l'action; mais avant de s'y trouver, il connaissait
les circonstances et les suites de cette sorte d'excès (2). Celui qui
veut la cause ne peut nier qu'il ne veuille aussi les efIets. L'igno-

rance de l'homme ivre n'exclut donc pas la volonté de ses actions,
puisque son ignorance est absolument volontaire. Pour me servir
d'une expression de l'école, je dirai que quoique la violation de
la loi, commise dans l'ivresse, ne dépende pas d'une volonté Ùn-
médiate, elle n'en est pas moins punissable, puisqu'elle dépend
d'une volonté médiate. Mais, dira-t-on

,
le sera-t-elle comme un

effet de la mauvaise foi, ou bien de la faute ? Quelle différence y
a-t-il entre la violation de la loi commise par faute, et cette vio-
lation produite par l'ivresse ou le désordrede la raison ? Dans l'un
et l'autre cas, reflet de l'action n'est-il pas différent du but que
se proposait celui qui agit? Quel est celui qui s'enivre pour tuer
un homme? N'est-ce pas la volonté seule de s'exposer au risque
de violer la loi qui rend punissable l'une et l'autre action ? Com-

(1) Je crois devoir observerici que, d'après mon plan, l'examen de l'égalité
.

ou de l'inégalité des maux appartiendraitauil juges du fait, et l'application du
principe de jurisprudence aux juges du. droit. Ces juges ùu. fait examineraient

encore si le moindre mal qu'on a évité nuisait directement à l'intérêt person-
nel de celui qui a été obligé de choisir, et si cette considération suffit pour
justifier son choix. Le chapitresuivant éclaircira toutes les difficultés qui pour-
raient naître sur cette théorie. Nous y dÎBliugueroiis trois degrés de dol ou
mauvaise foi. comme nous avons distingué trois degrés de faute.

(2) le prie le lecteur de rapprocher de ces idées ce que j ai dit au chapitre
précédent sur l'ivresse dans les pays extrêmement froids ; il verra que ce que
j'établis ici ne peut avoir lieu daas ces régions.



ment la même cause pourrait-elle produire des effets différents?
Les lois ne doivent donc prononcer contre les actions commises
dans l'ivresse qu'une peine égale à celles qu elles ont établies
contre les actions commises par unefaute du plus haut degré (1).

Cette conséquence est erronée
,

parce que le principe d'où elle
dérive est faux. Il y a une très-grande différence entre la violation
de la loi qui naît de la faute, et la violation de la loi qui naît de
l'ivresse. Dans la première, l'action qui a produit l'effet contraire

aux lois est indifférente en elle-même; dans l'autre, il y a un
mal dans la cause, il y a un mal dans l'effet. Tirer sur un lièvre qui
fuit est une action indifférente

: cette action devient mauvaise
,

si
je m'expose au risque de tuer un homme. L'abus du vin

,
la perte

volontaire de la raison est un mal véritable
:
il en entraîne un autre,

si dans l'ivresse je commets un délit. Dans la violation de la loi
produite par une simple faute

,
le législateur ne doit donc punir

qu'un seul excès; dans la violation de la loi produite par l'ivresse,
il doit en punir deux.

Il y a plus
:
dans le premier cas, il existe un véritable mal pour

la société
,

mais il n'y a point de scandale
;

le second cas offre l'un
et l'autre. Enfin si l'on réfléchit que cet abus est très-commun,
qu'il est utile d'en éloigner les hommes autant qu'il est possible

,qu'il est difficile de prouver qu'un coupablen'est pas dans l'ivresse,
et qu'il serait très-aisé par ce moyen d'éluder la rigueur des lois
dans les pays où l'ivresse délivrerait d'une partie de la peine; si
l'on ajoute à cela tout ce que j'ai dit ci-dessus

,
il en résulte que,

loin d'accuser d'une sévérité excessive les législateurs qui ont puni
de la même peine le crime produit par l'ivresse et le crime pro-
duit par le dol, il importe d'adopter leurs dispositions. à cet
égard : la loi pourrait ordonner que la peine fût, dans ce cas,
celle du moindre degré du dol. Je développerai ceci dans le chapi-
tre suivant.

Revenons maintenant à l'idée que j'ai donnéedu délit, et voyons
s'il n'est pas possible d'ajouter encore à tout ce que j'ai dit sur ce
sujet. Si le délit suppose le concours de la volonté avec l'acte, après
avoir montré comment la volonté se forme

,
il faut expliquer de

quelle manière elle se manifeste.
Il est certain que la volonté seule ne peut créer ce qu'on appelle

un délit
:
c'est à la Divinité dejuger nos pensées et nos sentiments;

c'est à elle de récompenser notre volonté pour le bien
,

de punir
notre volonté pour le mal, quoique dans les deux cas elle n'ait
été suivie d'aucun effet. Laissons donc alareligionlesoind'arréter
par ses menaces les désirs secrets du crime, et n'exigeons pas des
lois ce qui n'appartient qu'à Dieu. La loi ne peut punir l'acte sans

(1) C'est ce que nous avons appelé la plus grande faute, et que les mora-
listes appellent tata culpa.



la volonté, ni la volonté sans l'acte. « Personne ne ç'loit subir -la
peine de sa pensée: » Cogitationis pœnam nemo patitur, dit la
jurisprudence romaine (1). Ce n'est pas dans le code des tyransqu'on lit cette maxime (2).

Mais, dira-t-on, est-ce l'acte qui renferme une violation de
la loi, ou l'acte qui manifeste la volonté de la violer, que la loi
doit punir? Une simple tentative, un effort peut-ilentraîner la
même peine qu'un délit déjà consommé? Telles sont les ques-tions qui ont divisé les jurisconsultes et les législateurs (3)

:
c'est

par les principes éternels de la justice et de la raison que je vais
les résoudre;je ne ferai que suivre les principes établis ci-dessus.

Le délit, ai-je dit, consiste dans la violation de la loi, jointe
à la volonté. Donc, toutes les fois que la volonté de violer la loi
se manifeste, mais sans l'action prohibée-par la loi, il n'y a point
de délit. Si je dis, par exemple, à quelqu'un

: « Je suis déterminé
à tuer un tel; je ne quitterai cette épée qu'après lui avoir percé
le cœur; je le poursuivrai jusqu'à ce quil tombe mort à mes

•

pieds, » et que ces paroles soient prononcées avec toutes les for-
malités qu'exige la loi, puis-je être condamné comme homicide ?
Ne m'est-il pas possible, après de tels propos, de changer de
volonté, de devenir l'ami de celui que je détestais

,
le défenseur

de celui que j'avais résolu de tuer ? La loi peut-elle me punir
d'un délit que je n'ai pas encore commis (ft.)?

Si, au contraire, je dis ou j'écris à un assassin: «Cours,
égorge mon ennemi; telle somme sera le prix de ton action; je
te la donnerai à l'instant même où tu m'apporteras la preuve de
ton heureux succès ; » supposons que cet assassin n'ait pu exé-
cuter son projet; ne dois-je pas, .la preuve de la commission
bien constatée, subir la même peine à laquelle j'aurais été con-damné si l'homicide eût été exécuté? Sans doute, je dois la
subir ; car l'acte par lequel j'ai manifesté ma volonté est e* lui-
même contraire à la loi. Dès le moment où j'ai engagé l'assassin
à la violer, je l'ai violée moi-même, je suis criminel autant qu'il
m'était possible de l'être : il est indifférent que mon ennemi
meure ou conserve la vie.

(1) L. 18
,

ff. depœnis.
(2) Marsias songea qu'il coupait la gorge à Denys. Celui-ci le fit mourir, di-

sant qu'il n'y aurait pas songé la nuit s'il n'y eût pensé le jour. Voyez Plutar-
que, Pie de Denys.

(3) voyez les opinions contraires de Bmkershoek et d-e Ckijaa, sur la loi 14,
if. ad leg. Cornel. de sicar., qui dit : Jn maiefidis voluflttas spectatur, nonexitus. Binkershoek, Observ., lib. III, cap. 10; et CujaIJ, Otserv., Ii... XIX,
cap. 10.

(4) Tout ce que la loi doit faire en ce cas est d'obliger le magistrat chargéde
maintenir le bon ordre, de s'assurer de ma personne jusqu'à ce qu'il m'ait en-tièrement éloigné de ce projet criminel. Ce ne serait pas là une peine ; ce se-rait un moyen d'empêcher l'exécution d'up forfait.



On peut dire la même chose d'une conjuration. Si je manifeste
à une ou à plusieurs personnes ,

d'une manière non équivoque,
la volonté de tramer une conjuration contre le gouvernement,
le magistrat doit s'assurer de ma personne, jusqu'à ce qu'il lui
soit démontré que j'ai abandonné mon projet; mais je ne puis
être soumis à la rigueur des lois prononcées contre le crime de
conjuration. Si, au contraire, dans le silence de la nuit et dans le
lieu le plus écarté de ma maison, j'assemble les conjurés, je
leur livre des armes, je reçois d'eux le serment du mystère et de
la fidélité

,
je fais passer tour à tour à chacun

,
suivant l'antique

usage, la coupe sanglante, symbole de vengeance et de carnage ;

si
,

bientôt après
,

les conjurés sont surpris ;
si la conjuration se

découvre avant le moment où elle devait éclater
:

alors, mes
complices et moi, ne serons-nous pas condamnés à la même peine
que nous aurions subie si l'attentat eût été exécuté ? Dans le
premier cas, je n'ai manifesté ma volonté par aucun acte prohibé
parla loi

;
dans le second, j'ai fait tout le contraire. Dans le pre-

mier cas ,
la volonté de violer la loi existe

,
mais il n'y a point de

violation
;

dans le second, il y a tout à la fois violation, et volonté
de violer. C'est donc ici seulement que l'on voit un véritable
crime.

Nous déduirons de ces principes la règle générale par laquelle
le législateur peut résoudre tous les cas possibles renfermés dans
cette question.

«
La volonté de violer la loi ne constitue le crime que lors-

qu'elle se manifeste par l'acte prohibé par cette loi
; et c'est

dans ce seul cas que l'on doit être puni pour la tentative du
crime, comme pour son entière exécution (1). »

Je vois déjà une foule de criminalistes modernes s'élever contre
moi. D'après vos principes mêmes, me diront-ils, le tort que
l'on cause à la société est, sinon la seule, au moins la principale
mesure de la gravité du délit (2). Comment pouvez-vous donc
avancer qu'il est des cas où la simple tentative du crime doit
être soumise à la même peine que l'exécution ? la société ne
reçoit-elle pas dans ce dernier cas un dommage bien plus consi-
dérable ?

Cette objection n'est forte qu'en apparence; il suffit, pour la
détruire

,
de la discuter avec quelque attention.

Quel est l'objet de la loi dans la punition du crime? est-ce
de venger la société contre le méchant qui vient de lui nuire,
ou bien de maintenir la sûreté publique, d'offrir un exemple

,un moyen d'instruction ? Je l'ai dit, la vengeance est une passion,
et les lois en sont exemptes. Mes adversaires sont les premiers

(1) Voyez le chap. Ier de ce volume.
(2) Voyez les principes généraux établis dans le chap. Ier.



à convenir que ,
dans un état de société perfectionnée, l'obj et.de

la peine ne peut être que la sûreté, l'instruction. Si la peine
qui suit le délit n'est donc destinée qu'à garantir la société des
attentats du coupable, qu'à empêcher les autres de suivre sonexemple, ces deux motifs de la peine se trouvent dans la volonté
de violer la loi

f
manifestée par l'action prohibée par cette loi

même. Le coupable a montré toute sa perversité; la société en
a reçu le funeste exemple. Quel que soit le succès de l'attentat,
les deux motifs de punir n'en existent pas moins. La même causedoit donc produire le même eilèt, c'est-à- lire l'égalité dela peine.

De plus, le délit, comme je l'ai déjà dit(1), est la violation
d'un pacte. A mesure que le pacte est plus précieux à la société

,la peine de la violation doit en être plus forte, soitparce que la
société a un motif plus puissant de redouter Je coupable, soit
parce qu'elle a un plus grand intérêt d'éloigner les autres hommes
de son exemple. Dans le ras dont il s'agit, le pacte est violé,
quand même l'effet de l'action n'aurait pas répondu aux projets
du coupable. Il doit donc être puni de la même manière que s'il
eut obtenu le succès le plus conforme à ses vues.

L'évidence de ces principes me dispense, je crois, de les dé-
velopper. Après avoir déterminé la nature du délit en général,
et fixé les principes qui en dépendent, je vais jeter un coup
d'œil sur la mesure des délits; je parlerai ensuite dela proportion
qui doit exister entre les peines et les délits.

CHAPITRE XIV.

De la mesure des délits.

Les actions contraires aux lois sont, comme je l'ai dit (2), les
violations des conventions sociales dont les lois sont les formules
écrites. L'intérêt de la société est que chacune de ces conventions
soit religieusement observée, mais cet intérêt n'est et ne peut
être le même par rapport à toutes ces conventions. II est plus ou
moins grand

,
suivant qu'elles ont une plusgrandc ou une moindre

influence sur l'ordre social. L'influence du pacte exprimé parla
loi et violé par le coupable

, sur la conservation de l'ordre
, sera

donc la première mesure dxidélit, ou de l'action contraire à la loi.
Ce principe nous indiquera les degrés des différents crimes ;

il

(1) Voyez les principes généraux établis dans le chap. Ier.
(2) Ibidem.



nous montrera
,
par exemple

,
la différence qui existe entre 1 as-

sassinat et le vol, entre le régicide et l'homicide
,
entre le péculat

et la spoliation d'une, hérédité. Mais nous montrera-t-il aussi la

différence qu'il y a entre deux violations de la même loi accom-.
pagnées de circonstances différentes ? Un homme peut en tuer

un autre dans l'impétuosité de la colère, de sang-froid, avec
plus ou moins de cruauté

,
etc.; c'est toujours le même pacte qu il

a violé. Dans tous ces cas ,
il enfreint la loi qui l'obligeait de

respecter la vie de ses semblables
;

mais est-il également coupa-
ble 1 doit-il être également puni ? Si la mesure du déli t doit régler

la quantité de la peine
,

si l'objet de cette peine est de prévenir
le danger de l'exemple

,
et de garantir la société de tous les maux

que le'coupable pourrait lui faire, en corrigeant ses inclinations

perverses , ou en les mettant dans l impuissance de nuire
,

il en
faut conclure que celui qui a montré dans la violation d'une loi

une méchanceté plus réfléchie
, une plus grande disposition à

violer d'autres lois
,
doit être plus sévèrement puni que celui qui

n'effraye pas la société par la même perversité. Les circonstances
du délit peuvent donc le rendre plus ou moins grave ,

plus ou
moins punissable. Mais comment ramener ces circonstances à

une mesure générale? Tel est l obstacle qu 'il faut surmonter. Si
,

par les circonstances du délit, nous entendons tout ce qui, dans

le système erroné de notre législation actuelle, est compris sous

ce nom, nous chercherons vainement cette règle générale. Nos
législateurs

,
n'ayant pas su distinguer les délits par leurs objets

,

ont voulu les distinguer par leurs circonstances. Ils ont appelé
circonstances d'un délit, non-seulement le fait qui en augmente
ou en diminue la valeur, mais celui qui, d après le système de
classification que nous allons tracer, change la qualité et l'espèce
du délit. Ils ont, par exemple

,
considéré comme circonstance de

l'homicide l'état politique de la personne tuée. Mais
,

selon notre
plan, le meurtre d'un magistrat et le meurtre d'un simple citoyen
sont deux crimes absolumentdifférents

,
et parla qualité

,
et par

l'espèce. Il y a ici violation de deux pactes bien distincts
,

et non
violation d'un seul, avec des circonstances différentes. Le pre-
mier pacte a une plus grande influence sur l'ordre social que le
second

:
la violation de l'un n'est donc pas égale à celle de l'autre.

La mesure que nous avons établie déterminera donc la peine de
l'un et de l'autre.

Le lieu, suivant notre jurisprudence
, est encore une circon-

stance du délit
;
mais tuer un homme dans un temple

,
et le tuer

dans un lieu de débauche
,

c'est, d'après notre plan
,

commettre
deux délits de différente espèce. Par le premier, on viole deux
pactes ; par le second

,
on n'en viole qu'un. Par celui-ci, nous

violons le pacte en vertu duquel nous sommes obligés de ne pas
attenter à la vie de nos semblables

; par celui-là, nous violons en



outre le pacte qui exige notre respect pour le culte national.
Il faut donc distinguer avec soin toutes ces idées, et ne pasappeler circonstance d'un délit tout ce qui en change la qualitéet 1 espèce. Nous ne donnerons ce nom qu'aux choses qui '

sans
^ altérer la qualité du délit, le rendent plus ou moins grave plus

ou moins punissable. Sous ce point de vue, il n'est pas impossible
de les réduire a une règle générale.

De même que nous avons distingué trois divers degrés de faute,
auxquels nous avons rapporté tous les autres, nous pourronsdistinguer trois divers degrés de dol dans chaque délit

; et commele législateur doit, dans chaque délit produit par la faute, fixer,
pour chacun de ces trois degrés, une peine diflérente, il doit
fixer aussi une peine différente pour chaque degré de dol. Voici
le principe général par lequel la loi pourrait exprimer l'existence
du plus petit, du moyen ,

et du plus grand degré de dol, et ré-
duire à une seule règle toutes les circonstances aggravantes d'un
délit.

« Lorsque la cause d'impulsion est extrêmement forte,
c -'est-à-dire lorsque l'action est commise dans l'impétuosité de la
passion, ledegré de dol sera très-petit; lorsque la cause d'impulsion
est faible

,
c'est-à-dire lorsque l'action est commise de sang-froid

et avec réflexion
,
le degré de dol sera moyen ; lorsque l'action est

commise sans motif (1), ou avec motif, mais d'une manière
cruelle, le degré de dol sera très-grand.

J)Suivant notre plan de procédure criminelle, les juges du fait,
rapprochant les circonstances du fait des cas indiqués dans cette
règle

,
décideraient avec quel degré de dol l'accusé a commis le

délit, comme nous avons dit qu'ils décideraient à quel degré de
faute le délit doit être rapporté. Les juges du droit chercheraient
ensuite, dans la loi la peine prononcée contre ce délit, et relata
veillent à ce degré de dol, de la même manière que s'il s'agissait
d'une simple faute (2).

Cette méthode de distinguer dans les délits la qualité de la
gravité donnera au législateur le moyen de résoudre toutes les I

questions qui concernent les complices de chaque crime. Tout
ceux qui ont participé directement ou indirectement à la viola-
tion de la loi seront regardés comme coupables, mais à des degrés
différents. Tous ont contribué à la violation de la loi, mais tous j

n'ont pas montré la même perversité dans les moyens dont ils se '
sont servis. Les juges du fait décideront donc, par les règles j
établies ci-dessus

,
du degré de crime que chacun d'eux a mani- ]

4
(1)Un homme, pour éprouver sa poudre, tira, il n'y a pas longtemps, j

un coup de fusil sur un malheureux qu'il ne connaissait pas. Voilà un homi- I]

cide sans motif.
(2) Le législateur doit, dans la sanction pénale, établir différents degrés de

peine, pour les délits produits par une simple faute
, comme pour ceux (lui

sont produits par le dol,



festé
; et, après leur jugement, les juges du droit décerneront la

peine que chaque complice doit subir. Voilà le moyen de réduire
à une mesure générale les circonstances qui peuvent augmenter
ou diminuer la valeur d'un délit. Nous aurons donc deux mesures :l'une pour distinguer la valeur relative de différents délits ;
l'autre pour distinguer celle du même délit, accompagné de cir-
constances diverses

:
l'une consiste dans le plus ou le moins d'in-

fluence qu'a sur l'ordre social le pacte que l'on viole
;

l'autre dans
le degré du dol.

Que le lecteur réfléchisse sur ces idées
,
qu'il les combine avec

celles que j'ai exposées dans le chapitre précédent, et j'ose croire
que ses doutes sevanouiront

:
il apercevra peut-être la route qui

doit conduire à un bon système de jurisprudence criminelle; il
verra qu'un code pénal, d'où le nom arbitraire de peine extraor-
dinaire soit entièrement proscrit, et où la loi ne permettejamais
au juge de prendre la place du législateur, n'est pas , comme onl'a cru, une institution impossible. Il se confirmera dans cette
opinion

,
lorsqu'il verra comment on peut proportionner les peines

aux délits.

CHAPITRE XV.

De la proportion des peines avec les délits.

L inégalité des délits indique l'inégalité des peines
,

et tout ce
que nous avons dit jusqu'ici montre assez combien il est néces-
saire de conserver cette juste proportion. Mais comment est-il
possible de parvenir à ce but ?

Chacun sent que la violation d'un pacte doit être suivie de la
perte d'un droit; que cette perte doit être proportionnée à l'im-
portance du pacte que l'on viole

; que la violation d'un pacte, ac-compagnéede circonstances qui montrent une disposition du cou-pable à violer d autres pactes, doit être plus sévèrement punie
que la violation d'un seul pacte accompagnée de circonstances
différentes. Chacun sent enfin que l'individu qui, par un seul
délit, viole plusieurs pactes, doit perdre plusieurs droits

; que
si, par un seul délit, il viole tous les pactes

,
il doit perdre tous lesdroits. Si l 'on consulte les principes éternels de la justice et de la

raison, qui servent de base à l'intérêt social, on apercevra encorela nécessité de cette proportion entre les délits et les peines. Pour-
quoi donc n'existe-t-il pas un seul code pénal où elle soit établie ?Est-ce à l impossibilité de l'exécution ou à l'ignorance des moyens



qu il faut attribuer ce mal politique ? Ouvrons la route
,
et lais-

sons le lecteur juger lui-même s'il est possible d'arriver au but.
La comparaison suivante préparera au développement ae mes

idées. Un architecte veut élever un édifice
; il en fait transporter

les matériaux sur la place voisine ; on les jette là pêle-mêle
:

l'es-
pace qu'ils occupent est au moins vingt fois plus considérable que
l'espace destiné à l'édifice. S'il fallaitjuger de sa grandeur parles
matériaux dont la place est couverte, ceux de la plus misérable
habitation annonceraient la demeure d'un grand, et ceux de la
maison d'un homme riche annonceraient le palais d'un prince.

Changeons les noms, et nous verrons le même phénomènedans
l'édifice politique de la législation criminelle.

Lorsque notre imagination se représente cette suite innombra-
ble de crimes dont le mélange confus forme les codes criminels de
toutes les nations, nous sommes si effrayés de cette masse énorme,
qu'il nous semble impossible de composerun code pénal où chaque
peine fixée par la loi soit proportionnée à chaque délit, à moins
de donner à ce code une étendue .qui alors ne permettrait pas
de le mettre en pratique, et qui, loin de diminuer le désordre,
ne ferait que l'accroître.

Mais s'il était possible de réduire cette masse énorme de crimes
à quelques classes distinguées par les principaux objets auxquels
se rapportent les devoirs sociaux

,
et de distinguer dan&chaque

classe les délits, suivant leur qualitéett leur gravité, on verrait
alors s'évanouir toutes ces illusions d'impossibilité ou de danger ;
et on sentirait que, dans le physique comme dans le moral,
l'esprit d'ordre divise les masses, et en distribue avec choix les
différentes parties.

La violation du pacte constitue la qualité du délit; le degré
de faute ou de dol avec lequel on le viole forme la gravité
du délit. Il faut donc proportionnerla peine à la qualité et à la
gravité.

Toutes les différences qui naissent de \T\gravitéont été déjà dé-
terminées par deux règles générales dans les deux chapitresprécé-
dents (t). Nous ne nous en occuperons donc pas dans la distribu-
tion des délits. Il suffit que le législateur fixe, comme je l'ai dit,
ces deux règles

,
dont l'une est destinée à indiquer le degré de la

faute
,

et l'autre le degré du dol ; que pour chaque espèce de délit
commis par faute

,
il établisse six degrés de peine proportionnés à

trois degrés de faute et à trois degrés de dol \ et que pour ceux qui
ne sont pas produits par une faute, il établisse trois degrés de
peine proportionnés à trois degrés de dol. Cette simple et facile
opération peut seule faire surmonter le plus grand obstacle qui

(1) Voyez les deux règles relatives à ta faute et au dol, l'une à la page G8 ,l'autre à la page 76 de ce volume.



s'oppose à la perfection du code pénal, et qui consiste dans la diffi-
culté de proportionner la peine aux différents degrés de perversité

avec lesquels un délit peut étre commis. Il est vrai que dans plu-
sieurs cas cetteproportionne pourra avoir une exactitude géomé-
trique ; mais elle en aura toujours assez pour qu'on puisse obtenir
l'effet politique et moral que l'on cherche, c'est-à-dire pour que
l'on ne soit pas forcé d'abandonner à la volonté du juge le choix et
la mesure de la peine, et d'infliger le même châtiment à deux
accusés qui, violant le même pacte, ont montré dans leur crime
une grande différence de méchanceté.

Nous établirons donc par ce moyen une proportion entre la
peine et la gravité du crime; mais la peine doit être proportion-
née à la qualité, et à la gravité. Voyons donc quelle doit être cette
proportion.

J'ai dit que la violation d'un pacte constitue la qualité du délit,
et que la mesure de la valeur de deux délits différents est l'in-
fluence que l'un et l'autre ont sur l'ordre social. La proportion
entre la peineet la qualité du délit est donc déterminée par l'in-
fluence qu'a sur l'ordre social le pacte que l'on viole. Le délit par
lequel je viole un pacte qui a une très-grande influence sur l'ordre
social doit être soumis à une peine plus sévère que le délit par
lequel je viole un pacte d'une moindre influence. Cette différence
de peine, proportionnée à la qualité des deux délits, se combinant
avec celle qui naît de la gravité de ces délits

,
formera la propor-

tion complète. Je m'explique. Supposons que ces deux délits
soient le résultat d'une faute

,
c'est-à-dire que le législateur doive

fixer pour chacun d'eux six degrés de peine relatifs à trois degrés
de faute et à trois degrés de dol

: pour conserver une parfaite
proportion entre la peine du premier délit et celle du second, il
faut qu'au même degré la peine de l'un soit plus for te que celle
de l'autre. Par exemple, si la peine du premier délit, au plus
grand degré de dol, est égale à dix, celle du second, au plus grand
degré dedol, doit être tout au plus égale à neuf; si celle du pre-
mier délit, au moyen degré de dol, est égale à neuf, celle du
second, au moyen degré de dol, doit tout au plus être égale à
huit; si celle du premier délit, au moindre degré de faute, est
égale à cinq, celle au second, au moindre degré de faute, doit être
tout au plus égale à quatre ; et ainside suite pour les autres degrés
intermédiaires. Que l'on réfléchisse à cette progression, et l'on
verra que, sans altérer la proportion établie, la peine d'un délit
moindre à un degré peut être plus forte que celle d'un délit plus
considérable à un autre degré. L'homicide, par exemple, est
sans doute un délit plus grave que le vol. Par l'un, on viole un
pacte plus précieux que par l'autre. La peine de l'homicide doit
donc, au même degré, être plus forte que celle du vol. Tel est
l'objet de la proportion que nous avons établie ; mais cette pro-



portion n est pas altérée
,

si la peine du vol commis avec le plus
grand degré de dol est plus forte que la peine de l'homicide com-mis, ou avec l'un des trois degrés de faute, ou avec le plus léger
degré de dol

; parce que la peine, comme nous avons dit, doit seproportionnerà la qualité combinée avec la gravité.
Il n est pas difficile de voir, d'après cela

,
comment l'on peutobtenir une proportion entre les peines et les délits dans le code

pénal. Que le législateur calcule la quantité relative de l'influence
qu'ont sur F ordre social les différents pactes que l'on viole pardifférents délits

; qu -'il établisse d'abordia peine la plus forte, telle
que la perte de tous les droits, contre le délit par lequel on viole
tous les pactes avec le plus grand degré de dol

;
qu'il passe ensuite

aux délits par lesquels on viole quelques-uns des pactes qui ont la
plus grande influence sur l'ordre social. Après avoir établi la pro-portion la plus exacte possible entre la peine de chaque degré du
premier délit et celle de chaque degré du second, qu'il passe auxdélits par lesquels on viole un ou plusieurs pactes qui ont sur
F ordre social une influence très-grande, mais moindrecependant
que celle des pactes que l'on viole parle second délit; et qu'il con-
serve, entre la peine du second délit et celle du troisième, la
même proportion qu 'il a établie entre la peine du premier délit etcelle du second

; en sorte que la peine de chaque degré du troi-
sième délit soit moindre que la peine de chaque degré correspon-dant du second, et ainsi, en descendant par degrés, jusqu'au
dernier délit par lequel on viole celui de tous les pactes qui a le
moins d'influence sur l'ordre social.

Tout ceci deviendra plus facile à entendre
,
lorsque le lecteur

sera parvenu à l'article de la classification des délits. Mais il est
nécessaire de prévenirauparavant quelques objections,et de dé-
velopper une exception au principe général: ce sera l'objet des'
deux chapitres suivants.

CHAPITRE XVI/

Suite du chapitre précédent.

Les degrés de peine dont nous avons parlé suffiront-ils pour
correspondre à la progression considérable des crimes? pourra-ton toujours soumettre au calcul leur valeur relative

,
et obtenir

la proportionnécessaire ?

Toute cette question peut se réduire à l'examen de trois objets:
le nombre des peines

,
leur qualité

,
leur quantité. Le nombre des

peines, afin de voir si elles sont susceptibles de classification,



comme les délits
;

leur qualité, afin de voir si l'on peut conserver
une progression entre des peines différentes

;
leur quantité, afin

de voir si, dans les crimes les plus considérables, on peut établir
quelque proportion, sans sortir des bornes de la modération.

Commencons par le nombre des crimes ; et d'abord ne dissimu-
lons point à nos lecteurs les difficultés qu'on peut opposerà notre
système :

tâchons de les surmonter; et ne croyons pas, à l'exem-
ple de quelques écrivains

,
qu'un ton tranchant et décisif puisse

tenir lieu de l'esprit de discussion
,

et qu'il soit permis de substi-
tuer à la profondeur de l'examen un vain étalage d'expressions
brillantes et équivoques. Nous en imposerions peut-être à l'igno-
rance; mais nous ferions rire les gens éclairés.

Si l'on se rappelle ce que nous avons dit dans le chapitre pré-
cédent sur l'ordre suivant lequel on doit procéder pour obtenir
la proportion entre les délits et les peines dans le code pénal; si
l'on se rappelle ce que nous avons dit et démontré dans les cha-
pitres de cette seconde partie, qui renferment l'analyse des cinq
classes de peines relatives aux cinq classes de droits dont un
membre de la société peut être privé par ses crimes; si l'on ré-
fléchit enfin à l'accroissement prodigieux que peut recevoir le nom-
bre des peines, par leur combinaison

, ou par l'union de plusieurs
peines pour un seul délit, lorsque par ce délit on viole plusieurs
pactes, on verra qu'il existe un nombre suffisant de degrés de
peines pour le vaste plan que nous avons tracé. Je n'ai pas pré-
tendu que chaque action contraire aux lois doive être punie d'une
peine différente

; car, dans ce cas ,
toutes les espèces de peines

qui existent ne suffiraient pas pour cette immensité de délits
; mais

je crois avoir assez développé mes idées à cet égard pour ne pas
craindre qu'on m'attribue une idée si étrange. Je suis si éloigné
d'une telle opinion, que, suivant le plan exposé ci-dessus, la
peine du plus grand délit commis avec le plus léger degré de
faute, peut être égale à la peine d'un délit beaucoup mois im-
portant

,
commis avec le plus grand degré de dol. L'égalité de la

peine détruit la proportion, lorsqu'elle frappe au même degré
des délits de différente qualité. Si, par exemple, on punit de la
même peine l'homicide et le vol, commis l'un et l'autre avec
le plus grand degré de dol, l'égalité de la peine anéantira
toute proportion; mais si la peine de l'homicide commis avec le
moindre degré de dol est égale à la peine du vol commis avec le
plus grand degré de dol, la proportion n'est pas altérée, parce
que la valeur du délit et la proportion de la peine dépendent de
la qualité combinée avec la gravité. La même peine peut donc
être infligée, pour plusieurs délits, à des degrés différents

, par
exemple

: 1° pour un délit commis avec le moindre degré de
faute

; 2° pour un délit inférieur au premier par la qualité
,

mais
commis avec un degré moyen de faute; 3° pour un délit in-



férieur au second, mais commis avec le plus grand degré de faute ;
4° pour un délit inférieur au troisième, mais commis avec le
moindre degré de dol

;
5° pour un délit inférieur au quatrième

,mais commis avec un degré moyen de dol; 6° pour un délit infé-
rieur au cinquième, mais commis avec le plus grand degré de
dol. Dans tous ces cas ,

l'emploi de la même peine ne porte au-
cune atteinte à la proportion. La seule peine que, dans notre sys-
tème

, on ne puisse infliger que pour un seul délit et à un seul (le-
gré

,
c'est celle dont on doit punir le délit le plus considérable,

commis avec le plus grand degré de dol. La progression descen-
dante des peines doit commencer à ce point, avec la progression
descendante des délits. C'est en quelque sorte la hase d'un cône,
dont le diamètre est plus grand que celui de tout autre cercle
décrit sur sa surface.

Si, après avoir montré qu'il est moins difficile qu'on ne le croit
de trouver une proportion entre les peines et les délits, j e dév(-,Ioppe
tous les moyens que l'on peut employer pour y parvenir

,
la pre-

mière difficulté relative au nombre des peines s'évanouira bientôt.
Je ne répéterai point ici tout ce que j'ai dit dans les chapitres

de cette seconde partie, où j'ai exposé les différentes espèces de
peines dont l'autorité législative peut faire usage sans sortir des
bornes de la modération (1). On y a vu que le nombre des peines,
considérées séparément, est beaucoup moins considérable qu'il
ne paraît l'être au premier aspect.

Mais ce nombre peut encore être augmenté par les combinai-
sons des peines. Je dois ajouter ici le développemént de cette idée
aux principes que j'ai établis plus haut.

Nos législateursont réuni les peines lorsqu'il fallait les séparer,
et les ont séparées lorsqu'il fallait les réunir. Par cette fausse
opération

,
ils ont doublement diminué les moyens de punir. On

a joint, par exemple, l'infamie au plus grand nombre des peines.
Chez quelques peuples, on l'a unie à l'exil, soit de la patrie,
soit d'un lieu particulier

, au transport dans les colonies
, aux ga-

lères
,

à toute espèce de condamnation aux travaux publics
,

à la
mort civile ou naturelle, aux peines pécuniaires. Que le délit
soit ou non infamant de sa nature, qu'il soit atroce ou léger, il
suffit d'être soumis à quelqu'unede ces peines pour encourir l'in-
famie de droit.

On sent aisément que cette méthode a dû non-seulement ren-
dre inutile la combinaison des deux peines, mais affaiblir la va-
leur de l'infamie. Elle a rendu inutile cette combinaison

,
parce

que l'infamie prononcée par la loi est un effet de la peine, au lieu
d'être une suite du crime; elle a affaibli la force de l'infamie,

(1) Voyez livre III, les chapitres VII, VIII, IX, X, XI, XII.



parce que, comme nous l'avons démontré (1), lorsque cette peine
n'est pas destinée aux seuls délits qui sont infamants de leur na-
ture

,
lorsqu'on multiplie trop le nombre des gens infâmes

,
lors-

qu'on prononce cette peine contre les classes de la société qui ont
une faible idée de l'honneur, elle ne produit aucun effet.

J'ai dit que les législateurs
,
non-seulement ont réuni les peines

lorsqu'il fallait les séparer, mais qu'ils les ont séparées lorsqu'il
fallait les réunir. La seconde partie de cette proposition ne me
paraît pas moins vraie que la première.

Pourquoi trouve-t-ondans quelques codes criminelsde l'Europe
des peines dignes du génie infernal des tyrans les plus atroces?
pourquoi, dans les peines 'de mort, épuise-t-on

,
suivant la dif-

férence des délits, tous les genres de tourments sur la malheu-
reuse victime de la loi, avant de l'immoler à la tranquillité pu-
bli que? C'est, dira-t-on

, parce qu'il est nécessaire de mettre une
différence entre les peines de deux délits dignes l'un et l'autre de
la mort, mais inégalement funestes à la société. Je le demande
encore, ne pourriez-vousobtenir le même effet sans recourir à ces
actes de férocité, sans soulever contre la loi l ame du spectateur,
que vous vous proposez, non de corrompre, mais d'instruire ?

croyez-vous que l'union de plusieurs peines ne suffirait pas pour
produire cet acte de justice? Ne pourrait-on pas, par exemple,
condamner à la mort le moins coupable de ces deux criminels

, et
prononcer contre l'autre, outre la peine de mort, des peines qui
peuvent se combineravec elle? Pourquoi séparer dans ces cas des
peines qu'il était utile de réunir ?

Il y a plus
, on a séparé la peine de la marque du fer chaud de

la perte perpétuelle de la liberté; on a permis à un homme in-
fâme qui porte sur son corps le signe du crime et de l'ignomi-
nie

,
de retourner auprès de ses semblables

; on rend à la société
un homme digne d'exécration, et qui désormais ne se servira de
ses bras que pour attenter à la sûreté publique. Il est aisé de voir
qu 'il fallait, ou proscrire entièrement cette peine du code pénal,
ou ne la destiner qu'à ces crimes où elle peut se combiner avec la
mort, ou avec la perte perpétuelle de la liberté. L'homme con-damné aux travaux publics, qui recouvre sa liberté après avoir
expié son crime, peut devenir un homme de bien ; il peut espé-
rer que le temps effacera le souvenir de ses premiers délits, et
qu un nouveau genre de vie lui ouvrira le chemin de la fortune,
peut-être même de la gloire. Mais ce doux espoir peut-il naître
dans 1 âme d'un malheureux clue le fer chaud a dégradé pour tou-
jours? Y oyez-vous comme il tremble sans cesse que le secret de
son crime et de son infamie ne soit découvert

; comme il frémit à
la seule idée de l'horreur que doit exciter ce funeste événement

(1) Voyez le chap. VII du Hv. III.



Pourra-t-il, de cet excès d'opprobre, s'élever au couragede la
vertu? Il regarde

,
et il voit toutes les roules de la fortune et de

l'honneur fermées pour lui. Repoussé de tous côtés par le senti-
ment de sa honte, par le mépris, par l'indignationpublique, il
a perdu tous les moyens légitimes d'exister

;
il ne lui reste d'au-

tre ressource que de déclarer la guerre à cette société dont il n'a
rien à espérer ;

il n'a plus d'autre parti à prendre que de cher-
cher dans le crime une subsistance, une célébrité même qu'il lui
est défendu d'obtenir par ses vertus. Rendre la liberté à de
telles conditions, c'est déchaîner un tigre féroce. Il fallait donc,
ou abolir cette peine

, ou la combiner avec l'esclavage perpétuel,
ou avec la mort (1).

Sans nous arrêter plus longtemps sur ce qu'on a fait, voyons
ce que l'on devait faire.

L union des peines doit avoir deux objets
s

multiplier les

moyens de punir
,

et faciliter la proportion entre ces moyens et les
,délits. Pour parvenir à ce double but, le législateur ne doit donc

jamais réunir inutilement deux ou plusieurs peines. Si,parexem-
ple

,
la peine de mort suffit pour punir l'homicide au plus haut

degré de dol, pourquoi, dans ce cas, unir la mort à l'infamie ?

Cet homicide est toujours inférieur à l'homicide au même degré
joint au vol

; et ce double délit, joint à la- concussion, offre un troi-
sième délit encore plus considérable. Quel'on décerne donccontre
le premier une mortnon infamante;que, pour le second, l'on joi-
gne à la mort la marque du fer chaud; et, pour le troisième, à
la mort et à l'infamie une peine pécuniaire

:
voilà comment on

peut réunir les peines. Sans cette économie, si je puis me servir ici
de cette expression, il faudrait, pour conserver la proportion en-
tre les peines et les délits, imaginer un nouveau genre de sup-
plice épouvantable par sa férocité. Ce que j'ai dit de la peine de
mort

, on peut le dire encore des autres peines qui peuvent se
combiner entre elles. Pourquoi réunir si inutilement la perte de
lajiberté et l'infamie? pourquoi jne pas distinguer les cas ,

c'est-
à-dire les délits dans lesquels on doit joindre ces deux peines

,
«leceux qui pourraient être expiés par la première ? Ne suffirait-il

pas au législateur de changer les noms des peines et d'en altérer

un peu les formes, afin -de corriger les préjugés de l'opinion ? ne
lui,suffîrait-ilpas de séparer l'infamie de ces peines qui aujour-
d'hui se trouvent liées à elle, et deles y réunir dans les cas seule-
ment où cela serait nécessaire ? ne pourrait-il pas combiner la
peine pécuniaire avec la perte de la liberté, dans les cas où cette

(1) Le lecteur trouvera peut-être une contradiction entre ce que je dis ici et
ce que j'ai dit à la page 214 du tome I, sur la peine de la banqueroute frau-
duleuse ; mais c'est moins une contradictionque la correction d'une idée dont
je démontrerai la fausseté dans le cours de ce livre.



dernière peine, trop faible en elle-même
,

ne devrait pas cepen-
dant être jointe à l'infamie (1) ?

Ces peines pécuniaires ne pourraient-elles être unies a la perte
éternelle ou momentanée des prérogatives de la cité

,
à l'exclu-

sion des charges et à quelque autre espèce de peine
,

dans tous
les délits produits par l'avidité

,
et contre lesquels la peine pécu-

niaire est insuffisante? .
Il est aisé de voir que les moyens de punir deviendraient, par

cette combinaison, quatre fois plus nombreux. Soit que l'on ré-
fléchisse à l'ordre suivant lequel on doit établir la progression des
peines

,
pour mettre de la proportion entre elles et les délits

,
soit

que l'on observe les moyens de punir et toutes leurs combinai-

sons , on verra donc s'évanouir la première difficulté sur le nom-
bre des peines. Je passe à la seconde

,
relative à leur qualité, et

j'espère la résoudre beaucoup plus aisément.
Comment conserver , me dira-t-on

,
la progression entre des

peines différentes de leur nature ? comment soumettre au calcul

la valeur relative des peines pécuniaires, des peines afflictives
,

infamantes
,

de la peine de mort? Il est facile de fixer cette pro-
gressiondans une même classe de peines

, parce que F on compare
des quantités semblables. La simple privation, par exemple, de
la liberté personnelle est certainement inférieure à la condamna-
tion aux travaux publics

,
et cette condamnation pour un an est

inférieure a une condamnation pour deux. Mais comment peut-
on conserver cette progression

,
lorsque l'on passe d une classe de

peine à une autre? Telle est dans toute son étendue la seconde
difficulté. Voici ma réponse :

J'ai dit que la peine est la perte d'un droit. Tous les droits

(1) Qu'on ne m'oppose pas ici le système des législations anciennes, qui ne
joignaient pas la peine pécuniaire à la peine afflictive. < Moderata populi ju-
dicia

,
dit Cicéron, sunt à majoribus constituta, primùm ut pœna capitis cura

pecuniâ nonconjungatur.» Cicer. pro domo suâ. Démosthènes nous a transmis

une ancienne loi des Athéniens, semblable à celle des Romains. «Pœnœ plures

ne inrogantor: quamcumque inflixerint judices, luendam sive in corpore,
sive in acre, utramque simul ne inroganto. » Les lois des barbares, dont nous
avons parlé, renferment toutes les mêmes dispositions. Sans doute, lorsque
les peines pécuniaires ne sont que des commutations de peines afflictives

,
il

ne faut pas les réunir à celles-ci ; mais, dans notre système, les peines pécu-
niaires sont infligées sous ce nom. L'alternative, luat in corpore, aut inœre,
ne doit pas exister dans le code d'un peuple éclairé. Le motif des lois an-
ciennes sur ce sujet ne subsiste donc plus. A Rome même, lorsque le progrès
des lumières eut fait disparaître les dernières traces des commutations pécù-
niaires, les juges coupables de corruption furent condamnés par les lois à la
perte de leurs charges, à l'ignominie, et au quadruple de ce qu'ils avaient

reçu. Leg. 1 ,
cod. adleg. Jul. repelund.; et leg. 3, cod. eod. Les empereurs

Arcadius et Honorius établirent, contre le crime d'intrigue, de cabale (ambi-
tus), la confiscation de tous les biens et la déportation. Cod. Theodos. de
ambilu. On punissait même de ces deux peines à la fois le rapt des filles qui
5'ét4icnt consacrées à Dieu. Leg. 2, cod. Theodos, de rap. vel matr.



ne sont pas également précieux; et le même droit n'a pas le
même prix chez tous les peuples. Je crois avoir démontré cette
vérité. Il suit de là que le législateur ne doit faire autre chose
que calculer le prix relatifque son peuple attache aux différents
droits

, pour déterminer la valeur relative des peines. Il n'est pas
possible

,
dans un ouvrage de législation générale

,
de déterminer

cette valeur
,

qui varie
, commet l'a vu , avec les circonstances

politiques, physiques et morales des peuples
: on ne peut qu'é-

tablir les principes généraux qui doivent guider le législateur
dans cette opération. C'est ce que je crois avoir fait dans les
chapitres précédents avec assez de clarté pour n'être pas obligé
de donner ici plus de développement à mes idées (1).

Je passe à la troisième difficulté
,

relative à la quantité des
peines. Il faut chercher ici comment on peut fixer une proportion
dans les plus grands crimes, sans sortir des bornes de la modé-
ration.

Rappelons-nous d'abord une vérité énoncée ailleurs, et qu'il
est important d'établir ici. Dans chaque peine, ai-je dit, il y a
une valeur absolue et une valeur d'application

:
l'une dépend du

prix qu'attachent les individus d'une société au droit que l'on
perd par cette peine; l'autre dépend de l'usage qu'on en fait,
c'est-à-dire du délit contre lequel elle est établie. De ces deux
valeurs combinées résulte la force, la puissance des peines. Pour
mettre cette idée dans tout son jour, prenons l'exil pour exemple.

Dans un gouvernement populaire
,
l'exil de la patrie

, comme
je l'ai observé, est une peine très-forte. Le prix que chaque
citoyen attache au droit qu'on perd par cette peine est très-
grand; il exprime la valeur de la souveraineté.

La peine de l'exil, dans un état démocratique, pourra donc
être en proportion avec des crimes très-graves

,
mais dans le cas

seulement où on ne l'appliquerait qu'à cette espèce de crimes.
Si la loi venait à y soumettre de légers délits

,
elle lui ferait

perdre toute sa force; elle ne pourrait plus s'en servir contre de
grands attentats; elle serait obligée de chercher une peine nou-
velle. La valeur absolue de l'exil serait donc affaiblie par la valeur
d'application qu'on lui aurait donnée. Le citoyen

,
accoutumé à

voir infliger cette peine à des hommes coupables de délits peu
importants, la regarderait comme une chose assez iii différente;
car telle est la nature de l'homme, que tantôt il juge de la valeur
dela cause par celle des effets

,
et tantôt de la valeur des eilets

par celle de la cause :
l'observation démontre cette vérité.

Il n'est donc pas étonnant que la plupart des législateurs aient
trouvé le cercle des peines modérées trop resserré pour leurs
systèmes particuliers, et qu'ils aient eu recours à la plus lior-

(1) Voyez le chap. XI du liv. 111.



rible férocité dans la punition des forfaits contre lesquels ils vou-
laient inspirer de l'effroi. S'ils eussent connu l'art de combiner
dans chaque peine la valeur absolue avec la valeur d 'application,
ils auraient protégé l'humanité, au lieu d 'en violer les droits.
Est-il étonnant, par exemple, que dans le pays le plus éclairé de
l'Europe, au milieu d'une nation où l'esprit d humanité a fait
les plus grandsprogrès, où les mots de délicatesse, de sensibilité,
sont dans la bouche de tout le monde, on ait condamné l assassin
du dernier roi à un supplice atroce, dont les annales des Tibère,
des Néron et des autres monstres qui épouvantèrent F empire
romain, n'offrent aucun exemple ? Il suffit de se rappeler que,
dans ce pays, un simple vol de quelques sous, commis sur un
grand chemin ou dans une maison avec effraction

,
est puni de la

peine de la roue (1) ;
qu'un vol domestique, sans violence, est puni

de mort (2) ;
qu'une jeune fille y est condamnée à expier sur un

infâme gibet le crime de l'amour et de l honneur (3) ; qu 'un con-
trebandier à main armée y doit payer sur l échafaud les modiques
profits qu'il a voulu dérober aux hommes les plus riches de l 'é-

tat (4) : et sans doute, en considérant l'abus qu'on a toujours
fait chez cette nation de la peine de mort, il ne paraîtra pas sur-
prenant qu'on y ait épuisé toutes les inventions de la férocité
la plus raffinée pour punir le plus horrible des attentats. La
première erreur devait nécessairement amener cet acte nouveau
de barbarie.

Si l'on veut, pour ainsi dire, faire couler tout le sang pour
de légers délits

,
il n'en restera plus pour la punition des grands

forfaits
; si l'on inflige la peine de mort contre des délits que la

nature et l'honneur paraissent excuser ,
quels supplices faudra-

t-il établir contre ceux qui les violent l'un et l'autre ? comment
punira-t-on un assassinat atroce, un parricide, un régicide,
par lequel on viole tous les pactes ? Faudra-t-il que la férocité
vienne remédier au premier abus qu'on a fait des peines ? Que
l'on corrige donc ce vice monstrueux de la législation

; que l'on
diminue les peines des délits légers, et l 'on n aura pas besoin
d'appeler la cruauté au secours de la loi dans les délits très-
graves. Les peines se proportionneront aux crimes de toute es-
pèce

;
la progression des unes suivra la progression des autres ;

la perte de tous les droits suffira pour ptinir la violation de tous
les pactes : ce sera la peine du plus grand délit.

(1) Ordonnance de François Ier de 1534.
(2) Déclaration de Louis XV de 1/24.
(3) Voyez l'édit de Henri II, de 1556, qui ordonne que toutes les femmesqui

auront celé leur grossesse et leur accouchement, et dont les enfants seront
morts sans avoir reçu le baptême, seront présumées coupables de la mort de
leurs enfants, et condamnéesau dernier supplice. Une déclaration de LouisXIV
de 1-708 en a renouvelé l'exécution.

(4) Voyez l'ordonnancede 1681 et la déclaration de 1729.



Après avoir éclairci tous les doutes qui pouvaient s'élever
contre mon système, je vais parler, le plus succinctement pos-sible, de 1 exception que j'ai annoncée plus haut.

CHAPITRE XVII.

Exception.

Une règle ne peut jamais être détruite par une exception. Ce
principe, reçu dans toutes les sciences, doit être encore plus
particulièrement admis dans celle de la législation

,
de toutes la

plus difficile et la plus compliquée.
J 'ai dit que la valeur du délit est déterminée par la qualité

combinée avec la gravité; que la qualité du délit dépend de la
nature du pacte que l'on viole; que la mesure de la qualité est
l influence de ce pacte sur la conservation de l'ordre social

;
enfin

que la peine devant être proportionnée à la valeur du délit, il
en résulte qu'entre deux délits d'égale gravité, mais de qualité
inégale, la peine de celui par lequel on viole un pacte qui a uneplus grande influence sur l'ordre social doit être plus forte quecelle du délit par lequel ou viole un pacte d'une moindre in-
fluence. Telle est la règle générale

; voyons quelle en seral'exception.
Qu'on jette les yeux sur le nombre immense des crimes, et

l'on verra que quelques-uns sont très-secrets de leur nature,
très-difficiles à découvrir, et encore plus difficiles à prouver.L espoir de l impunité devant donc être beaucoup plus grand dans
ces délits, la peine aura relativement beaucoup moins de force.
Que doit faire le législateur dans cette circonstance ? S'il exige
des preuves moins complètes, il pourra corriger le mal, mais
par un mal plus terrible encore; il exposera 1 innocence à unefoule de dangers, il attaquera la liberté civile, il enhardira la
calomnie. Le moyen que je propose ne produirait aucun de cesinconvénients. Il suffirait d'altérer un peu la proportion entre
la peine et le délit, d'interrompre le cours de la progression, de
condamner le délit plus secret d'une moindre qualité il la peine
établie contre le délit moins secret d'une qualité plus considé-
rable

;
d accroître assez la rigueur de la peine pour qu'elle puisse

balancer la plus forte espérance d'impunité qui y est jointe :voilà le moyen très-simple dont un sage législateur pourrait seservir pour donner à la sanction pénale de ces délits une force
qui, sans augmenter beaucoup la rigueur de la peine

,
détrui-

rait la facilité de les commettre. Cette exception, comme l'on voit,



ne fait que suspendre la règle générale pour cette espèce de
délits. Nous en parlerons dans la suite, mais sans en faire une
classe particulière; et c'est là que nous montrerons jusqu'où
doit s'étendre l'usage de cette exception. Le lecteur, pour aperce-
voir les principes sur lesquels elle est fondée, n a besoin que
de se rappeler ce que j'ai dit sur l objet général des peines.
Je vais passer maintenant à la division des crimes; et, afin de
mettre plus d'ordre dans ces recherches

,
je donnerai d'abord une

idée générale des délits publics et des délits privés.

CHAPITRE XVm.

Des délits publics et des délits privés.

Après avoir rétabli l'ancienne liberté d'accuser, il faudrait
rétablir aussi l'ancienne distinction entre les délits publics et
les délits privés. Nous savons que chez les Grecs et les Romains

on distinguait par ces deux noms les délits dont chaque citoyen
avait le droit d'être accusateur, et ceux qui ne pouvaient être
poursuivis que par la partie offensée ou ses plus proches pa-
rents (1).

Quoique chaque délit soit public de sa nature, puisqu'il est
la violation d'un pacte garanti par la société tout entière

, on ne
peut nier cependant que la société n'ait plus ou moins d'intérêt
à voir remplir les obligations que chaque citoyen contracte avec
elle et avec ses membres. Dans les délits qui intéressent peu la
société

,
si la partie ollènsée veut pardonner au coupable

,
la

société peut en permettre l'impunité
; mais une pareille tolérance

serait dangereuse dans les autres délits. Ici la société doit punir,
lors même que l'offensé pardonne

:
c'est une guerre publique

qui prend la place d'un combat particulier. Chaque citoyen,
indirectement intéressé à la punition de ce crime, doit avoir le
droit d'employer les armes de la loi contre le citoyen qui l'a
violée; et si la partie offensée garde le silence, si aucun citoyen
n'ose appeler le coupable en jugement, alors le magistrat accu-
sateur doit se présenter, pour prévenir l'impunité que le silence
de l'offensé et de ses concitoyens assurerait au coupable. Tel
est le principe qui sert de base à la distinction des délits publics

(1) Voyez, pour les Athéniens, Plutarq. in Solon.; Isocrates, contrà Lo-
chitam; Pollux, lib. VIII ; Sigonius, de Republ. Atheniens., lib. III, cap. 1 ;
Potter, Archæologia grceca, lib. I, cap. 20 et 24: pour les Romains, Domat,
Droit public, liv. m,introd.; Mathœi Prolegomena, ad comment.,etc., c. 4,
§ 8 ; Instilutionum lib. IV, tit. 18, § 1.



et des délits privés. Dans les fins, chaque citoyen qui, selon
notre plan (1), ne serait pas privé par la loi de la liberté d'accu-
ser, aurait le droit d'être accusateur; dans les autres, ce droit
n'appartiendrait qu'à la partie offensée ou à ses proches parents.
Mais quels délits seraient compris dans ces deux classes ? Nous
ne pouvons, sur cet objet, suivre les traces des législations
anciennes

:
la différence de la nature des gouvernements, de la

religion, des mœurs, et des circonstances politiques des peuples
,ne le permet pas. Plusieurs délits qui alors devaient exciter

toute la vigilance des lois n'existent plus parmi nous, et des
délits inconnus aux anciens ont pris la place des premiers dans
nos codes criminels. Mais sans tracer ici une longue liste des
délits qui pourraient être renfermés sous chacun de ces titres,
je comprendrai dans la classe des délits publics tous ceux que

,suivant l'usage général de l'Europe, la partie publique, ou le
magistrat qui représente la société, peut en son nom poursuivre
devant les tribunaux; et je ferai entrer dans la classe des délits
privés ceux que la partie publique ne peut poursuivre sans la
plainte et la réquisition de la partie offensée, comme les injures
de paroles, les voies de fait légères, et d'autres délits peu impor-
tants que la société n'a qu'un très-faible intérêt de faire punir.

Il est temps de passer à la division des délits, qui doit déter-
miner la division des peines.

CHAPITRE XIX.

Division générale des délits.

Je crains d'ennuyer le lecteur par cette division très-détaillée
des délits

; mais sans cet ordre mon système serait imparfait, et
je ne pourrais espérer aucune utilité de mon travail. Avec cette
méthode, je crois pouvoir porter une nouvelle lumière dans cette
partie de la législation

,
je crois pouvoir montrer la possibilité

de former un code pénal où chaque délit se lie à une peine qui
lui soit proportionnee et fixée par la loi.

Ce chapitre est destiné à réduire à certaines classes les délits,
relativement à leurs objets.

La Divinité
,

le souverain
,

l'ordre public
,

la confiance publi-
que ,

le droit des gens
,

l'ordre des familles
,

la vie des citoyens
,leur dignité, leur honneur, leur propriété particulière, for-

ment les objets de nos devoirs sociaux
,

et par conséquent de
nos délits.

(1) Voyez les chap. II, III et IV du liv. III, tom. 1.



Classes des délits.

1. Chaque individu a des devoirs à remplir envers la Divinité,

comme homme; il en a comme citoyen. Les lois civiles doivent
prescrire ceux-ci, et ne pas se mêler des autres. Les devoirs du
citoyen consistent dans le respect pour le culte national. Toutes
les actions contraires à ce respect sont comprises dans la première
classe des délits. Nous la distinguerons par le nom de délits con-
tre la Divinité.

II. Il n'y a point de société sans une constitution
,

et sans une
personne morale qui représente la souveraineté. Chaque citoyen
contracte en naissant l'obligation de ne point nuire à cette con-
stitution

,
à cette personne morale. Tous les attentats directs (1),

soit contre la constitution, soit contre le représentantde la souve-
raineté

,
seront compris dans la seconde classe, que nous appelle-

rons des délits contre le souverain.
III. Dans le nombre des obligations que chaque citoyen con-

tracte avec la société, il en est qui n'ont directement pour objet
ni le souverain, ni la constitution du gouvernement, mais qui in-
téressent d'une manière indirecte le corps social, considéré collec-
tivement : ce sont celles qui naissent des lois destinées à conser-
ver l'ordre public. Nous mettrons dans cette classe tous les délits
qui troublent l'ordre général et l'intérêt commun. Tels sont les
délits contre la justice publique, contre la sûreté, la tranquillité,
la conservation

,
le commerce ,

le fisc, les bonnes moeui-s ,
la po-

lice et l'orbepolitique.
IV. Chaque individu, comme on l'a vu, contracte tacitement

à sa naissance des obligations envers la société
, comme citoyen :

il en contracte d'autres au moment où il recoit une portion de la
confiance publique. Tous les délits contraires à ces devoirs

,
tous

les abus dont il peut se rendre coupable, seront compris dans cette
quatrième classe des délits contre la confiance publique.

V. Il est évident que les obligations contractées par une nation
envers une autre sont en même temps contractées par tous ses
membres. Que ces obligations naissent du droit universel des
nations, ou des traités particuliers d'une nation avec l'autre, cha-
que citoyen est donc obligé de les exécuter, comme toute la
société

:
il ne peut les violer sans exposer aux plus grands dangers

la tranquillité publique. Toutes les violations de ces obligations
nationales seront renfermées dans cette cinquième classe des
délits contre le droit des gens.

( 1 ) Je dis les attentats directs, parce qu'autrement tout abus d'autorité de
la part d'un magistrat, toute désobéissance aux ordres du souverain de la part
d'un citoyen, seraient compris dans cette classe. On pourrait même faire en-
trer tous les délits dans la classe des crimes de lèse-majesté.



VI. Il y a entre la cité et le citoyen une société appelée famille;
le père en est le chef, la femme et les enfants en sont les mem-bres. La nature a dicté les premières lois de cette société; elle aétabli les droits et les obligations réciproques de tous ceux qui la
composent. Les lois civiles ne doivent faire autre chose que com-biner ces droits et ces obligations avec l'ordre de la société géné-
rale, et donner aux lois naturelles le sceau de leur sanction. Dans
cette classe des délits contre l'ordre de lafamille

,
nous compren-

drons toutes les violations des devoirs de famille, qui doivent
fixer la vigilance des lois, et les attentats des personnesétrangères
contre ces droits précieux. Le parricide, l'infanticide, l'adultère,
l'inceste, le rapt, et les autres délits de cette nature, seront ren-
fermés dans cette classe.

VII. Nous passerons ensuite aux délits qui intéressent plus
directement les individus en particulier

, et nous mettrons dans
cette septième classe les attentats contre la personne du citoyen.

VIII. Nous placerons dans la huitième toutes les insultes faites
à la dignité naturelle et civile de l'homme.

IX. Dans la neuvième, tous les attentats contre son honneur.
X. Dans la dernière, tous les attentats contre sa propriété.
Cette division générale des délits va déterminer leur division

particulière.

CHAPITRE XX.

PREMIÈRE CLASSE.

Des délits contre la Divinité.

Platon, analysant les délits contre la Divinité, dit
:

Celui qui
nie l'existence de Dieu est un impie; celui qui dit qu'il y a un
Dieu, mais qu'il ne se mêle pas de ce que les hommes font sur la
terre, est un impie; celui qui croit que la Divinité s'apaise par
des offrandes est un impie (1).

Nous ne ferons qu'appliquercette idée aux principes établis ci-
dessus

,
afin de déterminer quels sont dans cette classe les crimes

qui doivent exciter la vigilance des lois.
Nous avons dit que chaque individu a des devoirs -,'i remplir en-

vers la Divinité
, comme homme

,
qu'il en a comme citoyen. Nous

avons ajouté que les lois doivent réserver leur sanction pour les
seconds, en abandonnantles premiersau jugement de Dieu. Toute

(1) Voyez le profond Traité des lois de ce grand philosophe, Dialogue X.



transgression des devoirs du citoyen est la violation d 'un pacte ;

et si la valeur du délit augmente lorsque la violation du pacte a
une plus grande influence sur l'ordre social, toutes les fois que le
devoir envers la Divinité, prescrit au citoyen, a une plus grande
influence sur l'ordre social, la transgression devient plus grave, et
avec elle doit s'accroître la rigueur de la peine.

Revenons à l'idée de Platon. Celui qui, dans le fond de son
coeur ,

nie l'existence de Dieu ;
celui qui la reconnaît, mais qui

ne croit pas qu'il se mêle des affaires de ce monde ; celui qui ne
voit dans la Divinité qu'un être avide, qui vend ses grâces et sa
justice

,
et qu'on n'apaise que par des offrandes

;
celui enfin qui,

aveuglé par quelqu'une de ces erreurs ,
ne cherche pas à aveugler

les autres, sera impie comme homme, mais il ne le sera pas comme
citoyen. Si, malgré ces idées

,
il respecte la religion de la patrie

et le culte national, quel droit l'autorité publique
,

instruite de

ses erreurs, aurait-elle de l'en punir? quel pacte a-t-il violé?
quel devoir social a-t-il enfreint? quelle loi a-t-il transgressée ?

Si l'autorité le traîne au pied des autels, si elle élève un bûcher
devant la porte du temple, et qu'en présence du peuple elle im-
mole à la Divinité un malheureux qui ne la connaît pas, ou qui
en nie l'existence, quel bien naîtra de ce supplice affreux? La
loi dira-t-elle qu'elle venge la Divinité ? Mais la Divinité n'a pas
besoin de nous pour venger ses, injures. Lui attribuer ce besoin,
cette impuissance, ce serait l'outrager. Si parmi les spectateurs
il se trouve un seul homme qui pense comme l infortuné que l 'on
tourmente, croit-on qu'il se corrigera de son erreur ? Les cris de
cette victime

,
loin de détruire son illusion

, ne la soulèveront-ils

pas contre la loi qui confond les opinions avec les actions, les

erreurs avec les délits? L'impie lui-même ne mêlera-t-il pas aux
gémissements de la mort les plus exécrablesblasphèmes ? n'annon-
cera-t-il pas publiquement ses opinions

,
dans un instant où il

n'a plus d'intérêt à les cacher? Il était coupable comme homme ;
il le deviendra comme citoyen.

Tous ces tourments ne feront que multiplier les ennemis de
la Divinité, sans lui donner un seul adorateur. Atroce inquisi-
tion! ton image s'offre en ce moment à mon esprit. La religion
chrétienne

, au sein de laquelle tu as pris naissance, aurait-elle
eu des ennemis si nombreux, si puissants

,
si tes bûchers n'eus-

sent dévoré que tes ministres? cette religion, qui par sa morale
et ses dogmes

,
perfectionne l'homme

,
forme le citoyen, effraye

la tyrannie
,

ne verrait-elle pas réunis sous ses lois tous ceux que
tu as armés contre elle? Si tu n'avais donné tant de martyrs à
l'erreur, combien de sectateurs la vérité aurait eus?

Revenons à l'objet de ce chapitre. Les lois, avons-nous dit,
doivent punir l'impiété, non dans l'homme, mais dans le citoyen.
Les délits contre la Divinité ne doivent être soumis à la sanction



des lois que lorsqu'ils deviennentdes délits civils. Tantquel'athée
respecte le culte national, et qu'il ne cherche point à faire des
prosélytes, il ne viole aucun pacte ; il ne doit par conséquent
perdre aucun droit. Ce n'est que lorsqu'il s'érige publiquement
en apôtre d'athéisme, en profanateur du culte public, qu'il doit
être regardé comme coupable, et soumis à la peine établie contre
ce délit. Cette peine, ai-je dit, sera déterminée par l'influence
qu'a sur l'ordre social le pacte que l'on viole. Or, en considérant
sous ce point de vue les violations de tous les pactes qui ont pour
tobjet des devoirs civils envers la Divinité, il mç parait que les
plus graves de ces vidlations sè réduisent aux trois espèces d'im-
piétés énoncées par Platon.

La première détruit l'idée de Dieu ; la seconde renverse le
principe fondamental sans lequel l'opinion de son existence n'est
plus qu'une chimère : l'une et l'autre anéantissent toute religion;
mais la troisième fait du culte religieux un instrument de crimes.
La doctrine de .l'expiation mal entendue a, dans tous les temps,
perverti la morale particulière et publique; elle a fait plus de mal
que l'athéisme. Ceux qui connaissent l'histoire ne contesteront
pas ce fait. Dans la classe des délits contre la Divinité, nous place-
rons donc d'abord, mais dans un ordre inverse, les trois espèces
d'impiété dont parle-Platon

: nous mettrons au premier rang la
doctrine deJ'expiation mal entendue ; au second, le système d'E-
picure ; et au troisième, l'impiété de l'athée qui cherche à répan-
dre ses principes, parce que cette erreur est peu contagieuse. La
doctrine de l'expiation au contraire, doit, de sa nature, devenir
populaire

;
elle fera même d'autant plus de progrès, qu'elle offre

à l'avidité un aliment habituel que les deux autres ne peuvent
ni lui donner ni lui promettre. L'histoire entière atteste cette
vérité.

De ces premiers délits contre la Divinité, je passe à ceux qui
sont moins importants. L'un est le mépris injurieux du culte pu-
blic et de la croyance nationale. Il faut distinguer l'incrédule
reconnu du blasphémateur : l'un viole des devoirs religieux; l'au-
tre ,

des devoirs religieux et des devoirs civils. L'un ne doit donc
être soumis qu'à la sanction des lois ecclésiastiques seulement ;
l'autre doit l'être à celle des lois ecclésiastiques et des lois civiles
tout à la fois (1).

CÍcéron, dans son fameux Traité des lois, nous montre què
cette vérité ne lui ét-aitpoint échappée. Mêlant quelques fragments

(1) Une loi des Athéniens condamnait à une peine capitale celui qui souillaft
le temple d'Apollon. « Qui in œde Apollinis ventrem exoneraverit, si iimpiixiu
in judicio deferto, eique capital cat-u. » Cette peiue porte le caractère du tyran
(Pisistrate) qui l'établit. Ce délit devait être puni sans doute; mais le législateur
devait distinguer,dans ce cas, un .acte de mépris d'un acte d'ignorance ou de
-besoin. Potter, ArcÑ1Jalog, grœè., lib. I, cap. 26, tit. 1, !e?. 7.



des lois anciennes de la république romaine a des institutions
puisées dans la philosophie grecque, il fait un recueil de lois
religieuses conformes à ce principe. Quelques-unes de ces lois
sont privées de la sanction pénale

;
d'autres sont accompagnées

de peines contre les transgresseurs. La première de ces lois
,

qui
établit le culte

,
laisse à Dieu le soin d'en punir la violation (1) ;

d'autres, relativesau même objet, ne renferment aucune sanction.
Les lois qui défendent d'adorer en particulier des divinités nou-
velles ou étrangères que le public n aurait point reçues (2), d'é-
lever des autels au vice (3), d'admettre les femmes aux sacrifices
nocturnes, et de les initier aux mystères (4) ; les lois qui prescri-
vent la stabilité du culte privé dans les familles (5), l'observation
religieuse des fêtes et la manière de les célébrer (6), et qui or-
donnent que l'impie ne pourra apaiser la Divinité par des of-
frandes (7); toutes ces lois sont privées de la sanction pénale. Il
en est d'autres où la peine est indiquée

:
le voleur sacrilége est

condamné comme parricide (8), le parjure est puni par l'igno-
minie (9), l'inceste sacrilége par le dernier supplice (10), le mépris
des réponses des augures par une peine capitale (11).

Je ne prétends pas justifier la rigueur excessive de quelques-

(1) c Ad divos adeunto castè ; pietatem adhibento ; opes amovento. Qui
secùs faxit, Deus ipse vindex erit. » C'est sur ce principe qu'était fondée

,
je

crois, la maxime que Tibère prononça dans le sénat: Deorum injuriœ Diis
curœ. Tacit., Annal.

(2) « Separatim nemo habessit deos, neve novos : sed ne advenas, nisi pu-blice adscitos, privatim colunto.
(3) « Divos , et eos qui coelestes semper habiti, colunto; et ollos quos in

coelum merita vocaverunt, Herculem, Liberum, JEsculapium, Castorem,
Pollucem, Quirinum : astolIa propter quae datur homini adscensus in coelum
Mentem, Virtutem, Pietatem,earumquelaudum delubra sunto; nec ulla vitio-
rum sacca solemniarobeunto.

(4) « Nocturna mulierum sacrifician sunto, praeter olla quae pro populo rite
fient. Neve initianto, nisi ut assolet Cereri, graeco sacro. »

(5) a Sacra privata perpetua manento. (Et alibi.)... Constructa a patribus
delubra habento; lucos in agros habento, et larum sedes; ritus familiae 'patrumque servanto. »

(Ii) « Feriis jurgia amovento; easque in famulis, operibus patratis, habento.
!taque,utita cadatinannis anfractibus, descriptam esto; certasque fruges,
certasque baccas sacerdotes publice libanto : hoc certis sacrificiis ac diebus.
Itemque alios addes, ubertatem lactis, foetusque servanto. Idque ne committi
possit, ad eam rem et rationem, cursus annuos sacerdotes finiunto.

B(7) Impius ne audeto placare donis iram deorum.
D

C'est une consequence
de i:e que Platon a ecrit sur les trois premieres espeqes d'impiete.

(8) c Sacrum , sacrove commentatum qui clepserit, rapseritque, parricida
este.

11
Cette loi a tous les caractères d'une loi des décemvirs

, car la peine estexcessive.
(9) « perjurii poena divina

,
exitium : humana

,
dedecus. »(10) «Incestum pontificess'upremosuppliciosanciunlo.

»
(11) « Interpretes autem Jovis optimi maximi, publici augures, signis et

auspiciis posteavidento, disciplinamtenento... Quacque augur injusta,nefasto
vitiosa,dira dcfixerit,irrita infectaquesunto; quiquenon paruei'it,capitalesto. I



unes de ces peines; je me borne a exposer la rlifference de ces
lois. II n'y avait point de peine lorsqu'il n'y avait point de delit
civil; il y en avait une toutes les fois qu'un delit religieux etait
jointa un delit civil. Si leslegislateurs eussent toujours fait cette
distinction

, nos codes offriraient moins d'atrocites. On n'eut pas,
dans la Saxe

,
dans la Flandre

,
dans la Franche-Gomte

, con-
damne a mort celui qui rompait le jeune dans le careme ; nous
ne trouverions pas un des plus horribles monuments de la su-
perstition dans les archives d'un petit pays de Bourgogne (1), OlL

un malheureux fut condamne a mort pour avoir mange le samedi,
dans un besoin pressant, d'une cuisse de cheval; les ordonnances
de Francois Ier et d'Henri II n'epouvanteraient pas la France
encore aujourd'hui (1784); et quelques lois inserees dans les deux
titres du code

,
de summa Trinitate, et de hcereticis et mani-

chceis, ne. nous attesteraient pas les malheurs du siècle qui les
vit naitre et de 1'empire qui les recut.

Si le mepris injurieux du 'culte publique et de la croyance
nationale doit etre mis dans la quatrieme classe desdelits, les
actes de fanatisme doivent etre places dans lacinquième.

Celui qui enflamme 1'imagination des personnes credules,et
leur montre des devoirs et des fautes la ou il n'en existe point ;
celui qui enseigne des pratiques contraires a la morale ou per-
nicieuses a l'etat; celui qui) formant des consciences aveugles

,leur fait confondre les avis avec les preceples, le fanatisme avec
la piete

;
celui-la, dis-je, trouble l'dat et outrage la religion

:

il la rend ridicule au sage ,
et funeste au peuple. Les lois ne de-

vraient-elles pas redoubler de vigilance contre des de1its de cette
espece? ne devraient-elles pas distinguer ceux qui naissent d'un
esprit persecuteur, de ceux qui ne font qu'inspirer de fausses
idees sur le systeme de la religion? Le degre distinguera la va-
leur de ces delits, et la peine se proportionnera a la qtialite et
au degre.

Le sacrilege sera mis au cinquieme rang de cette classe de
delits.

Le sacrilege est un abus, une profanation des choses saintes
,

un delit commis contre les personnes ou les choses consacrees
au culte public. Les lois de la plupart des peuples de 1'Europe
prononcent des peines horribles contre cette espèce de delits.
Le voleur d'un vase sacre estplus severement puni que 1'assassin,

que le paricide.
O ignorance! o superstition ! jusques a quand souillerez-vous

nos codes, et outragerez-vous la Divinite, en la rendant le pre-
texte de tant de cruautes ? jusques a quand vous ellorcerez-

(1)On nomme ce pays Saint-Claude, et cette affreuse execution est du
28juillet 1G29.



vous de nous laire croire que la Divinite est plus offensee par
l'enlèvement d'un vase sacre que par le meurtre d'un homme?
Si pour empecher un malheureux de mourir de faim, il fallait
depouillep tous les temples de l'univers

,
la saintete de notre

morale religieuse ne nous obligerait- elle pas de le faire ? Au
tribunal de la raison

,
qui est celui de la Divinite, I'homme qui

derobe a un indigent ce qui etait necessaire pour la subsistance
de sa famille n'est-il pas plus coupable que celui qui enleve
des vases sacres? Lorsque la Divinite etait le seul ornement des
temples

;
lorsqu'on lui offrait des sacrifices sur des autels rusti-

ques de bois ou d'argile; lorsque les mains des pretres etaient
plus pures et les vases sacres moins brillants; lorsque le trone
du pontife etait de pierre

,
et que ses vetements etaient formes

d'une laine grossiere
,

la Divinité etait-elle donc moins honoree
qu'elle ne l'est par l'or ou l'argent qui decore nos temples ? Un
flambeau de moins sur un autel changera-t-il quelque chose au
culte de l'Être suprême ?

On sent, d'après ces réflexions, combien il est important de
moderer cette espece de peines ; mais comme il est difFerentes
espèces de sacrileges, il iaut distinguer les degres de ce delit.
Le legislateur pourra fixer par ce moyen la progression des
peines.

La profanation des choses consacrees au culte public est ou
le but ou l'effet de 1'action. Dans le premier cas, le delit est
plus grave que dans le second.

Si un homme entre dans un temple
, se precipite sur l'autel,

renverse, brise, foule aux pieds les statues et les images qui
font l'objet du culte public

,
cet homme est bien plus coupable

sans doute que celui qui derobe un vase sacrepour le vendre.
Dans le premier cas ,

la profanation est le but de l'action; dans
le second, elle en est l'efiet. Le mepris pour le culte public est
plus grand dans le premier cas que dans le second.

La peine devra donc etre plus forte dans l'un que dans l'autre:
Cette consequence est evidente; mais quelle difference doit-il y
avoir, par exemple, entre la peine du voleur sacrilege et celle
du voleur ordinaire ?

La perte de la totalite ou d'une partie des avantages que pro-
cure la religion

,
l'expulsion des temples, la privation du com-

merce des fidèles pour toujours ou pour un certain temps, l'exe-
cratiun et d'autres peines semblables, forment les objets de la
sanction ecclesiastique. Ces peines, jointes a la peine civile du
vol, formeront la difference qui doit exister entre la peine du
voleur sacrilege, et celle du voleur ordinaire.



tombent, ou du lieu ou on les commet. Voila de quelle maniere
la raison prescrit de determiner la sanction penale rclativement
a cette espece de delits.

Le parjure tiendra le septieme rang dansla classe des delits contre
la Divinite.

Les lois actuelles de 1'Europe detruisent d'un cote ce cfu'elles
cherchent a soutenir de 1'autre. Elles abusent des serments, et
punissent ensuite le parjure avec ferocite

;
elles font naitre elles-

memes un delit qu'elles cherchent ensuite a reprimer de la ma-
niere la plus rigoureuse; elles sont en meme temps injustes

,cruelles et inutiles. Tant que Rome fut libre, 1'infamie prononcee
par le censeur (1) fut la seule peine du parjure (2). Dans aucun
pays, dans aucun temps, chez aucun peuple

,
le serment n'eut

plus d'efficacite
,
le parjure ne fut plus rare. La moderation avec

laquelle on en faisait usage conservait toute la force cle ce res-
sort, que nous avons tant affaibli par 1'abus que nous en avons
fait. Que l'on restreigne donc 1'usage des serments, et que l'on
diminue la peine du parjure. La simple infamie fera plus, clans

ce cas, que ne peuvent faire toutes les peines qui existent au-
jourd'hui. Suivons sur cet objet les avis de Platon, et rappelons-
nous que toute peine etablie contre un delit est injustc, tant
qu'on n'a pas epuise tousles moyens de le prevenir.

« Je loue Rhadamanthe, dit ce sage, oui se reposait avec tant
de confiance sur les serments des plaideurs

,
et par ce moyen

terminait les procès avec tant de celerite. Tout le monde alors
croyait aux dieux; plusieurs meme s'imaginaient en descendre.
Mais ajourd'hui qu'un grand nombre de personnes nient leur
existence, et que parmi ceux meme qui 1'admettent, les uns se
persuadenthommes, que ces dieux ne se mêlent pas des affaires des

ommes, et les autres
,

qu'on peut avec des offrandes apaiser
leur colere, n'est-il pas certain que ce changement dans 1'opinion
doit en produire un dans les lois ? Exigeons le serment des juges,
des electeurs, des magistrats, des juges de la musique et du
chant, des distributeurs des prix dans les jeux gymniques
et equestres; soumettons a ce lien sacre ceux qui n'ont ou ne
doivent avoir aucun interet' a mentir; mais gardons-nous de
multiplier le nombre des parjures

, en deferant le serment a ceux
que nous pouvons presumer etre interesses a en abuser (3). »

Je ne m 'tendrai pas davantage sur cet objet, afin de ne pas

(1) Nous avons dit ailleurs ce que signifiait celte expression. II y avait une
grande difTerence entre l'infamie prononcee par le censcur, et celle qui ctait
prononcee par l'edit du prteur: celle-ci etait bien moins importante que
l'autre.
(2) Voyez Aulu-Gelle, Noct. attic., hb. III, cap. 18; Valcre-Maxime, lib. II,

Cap. 9 ; etCiceron, Omc. III, 31.
(3) Plat.,Delegibus, dialop. w.



repeter ce que j'ai dit dans la premiere partie de ce livre (1).
Le blaspheme tiendra le dernier rang dans cette classe de de-

lits. Je comprends sous ce nom les imprécations contre la Divi-
nite ou les autres objets du culte public. Le legislateur ne pour-rait, sans montrer de 1'indifference, laisser impuni ce genre de
delit; mais en le punissant avec trop de rigueur, il donnerait
des preuves d'ignorance, de ferocite

,
de superstition. Un chati-

ment modere, une simple peine de correction infligée sans l'ap-
pareil d'un jugement ordinaire, par le magistrat charge, suivant
notre plan (2)

,
de la conservation de la paix et du bon ordre

dans son district; une telle peine serait de toutes la plus juste
et la plus utile.

Justinien
,

qui croyait expier les crimes du trone par les exces
de la superstition; Justinien, qui sacrifiait des trésors a l'infâme
Theodora

,
et des victimes humaines a la Divinité

;
Justinien,

dont l'histoire et la philosophie prononceront toujours le nom
avec horreur; Justinien, dans son imbecile cruaute, établit la
peine de mort contre cette espece de delit

:
il menaca de toute

son indignation le magistrat qui negligerait de faire executer
cette loi de sang (3).

Une loi semblable fut promulguée en France sous le gouver-
nement de Philippe - Auguste. Ce prince, qui commenca son
regne par la proscription des juifs et des comediens, voulut

-

manifester encore son zele religieux en condamnant a une amende
de quelques sous les nobles qui auraient profere une des impre-
cations communes alors dans la bouche des Francais (4), et a etre
noyes, les roturiers coupables du meme delit. Cette loi, qui
atteste tout a la fois et 1 independance des grands

,
et l'oppression

du peuple, et la superstition generale, cette loi demeura heu-
reusement sans execution. II n 'en fut pas de même de celle de
saint Louis, qui ordonnait de percer la langue ou la levre su-perieure a celui qui etait convaincu de blaspheme. II fallut toute
l'autorité du pape Innocent IV pour engager ce prince a moderer
une peine si atroce

,
et plusieurs siecles de lumiere pour expier

ces fatales erreurs de l'ignorance.

(I) Voyez dans le tome I, chap. xv, page 357, ce que j'ai dit sur Pusage dtl
scrment dans les jugements criminels.

(1) Yoyez tome I, chap. XIX, art. xvae403.
(o) « Praecipimus... permanentes in praedictis illicitis et impiis actibus

(blasphemiarum) post hanc admonitionem nostram comprehendere, et ultimis
subdcre suppliciis, ut non eacontemptu talium inveniatur,et civitas, et res-puhlica pcr hos impios actus laedi. Si enim, et post hanc nostram suasionem,
quidam, tales invenientes, hos subtercelaverint, similiter a Domino Deo nostrocondemnabuntur. Ipseclcnim gloriosissimus praefectus, si invenerit quosdam
talc aliquid delinquentes, et vindictam in eos non intulerit, secundum nostrasleges, primum quidem obligatus erit Dei judicio ; post haec autem et nostramjndignationem substinebit. a (Novell. 77.)

(.) Tttebleu, ventreblcu, corbleu, sangbleit, Cette loi est de l'an 1t81,



Je ne parle pas des peines etablies contre la magie et le sor-
tilege

:
le droit commun oflre sur cet objet des lois de sang et

de feu. Les législateurs de la plus grande partie des nations de
l'Europe n'ont rien a envier sur ce point a la ferocite des lois de
l'empire romain

,
dans sa decadence. Je ne veux pas epouvanter

Je lecteur par de pareils details; je les indiquerai seulement
dans le chapitre qui renferme l'analyse des delits que Ie legisla-
teur ne doit point punir. Portons maintenant nos regards sur la
seconde classe des dlits

,
c'est-a-dire les delits contre la souve-

raineté (1).

CHAPITRE XXI.

SECONDE CLASSE.

DES DfiLITS CONTRE LE SOUVERAIIS.

Des lois anciennes et modernes sur ce sujet.

La corruptiondu gouvernementde Rome; la combinaison mons-
trueuse des maximes anciennes de la republique avecles principes
du despotisme; les soupcons et l'effroi des tyrans; la lutteperpe-
tuelIe del'amour dupouvoirqui'dictait les lois

,
et de la haine de

la dependance qui animait toujours quelques dignes concitoyens
de Brutus; le passage rapide de l'autorite dans une foule de mains

ou feroces
, ou faibles, ou vertueuses; toutes ces causes concou-

rent a produire
,

dans cette partie de la legislation romaine rela-
tive aux délits de lèse-majesté, les contradictions et les injustices
qu'ont malheureusement adoptees la plupart des codes criminels
.de l'Europe, eny ajoutant mêmede nouvelles atrocités.

Tant que la liberte politique soutint a Rome la liberte civile,
Ia classe desdelits de lese-majestey futrestreinte dansses bornes
naturelles. Le vritable traitre, l'homme coupable dece crime, que
Ja loi d-e Romulus dévouait aux furies infernales, et que CAaCUn

pouvait tuer impunement,c'etait celui qui ayait trahi la patrie (2).

' (1) Dans cette classe des delits contre la Diviiiite, je n'ai point parle de ceux
qui consistent particulièrementdans tabus du miuistère ecclsiastique, c'est-
a-dire de ceux que commettent les ministres de la religion, sous les auspices
de la confiance publiqne que leur doiment les fonctionsqu'ils exercent; tels,
par exemple

, que les delits de sollicitalion etde revtlation en matiere de
confession, et autres de cette nature. Comme je traiterai dans le cinquième
livre de cet ouvrage de tout ce qui arapport au corps dn. sacerdoce,je ne crois

pas devoir parler ici de ces objets.
(2) Cette toi est rapporteepar Denys d'Hahcamasse, kv. 11«



Quelques fragments des lois des Douze Tables
,
les lois Gabi-

nia, Apulea, Varia, montrent quels taient lesde!it:s qui,jusqu'a
la dictature de Sylia, furent compris dans cette classe. Susciter
desennemis ala republique, oulivrer un citoyenaux ennemis (1);
troubler la surete publique par des assemblees nocturnes (2),
ou par des liaisons clandestines (3); exciter des seditions parmi
les citoyens (k), ou engager les allies a s'armer contre la pa-
trie (5): tels furent les délits de lese-majeste jusqu'au temps de
Sylla.

Ce monstre, qui ne put mettre la couronne sur sa tete, mais
qui detruisitla liberte etjeta lesfondements du despotisme, sans
avoir la force ou le talent d'achever son ouvrage; qui sema les
germes de la tyrannie, sans en recueillir les fruits

; qui combattit
deux fois contre ses concitoyens, conquit deux fois sa patrie

,
et

finit parabdiquer la dictature; Sylla recula le premier les bornes
de cette classe de délits. La fameuse. loi qui porte son nom (6) fut
la premiere atteinte qu'on eut encore portee a la liberte civile.
Dans le nombre des. delits qu'il comprit dans cette classe, il en est
quelques-uns qui seuls indiqueraient l'objet insidieux de la loi,
si l'impunité accordee aux calomniateurs ne 1'attestait pas avec
evidence. Desobeir aux ordresdu magistrat, ou s'opposera l'exer-
cice de ses fonctions; conduire une armee hors de la province
sans l'ordre du senat; entreprendre une guerre de sa propre au-
torite; seduire les troupes; pardonner aux chefs des ennemis pris
a la guerre, ou leur rendre leur liberte pour de 1'argent; accor-
der l'impunité a un chef de voleurs qu'on avait saisi; entretenir
des liaisons d'amitié avec un roi etranger, lorsqu'on etait citoyen
romain; ne pas faire respecter l'autorité du peppledans 1'exercice

(I) « Legem xn tabularum jussisse
,

dit le jurisconsulte Marcien, eum qui
hostem concitasset, quique civem hosti tradidisset, capite puniri.

D Leg. 3,
fr. adleg. Jul. majest.

(.2) Portius Latro, in declamat. advers. Catilin., cap. 19
, nous a conservé

cette autre dispositiondes lois des Douze Tables : « Primum xn tabulis cautum
esse cognoscimus, ne quis in urbe cœtus nocturnos agitaret, etc. « Flavius
L'rsinus

,
dans les Commentaires sur le livre d'Antoine Augustin, De legibtts

et senatusconsultis, a rapporté le texte de cette loi des Douze Tables. « Queï
calim. endo. urbe. nox. coït. coïvcrit. Kapital. estod. »

(3) Portius Latro rapporte encore la disposition de laloi Gabinia. « Deind
lege Gabinia promulgatum, qui coYtiones ullas clandestinas in urbe conflavis-
set, more majorum capitali supplicio mulctaretur. » Ibidem.

(4) Cette loi porte le nom d'Apuleus, tribun du peuple l'an de Rome 651.
Cicur'm en parle

,
De oral., lib. II, cap. 49. Sigonius croit qu'on établit par

cette loi la question perpétuelle'des délits de lèse-majesté. Voyez Sigonius,
De judiciis

,
lib. II cap. 29.

(ô) Cette loi porte le nom de Varius
,

tribun du peuple
, parce qu'elle fut

établie pendant son tribunat. Voyez Valère-Maxime
,

lib. III, cap. 7, n° 8 ;lib. VIII, cap. 6, nu 4 ; et Asconius
,
in orat. pro Scauro, pag. 172.

(6) Cornçlia.



dç quelque charge : tels sont les nouveaux délits de lèse-majesté
compris dans cette loi (1). -Il suffit de réfléchirà l'étendue arbitraire qu'il était possiblede
donnerau premier et au dernier de ces articles, pour voir qu'une
grande partie des délits ordinaires, que non-seulement les délits
les plus légers, mais qu'une simplenégligence, un accident même,
pouvaient être transformés en délits de lèse-majesté. Que l'on
ajoute à cela l'impunité accordée aux calomniateurs et la peine
établie contre les coupables (2), et l'on sera convaincu que l'uni-
que objet de cette loi était d'assurer, d'une manière immuable,
les proscriptions de la tyrannie.

Le despotisme n'arrive pas tout d'un coup à sa perfection,
mais ses progrès sont extrêmement rapides. La loi de Sylla fut
confirmée par César ; Auguste lui donna plus d'étendue, et Tibère
la porta jusqu 'à l'excès de la barbarie. Le premier des Césars nefit que supprimer l'appel au peuple des décrets du préteur, char-
gé de la question de majesté (3). Sylla n'avait pu attaquer ainsi la
liberté civile; il s'était contenté d'en préparer les moyens. Au-
guste fit plus Î il renouvela toutes les anciennes lois contre les
délits de lèse-majesté ; il augmenta la sévéritédes peines, et créa
de nouveauxdélits. Les jurisconsultesUlpien

,
Marcien, Scerola,

Venuleus, Modestin, Papinien, Hermogénien (4) ,nous ont con-
servé les divers articles de cette loi célèbre, qu'il serait trop long
de rapporter ici. Il suffira de savoir qu'on était coupable de lèse-
majesté lorsque Ton vendait ou fondait des statues de l'empereur
consacrées, et que l'on commettait la moindre insulte contre ses
images. Les écrits appelés libelli famosi furent encore compris

(1) c Praetor qui ex hâc lege quseret, de eo quoerito qui intercessionem sus-tulerit, autmagistratui, quominùsmuneresno fungatur,impedimento fuerit ;qui exercitumè provinciâ eduxerit, aut sua sponte bellum gesserit ; qui exer-
citum sollicitaverit ; qui ducibus hostium captis ignoverit, aut pecaniâ libéra-
rit ; qui ducibus prsedonumignoverit ; qui potestatem suam in administrando
non defenderit ; qui

,
civis romanus, apud regem externum versatus fuerit.

Mulieris testimoniumaccipiatur. Calnmniatoribusnulla pœnasit. His dainna-
tis poena aquse et ignis interdictio sit. » Ces articles de la loi Cornelia sont épars
dans les ouvrages des auteurs anciens

, et entre autres ,
dans )a harangue de

Cicéron in Pisonem et pro Cluentio, dans la troisième Verrine d'Asconins,
dans la Vie de Claude par Suétone , etc. Sigonins a recueilli tous ces articles
dans son ouvrage De judiciis, lib. II, cap. 29.

(2) On a vu dans la note précédente que cette peine était l'interdiction de
ileau et du feu.

(3) Cicéron, parlant de la loi Julia , appelle de ce nom parce que Jules
César l'établit-pendant sa dictature, dit qu'il avait privé de l'appel au peuple
les accusés de vi et de majestate damnalis. Le passage de ^irrîn peut même
faire croire que cette innovation fut introduite par Antoine , consul après la
mort de César. Voyez Cicer., Phili. I, ca.p. 9.

(4) Leg. 1,2 et il, ff. ad leg, J'ut. majest. f log. aet 5
y

lcg. 4, leg. 6, Icg. 7,
leg, 8, leg. 9 et 10, eod,



dans cette classe (1), et l'auteur satirique fut puni comme un re-
belle et un parricide. Sylla avait accordé aux calomniateurs 1 im-
punité légale: Auguste, non content de cette exception, y en
ajouta une autre, par laquelle il était permis al esclave d accuser

son patron, et à l'affranchi celui qui lui avait rendu la liberté (2) ;

il voulut de plus que les esclaves de ceux qui étaient accusés de
lèse-majesté fussent vendus au public, et qu'on les admît à dépo-

ser contre leurs anciens maîtres. Il se servit de ce moyen pour
éluder l'ancienne loi, qui défendait aux esclaves de rendre témoi-

-na- contre leurs maîtres ; loi bien favorable àla paix des familles

et àtela liberté civile (3). Le respect d'Auguste pour une constitu-
tion libre qu'il avait lui-même attaquée était tour à tour inspire
et détruit par la crainte. Le funeste souvenir de la mort de César,

et la vénération que l'on conservaità Rome pour la mémoire de
Br utus, ne lui permettaientni de violer ouvertement,ni de respecter
d'une manière absolue les anciennes maximes de la république

sur cet objet. Tibère fut plus hardi, parce qu'il trouva les Ro-
mains façonnés au joug que Sylla, César et Auguste leur avaient
imposé, et qu'une habitude de plusieurs années avait rendu
moins pesant. Il n'eut pas besoin d abolir la loi d Auguste et de
faire une nouvelle loi de majesté pour parvenir aux excès qu'il
voulait se permettre :

il lui suffit de donner aux articles de la loi
Julia l'extension dont ils étaient susceptibles. En effet, il appliqua

par ce moyen le nom de délit de lèse-majesté aux paroles, aux
signes, aux imprécations, aux actions même les plus indifférentes.
Plusieurs citoyens se trouvèrent coupables de ce délit pour avoir
battu un esclave devant une statue d'Auguste, pour avoir changé
de vêtements devant ce simulacre, pour avoir porté une monnaie,
un anneau, couverts de son effigiedans des lieux sales ou des
maisons de débauche (4). Le magistrat d'une colonie expia, par
toute la rigueur des peines établies contre ce délit, la petite vanité
d'avoir permis qu'on lui rendît quelques honneurs le même jour
que le sénat en avait accordé à Auguste (5).

(1) « Primus Augustus cognitionem de famosis libellis specie legis de majes-
tate tractavit. » Tacit, Annal., lib. I, cap. 14. De ce genre d'écrits, on passa
bientôt à ceux où l'écrivain s'était quelquefois abandonné à toute la vérité de
ses sentiments. Corduslut accusé comme coupable de lèse-majesté, pour avoir,
dans ses Annales

,
appelé Cassius le dernier des Romains. Idem, Annal.,

lib. IV, cap. 5.
(2) Cit. tes. 7, n. ad [ego Jul. majest.
(3) L'empereur Tacite abolit cette féroce institution d'Auguste ; mais on

peut présumer que sa loi eut peu de durée
,

puisque nous ne la trouvons pas
indiquée dans la collection de Justinien. Voyez Flavius Vopiscus, in vitâ
Taciti. c. 9.

(4) t Hoc genus calamnim eo processit, ut haec quoque capitalia essent,
circà Augusti simulacrum servum cecidisse, vestem mutasse, nummo vel
annulo effigicm impressam latrines aut lupanari intulisse. » Voyez Suétone,
in Tiber., cap. 58.

(5) Sueton., ibid.



Une réflexion échappée à l'abandon deî'amitié, un soupir, unelarme versée sur la patrie, étaient des crimes de lèse-majesté
qu'on expiait par l'exil ou la déportation (1). Rien n'est plus
affreux que la peinture que Tacite nous a laissée de toutes cesatrocités

: on n'a qu'à lire les lignes énergiques qu'il a tracées sur. ce sujet, et l'on verra qu'il était impossible à l'homme le plus dis-
cret et le plus réservé de se garantir de ces sortes d'accusations(2).

Ce tableau rapide des lois de majesté qui furent successive-
ment établies à Rome par Sylla et les premiers Césars suffira, je
l'espère, pour montrer combien est impure la source où la plupart
des nations de l'Europe ont puisé leurs lois sur cette espèce
de crime.

Mais qui le croirait ? ces principesdétestables ont acquis encore
un nouveau degré d'atrocité en passant dans nos monarchies mo-dernes. La constitution de l'Europe

, que l'on croit la plus libre,
mais dont nous avons montré ailleurs tous les vices (3), a dans
cette partie de la jurisprudence des lois plus injustes, plus bar-
bares que n'en produisit à Rome la tyrannie au moment de sanaissance.

Je ne parlerai pas du statut de Richard il, qui déclaraitcou-
pable de haute trahison celui qui aurait la simple intention de
tuer ou de détrônerle roi, quand mêmece desseurne serait indi-
qué par aucun acte. Je ne rapporteraipas toutes les autres lois de
majesté faites sous le règne malheureux de ce prince, qui éprouva
lui -même combien les lois cruelles sont impuissantes pour préve-
nir les délits (4). Je ne citerai pas les statuts faits sur cet objet
dans le funeste période du gouvernement britannique qui com-
mence après le règne de Henri IV et finit à celui de Marie. Je
passerai sous silence tout ce.qui arriva sous le règne sanguinaire
de Henri VIII qui, digne émule d'Auguste et de Tibère, rendant
le parlement complice de ses attentats et ministre de sa férocité,
multiplia à un tel point le nombre des crimes de haute trahison, i

que l'enlèvement d'un troupeau dans le pays de Galles, des ré-
flexions secrètes sur la légitimité de son mariage avec Anne de
Clèves ou contre sa suprématie, une prophétie sur sa mort, le

(1) Sueton., ibid.; etTacit., Annal., lib. l, cap. 14.
(2) Cet historien, parlant de l'accusation formée par Hispon contre Mar-

cellus dans le tribunal de majesté, parce que celui-ci avait tenu des proposinjurieux sur la personne de Tibère, ajoute : a; Inevitabile crimen, quum exmoribus principis fœdissima quaeque deligeret accusator, objectaretque reo ;nam quia vera erant, etiam dicta credebantnr. i Tacit., ibid. Trajan fut bien
éloigné de s'abandonner aux transports de cette fureur timide ; il ne permit
jamais que l'on fît des recherches contre ses détracteurs, c quasi contentas
esset ipagnitudinesua,quâ nulli magis carueruat, quàm qui sibi majestatem
--vindicarent. » Vidh. Plin. inPanegyric. Trajan.

(3) Toip.1, liv.JLchap,XL
(4) il fut éposé, et ensuite tué après vingt ans de règne.



silence d'une jeune personne qui, par pudeur et par timidité,
avait accepté la main du roi sans l'avertir qu'elle avait eu le mal-
heur de perdre sa virginité

,
furent, ainsi que beaucoup d'autres

faits de même nature ,
compris dans cette classe de délits de lèse-

majesté (1). Je ne parlerai pas de toutes les lois de ce temps de
trouble et de tyrannie ; et je me contenterai de fixer l'attention
du lecteur sur celles qui existent maintenant en Angleterre

,
mal-

gré les progrès qu'elle a faits vers la liberté et les changements
utiles qu'a éprouvés sa législation.

Est-il concevable que dans le dix-huitième siècle (2), chez le
peuple de l'Europe qui a la plus grande idée de sa liberté, on voie
subsister encore les lois qui déclarent coupable de haute trahison
celui qui soutiendra la juridiction du pape (3), qui demeurera
trois jours en Angleterre sans se conformer au culte de l'Eglise
anglicane, s'il est prêtre papistené sujet de la Grande-Bretagne
(4); qui cessera de reconnaître la suprématie du roi

,
et se récon-

ciliera avecle siège apostolique, ou engagera quelqu'un à ce change-
ment (5) ; qui fabriquera ou distribuera de fausses monnaies; qui
contrefera le sceau ou la signature du roi (6); qui fabriquera,
vendra, achètera ou gardera des instruments propres au mon-
nayage, ou les fera venir du lieu où ils sont employés par l'auto-
rité publique (7) ; qui altérera la valeur des monnaies

, ou en les
limant (8), ou en donnant aux pièces d'argent la couleur de l'or et
à celles de cuivre la couleur de l'argent (9); qui soutiendra dans
quelque écrit public que le roi, même d'accord avec le parlement,
n'a pas le droit de disposer de la succession au trône (10); qui ren-
dra quelque service au prétendant ou à l'un de ses fils, même sans
l'intention de faire remonter cette famille sur le trône (11)? Est-il
concevable que dans ce siècle et dans la Grande-Bretagne de tels
délits soient appelés par les lois du nom de haute trahison, et
qu'ils soient confondus avec le parricide, avec l'assassinat du roi,
avec la véritable rébellion? Est-il concevable enfin que l'auguste

(1) Blackstone, Code criminel, chap. 6.
(2) 1784.
(3) Statut 5 d'Élisabeth, chap. 1.
(4) Statut 27 d'Élisabeth, chap. 2.
f5) Statut 3 de Jacques Ier, ch-ap. 4.
(6) Statut 2 de Marie, chap. 6.
(7) Statuts 8 et 9 de Guillaume III, chap. 26, confirmé par le statut 7 de la

reine Anne, chap. 25.
(8) Statut 5 d'lisabeth

,
chap. 11.

(9) Statuts 15 et 16 de George II, chap. 28. Toutes ces lois, qui déclarent
haute trahison les délits relatifs à la fabrication des monnaies, sont tirées de
l'absurde loi de Constantin.

(10) Statut 13 d'Élisabeth, chap. 1. Blackstone dit qu'après la mort de cette
reine, ce délit fut appelé une haute inconduite,punissable par la confiscation
des biens.

(11) Statuts 13 et 1 4 de Guillaume III, chap. 3.



corps qui, chez cette nation, fait les lois et représente la souve-
raineté

,
laisse subsister l'absurde et abominable loi qui dans tous

les cas si multipliés dans la législationbritannique sous le titre de
petite trahison, donne au prince le droit le plus affreux? Les
coupables seront condamnés à la mort, et le roi possédera leurs
biens pendant un an et un jour : il peut même y commettre tous
les désordres qu'il lui plaît ; c'est ce que l'on nomme l'an

,
le jour

et le dégâtdu roi.
Qui croirait qu'un pays où l'on détrône les rois

^
où l'on fait si

souvent trembler les ministres,- offre dans ses lois de tels carac-
tères de despotisme? Quelle sera donc la législation des autres
peuples sur cet objet? Ah 1 qu'il nous soit permis de soulever un
moment le voile qui couvre cette partie des codes criminels de
l'Europe

: nous nous confirmerons dans la funeste opinion que si
la tyrannie ne s'assied plus sur nos trônes

,
elle existe encore, elle

respire dans nos lois.
Quelle loi de Sylla, d'Auguste et de Tibère peut-on comparer

à celles qui existent chez la plupart des peuples .de l'Europe?
Lequel de ces tyrans a jamais permis que, dans les délits de ma-
jesté

,
le fils accusât son père et le père son fils? Auguste

,
il est

vrai
,

accorda ce droit à l'infâme, à l'esdave contre son maître, à
l'affranchi contre celui qui lui avait rendu la liberté (1) ;

mais il
n'osa pas l'accorder aux fils contre leurs pères

,
auxpères contre

leurs iils. Il troubla l'ordre civil et l'ordre domestique
; mais il ne

viola pas les lois du sang, les lois de la nature. Trajan laissa tom-
ber en désuétude l'inique disposition d'Auguste (2)

•• et nous, non-
seulement nous l'avons adoptée mais nous lui avons donné une
plus grande étendue. Quelle foi de Sylla, d'Auguste et de Tibère
établit comme une règle générale que dans les délits de lèse-ma-
jesté on peut s'écarter de toutes les règles du droit (3)? Sous le
règne de Tibère, sous celui du féroce Domitien,qui multiplièrent
le plus les jugements de majesté, on n'osa pas établir une règle

(1) Les. 7, ff.ad îea. Jul. maiest.
(2) a Reddita est amicis fides, liberis pietas?obsecjuiiunservis. Terentur, et

parent, et dominoshabent. Non enim jamservi principis nostri amici,sed nos
sumus; nec pater patriae alienis se mapclpiis cariorcm, quam civibns suis cre-
dit. Omnes accusatoredomestico liberasti, unoque salutis publicae signo,illud,
ut sic dixerim, servile bellum susLulisti; m quo non minus servis, quam do-
minis praestitisti : hos enim securos, illos bonos fecisti. Non vis cscterea lau-
dari; nec fortasse laudanda sint: grata sjiut tarnen recordantibus principem
illum, in capita dominorum sej vos subofiiantem, monstrantemque crimima,
quas tanquam delata 'pnniret; mayiium et inevitabile, ac toties cuique expe-
riendum malum, qnQties quisquc similes principi servos haberet. B PliniWl,
in Panegyric. Trajan.

(3) Constit. ad reprimendum in extravag., lit. 'Quomod. in lœs. maj.
crim. procede Cette constitution est de l'empereur Henri YII ; et, de l'Alle-
magne ,

elle s'est malheureusementrépandue danspresque tous les tribunal*
de l'Europe.

-



si absurde, si tyrannique (1). Il est vrai que des juges corrompus
et cruels, sous prétexte de venger la majesté du peuple romain
violée dans la personne de son premier magistrat, immolaient
une quantité prodigieuse de malheureux aux soupçons et aux ven-
geances du tyran ;

il est vrai que, pour favoriser ce projet atroce,
on avait transféré au sénat la connaissance de ces délits qui,
jusqu'au temps de Tibère, avaient été jugés par le peuple dans les
grands comices. Mais du moins c'était avec le glaive de la
loi qu'on égorgeait les victimes: la forme extérieure des juge-
ments était respectée; l'accusé était défendu

;
la publicité des opé-

rations judiciaires, qui protégeait l'innocence, était encore en
vigueur ;

lorsque, malgré tous ces secours, l'honnête homme
succombait, c'était par la perversitédes hommes

, non par celle
des lois.

Trouve-t-on dans les codes de ces monstres couronnés une loi
pareille à celle qui, en France (2), ordonne aux magistrats d'en-
tendre dans le cas de lèse-majesté les témoins même qui sont no-
toirement ennemis déclarés de l'accusé? Sylla

, comme on l'a vu
yadmit dans ces jugements les témoignages des femmes (3) ;

Au-
guste, ceux des esclaves contre leurs maîtres; et pour éluder
1 ancienne loi

,
il les faisait vendre publiquement avant de les

faire déposer (4) ; mais ni l'un ni l'autre, ni aucun de leurs succes-
seurs n'étendit cette exceptionjusqu'aux ennemis de l'accusé.

Ni les uns ni les autres n'eurent la féroce impudence d'établir la
maxime suivante, qui forme un des principes de la jurisprudence
française, et qui a été mise en pratique plus d'une fois: « Dans
les cas de lèse-majesté, la volonté de commettre le délit, quoi-
qu'elle ne soit suivie d'aucun acte, et qu'on la manifestelorsqu'elle
n'existe plus

, sera punissable comme l'eût été le délit absolument
consommé (6). » Auguste, comme on l'a dit, avait mis les écrits

(1 ) Tacit., Ann., lib. III ; Sueton., in Domitian.: et Plin., in Paneg.
(2) En 1784.
(:i) Voyez la loi Cornelia, dite de majesté, rapportée ci-dessus, note 1,

pace 102.
M) Voyez ce que j'ai dit ci-dessus sur ce sujet.
(ï>) Voyez DOlÙat; Supplément au droit public, liv. III, tit. 2, art. 5. Je

citerai iri deux circonstances où cette maxime a reçu son application. Un gen-
tilhomme, au lit de la mort, se confessa d'avoir eu, à une certaine époque de
sa vie, la pensée de tuer le roi Henri III. Le confesseur en donna avis au pro-
cureur ancrai. Le malheureux, étant réchappé, fut sur sa confession con-
damné à mort, et exécuté aux halles à Paris. Un vicaire de Saint-Nicolas-des-
Champs, dans la même ville, fut pendu, par arrêt du 11 janvier 1595, pour
avoir dit qu'il se trouveraitencore quelque homme de bien, comme frère
Jacques Clément, pour tuer le roi Henri IV, et qu'au défaut de tout autre il
le ferait lui-même. Voyez Bouchel, Bibliothèque du droit français, au mot
lise-majesté. Les jurisconsultes français prétendent justifier cette loi en allé-
guant celle du droit romain, qui porte : « Eâdem severitate voluntatem sce-
leris, quâ effectum, in reos lsesœ majestatis jura puniri voluerunt. » Leg. 5 ,



dans la classe des délits de majesté; Tibèrey'ajoata les paroles
et les simples signes

; mais il était réservé à la jurisprudence mr>-
derne d'un peuple qui se croit le plus humain, Je plus sensible de
tous, d'y placer les pensées et les désirs. Le tyran de Syracuse,
qui punissait un songe comme un sisjne de pensée (1), aurait-il
pu prévoir que, dans la postérité la plus reculée, chez un peuple
distingué par l'aménité de ses mœurs, on suivrait son exemple?
Mais ce ne sont pas là toutes les horreurs de la jurisprudence mo-
derne. Le code Victorin (2), l'ordonnance de Louis XI insérée
dans le code de Henri III (3), les nouvelles constitutions du sénat
de Milan (4),. en un mot, les lois de la plus grande partie de l'Eu-
rope (5), déclarent coupables du même délit l'auteur etle complice
d'une conjuration

,
et celui qui, en étant instruit, n'en donne pas

avis au gouvernement.Tous les efforts que ce dernier aura pufaire
pour la prévenir ou pour en éloigner les coupablesne suffirontpas
pour le mettre à l'abri de la peine ; et l'homme qui n'a pas eu le
criminel courage de trahir les secrets de la tendresse et de la con-
fiance; qui n'a pas osé immoler à la patrie son ami, son parent;
qui a respecté les lois de l'opinion, qui l'eussent condamné à une
infamie éternelle; un tel homme, fût-il le plus grand, le plus
vertueux de ses concitoyens

,
sera-confondu avec le dernier des

scélérats et dévoué au même supplice (6), Cette loi
,
qui a été mo-

cod. ad leg. Jul. majest. Mais ils sont dans rerreur ; car la loi entend ici par
les mots voluntatemsceleris, non une simple pensée, mais intention suivie
de l'acte, quand même il ne serait pas entièrement exécuté. Une autre loi dit
expréssément : Cogitationis pœnam nemo patitur. Cette contradiction était
trop sensible pour ne pas frapper Tribonien lui-même.

(1) Plutarque, Vie de Dens.
(2) Voyez ce code, liv. IV, chap. 7, art. 5.
(3) Ordonnance du 22 décembre 1477.
(4) Constitutionesnovœsenatûs mediolanensis, lib. IV, tit. de crimin. lœsœ

maiest.
(5) Voyez Farinacius,tom. 1, opp. 1, qusest. 1, n. C9 et 72 ; Julius Claras,

lib. Y sententiarum, § lœsœ majestatis crimen, et les autres jurisconsultes.
Godefroi dit que cette opinion est celle de la plus grande partie des docteurs,
et cette opinion a tenu lien de loi chez beaucoup de nations. « Qui nudam
factionis notitiam habet citrà participatae factionis crimen (de quo aliae sunt
leges), certèinproprio perduellionis crimine capitali, et hune conscium pœna
puniri, frequentior schola rectè sciscit. Vid. Jacob. Gothofred. ad leg. quis-
quis, cod. ad leg. majest.

(6) L'histoire de France offre un exemple terrible de l'iniquité de cette loi.
François-Augustede Thou, conseiller d'Etat, fils d'un des meilleurs historiens
que l'Europe ait eus, finit ses jours sur un échafaud pour n'avoir pas révélé la
conspiration tramée par Monsieur, frère unique de Louis XIII, le duc de
Bouillon, et Henri d'Effiat, marquis de Cinq-Mars, grand écuyer de Fra»ce.
L'objet de la conspiration n'était pas de faire monter sur le trône de France
un souverain étranger, ou d'ôter la vie à Louis XIIL Monsieur ne voyait entre
le trône et lui qu'un frère mourant et deux enfants au berceau : il était l'hé-
ritier présomptif du trône, on du moins-d'une longue administration. La
conspiration,si l'on peut_appeler de ce nom une intrigue de cour, ne tendait



difiée dans le code d'Angleterre (1), conserve toute sa force dans

le reste de l'Europe.
fPlaton voulait que le législateur invitât les citoyens a découvrir

les conjurations tramées contre la liberté de la patrie
•
mais il ne

voulait pas que le silence sur cet objet fût puni (2) : et nous, nous
punissonscomme coupable de lèse-majesté l homme qu lon ne peut
accuser que de négligenced une délicatesse respectable. On ne
voit pas dans les lois de Sylla

,
d'Auguste et de Tibère, de tels abus

du nom de lèse-majesté.
Quelle foule de lois absurdes on découvrira lorsqu?on voudra

ne consulter que les simples lumières du bon sens! Soumettons

pour un moment a la discussion la loi, établie presque dans toute
l'Europe, qui déclare coupable de haute trahison celui qui, ayant
connaissance d'une conj uration, n'en a pas averti le gouvernement,
quoiqu'il ait tenté tous les moyens possibles de la prévenir. Le
premier principe qu'établit la raison

, c est que la loi ne doit ja-
mais être directement contraire a 1 opinion publique. Si cette opi-
nion est absurde, le législateur doit la rectifier. Un second prin-
cipe aussi certain que le premier, c'est que si la loi peut trouver
hors d'elle-même un obstacle au mal, elle ne doit point détruire
cet obstacle. Le troisième principe enfin est qu 'il ne faut pas pré-
férer un remède qui préviendra le mal dans un seul cas à celui qui
le préviendra dans un grand nombre de circônstances. Faisons
maintenant l'application de ces principes. Mon ami vient me faire-
confidence d'une conjuration qu'il a tramée. Après avoir refuse
constamment de seconder ses desseins

, après avoir cherché par

qu'à arrêter le despotisme et l'ambition du cardinal de Richelieu. De Thou
avait cherché par tous les moyens possibles à détourner son ami Cinq-Mars de
son projet ; il était bien éloigné d'y prendre aucune part. Son innocence fut
constatéede la manière la plus évidente ; mais parce qu'il n'avait pas découvert
la conspiration,qu'il n'avait pas trahi son ami, qu'il n'avait pas abusé de sa
confiance

,
il fut déclaré coupable de lèse-majesté

,
et on vit périr sous la main

du bourreau un homme que toute la nation regardait comme innocent. Voyez
l'histoire de ce procès à la fin du quinzième volume de la traduction de l'His-
toire générale du président de Thou.

On avait vu sous le règne de Henri IV, en 1G03, un fait de la même espèce.
Un cuisinier de ce prince

,
auquel un gentilhomme du Dauphiné avait offert

de l'argent pour empoisonner son maître et qui l'avait refusé, fut pendu,
parce qu'il ne l'avait pas révélé. Voyez Bouchel, Bibliothèque dit droit
français, v° lèse-majesté.

A Florence, Bernard de Néro fut condamné à mort pour n'avoir pas révélé
une conjuration contre le gouvernement. Voyez Guichardin, Histoire des
(luerres d'Italie, année 1497.

(1 ) Les statuts 1 et 2 de Philippe et de Marie, chap. 10, déclarent seulement
le délit de non-révélation

,
lorsqu'il n'y a aucune preuve d'adhésion et de

consentement, misprision.
(2) c Quare unusquisque vir, qui modo alicujus pretii civis fore studet, luec

judicibus référât, eumque in judicium trahat, qui, patriae insidiatus, vi ad
iniquam gubernationem vertere illam conatur. » Plato, De legifJ.) dialog. 9.



toutes sortes de moyens à le dissuaderde son entreprise, la conju-
ration vient à se découvrir; je suis convaincu d'en avoir été instruit
et de ne l'avoir pas révélée

: on me condamne à la mort. L'opinion
publique ne verra-t-elle pas en moi une victime de l'honneur, et
les spectateurs, applaudissant à ma vertu, ne maudiront-ils pas la
loi qui la punit? Quel avantage la société retirera-t-elle de cettepeine? Elle se privera d'un citoyen qui a préféré l'honneur à la
vie, et rendra odieuse la force qui tranche le fil de mes jours.

Il y a plus
:

si la loi punit le silence, le rebelle
,

qui connaît
l'intérêt qu'a son ami de le trahir, osera-t-il lui découvrir sonprojet? ne lui dérobera-t-il pas le secret de ses actions, commeà un délateur toujours prêt à l'accuser? et cette défiance

,
bien

légitime sans doute, ne le privera-t-elle pas de tous les sagesconseils que celui-ci eût pu lui donner pour le détourner de cet
attentat ? Un seul exemple du secret trahi par la crainte de la
peine

, ou de la fidélité punie par la mort, ne suffira-t-il pas
pour anéantir tout d'un coup la confiance? Ainsi la loi détruit
un obstacle puissant contre le mal, dont elle eût pu se servir
dans une foule de circonstances, et elle met à la place un moyenqui ne préviendra le crime qu'une seule fois

;
elle contrarie l'opi-

nion publique, puisqu'elle punit lorsque celle-ci absout, et qu'elle
absout lorsque celle-là condamne.

Telles sont les Baisons qui m'autorisent à croire que la loi nedevrait jamais punir le silence sur cette matière.
Si nous considérons maintenant les peines établies contre cesdélits, nous trouverons la législation moderne encore plus cruelle

que l'ancienne. Je ne prétends pas m'ériger ici en apologiste de
l'antiquité

,
ni en détracteur des temps modernes

; mais je nedécouvre d'autre peine dans les lois des trois oppresseurs dont
j'ai parlé, que l'interdiction de l'eau et du feu (1). Cette modé-
ration, il est vrai, était l'effet, non de leur humanité, mais de
leur despotisme. L'intérêt qu'ils avaient de punir

, sous le même
nom et de la même peine, des délits très-différents en qualité et
en gravité, et la crainte de montrer au peuple un mépris trop
éclatant pour les anciennes lois, pour celles qui lui étaient les
plus chères (2), firent dicter ces lois de majesté. Mais lorsque ce

(1) Voyez le jurisconsulte Paul, in gententiis, lib. V, tit. 29 ; voyez un pas-
sage du premier livre des Annales de Tacite, et les art. 5 cl 9 de la première
Philippique de Cicéron. Hottoman est d'un avis opposé, mais il ne l'appuie
que sur de très-faibles conjectures. Hottoman, in Comment. de ccrb.jur. verb.
perduellis. Il ne faut pas être surpris si l'histoire atteste en apparence lt' on-traire. Lorsqu'un tyran faisait mourir un citoyen, c'était, non par le glaive de
la loi, mais par le bras d'un assassin. Sylla, Auguste, Tibère, ordonnuent
plusieurs exécutions pareilles ; mais la loi subsistait toujours, et la peine était
toujours la même.

(2) La loi Porcia et la loi Sempronia. Voyez tout ce qu'a dit sur ce sujet le



motif n'exista plus, lorsque le despotisme militaire de Sévère

eut remplacé le gouvernement civil instituépar Auguste, lorsque
l'ombre même de l'ancienne république eut disparu, lorsque
l'autorité législative et l'autorité exécutive furent réunies sur le
même trône, et ouvertement exercées par les mêmes mains, alors
nul frein ne put arrêter la volonté du législateur, nul intérêtne
put en modérer les fureurs. Alors parut la loi d'Arcadius et d'Ho-
norius ; et cette loi, plus atroce que toutes celles qui l'avaient
précédée

,
l'est bien moins cependant que les ordonnancesmoder-

nes de nos législateurs (1).
Elle condamnait à être exposé aux bêtes sauvages le criminel

de lèse-majesté
,

d'une basse condition ;
elle condamnait simple-

ment à la mort celui qui appartenait à un rang distingué : mais
Arcadius n'osa pas prescrire les supplices affreux que l'on fait au-
jourd'hui endurer au coupable avant de lui donner la mort. Le
bourreau ne devait pas , avec une cruauté raffinée, déchirer les
membres de la victime, lui arracher la peau avec des tenailles
ardentes, y faire couler du plomb fondu, brûler lentement sa
main parricide

;
il ne devait pas, en un mot, exercer sur sa per-

sonne tous les genres de torture que la nature humaine est capa-
ble de souffrir (2). Arcadius n'osa pas prostituer à ce point le lan-

gage sacré des lois
; et quoique les Romains fussent accoutumés

depuis longtemps au spectacle de la plus féroce tyrannie, leurs
lois ne furent pas sanguinaires comme leurs oppresseurs. Notre
condition est absolument contraire à la leur

;
la tyrannie est dans

les lois, l'humanité est sur les trônes. Nos mœurs détruisent ou
modèrent le despotisme que les lois favorisent et protégent :

cel-
les-ci nous conduiraient à la servitude, si celles-là ne nous repous-
saient vers la liberté. Cette lutte perpétuelle entre les mœurs et
les lois peut cependant devenir dangereuse ;

l'équilibre qui en
résulte n'est que momentané. Il n'y a de bonheur durable dans la
société que celui qui naît des bonnes lois ; c'est par elles, et par
elles seules, qu'on est constamment libre et tranquille.

savant Crémani dans son célèbre ouvrage De jure criminali
y

lib. 1, part. n,
cap. 4, S 106, not. 7.

(1) Voyez la constit. d'Arcadius et d'Honorius, in leg. quisquis 5, cod. ad
leg. Jul. majest.

(2) Telle est la peine établie en France contre les crimes de lèse-majesté.
Voyez Domal, Supplément au droit public, liv. III, tit. 2, art. 6. En Angle-
terre, on arrache le cœur du coupable, et on lui en bat les joues. Il est im-
portant de remarquer que les lois des siècles barbares n'ont jamais porté la
cruauté à ce point. Voyez le code des Visigoths, liv. II, chap. 2; l'édit de
Théodoric

,
chap. 107 ; le code des Bavarois, tit. 2, chap. 1, art. 1, et chap. 2)

art. unique.



CHAPITRE XXH.

Suite du chapitre précédent. Réforme que l'on devrait faire sur cet objet.

Après avoir montré l'état de la législation ancienne et de la
législation moderne sur les délits de lèse-majesté; après avoir dit
tout ce qu 'oil a fait à cet égard, il faut dire tout ce qu'on devrait
faire. En exposant mon plan de classification des délits, j'ai an-noncé que je voulais les distribuer suivant leurs différents objets.
Je m occuperai dans cette distribution, non de leur gravité

,
mais

de leur qualité.
Tout délit, comme je l'ai dit, peut être divisé en six ou entrois degrés

: en six, lorsqu'il est l'ouvrage de la faute, en trois,
lorsqu'il est l'ouvrage du dol. Cette subdivision particulière adéjà été établie avec quelques règles générales.

Comme je n'expose plus ici qu'une distribution générale, je
ne dois parler que dela qualité des délits. Cette qualité, ai-je
dit, est déterminée par les pactes que l'on viole

; et la plus grande
ou la moindre influence qu'ont ces pactes sur l'ordre social dé-
termine la valeur de ces délits. Après avoir rappelé ces idées gé-
nérales, je passe à leur développement.

Toutes les fois que je parle du souverain
;
j'entends cette per-

sonne morale qui exerce le pouvoir suprême
,

c'est-à-dire le pou-
voir législatif. Si, par exemple, le roi d'Angleterre n'était pas
une des parties constituantes du parlement, il n'aurait aucune
portion de la souveraineté. Dans les autres monarchies de l'Eu-
rope, le roi est souverain parce qu'il est législateur; et c'est sous
ce point de vue seulement que nous pouvons, sans nous avilir,
donner à nos rois le nom de maîtres.

L'expression de la volonté publique n'est que dans la puissance
législative. L'existence de la personne ou du corps qui l'exerce
constitue l'essence de la société. Hors d'elle, il n'existe point de
droit de commander; sans elle, il n'y a point de devoir d'obéis-
sance. Lorsque cette puissance législative périt, la société civile
s'anéantit; l'anarchie domine; on retourne à l'indépendance na-turelle, et avec elle on reconquiert le droit de la défendre.

Il est aisé de sentir
,
d'après cela

, que le premier devoir du ci-
toyen

,
le pacte le plus précieux, celui de tous qui a la plus grande

influence
, en un mot le pacte que l'on ne peut violer sans dissou-

dre la société
,

est celui qui oblige de ne point porter atteinte à la
souveraineté. La violation de ce pacte est donc le plus grand de
tous les délits. « Celui qui s'efforce d'anéantir ce pouvoir, dit



Platon; celui qui cherche à substituer à la force des lois la volonté
arbitraire de l'homme; celui qui tente de subjuguer sa patrie
lapar des factions

,
et qui, opposant la violence aux lois, remplit

a ville de séditieux et de rebelles
,

celui-là est le plus grand en-
nemi de la société (1). »

Voilà le véritable crime de lèse-majesté; mais il faut en déter-
miner l'idée d'une manière plus précise.

J'ai dit que le premier devoir du citoyen
,

le plus précieux de
tous les pactes est celui qui l'oblige de ne point porter atteinte à
la souveraineté. J'ai dit la souveraineté.et non le souverain, parce
que le citoyen qui ne ferait que se soulever contre l'homme

, ou
contre les membres du corps qui exerce et représente cette sou-
veraineté

,
commettrait un moindre crime que celui qui se soulè-

verait dans le dessein d'usurper le pouvoir suprême.
Dans une monarchie héréditaire, par exemple

,
où le pouvoir

législatifa été confié à la famille régnante
,

celui qui attente sim-
plement à la vie du roi est moins coupable que celui qui commet
cet attentat pour s'emparer de sa couronne. La raison en est très-
simple; elle résulte des principes établis ci-dessus. Dans le premier
cas ,

l'autorité législative n'est point anéantie, la société n'est pasdissoute
,

le lien social n'est pas rompu. Le corps civil a reçu une
commotion terrible

; mais il existe toujours, puisque l'âme qui
l'anime vit encore. L'héritier légitime du trône a le même pou-
voir que son prédécesseur exerçait ;

il a les mêmes droits sur les
membres de la société, et ceux-ci sont liés avec lui par les mêmes
devoirs. Mais si le régicide monte sur le trône

,
et joint l'usurpa-

pation aa meurtre, alors le lien social est rompu ,
l'autorité légis-

lative est anéantie, parce que celui qui l'exerce n'a point le droit
de l'exercer. Il n'y a plus de souverain

,
plus de lois

,
plus de pou-voir, plus de souveraineté. L'anarchie alors est fondée sur undroit et l'autorité sur la violence. Le premier des délits contre le

souverain est donc l'attentat à la souveraineté; le second est le
régicide, c'est-à-dire l'attentat à la vie du roi, ou du chefde la
république.

Les titres sacrés qui mettent la couronne sur la tête du roi, le
décret muet de l'urne qui établit le dictateur ou le consul, les
suffrages libres d'un sénat qui nomme le chef d'une république,
sont les actes les plus solennels de la société civile

,
et ont droit

au plus profond respect du peuple. La vie la plus précieuse à unEtat est celle du représentant de la souveraineté de la nation
,

et
de son premier magistrat. Lorsqu'un individu ose attenter auxjours de ce magistrat suprême

,
il devient un parricide

,
la famille

civile perd son père. La tranquillité générale troublée, l'ordre
public altéré ou détruit, la foi des serments violée, la majesté du

(t) Plato, De leg., dial. 9.



trône ou de la république avilie ; dans le peuple un exemple ef-
frayant, et dans ceux qui gouvernent une terreur habituelle

:
telles

sont les suites funestes de cet horrible attentat. C'est donc avecraison que nous mettons ce délit au second rang (1): la trahison
sera placée au troisième.

Le traître est celui qui livre ou cherche à livrer aux ennemis la
patrie ou l 'armée. Dans les gouvernements les plus libres, cedélit a toujours paru digne de l'extrême rigueur des lois. Il est
directement contre le souverain

, parce qu'il tend à le priver de
la souveraineté

, ou à affaiblir la force qui la garantit et la con-
serve. Le lecteur sentira aisément quels sont les délits que l'on
peut comprendre sous ce nom sans tomber dans l'arbitraire.

La résistance violente et a main armée aux ordres du souve-rain tiendra le quatrième rang dans cette classe. Il doit y avoir
dans chaque gouvernement une autorité assez absolue pour em-pêcher les sujets, non de se plaindre

,
de réclamer contre l'injus-

tice
,

d éclairer le pouvoir, de lui faire des représentations et
d 'averlir, pour ainsi dire, le souverain de la réaction qui l'en-
toure, mais de lutter physiquement contre lui, de lui résister
avec violence. Que la souveraineté soit exercée par un seul, ou
par tous, ou par un petit nombre

,
elle est toujours de la même

nature; c'est toujours l'autorité absolue qui peut ordonner l'o-
béissance et triompher de tous les obstacles.

Dans la démocratie
,
lorsque le peuple a parlé, lorsque l'assem-

blée a délibéré
,
nul pouvoir étranger ne peut arrêter l'exécution

de ses ordres. Il en est de même du sénat dans l'aristocratie
,

et
du prince dans la monarchie. Sans cette autorité, il n'est point
de gouvernement; et de même qu'il n'y a point de constitution
où l'homme puisse être soumis à des volontés arbitraires, il n'y
en a point où l homme ne doive obéir aux lois sans aucune res-triction. Donc

,
lorsqu'une partie des sujets

, au lieu d'éclairer le
souverain, en réclamant avec raison et justice devant lui contre
des lois nuisibles pour en obtenir la révocation

, recourt à la vio-
lence

,
prend les armes et déclare la guerre à son autorité alors

la souveraineté est violée, et les réfractaires sont de véritables
rebelles.

Le souverain a droit d'exiger de ses sujets
,

non-seulement la
conservation, la défense de 1 ordre public, l'obéissance aux lois,
mais le respect dû à sa personne ;

c'est un autre pacte
, un autre

devoir, que le citoyen contracte en naissant avec la société. La
violation de ce pacte, c'est-à-dire les insultes faites manifestement

(1) Dans les monarchies héréditaires, il est juste que l'attentat contre la vie
de la femme du roi, ou contre la vie de l'héritier du trône, soit puni de la
même manière. L'une est associée à la souveraineté, l'autre est destiné à
l'exercer : ils doivent donc jouir du même respect que la loi prescrit pour ce-lui qui est sur le trône.



au souverain
,

seront placées au cinquième rang de cette classe.
Mais que peut-on entendre par ce mot d'insulte ? La loi doit le
définir avec précision

,
si elle ne veut ouvrir la voie à l arbitraire

le plus terrible. J'appelle insulte faite au souverain toute action
dans laquelle le respect dû à la souveraineté est évidemmentviolé ;

telle est, par exemple, la publication d 'un libelle contre le sou-
verain. Je ne donne pas le nom d'insulte a l écrit d 'un philoso-
phe qui expose avec liberté les maux de sa patrie, pour en ac-
célérer la guérison ;

je ne donne pas ce* nom à une parole
inconsidérée échappée dans la colère; je ne donne pas ce nom à
des réflexions faites dans le secret de l amitié ou de la confiance,

sur la conduite du chef de l'État. Si nous voulions transformerles
paroles en délit, la société se trouverait bientôt remplie de déla-
teurs et d'accusés

;
le crime de lèse-majesté deviendrait, comme

dit Pline, le crime de ceux qui n'en ont point commis (1) ;
la

confiance, la bonne foi, l'amitié disparaîtraient pour faire place
à la défiance et à la tristesse; la nation perdrait son caractère pri-
mitif; l'ignorance éteindrait les lumières, ou y perpétuerait les

erreurs et les préjugés
;

les mœurs se corrompraient ;
le trône lui-

même y serait exposé à une foule de dangers. Si je voulais donner

un conseil à un despote, je lui dirais qu 'il faut laisser au peuple
qu'il opprime la liberté de se plaindre; parce que cette liberté le
soulage, parce qu'un mécontentementqui s évapore n est jamais à
craindre. La douleur qui fermente et se nourrit d'elle-même dans
le silence éclate enfin avec une impétuosité terrible, et forme une
révolte générale.

Nulle nation en Europe n'a peut-être éprouvéplus de révolutions

que la Russie ; et nulle nation ne s'est plus occupée à épier et ré-
primer les paroles. Un voyageur célèbre assure que le lendemain
de la mort de l'impératrice Elisabeth, personnen'osait parlerde cet
événement

: tout le monde savait qu'elle était morte, personne
n'avait le courage de le dire (2). C'était un crime de demander si
le prince Ivan vivait ou était mort. Il suffisait qu 'un Russe pro-
nonçât à haute voix ces deux mots

,
Slowo dielo (c'est-à-dire, je

vous déclare coupable de lèse-majesté en paroles et en actions),
pour que tous les assistants fussent obligés d'arrêter le malheu-
reux qui en était l'objet. Le père arrêtait le fils, le fils arrêtait le

(1) «'Iajestatis singulare et unicum crimen eorum qui crimine vacant. »
Phil. in Paner. Trajan.

(?) Voyage e?t Sibérie de l'abbé Chappe d'Auteroehe, tom. 1, page lyz,
édition d'Amsterdam de 1769. Le manifeste de la czarine fait en 1740 contre
la famille Olgourouki confirme tout ce que dit à ce sujet l'abbé Chappe. Un de
ces princes fut condamné à mort pour avoir tenu quelques propos indécents
sur la personne de l'impératrice ; un autre fut condamné à la même peine
pour avoir interprété malignementses dispositions à l'égard de l'einpire , et
l'avoir offensée par des paroles indiscrètes.



père ;
l'accusateur et l'accusé étaient à l'instant même conduits en

prison
,
et si celui-là offrait seulement de se soumettre à la preuve

du knout, celui-ci était censé convaincu
,

et on le condamnait à
la mort, quoique son crime ne fût pas prouvé. Ces atrocités ne
souilleront pas sans doute le code que Catherine doit donner à ses
sujets; elle a annoncé assez clairement ses idées sur cet objet (1)

- pour qu'il soit permis de croire qu'elle rendra aux paroles cette
liberté qu'elle s'est occupée de rendre aux personnes ; et alors son
peuple, en rendant hommage à ses lumières et à saj ustice, la sou-
tiendra sur un trône où le sang a coulé tant de fois.

Parlons maintenant des délits qui se commettentdans le palais
du souverain, c'est-à-diredans le lieu où le corps représentant de la
souveraineté exerce ses fonctions. Dans tous les pays ,

dans ceux
mêmes où la liberté a le plus d'étendue, on a constamment respecté
le siége du pouvoir suprême ; maison n'a pas établi partout des pei-
nes sévères contre la violation de ce respect. Lorsqu'il y a dans ce
délit une insulte directe contre le souverain

,
alors la loi doit join-

dre la peine du second délit à celle du premier
;

mais si cette in-
sulte directe n'existe pas ,

pourquoi aggraver la peine? Tout le
territoire de la monarchie ou de la république n'est-il pas le
siége de la souveraineté? son pouvoir ne doit-il pas se faire sen-
tir sur toutes les parties de ce territoire? dans quelque lieu que
le délit soit commis, la souveraineté n'est-elle pas également
offensée ?

Celui qui, dans le palais du souverain, vole un bijou à un
riche courtisan est-il plus coupable que celui qui dérobe à un la-
boureur, dans sa chaumière

,
l'instrument de sa subsistance? le

pacte qu'il viole est-il plus précieux pour l'Etat? l'influence sur
l'ordre public en est-elle plus grande? les bœufs et la bêche du
laboureur ne sont-ils pas plus utiles à l'Etat que les bijoux d'un
riche oisif? l'humble maison de l'homme des champs ne doit-elle

pas être protégée par les lois avec plus de vigilance qu'un palais
toujours assez bien gardé par une foule de soldats et de valets ?

Mais que dirons-nous des peines que l'on devrait établir contre
les diverses espèces de délits compris dans cette classe? Si l'on

se rappelle mes idées sur le système pénal, on sentira pourquoi
,

dans cette distribution de délits, je ne fixe pas la peine qui doit
être proportionnée à chacun d'eux J'écris, non pour une seule
nation, mais pour tous les hommes en général ; et après avoir
développé les principes généraux qui déterminent la valeur re-
lative des peines chez les différents peuples, après avoir montré
l'altération que les rapports politiques

,
physiques et moraux des

nations doivent produire dans leur système pénal, je sortirais de

(1) Voyez les instructions de Catherine à la
o
onnni&sion établie pour la for-

mation du nouveau code
,
art. 20, 3 460.



la généralité démon plan et de l'uniformité de mes principes, si
je voulais fixer ici pour chaque délit la peine qui lui est relative.
On ne peut exécuter une telle opération que pour un peuple par-
ticulier.

Mais si je ne puis indiquer ici la peine du crime de lèse-ma-
jesté

,
le lecteur trouvera dans mes principes mêmes le terme où

doit s'arrêter la sanction pénale
:

c'est ce terme que n'ont pas
aperçu presque tous les législateurs de l'Europe

,
lorsqu'ils ont

voulu punir les crimes dont il s'agit. Je l'ai dit ailleurs, l'abus de
la peine de mort dans les délits peu importants les a entraînés à
des actes de barbarie dans les délits très-graves. Si on fait expirer
sur la roue tin faux monnayeur, quel supplice infligera-t-on au
rebelle, au régicide? Pour corriger cet abus

,
il faut réformer tout

le code pénal; alors le législateur, sans sortir des bornes dela
modération, pourra trouver une peine proportionnée au plus
considérable de tous les délits

,
à celui qui tient le premier rang

dans cette classe. Comme par ce délit on viole tous les pactes, on
doit perdre tous les droits

,
c'est-à-dire la vie

,
l'honneur

,
la pro-

priété. Le coupable expirerait
, non au sein des tourments, mais

au milieu de l'appareil le plus terrible, le plus ignominieux:
l'exécution ne ferait pas couler les larmes des spectateurs; elle
exciterait dans leur âme

,
non la pitié pour le coupable

,
mais

l'horreur pour le crime. Le législateur pourrait punir la pre-
mière espèce de régicide par la mort, l'infamie et une confisca-
tion générale

; et la seconde, par la mort, l'infamie et la confisca-
tion de la plus grande partie des biens. Enfin le législateur n'aurait
besoin, pour déterminer la peine des autres délits compris dans
cette classe, que d'appliquer les principes développés ci-dessus.

Je pourrais terminer ici ce chapitre
,

si, en proposant la peine
de la confiscation

,
je n'étais obligé de développer les principes

sur lesquels elle est fondée. Il semble, au premier aspect, que
l'usage de cette peine, qui frappe moins le coupable que ses en-
fants et ses héritiers, ne devrait pas entrer dans le plan d'une
législation dictée par la justice et par l'humanité. Si la perte d'un
droit n'est véritablement juste que lorsqu'elle est précédée de la
violation d'un pacte

,
quel pacte ont violé les enfants que la loi

prive en ce cas de l'hérédité paternelle? La confiscation fut in-
connue à Rome jusqu'à la dictature de Sylla (1) ; et sous le trium-
virat même, on laissa le dixième aux fils des proscrits et le
vingtième à leurs filles (2). Platon ne veut pas que la peine pé-

(1 ) c Tarn moderata judicia populi sunt à majoribus constituta
,
ut ne pœna

capitis cum pecuniâ conjungatur. » Cicero, pro domo suâ. La loi Cornelia,
de Proscript.,déclare les fils des proscrits incapables deposséder les dignités
et les biens de leurs pères.

(2) Matthœi comment.,adlib, XLYllI,ff. tit. 21,:cap. 5, g 7.César ajoutais



cuniaire oblige jamais le coupable de vendre son fonds (1) ; il ne
veut pas que le fils soit puni du crime de son père (2). Enfin on
peut ajouter que tous les bons prince-s ont eu horreur de la con-
fiscation. Trajan, Antonin, Marc-Aurèle, Adrien, Valentinien,
Théodose le Grand, la rejetèrent en entier ou en partie.

Mais toutes ces réflexions
,

tous ces exemples
, ne m'empêchent

pas de regarder comme juste et utile
, en certains cas ,

cette es-
pèce de peine. La confiscation fut inconnue à Rome

,
il est vrai,

avant Sylla
; mais un peuple libre l'avait adoptée. L'exil perpé-

tuel était suivi à Athènes de la confiscation des biens (3) ; le
traître était puni par la mort et la confiscation (fc). Si les bons
princes l'eurent en horreur et la rejetèrent, ce n'est pas parce
que cette peine était à leurs yeux trop inhumaine, c'est parce
qu'on en avait abusé. Enfin l'autorité du philosophe que je res-
pecte le plus ne prouve rien contre mon opinion

, parce qu'il est
évident, d'après tout ce qu'il dit à ce sujet, que son but était,
non. d'épargner les enfants

,
mais de ne pas alterer la distribution

des propriétés :
les lois qu'il propose devaient conserver l'égalité

des fonds qu'elles avaient établie, et il était obligé de régler les
peines sur le plan d'après lequel il avait réglé les successions.
Cela résulte évidemment de la suite du second passage que nous
avons rapporté. Après avoir dit que les enfants ne doivent pas
recevoir la peine des délits de leur père

,
il ajoute

:
à moins que

le père, l'aïeul et bisaïeul, n'aient été condamnés à la mort.
Dans ce cas, la république les fera sortir de son territoire

, et les

renverra dans leur ancienne patrie
, en leur laissant leurs biens

meubles ; mais leur fonds, la portion de terrain qui avait été assi-
gnée à leur famille dans la distribution générale leur sera enle-
vée

,
et on la donnera à un citoyen que la loi indique (5).

premier la confiscation des biens à l'exil dans tous les délits qui d'abord avaien t
été punis de cette dernière peine. Voyez Sueton. in Ccesar.

(1) « Sed quando quis ea patravit, quae pecuniarum muleta luenaasunt,
quod supra sortem possidetur, id impendatur ; sors intégra maneat. à Plut.
dialog. 9, De legib.

- -(2)
CI:

Et ut breviter dicam peccata patris non iuant mu, etc. » nat. , ÎDIA.
(3) On appelait cet exil pour le distinguer de celui qui ne durait pas

plus de dix ans , et qu'on appelait ~ôçpa.xnrfiaç. Potter, Archœol. grœc., lib. 1,
. cap.25.....

(4) « Si quis in judicio proditionis aut sacrilegii damnatus tuent, mira At-
ticam ne sepelitor : bona ejus publicantor. » Cette loi est rapportée par Xé-
nophon, lib. 1.

(5) « Peccata patris non luant filii, nisi pater, avus ac proavus deinccps ca-
pitis rei sint : hos autem, citM bonis suis, SORTE SEMPER EXCEPTA ,

in antiquam
civitas patriam mittat. Et de filiis civiwll, quibus p]un s quàm unus suai, non
pauciores quàm decem annos nati

7 eos sorte deligant, quos paires, aut avi
paterni, maternive nominaveruii, uoiuinaque ipsorum Dclph05 iaittant; et qui

-- oracùlo Apollinis approbabitur,huie feliciore forlunâ sons et domus deslitut*
reddatur- y Plat. J)e legib. dialog. 9.



Platon croyait donc qu'il y avait une circonstance où l'on pou-
vait dépouiller les enfants innocents de l'héritage paternel ; mais
quand même cet illustre philosophe n'aurait pas eu cette opi-
nion

,
je pourrais l'établir par les simples lumières de la raison.

La perte d'un droit doit toujours être précédée de la violation
d'un pacte ;

c'est un principe constant. Mais quel est le droit que
perdent les enfants par la confiscation des biens d'un père cou-
pable ? Le droit de succéder ne dépend-il pas du droit de disposer
de sa propriété ? Si la loi prive le père du droit de disposer, quel
droit les enfants ont-ils de succéder? Si le père avait dissipé sa
fortune, ses enfants, qui n'auraient pas participé à ses désor-
dres

,
pourraient-ils prétendre à la succession de ses biens aliénés ?

ne seraient-ils pas dans ce cas privés de l'héritage paternel, sans
avoir commis de crime ? Si le droit de succéder n'existe donc pas
lorsqu'il n'y a point de droit de disposer, et si la perte de ce droit
est une peine justement établie contre le parricide et le rebelle,
quelle est alors l'injustice de la confiscation ? Cette injustice ne
pourrait exister que dans le cas où la confiscation frapperait surles biens dont le père n'a pas droit de disposer. Il est évident
qu'alors les enfants ne peuvent perdre le droit de succéder. Il se-
rait facile de prévenir ce danger, en ordonnant que la confisca-
tion ne portât jamais que sur les biens disponibles du coupable.

Tel est le principe sur lequel est fondée la justice de la con-
fiscation

;
l'utilité n'en est pas moins constante. Cette peine est

un obstacle que la loi offre à l'amour paternel, pour l'éloigner
du crime. La crainte de laisser ses enfants dans l'indigence sera,dans certaines occasions

, un frein plus puissant que le risque de
perdre sa propre vie. L'espérance de l'impunité

,
qui pourrait

enhardir une main criminelle, abandonne le coupable à l'instant
même où il jette les yeux sur ses enfants

;
il sait que si sa fuite

le dérobe à la peine
,
elle ne pourra soustraire sa famille à la misère.

Mais pour que cette peine soit toujours juste et utile, il ne faut pas
en abuser. L'histoire de Rome offre un grand nombre de preuvesde cette vérité. Je crois que pour prévenir les maux que cette
peine produisit dans l'empire, il faudrait en restreindre l'usage
aux trois premières espèces de délits comprises dans cette classe.
Mais les principes mêmes par lesquels nous avons justifié l'usage
de la confiscation ne nous démontrent-ils pas l'injustice des lois
qui font supporter aux enfants les peines des délits de leur père ?

Que dirons-nous de la loi, également absurde et atroce
,
qui,

en Perse (1), dans la Macédoine (2), à Carthage (3), condamnait

(1) Ammian. Marcell., lib. XXIII, cap. 6 ; Herodot., lib. III ; Justinian.,
lib. X, cap. 2.

(2) Quint. Curt., lib. VI, cap. 2 ; lib. VIII, cap. 6.
(3) Justin., lib. XXI, cap. 4.



à mort les enfants de l'homme criminel de lèse-majesté ? Que di-
rons-nous de l'article de la loi d'Arcadius qui, parlant des en-
fants de ces criminels

,
veut qu'ils soient exclus de l'hérédité pa-

ternelle
, que l'indigence remplisse leur âme d'amertume et de

douleur
, que leur personne soit couverte d'infamie

, que la vie
,

en un mot, soit pour eux un supplice, et la mort un soulage-
ment (1) ? Que dirons-nous enfin de la loi qui condamne

, en
France, à l'exil perpétuel le père, la mère, et les enfants du
régicide (2) ?

Je passe à la troisième classe des délits
;
j'y placerai une grande

partie de ceux auxquels on a donné
, par abus

,
le terrible nom

de lèse-majesté.

CHAPITRE XXIII.

TROISIÈME CLASSE.

Des délits contre l'ordre public.

Tous les pactes sociaux concourent au maintien de l'ordre
lespublic, mais tous n'ont pas cet ordre pour but immédiat. Tous
es délits troublent l'ordre public

,
mais tous ne le troublent pas

directement. Tous les pactes sociaux qui nous obligent à respec-
ter la vie, l'honneur, la propriété de chaque citoyen, ont une
influence sur l'ordre général

;
mais cette influence n'est pas aussi

immédiate que celle des pactes qui nous obligent de ne pas violer
la justice, la tranquillité publique

,
etc. En violant les premiers

pactes, on trouble l'ordre général, parce qu'on porte atteinte à
l'ordre particulier

; en violant les seconds
,

on trouble l'ordre par-
ticulier, parce qu'on porte atteinte à l'ordre général. Nous ne
mettrons donc dans cette classè que les délits qui violent immé-
diatement l'ordre public

; nous allons en offrir la subdivision dans
les articles suivants.

(1) a Filiivero ejus, quibus vitam imperatorià specialiter lenitate conecdi-
mus (paterno enim deberent perire supplicio, in quibus paterni, hoc est, hac-
reditarii criminis exempla metuuntur)

,
à materna, vel avità, omnium etiam

proximorum haereditate, ac sucrcssiollc, liabeantur alieni ; lestanienti cxtta-
neorum nihil capiant ; sint perpetua egentes et paupercs ; infamia eos paterna
semper comitetur ; ad nuDos prorsus honores

,
ad nulla sacramenta prrvc-

niant ; sint postremo taies ut his perpétua cg-estale sordcnlibus sit t't mois sn-
latium, et vita supplicium. » Leg. 5, § 1

,
cod. ad leg. Jul. majestdt.

(2) Domat, Supplément au Droit public, hv. Ill, tt. ,
^ (j.



ARTICLE PREMIER.

Des délits contre la justice publique.

Après le souverain qui promulgue les lois viennent les magis-
trats qui en sont les dépositaires. Les premiers hommages appar-
tiennent au roi, au sénat, à l'assemblée générale

; les seconds,

aux administrateurs de -la justice. Leurs augustes fonctions exi-
gent le respect publie; les abus de leur autorité méritent toute la
rigueur des lois. Le citoyen contracte en naissant le devoir de les
respecter, d'obéir à leurs ordres, de laisser un libre cours à la
justice, protectrice de la liberté civile. Attenter à la vie d'un
magistrat, l'insulter, l'outrager dans l'exercice de son minis-
tère (1) ; résister, à main armée, aux exécuteurs de ses ordres ;
arracherde leurs mains l'accusé qu'ils conduisent vers la justice ;
favoriser la fuite du coupable condamné

, ou que les juges appel-
lent en jugement pour lui prononcer sa sentence; ouvrir les pri-
sons pour faire Tentrer dans la société des hommes qui F ont
offensée ;

offrir un asile aux coupables et aux exilés que les lois
ont proscrits (2) ; favoriser les larcins en gardant .ou achetant des
choses volées (3) ; mépriser les ordres du magistrat qui nous ap-
pelle devant son tribunal, ou empêcher, par force ou par mau-
vaise foi, mn autre de se présenter lorsqu'il est assigné (4) ; dé-
rober

,
supprimer, mutiler, altérer, fabriquer un registre,

un acte public, pour l'intérêt de sa propre cause ou de -celle
d'autrui (5); arrêter le cours d'un procès criminel, empêcher

(1) Voyez sur cet objet le titre du Digeste, si quisjus dicenti non obtêmpe:"
raverit.

(2) A Athènes
, ce délit était puni par l'exil. « Exulemnullum recipito, qui

secùs faxitinexilium mittitor. » Demosth.,in Polyclem. VoyezPlàto,delegib."
dialog. 9. a Qui exulem,seu quemvishujuscemodi fugientem susceperit, mo-
rÍatIr. Quippe quem civitasamicumsibi vel hostem decreverit, eumdem sibi
«juisquesimiliter existimaredebet. » Plato, delegib.,dialog. 1-2. Voyez encore
la loi 1, cod. de his qui Latron. vel aliis crimin. reos, etc.; et leg. 1, £L de
receptator.Les parentsn'étaientpas soumis à cette peine. Les lois romaines,
malgré leur rigueur excessive contre ce délit, voulaient qu'on punît moins
sévèrement les parents et les alliés du coupable. Leg. 2 , ff. de receptator. La
femme, le père, ta mère, le fils, les frères, étaient entièrement à l'abri de
cette peine.

(3) c Si quis rem furto sublatamsciensreceperit, in eadem culpâsit qnaille
ami t'ur&tus est. » Plato, ibid.

(4) Si l'au veutvoir lés dispositions du droitromain relativement à cet objet,
on n'a qu'à lire Noodt, Comm. ad Pand., lib. II, tit. 5 et 7. ; et les deux titres
du Digeste : iTe quis.eum qui injus vocabitur, vi eœimat. —De eo, per quem
(aclum erit, quominùs quis in judicio sistat. Quant à ce qui regarde la con-
tumace dans les affaires criminelles, j'ai suffisamment développémes idées à
cet étard. chat), viii

«
liv. III.

(& 'V oyez lea dispoiitionsdes loie romaines sur ces délits t ff. les, Corneh de



un témoin de déposer
;

l'engager par des menaces ou par de l'ar-
gent à trahir la vérité ; corrompreou tenter de corrompre un juge,
et priver la justice des moyens qu'elle doit employer pour défen-
dre l'innocence (1); se servir de la liberté des accusations pourcalomnier un innocent (2)

, pour vendre son silence à un coupa-
ble (3), pour se rendre criminel de prévarication, de collusion,
de tergiversation (4) ;

trahir la vérité par un parjure dans les ju-
gements lorsqu'on est accusateur ou témoin (5) ; recevoir de l'ar-
gent ou quelque récompense pour ne pas déposer (6) ;

lorsqu'on
défend une partie, favoriser les intérêts de 1 autre (7): tels sont
les délits particuliers contre la justice publique. Passons main-
tenant à ceux des magistrats et des autres ministres de la justice.

Se servir du dépôt des lois pour les violer; attaquer par elles
l'innocence que l'on doit défendre ; arrêter le cours des jugements,
ou refuser à l'accusé les moyens que la loi lui offre pour assurer
sa liberté civile

;
employer contre l'ordre public l'autorité même

qui le maintient; négliger les devoirs de son ministère, oppri-
mer les citoyens en leur infligeant des peines plus fortes que la
loi ne le prescrit, ou différentes de celles qu'elle ordonne; recevoir

falso, et de s. c. Liboniano. La loi Cornelia concernait proprement ce que les
lois romaines appelaient falsum testamentarium et nummarium; mais les
sénatus-consulteset les constitutions des princes retendirent aux fabrications
et altérations de pièces, lettres, témoignages, accusations,obligations, mesures
et poids. De là vint la distinction entre l'espèce de délit appelée falsum et
l'espèce appelée quasi falsum. La première était celle dont parlait la loi Cor-
nelia; la seconde était celle dont parlaient les sénatus-consulteset les constitu-
tions des princes. Voyez leg. 1

,
§uUim.; et leg. 16, ff. huj. lit.

(1) Voici la loi d'Athènessur cette sorte de délits : « Si quis Athcn!cnsium ab
alio munera accipiat, aut ipse det alteri, aut pollicitationibuscorrumpatalios
in perniciem populi, aut alicujus civis, aut quocumque alio modo et arte,
ignominiosusesto cum liberis et bonis suis. » Demosth., in Midiana.

(2) Voyez les chap. II et III de la première partie de ce troisième livre, ou
j'ai dit comment on a puni ce délit, et comment on devait le punir.

(3) Convertir un droit précieuxqu'a a donne la loi en un moyen infâme d ex-
torsion. Le jugement public de la loi Cornelia de falsis était établi contre ce
délit. Voyez leg. 2

,
ff. de concuss.; leg. 8 ,

if. de calumniat. ; leg. tilt., ff. de
L. Cornel. de falsis, etc.

(4) Je me sers ici des expressions ordinaires. Si le lecteur veut voir la défini-
tion de ces délits, il n'a qu'à lire la loi 212

,
de verbor. significal. ; le titre du

Digeste, ad senatusconsullumTurpillianum
, et le même titre dans le code.

(5) Voyez, dans la premiere partie de ce livre, le chapitre ou j ai parle de
l'usage des serments dans les affaires criminelles.

(G) Je rapporterai ici un fragment des lois des Douze Tables relatif a ce délit.
Qui. se. sirit. testarier. libripens. ve. fuerit. ni. testimonium. fariatur.
improbus. intestabilis. que. estod. Aulu-Gelle, liv. XV, chap. 13. Cette ex-
pression libripens. ve. fuerit. indique que le témoin

,
malgré sa qualité de

personne publique, n'était pas exempt du devoir commun, et par conséquent
a l'abri de la peine

,
lorsqu'il refusait de le remplir.

(7) C'est une autre espèce de prévarication. Les lois romaines lui donnent le
même nom. Leg. 3, S quod si advocatus, ff. de proevaricat. ; leg. 7, cod. de
advocat. Cujac., Qoserv., lib. IX, cap. 40.



de l'argent pour absoudre ou condamner, pour précipiter ou re-
tarder le jugement, pour favoriser l'une des parties, ou pour
nuire à ses intérêts ; permettre aux ministres subalternes de la
justice de piller, de tourmenter, d abuser de leurs fonctions (1) ;

se rendre, en un mot, coupable de négligence
,

de partialité, de
vénalité, d'extorsion, de concussion :

tels sont les délits des ma-
gistrats et des juges contre la justice publique.

A mesure que la liberté civile a été plus respectée par les^ lé-
gislateurs

,
la vénalité des magistrats et des juges a été plus sévè-

rement punie. Platon veut que le magistrat qui accepte un pré-
sent

,
même pour faire une chose légitime et honnête, soit con-

damné à la mort (2). Une loi d 'Athènes
,

quoique moins sévère,
punissait cette action

,
lors même qu'il ne s'y mêlait aucun trait

d'injustice (3). A Rome, la peine de ce délit variait avec les cir-
constances; quelquefois cette peine était la mort (4). Mais pour
punir ce délit de la manière la plus juste, la plus utile, la plus
conforme à tous les gouvernements, aux différents rapports des
peuples

,
il faudrait, ce semble, distinguer trois cas particuliers :

lorsque le magistrat ou le juge accepte un présent après avoir
rempli ses fonctions, c'est-à-dire après le jugement; lorsqu'il le
reçoit auparavant, mais sans que cela lui fasse violer la justice ;
lorsqu'il le reçoit ou promet de le recevoir dans le dessein de com-
mettre une injustice. Une peine pécuniaire suffira dans le pre-
mier cas ;

dans le second, il faudra joindre à cette peine la perte
de la charge et l'infamie

; et dans le troisième, à la perte de la
charge et à l'infamie la peine du talion. Dans les matières civiles,

(1) Voyez les dispositions de la loi Calpurnia, appelée aussi Cecilia, peut-
être du nom de l'autre tribun du peuple qui fut collègue de Lucius Calpur-
nius Pison , auteur de cette loi ; des lois Junia, Servilia, Acilia, Cornelia,
et Julia de pecuniis repetundis. Sigonius a recueilli tous les monuments des
auteurs anciens relatifs à ces lois

,
dans le chap. 27, liv. II, de judiciis. On

trouve encore dans le Digeste et le Code, au titre ad legem Juliam repetunda-
rum ,

les délits dont j'ai parlé ci-dessus.
(2) « Qui patriae in aliquâ re ministrant, nullo modo munera recipiant ; nec

ullâ occasione aut ratione nobis persuadeamus
,
in rebus quidem bonis susci-

pienda esse munera, in aliis minime. Nam nec cognoscere facile est, neque ,quùm cognoveris
,

continere. Idcirco tutius est legibus obtemperare,dicenti-
bus, nulla pro patriae ministerio munera esse suscipienda. Si quis vero minus

{ obtemperasse damnatus fuerit, moriatur. » Plat., De legib., dialog. 12.
f (3) « Si quis eorum qui rempublicamgerunt, dona acceperit, capite luito ,

aut ejus, quod accepit, muneris decuplum pendito. » Dinarch.
,
in Demoslh.

(4) Leg. 7, S hodiè, if. ad leg. Jul. repetundarum. C'etait un reste de la
disposition des lois des Douze Tables relative à cet objet. Voici le fragment
indiqué par Cécilius dans Aulu-Gelle, liv. XX, ch. 1 : Seï. judex. arbiter. ve.
jure. dalus. ob. rem. dicendam. pecuniam. accepsit. capital, estod. Suivant
l'esprit de ces anciennes lois, les magistrats et tous ceux qui exerçaient quel-
que office public devaient prèter serment de ne point recevoir de présents
ni pendant l'exercice de leurs charges ni après, pour tous les objets relatifs à
leurs fonctions. Leg. pen. cod. ad leg. Jul. repetund.



le talion frappera sur les biens du magistrat, et dans les matières
criminelles sur sa personne. Voilà comment l'on pourrait punir
la vénalité des magistrats et des juges suivant les trois degrés de
dol dont elle est susceptible.

Enfin la justice publique a besoin de quelques ministres subal-
ternes pour faire exécuter les ordres des magistrats et des juges ;
pour faire comparaître

,
arrêter et garder les personnes qu'ils ap-pellent en jugement ; pour exécuter les jugements qu'ils.ont pro-

nOllcés. La négligence, la corruption, la dureté de ces manda-
taires doivent fixer d'autant plus l'attention des lois, que l'état peuhonorable de cette classe d'hommes les dispose assez facilement
à abuser de leurs fonctions.

Favoriser la fuite d'un accusé qu'ils doivent conduire devant
le tribunal, ou qui est confié à leur garde; le traiter avec dureté
pour l'obliger à acheter leurs complaisances; faire un lieu de
supplices de ces retraites où la justice est obligée de garder uncitoyen qui lui est devenu suspect, mais qui n'est pas encore dé-
claré coupable

; augmenter ou diminuer la peine prononcée parles juges
;

tels sont les délits que peuvent commettre les ministres
subalternes de la justice, d'après le plan que nous avons tracé
pour les matières criminelles, et d'après celui que nous tracerons
pour les affaires civiles, dans lesquelles ils ne peuvent avoir, selon
nous, aucune influence sur la découverte de la vérité.

ARTICLE IL

Des délits contre la tranquillité publique.

La tranquillité civile est le prix du sacrifice de l'indépendance
naturelle. Celui qui l'attaque prive les hommes du bienfait le
plus précieux de la société. C'est un grand mal de troubler la
tranquillité particulière; mais c'est un bien plus grand mal de
porter atteinte à la tranquillité publique. Je comprendrai sous ce
titre toutes les actions qui concourent directement à cet effet.

Un attroupement tumultueux
,

dont le but est d'obtenir quel-
que objet contraire aux lois

, ou de faire réussir par la force et le
désordre une prétention légitime

,
est un délit contre la tran-

quillité publique. La loi, qui doit s'occuper à pre\ .?nir les délits
plutôt qu'à les punir

,
doit accorder toute son indulgence à ceux

qui, d'après un ordre du magistrat ou de quelque ministre subal-
terne de la justice, se sont retirés paisiblement chez eux ;

elle doit
encore fixer le nombre de personnes qu'on peut appeler un attrou-
pement ;

elle doit mettre de la différence entre les chefs et ceux
qui ne font que composer rassemblée

>
elle doit enfin distinguer,

relativement à la-déterminationde la peine, un attroupementdei-



tiné à obtenir un objet illégal de celui dont l'objet est légitime,
mais soutenu par des moyens injustes et violents.

Les autres délits contre la tranquillité publique sont les voies
de fait sur les chemins et dans les rues ,

soit pour dérober
,

soit
pour tuer, soit pour insulter les femmes et les hommes qui les
traversent. Il est absurde et dangereux de confondre sous la même
.peine des délits si différents. Nous avons ailleurs combattu cette
injustice

,
qui existe encore chez plusieurs peuples de l'Europe

;

nous avons montré qu'il ne faut pas ôter au voleur l'intérêt qu'il
a de ne pas devenir assassin ; que punir du même supplice le vol
et l'assassinat, c'est inviter un scélérat à commettre deux crimes
à la fois ; qu'une telle disposition est contraire à la justice et à la
tranquillité publique. Les lois romaines mirent de la différence
entre les peines de ces trois espèces de délits (1).

La guerre civile est un autre délit contre la tranquillité publi-
que. Lorsqu'une partie des citoyens s'arme contre l'autre

,
lorsque

deux ennemis puissants viennent, à la tête de leurs satellites,
faire couler des flots de sang au milieu de la cité, l'ordre public
est bouleversé

,
le corps social est prêt à se dissoudre. Toutes les

factions sont faibles à leur origine, mais elles s'accroissent et se
fortifient en peu de temps. Nées du choc des intérêts particuliers

,elles finissent par diviser la nation entière. Elles sont funestes sous
quelque point de vue qu'on les considère, puisqu'elles sont di-
rectement contraires à l'objet de la société, c'est-à-dire la paisible
communication des hommes. Lorsque le temps leur a donné une
fois de la force, une partie de la société perd l'appui qu'elle de-
vait trouver dans l'autre

,
le lien social se rompt, la discorde et le

trouble désolent l'état. Les factions verte et bleue sous l'empire
de Justinien, les guelfes et les gibelins en Italie

,
les whigs et

les torys en Angleterre
,

les factions des Guise et des Montmo-
rency en France, vivront éternellement dans l'histoire des mal-
heurs des peuples, et seront, pour les chefs des empires, des
exemples terribles de tous les genres de maux qui menacent un
état où on a laissé une faction se fortifier et s'étendre.

Dans les monarchies
, ce désordre est plus rare que dans les ré-

publiques
; au moins est-il plus facile de le prévenir. L'autorité

du monarque suffit pour étouffer ces premiers mouvements. Une
faction

,
dans la monarchie, est le signe de la négligence du gou-

vernement. Pour peu que l'administration soit attentive, elle
peut prévenir cet événement par une foule de moyens; elle peut
l'arrêter à sa naissance. Il n'en est pas de même des républiques

;le pouvoir y réside tout entier dans les mains des factieux; les
premiers magistrats, les dépositaires des lois, peuvent être les
chefs du parti.

(1) Leg. t,fT. de clrractor.; leg. 28
,

§ 10
,

if. de pœn.; Icg. 15, if. eod.



Le souverainlui-même, sénat ou peuple, est exposéaux mêmes
divisions. La loi, bien différente de l'administration, n'a pas la
force de les prévenir

;
elle ne réconcilie pas deux ennemis puis-

sants. Elle peut bien prononcer des peines contre ceux qui s'at-
taquent, mais non contre ceux qui se haïssent; elle peut punir
des factieux qui en viennent aux mains, elle ne peut punir unefaction qui se forme. Le pouvoir de la loi ne commence que lors--
que le mal est parvenu à son dernier période

; et alors le remède
est souvent inutile. C'est donc là un inconvénient nécessaire des
constitutions républicaines

,
et le moyen imaginé par Solon en est

une preuve convaincante. Il condamna à l'infamie le citoyen qui,
dans des temps de trouble, n'entrait pas dans l'un des deux par-
tis (1) :

la neutralité était un crime. Ce législateursentit qu'il fallait
rendre le mal universel, pour en diminuer les effets

; qu'il fallait
mêler les-citoyens les plus vertueux dans les factions

,
afin qu'elles

fussent moins funestes ; qu'il était nécessaire de créer hors du gou-
vernement

,
et au milieu du trouble même, une force qui rétablît

l'ordre et la tranquillité. Cette loi est admirable; c'est la meilleure
qu'on pût imaginer

: mais la violence de ce remède ne nous at-
teste-t-ellepas le vice du gouvernement ?

Les assemblées illicites et les associations clandestines sont un
autre délit contre la tranquillité générale. L'ordre public exige
que l'on prévienne les causes des désordres. La loi qui excite le
citoyen à être utile à sa patrie doit lui ôter, autant qu'elle le peut,
les moyens de lui nuire. Les associations de plusieurs hommes
relativement à un objet commun sont toujours suspectes à l'état,
lorsqu'elles ne sont pas dirigées ou approuvées par la loi. Dans
les pays les plus libres, les lois ont cru devoir déployer à ce sujet
toute leur vigilance et toute leur rigueur. A Rome, une assem-
blée ne pouvait se former que d'après la convocation du magistrat
chargé de la présider (2) ; et dès les premiers temps de la républi-
que, les assemblées nocturnes et les associations clandestines
furent sévèrement prohibées (3). Dans des temps postérieurs, les

mystères de Bacchus justifièrent bien la sévérité de ces anciennes
lois. Le voile impénétrable qui les enveloppait était destiné à
cacher tout ce que la perversité humaine peut offrir de plus ob-

(1)
CI

Si quis in factione non alterius utrius partis fuerit, ignomi*vaa Mtt. v
Plutar., in Solon.

(2) a Majores vestri, dit Tite-Live, lib. XXXIX, cap. 15, ne vos quidcIl,
nisi cum, aut vexillo in arce posito comiliorum gralià, exercitus edictus
esset, aut plebi concilium tribuni edixissent, aut aliquis ex magistratibus ad
concionemvocasset, forte temerè coïre voluerunt ; et ubicumque multitude
esset, ibi et legitimum multitudinisrectoreracensebant debere esse. »

(3) Nous avons rapporté plus haut, chap. XXI, le passage de Porcius Latro,
quinous a conservé les dispositions des lois des Douze Tables et de la loi Gabi-
niasur ces objets.



scène et de plus horrible (1). Mais la loi, qui doit punir les asso-
ciations clandestines et dangereuses, doit-elle défendre toute
espèce d'association ? L'excès de la négligence et l'excès de la dé-
fiance ne sont-ils pas également funestes ? Si l'un expose l'état aux
dangers de l'anarchie, l'autre ne le soumet-il pas au joug du des-
potisme ? Lorsque le gouvernement peut s'assurer de l'honnêteté
d'une association

,
quand même les membres qui la composent

se seraient imposé la loi du secret, n'y a-t-il pas de la tyrannie à
la prohiber? Les plaisirs innocents qu'un homme trouve dans
une réunion avec d'autres hommes doivent-ils donc inspirer de
l'effroi au gouvernement, et exci ter la vigilance des lois ? L'Egypte,
la Perse et la Grèce ne respectèrent-elles pas le secret de leurs
initiés ? Le voile qui couvrait les mystères d'Isis, de lYlithra, de
Cérès, les rendit-il suspects aux législateurs de ces peuples? La
loi d'Athènes

,
loin de les proscrire, ne punissait-elle pas avec la

plus grande sévérité celui qui osait les révéler (2) ? Le caractère
des personnes qui forment une société suffit au gouvernement
pourloir en connaître l'esprit et l'objet. Vouloir tout permettre

, vou-
oir tout défendre ; ignorer tout, chercher à tout savoir, sont,

dans le gouvernement, des signes de faiblesse et d'imperfection
:

on ne peut faire un pas hors du chemin de la liberté
, sans entrer

dans celui de la tyrannie.
Voici les autres délits qui doivent être compris sous ce titre.

Chercher à obtenir de l'argent par des lettres, ou par d'autres
moyens

, avec menace de tuer ou de mettre le feu à la maison en
cas de refus

;
répandre des prédictions ou des présages funestes

pour épouvanter et séduire le vulgaire crédule
; se battre ou

mettre l'épée à la main dans un lieu ou dans un temps destiné
aux affaires publiques, aux plaisirs publics (3) ;

préférer aux
moyens paisibles et ordinaires de la justice et des lois ceux de la
violence pour s'emparerd'un bien

,
le recouvrer, ou le retenir (fI-) ;

(t) La peinture qu'en fait Tite-Live est affreuse. Il Primo, sacrarium id
feminarum fuisse... et interdiù Bacchis initiatas... post permistos feminis viros
et licentiam noctis accepisse ; nihil ibi facinoris, nihil flagitii preetermissum ;
plura viroruin inter sese, quàm feminarum esse stupra. Si qui minus patientes
dedemris, et pigriores ad facinus, pro victimis immolari. » Lib. XXXIX,
cap. 13.

(2) Qui mysteria vulgarit, ei capital esto. Sam. Petit, Traité des lois
d'Athèites

,
tit. 1

,
liv. XV.

oj A Athènes celui qui troublait l'ordre du théâtre en était chassé par les
ministres de l'archonte qui y présidait; et s'il refusait d'obéir, on le punissait
d'une peine pécuniaire. Une simple querelle de paroles

, une dispute de pré-
férence pour la place

,
suffisait pour être exposé à toute la rigueur de la loi.

Voyez dans la Collection des lois d'Athènes, par Petit, tit. 1
,

les lois 35,
3fi, :)H.

(4) Les dispositions du droit romain sur cet objet sont dans les lois sui- -
vantes : Leg. qui. ccetii 5 , ff. ad leg. Jul. de t-t publicâ; leg. si quis 5 ,

ff. ad.
K-g. Jnl. de vi prrefJtd; leg. si creditor ult.) ff. eod-i leg.. jubemus 1, cod.
deprivatis carceribus inhiben.



répandre la crainte et l'épouvante
, en portant des armes prohi-

bées par les lois (1) : tels sont les autres délits contre la tranquil-
lité publique.

ARTICLE ID.

Des délits contre la sûreté publique.

Le plus funeste de ces délits est la communication de la peste.Toutes les nations de l'Europe ont des lois pour prévenir ce mal
,et ces lois sont relatives à leur situation locale, et aux autres

circonstances particulières de leur industrie et de leur commerce.Les violations de ces lois sont des délits contre la sûreté pu-blique
:

le plus considérable de tous est celui par lequel on viole
la loi qui a une relation plus immédiate avec le mal que l'on
veut empêcher. Je ne puis m'exprimer ici qu'en termes généraux,
parce que, comme je l'ai dit, les dispositions des lois relatives
à cet objet dépendent presque entièrement de la situation locale
du pays ,

et de ses autres rapports politiques et économiques. Ce
que j'en ai dit suffira pour indiquer la différence de la sanction
pénale de ces lois

; et il serait inutile de parler de la différence de
ces peines suivant les divers degrés de faute et de dol.

La distribution des poisons est un autre délit contre la sûreté
publique. Celui qui se sert du poison pour tuer un autre homme
est un homicide

; et son délit ne doit pas être compris dans cette
classe

:
il attente à la vie d'un particulier

; mais celui qui fait des
poisons un objet de commerce attente

, pour ainsi dire, à la vi&
publique (2).

(1) Quoi qu'en dise l'auteur du Traité des délits et des peines, je vois quele port des armes au milieu des villes a été défendu dans les pays ou la liberté
civile et la sûreté ont été le plus respectées. Voici la disposition de la loi
d'Athènes à cet égard : « Si quis intrà urbem, nnllinecessitate cogcnte, ferro
accinctus, armisque instructus, prodierit, mulctator. » Cette loi de Solon se
trouve dans l'Anticharsis de Lucien. La même défense existait à Rome pen-dant la liberté de la république; elle fut encore portée plus loin sous les em-
pereurs. Voyez Sigonius, de judiciis, lib. II, cap. 33; Mathaeus, Comment.
ad lib. XLVIII, ff. tit. 4, cap. 1 , no 4 ; et l'excellent ouvrage de M. Crémani,
de jure criminali, lib. I, p. 3, cap. 4 ; de vi publicâ et privald. On doit per-
mettre le port d'armes à ceux qui voyagent ; il ne faut pasôter au voyageur un
moyen de défense, et au voleur un motif de crainte. Dans les villes, le
citoyen est assez bien défendu par le gouvernement pour n'avoir pas besoin de
s'armer. La loi de Solon ne défendait les armes que dans la ville.

(2) Les lois des Douze Tables donnaient le nom de parricide, et à celui qui
composait le poison et à celui qui le donnait. Qui. malum. venenum. faxit.
daït. ve. parricida. estod. Voyez le passage de FesLus, à la fin de la lettre P

,dont Scaliger a rempli les lacunes. Les règlesque nous avons établies ci-dessus
pour déterminer les différents degrés de chaque délit nous dispensentd'entrer
dans tous les détails que l'on retrouve dans la loi Cornelia, de veneficiis, et
dans les sénatus-consultesqui l'interprètent.



On peut mettre dans la même classe de délits la préparation ou
la vente de ces boissons propres à faire avorter, dont les désordres
des femmes rendent aujourd'hui l'usage si commun. Ce délit est
atroce

,
puisqu'il doit produire un parricide, et que l'auteur de

pareilles préparations ne peut l'ignorer (1).
L'incendie produit par des moyens directs ou indirects est un

autre délit contre la sûreté publique. Il a pour objet les personnes
et les choses

,
la vie et la propriété. L'incendie d'un lieu public

est un délit plus grave que l'incendie d'une simple maison ;
l'in-

cendie d'une maison de ville est un délit plus grave que l'incendie
d'une maison de campagne ;

l'incendie d'un vignoble
,

d'un bois
isolé

, est un délit moins grave que l'incendie d'un lieu où le feu
peut s'étendre et produire un embrasement général. La loi doit
donc soigneusement distinguer l'incendie qui ne peut faire de
mal qu'à celui contre qui il est uniquement dirigé, et l'incendie
qui peut ruiner un canton tout entier, ou une grande partie du
territoire. Le délit est moindre dans le premier cas , parce que le
pacte que l'on viole a moins d'influence que le second sur l'ordre
public.

Enfin le dernier délit de cette classe est la vente des denrées
malsaines et gâtées : souvent des maladies épidémiques n'ont pas
eu d'autre cause. La sanction des lois doit s'unir ici à la vigilance
de l'administration pour prévenir les effets de l'avarice et de la
cupidité des vendeurs. Les lois d'Angleterre n'ont pas négligé
cet objet intéressant (2).

ARTICLE IV.

Des délits contre le commerce public.

La plupart des délits relatifs à cet objet ne doivent leur exis-
tence quaux vices des lois. Si l'administration intérieure des
Etats était fondée sur les principes que nous avons exposés et dé-
veloppés dans le second livre de cet ouvrage , on verrait disparaî-
tre une grande partie de cette espèce de délits, punis aujourd'hui
par les lois mêmes qui les font naître. Qu'on détruise tous les ob-
stacles qui arrêtent le commerce intérieur et extérieur d'une na-
tion

,
aura-t-on besoin de punir le monopole pour l'empêcher?

Qu 'on laisse au contraire subsister tous ces obstacles, arrêtera-
t-on le monopole en le punissant?Rétablissez la liberté naturelle

(\ j Je ne parle dans ce titre que des distributeursde poisons ou de boissons
destinées à faire avorter. Le délit de ceux qui s'en servent doit être mis dans
une autre classe.

en Voyez le statut jt de Henri 111, eliap. t ; et le statut l? de Charles 11 ,chap. 25.



de l'importation et de l'exportation de toutes les denrées, et il ne
vous faudra pas imaginer des lois absurdes pour punir ceux qui
cachent ou laissent s^anéantir une partie de leurs denrées, afin
de vendre l'autre plus cher (1). L'intérêt sera bien plus puissant
que vos lois, et il ne produira pas, comme elles, des vexations de
toute espèce. En réformant le système des impôts, en rendant la
liberté générale, en établissant le grand, le salutaire système de
l'impôt direct, vous n'aurez plus de contrebandes à punir

,
ni de

fraudes à réprimer (2) ; vous empêcherez la loi de devenir une
source d'abus. La main protectrice du gouvernement n'épouvan-
tera plus, par la mort ou par l'esclavage, le citoyen industrieux
et le spéculateur hardi

;
elle ne créera plus, elle ne soutiendra

plus cette affreuse jurisprudence des douanes, autorisée à pro-
noncer les peines les plus'terribles contre l'avidité

t
qui les brave

avec dédain, au même moment qu'elles soumettent à une détention
rigoureuse et aux plus viles humiliations l'honnête homme qui
ne peut acheter l'impunité de son prétendu délit. Sans remplir
l'Etat de coupables, de victimes, de violations, d'attentats"et de
supplices, elle saura pourvoir à la subsistance du peuple par la
liberté du commerce, et à la perception des impôts par la sim-
plicité et l'exactitude de la contribution.

Si la propriété était respectée par les lois, condamnerait-on
comme coupable le propriétaire qui ne veut pas vendre à un prix
modéré les produits de son sol ou de son industrie? Une dispo-
sition des lois romaines sur cet objet (3) ne paraîtrait-elle pas aux
yeux du législateur philosophe une absurdité révoltante?

Si les droits de la propriété personnelle étaient respectés par
nos lois ; si on abandonnait la perfection des arts à la liberté de
l'industrie, à l'émulation delà concurrence; si les corporations
des arts et des métiers étaient entièrement supprimées, comme on
l'a proposé, combien de délits disparaîtraientdu code criminel (f..)!
Je ne parlerai donc dans ce titre d'aucun de ces délits, parce
qu'il ne doit pas en exister un seul de ce genre dans un plan de
législation formé d'après les principes établis çi-dessus. Je ne par-
lerai pas non plus des banqueroutes frauduleuses, qui doivent
être placées dans la classe des délits contre la foi publique. Je
ne parlerai que de la dégradation des chemins, de l'altération des

(1) Cette loi existe dans le droit commun, voyez le Digeste, au titre leg. fui.
de «nnond.

(2) Si toutes les impositions étaient réduites àuu impôtuniquesur les fonds,
il suffirait, pour punir ce délit, de condamner le fraudeur au double de sa(juotitc. En parlant de l'Impôt direct, j'ai assez montré la simplicité de la per-çeption et les moyens d'éviter les fraudes. Yoyez le Iiv. II. chap. XXX.

(3) Leg. 2, ff. ad leg. lut. de aJ/nonâ; et leq. annonam 6, de extr. crim.
La nov^ll^ 2*2 de Justinien renferme les lésions les plus énennes de la

propriété personnelle..



monnaies, de la falsification des lettres de change
,

de l'usage
des poids et mesures frauduleux

: ce sont là de véritables délits
contre le commerce public. Le premier de ces délits trouble le
commerce, soit en l'interceptant, soit en rendant extrêmement
difficile la communication que les routes publiques sont destinées
à maintenir et à accélérer; le second produit les mêmes effets,
en altérant les signes représentatifs des valeurs, sans lesquels

,
le

commerce étant restreint dans les bornes des échanges, les hom-
mes retourneraient à l'état de leurs barbares aïeux. Personne n'i-
gnore les maux que peut causer au commerce intérieur et exté-
rieur la falsification et l'altération des monnaies

;
mais personne

n'ignore aussi combien les lois se sont peu occupées de distinguer
les délits relatifs à cet objet, et avec quelle sévérité elles les ont
Funis. Celui qui diminue le poids des monnaies frappées par

l'autorité publique, celui qui les falsifie ou les rogne, celui qui
en diminue la valeur en les fabriquant, ou celui qui les fabrique
sans en altérer la valeur, pourvu qu'elles soient d'or et d'argent,
tous sont regardés comme coupables du même délit. La loi Cor-
nelia, que Cicéron appelle (1) testamentaria et numeraria, con-fondit, la première, des délits si différents (2).

Mais Sylla se contenta de prononcer l'interdiction de l'eau et
du feu contre ceux qui étaient coupables de ces délits (3). Ce nefut que dans les temps postérieurs que l'on ordonna la condam-
nation aux bêtes féroces

, au gibet et au feu (4).
La législation de la plus grande partie de l'Europe relativement

à ces délits a été formée sur cette loi de Sylla, et sur les lois pos-térieures de Rome. Les législateurs modernes ont prononcé in-
distinctement la peine de mort contre tous les délits dont nous
venons de parler (5). Ils n'ont pas senti que celui qui frappe unefausse monnaie

, en lui donnant la valeur de la bonne monnaie
,ne viole qu'un seul pacte; mais que celui qui lui donne une va-

(1) Cie. in Verrem,orat. 3.
(2) Cette loi de Sylla concerne les différents crimes de faux. Voici l'article

relatif à la fabrication des monnaies.
a. Praetor qui ex hâc lege (id est de falso)

quaeret, de ejus capite quaerito, qui nummos aureos partim raserit, partim
tinxerit, vel finxerit;qui inaurumvitii quid indiderit; qui argenteos nummosadulterinos flaverit ; qui cùm prohibere tale quid posset, non prohibuit; qui
nummos stahneos, plumbeos emerit, vendiderit dolo malo, eique damnato
aqua et igni interdicito. » Sigonius, dejudiciis, lib. II, cap. 32.

(4j Sigonius, ibidem.
l'j Leg. quicamque, 8, ff., ad leg. Cornel. de falsis; leg. 9., if, eod. ; leg.

si auù, 2, cod. de falsd moneld.
(5) On trouve dans les constitutions de Naples des peines différentes contre

ces délits. La loi de Roger condamne celui qui fabrique de la fausse mon-naie a ètre puni de mort et à la confiscation des biens ; celui qui rogne les
bonnes monnaies, à ètre vendu publiquement avec touteisa fortune. Voyez

,dans la collection des lois barbares de Lindembrock, les Constitutions de
Sicile, liv. Ill, tit. 40, § 2, chap. 3.



leur moindre viole deux pactes à la fois. Ds n'ont pas vu que
dans le premier cas on ne porte qu'un léger préjudice aux inté-
rêts du fisc, en le privant des profits du monnayage ; et que dans
le second on joint à ce mal un mal encore plus grand, qui est la
fraude publique et le désordre dans le commerce. Ils n'ont pas vu
que celui qui altère la valeur des monnaies frappées par l'autorité
publique est moins coupable que celui qui les frappe sans leur
donner leur vraie valeur. La justice, l'intérêt public, exigent
également une différencedans la sanction pénale. Voici quelle est
la juste progression qu'on pourrait établir d'après les principes
précédents. Frapperune fausse monnaie, et lui donner une valeur
au- dessous de la vraie, est le plus grand, le premier de cette
espèce de délits; altérer la valeur des bonnes monnaies, soit en
les rognant, soit par tout autre moyen, est le second délits les
frapper sans diminuer leur valeur intrinsèque est le troisième
délit. Enfin, distribuer dans le public, de concert a'Ç'ec le fabri-
cateur, des monnaies qu'il a frappées ou altérées, c'est commet-
tre un délit qui doit être puni de la même peine que le délit de
fabrication, c'est-à-dire de la peine du premier, ou du second

e

ou du troisième cas ,
relativement à la valeur du délit dont on se

rend- complice. Quant aux monnaies d'une espèce inférieure, la
peine devrait être plus légère, soit parce que le gain qu'on peut
espérer en les falsifiant ou en les altérant étant moins considéra-
ble, il ne faudrait pas opposer à ce délit le même obstacle, soit

parce que le préjudice qu'en reçoit la société est beaucoup
moindre.

La falsification des lettres de change porte atteinte à la sûreté
du commerce; elle doit donc exciter toute la vigilance des lois.
En Angleterre, ce délit est puni de mort; et il est sans exemple

que
lecoupable ait échappé à la peine en obtenant sa grâce du

roi. L'intérêt du commerce exige sans doute que le gouvernement
soit inflexible à cet égard; mais il ne peut justifier l'excessive ri-
gueur de la loi. Une peine plus modérée produira le même effet.
Il n'est pas nécessaire, pour réprimer les délits, de franchir les

bornes de la modération et de violer toute proportion entre la
peine et le crime.

Le dernier délit contre le commerce public est l'usage des me-
sures et poids frauduleux :

l'exil joint au payement du double,
telle estla peine que le droit commun prononce contre ce délit (1).
II semble qu'une peine absolument pécuniaire serait plus anal.-
gue à la nature de ce délit; elle résulteraiides principes que nous
avons établis ci-dessus en parlant de l emploi de cette espèce de
peines. L'uniformité des poids et me-ures dans un Etat pourrait
contribuer plus que la peine même à prévenir ce délit.

(1) Leg. hodiè 32, ff. ad leg. Corneliam de falsis.



ARTICLE V.

Des délits contre le fisc.

En adoptant le système d'économie politique que j ai exposé
dans cet ouvrage, les délits contre le commerce public se rédui-
raient à quatre ;

les délits relatifs au revenu public se réduiraient,
à deux

, au péculat et à la fraude. Le péculat est un vol public
positif

;
la fraude est un vol public négatif. Si le péculat est

commis par les administrateurs ou les dépositaires du revënupu-
blic

,
c'est un délit dont la qualité est différente de celui dont il

s'agit ici. Le dépositaire, l'administrateur joint au vol l'abus de
la confiance publique. Voilà pourquoi je placerai'ce délit dans
la classe de ceux qui violent la confiance publique. Le péculat
domt je parle ici est celui que commet un- homme qui n est ni
dépositaire

,
ni administrateur, ni receveur des deniers publics.

Les lois romaines distinguent ces deux espèces de délits ; elles
donnent à l'un le nom général peculatum

,
à l'autre le nom de

residuis (1). Passons à lafi,,aude.
Si l'on adoptait le système de l'impôt direct, la fraude se ré-

duirait à dissimuler la valeur ou l'étendue des fonds pour priver
le Lrésor public d'une partie de la contribution qui lui appartient.
On pourrait trouver

,
dans une disposition particulière des lois

d'Athènes, le moyen de prévenir et de punir tout à la fois ce dé-
lit

: ce moyen consistait dans l'échange des fortunes. Les con-
tributions publiques étaient réparties dans chaque tribu

,
et les

riches supportaient la charge la plus forte. Si, dans cette répar-
tition

, on blessait les lois de la j ustice en épargnant le plus riche
«t surchargeant le plus pauvre, celui-ci avait le droit de réclamer,
et de prouver que la fortune de l'autre était plus .considérable
que la sienne. Si celui qu'on avait ménagé dans la répartition
convenait de la supériorité de sa fortune

,
la charge du plus.

pauvre retombait sur lui
,

et tout était fini
.:

mais, s'il voulait
cacher l'état de sa fortune, l'accusateurl'échangeait avec la tienne,
et l'accusé ne pouvait s'y refuser (2). Pour adapter cette institu-

(1) Leg. 9, g 2 J et leg. 4 ,
3,8 3,4 5, ff. ad lég. Ml. pecitlat. Voyez Cujas,

ai cod. lib. IX, tit. 28 ; Duarén, i-n Comment. sad Pandect., tit. ad leg. Jul.
peculal., cap. 1 et cap. 4. Tout. ce qu'il yavait de commun entre ces deux
délits, c'est que la question du péculat et celle deresiduis étaient confiées au
mène préteur. Voyez le passage d'Asconius, in Cornelian;, dans Sigonius

,de judiciis, lib. 11, cap. 29.
(2) ;& QuoLannis ad facllitatum pennutaliones provocanto. ïsepositols ad

obeunda munera classe sud excedito, si quem se locupletioremvocantem os-
tendei -it. Si is qui desiguatus est, locupletiorem se esse fassns sit, in trecentos
aliénas loco refei -tor; si neget, facultates inter se permutanto. » Demosth.
in Leptin. et Phœnipp. L'accusateur mettait .le scellé sur la maison de l'ac-

I



tion à notre plan, il suffirait de la modifier. Comme la taxe sur
les fonds doit être fixe et permanente, le législateur laissera à
chaque citoyen pendant une année entière, à compter du jour
où la répartition aura été fixée, la liberté d'accuser le proprié-
taire qui a caché dans sa déclaration une partie de la valeur ou
de l'étendue de son fonds; et si l'accusation se trouve vraie,
celui-ci doit étre obligé de le céder à l'accusateur sur le pied de
la valeur et de l'étendue qu'il a déclarées. Ainsi, le propriétaire

,ayant la certitude de perdre une partie de sa fortune s'il commet-
tait quelque fraude

,
deviendrait lui-même le plus sévère estima-

teur de ses biens.

ARTICLE VI.

Des délits contre la continence publique.

Si les lois criminelles ne peuvent former les mœurs d'un peu-
ple, elles peuvent au moins contribuer à en maintenir la pureté.
La corruption ne devient générale qu'au moment où la perversité
particulière élude la rigueur des lois

,
obligées de la tolérer. Ce

n'est pas la censure qui créa dans Rome les gens vertueux
,

mais
sans elle la vertu y aurait brillé moins de temps. L'objet de cette
magistrature était, non de faire naître des hommes vertueux ,mais d'empêcher qu'ils ne se corrompissent. Telle est l'espèce
d'influence que les lois pénales ont surlesmœurs publiques. Elles
doivent donc, pour conserver les mœurs, punir les délits contre
la continence publique ou particulière

,
c'est-à-dire contre la

police établie duns l'Etat sur les moyens de jouir des plaisirs des
sens.

Les thariages clandestins, incestueux, contractés avec mau-
vaise foi, la polygamie, la polyandrie, dans les lieux où elles
sont prohibées

;
le concubinage, la prostitution

, et tous les délits
que l'on appelle du nom général de crimes contre nature

,
sont

compris sous ce titre. Je ne. parle pas ici de l'adultère, du rapt,
du viol, de l'inceste, et de la corruption entre parents , parce
que ces délits seront placés dans une autre classe.

Les lois qui prescrivent la solennité des mariages, afin d'assurer
l'état des époux et celui des enfants

,
et prévenir les suites fu-

nestes de la séduction et de la mauvaise foi ; les lois qui
, pour

maintenir l'ordre intérieur des familles, pour multiplier les liens
qui naissent des mariages, et pour d'autres raisons, déterminent
les degrés de parenté où le mariagen'est plus permis; les lois«[ui,
d'après les principes de la religion

,
et pour l'intérêt public

,
éta-

blissent l'union de deux individus ; les lois qui considèrent les

ense, afin qu'on n'en enlevât pas les rich8illeS qui y étaient renfermées.
Fjus qui ad facultatumpermutationemprovocalvs est, œdes oisignator.



ministres de la volupté comme les principaux auteurs de l'incon-
tinence publique, et regardent le concubinage comme la source
de la corruption des mœurs et de la dépopulation

; les lois qui
voient dans la prostitution un mal qu'on ne peut détruire

,
mais

dont il est possible d'affaiblir l'impétuosité
, en condamnant à

l'infhmie
,

et à la perte d'une partie considérable des droits de la
cité

,
les femmes qui s'y livrent par métier; enfin les lois qui

s'efforcent d'arrêter les progrès d'un vice qui dégrade l 'humanité,
trouble la marche de la nature

,
et menace la population

; toutes
ces lois

,
établies pour conserver les mœurs publiques, sont vio-

lées par les délits renfermés sous ce titre (1). A Rome
,

à Sparte
,

à Athènes
,

dans tous les pays où les législateurs ont senti l'in-
fluence des bonnes mœurs sur la liberté civile

, ces délits ont
fixé l'attention et la vigilance des lois. C'est une très-grande er-
reur de croire que les lois de la Crète permissent le crime contre
nature, et que ce crime se commît impunément dans les autres
républiques de la Grèce. Un auteur célèbre (2) a montré en quoi
consistait chez ces peuples l'affection pour les enfants

, et il a
justifié avec force l'antiquitésur ce point. Ce n'était pas la beauté
du corps, dit Strabon (3), qui excitait en Crète ce sentiment ;

les
qualités de l'âme

,
l'ingénuité, l'innocence, l'énergie de l'esprit,

la force du corps ,
inspiraient seules cette passion vertueuse. Il

était honteux pour un enfant de ne point avoir d'ami
;

c'était
une preuve de son mauvais caractère et de la corruption de ses
mœurs (4).

A Sparte, où la loi ordonnait même l'affection pour les enfants,
le moindre attentat contre la plus austère pudeur était puni par
l'infamie et par la perte des prérogatives de la cité (5).

Un enfant, dit Plutarque (6), peut avoir plusieurs amis, sans
que ceux-ci soient jaloux les uns des autres. Leur objet était
d'élever cet enfant, de familiariser son esprit et son cœur avec
l'amour et la pratique de la vertu. Tous ses délits, toutes ses
fautes retombaient sur l'ami, et tournaient à sa honte

;
il en sup-

portait même la punition. C'est ce qu'atteste un fait qui nous a
été transmis par Élien (7). Cette affection ne s'éteignait pas avec

(1) On ne doit pas certainementpunir ces délits par la peine de mort; l'in-
famie, la perte ou la suspension des prérogatives de la cité

,
la privation de la

liberté personnelle, etc., sont les peines les plus propres à ce genre de délits.
,Nos codes sont bien loin d'offrir de telles dispositions; leur rigueur atroce ,
en forçant le magistrat à l'impunité, étend et multiplie des vices que des lois
modérées réprimeraient aisément.

(?) Maxime de Tyr, dissert. 10.
(:<) Strabon, liv. X.
(1) Potier, Archœolog. grœc., lib. IV, cap. 9.
(.">) Xénophon, de republ. Lacedoetn. ; et Plularch., lnslil. Lacon.
((i) Plutar. iii

-

Lycurgo.
(/ ) Ælian.

,
/ (tr. rriHl., Iil). Mil, cap. ).



l'-àge
;

l'enfant, parvenu à l'état d'homme
,

demeurait toujours
soumis aux conseils et aux instructions de son ami (1). Enfin
il suffit de jeter un coup d'œil sur la législation d'AthènesJ pour
sentir combien ce sentiment était différent du crime dont je parle
ici. Eschine et Démosthènenous ont conservé les différentes dis-
positions de ces lois sur cet objet.

Une loi de Solon défendait aux esclaves l'affection pour les
enfants libres (2) :

l'esclave ne peut former un homme à la liberté.
La loi,- qui ne voyait dans l'ami qu'un instituteur, ne voulaitpas
que le citoyen reçût, dans son enfance

,
des sentiments de ser-

vitude.
Ce sentiment était donc permis à AÙ1ènes (3); mais l'abus en

était sévèrement puni. Le rapt d'un enfant, fait avec violence
,était puni de mort (&) ; on formait une accusation d"impudicité

contre le père, le frère, ou le tuteur qui prostituait l'enfant
qu'il avait sous sa puissance, ou contre celui qui l'avait porté
à cet acte infâme (5). Il n'était pas nécessaire que l'enfant fût
citoyen ou libre pour que le corrupteur éprouvât toute la rigueur
de la peine (6). La loi ne voyait dans ce délit qu'un outrage fait
à la nature. Enfin, celui qui était déclaré coupable d'impudicité
était exclu de toutes les charges, dignités

,
honneurs et préro-

gatives de la-cité;
;

il ne pouvait plus entrer dans les temples pu-
blics

;
il ne pouvait être ni prêtre ni juge ; et s'il osait violer la loi,

il était puni de mort (7).

(1) Plutar. invitâ Cleomenis.
(.2) « Servus ingenuum puerum ne amato, neve assectator : qui secus

faxit, pubIicè quinquaginta plagarum ictus illi infligmitor, » yEschin. in
Timarch.

(3) Solon lui-mêmeconnut cet amour vertueux,comme l'atteste Plutarque
dans la Vie de ce législateur.

(4) « Si quisingenunm puerum auf.foeminamproduxerit, dicat ei scribitor;
convictus, morte mulctator. s iEsehin. in Titnarch.

(5) a Si quis alium prostituerit, sive pater is sit, sive frater, sive patruus,
sive tutor, sive quis alius, in cujus potestate sit; adversus paerum impudi-
citise actio ne esto, sed adversus iTlum qui prostitnerit et qui conduxerit. Et
uterque eamdem pænam. incurrnnto. » Idem, ibi&em.

(6) u Si quis puerum, aut foeminam, aut hominem, sive ingenuuni, sivp.

servum ,
corruperit, aut opprobrium contra leges fecerit, dicam ei Athenien-

sium quivis, cui fas est, scribito, etc. » Jdem, ibidem. Demosth. Midiana.
(7) « Si quis Atbelliensimncorpus prosLitucrit, uiler noveui archontas ne

sorte cnpitor; sacerdotium ne gerito; syndicum creari fas non eslo ; magistra-
tumnullum, ave intra, sive extra fines Atticsc gerito, vel sorLe captus, vel
suffragiis creatus; pracco nullum in locum mitlitor ; sentenliamne dicito; in
templa publica ne intrato ; neque cum ceteris in pompis coronaLor ; ncque
intra fori cancellos ingreditor. Si quis autem iinpuriicitia damnatus legem
hanc praeter habuerit, capite loito. » Æschines, in Tirnarchum.

Je crois que l'affection pour les enfants chez les Grecs ressemblait a notre
compérage. Les devoirs du parrain approchent de ceux de l'ami chez ces
peuples ; il devait elever l'enfant comme le parrain est obligé par les lois ec-
clésiastiques d'élever son filleul et de lui tenir lieu de père.



Tous ces faits
,

toutes ces lois, tous ces témoignages, suffiront,
j'espère, pour détruire un préjugé qui a eu et qui a encore tant
Je partisans. J'ajouterai à ces autorités- une conjecture qui leur,
donne une nouvelle force. Si l'affection pour les enfants eut été
flans les républiques -de la Grèce ce vice .honteux contre lequel
les lois déployèrent tant de sévérité, Socrate, le sage Socrate
eût-il nourri clans son cœur une telle passion

3
sans la couvrir des

voiles du mystère ? eut-il ainsi bravé ouvertement les lois, pour
lesquelles il avait un respect si profond? Son ami

, son disciple,

son panégyriste
,

Platon, aurait-il.condamné ce vice avec hor-
reur? aurait-il appelé homicides du genre humain ceux qui s y
abandonnent,si son maître s'en fût souillé (1) ? Caillas

,
Thrasy-

maque, Aristophane, Anitus
,

Mélit-us et tous les autres enne-
mis du plus sage des Grecs, auraient-ils ,en l accusant d'une
fraie de délits imaginaires, négligé -de lui reprocher un crime si
punissableet -si déshonorant ? Leur silence n 'est-il pas une preuve
de la pureté de ses affections (2) ?

Je demande pardon au lecteur d'unedigression où m'a entraîné
l'amour de la vérité.

ARTICLE VIL

Des délits contre la police publique.

Chaque Nation a des lois de police qui ont une influence im-
médiate et directe sur l'ordre public, et dont la violation forme
les délits compris sous ce titre. Telles sont les lois qui défendent
quelques espèces d'actions qui d'elles-mêmes ne sont pas nuisi-
bles à la société, mais qui par leurs effets peuvent le devenir

:

par exemple
y

les lois qui prohibent certains objets de faste ou

Que l'on compare un moment les lois d'Athènes sur cet objet, avec la
peine atroce prononcée contre les hommes coupables de ce crime contre na-
ture, par les empereurs Constance, Constant et Valentinien. Jacob Gothofred.
ad leg. Jul. de adult. 6, cod. J'hteod. tit. ad leg. Jul. de adult. Je frémis en-
voyant une loi si féroce adoptée presque généralement; je frémis èn voyant
q*e la commutation de la peine du feu en celle de la corde est l'unique mo-
dificationqu'ait éprouvée l'ancienne loi d'Angleterre. Voyez le statut 25 de
Henri VIII, chap. 6. Lorsque Justinien publia une loi contre ce délit, il se
contenta de-la déposition d'un seul témoin, quelquefois de celle d'un enfant,
quelquefoisde celle d'un esclave , pour condamner l'accusé à toute la rigueur
4e la peine. Voyez Procope, Histoire secrète. On dirait que la plupart des
législateurs ont fait des lois, non pour prévenir les délits, mais pour trouver
des coupables. En effet, le même Procope dit que les riches et ceux de la
faction verte étaient les victimes les plus ordinaires de cette loi.

(1J Voici ua passage de Platon qui concourt a justifier son maître de cette
akoce imputation. « Abstinendum igitur à maribus jubeo. Nam qui istis utun-
tnr, genus hominum deditâ operâ interficiunt, in lapidem seminantês, ubi
radices agere quod seritur nunquàmpoterit. » Plato, Df, legib., dialog. 8.

(2) Maxime de Tyr, dissert. 8,9,10,11.



de luxe, qui entretiennent la commodité
,

la décence dans les
rues ,

dans les places, dans les édifices publics
; qui proscrivent

les lieux de débauche
; qui veillent sur cette classe d'individus

oisifs, dépourvus de toute subsistance, et sans cesse occupés
des moyens de nuire à la société. L'aréopage d'Athènes avait le
droit d'interroger chaque citoyen sur sa manière de subsister (1):.
le magistrat de paix

,
dont nous avons parlé dans la première

partie de ce livre (2), devrait être chargé d'une telle fonction.
Tout mendiant, tout oisif, dans cette classe d'hommes qui n'a
d'autre patrimoine que ses bras

,
devrait être puni par la loi. Il

faudrait empêcher une jeunesse vigoureuse de se consumer dans
l inaction

,
et de tendre avec bassesse à l'opulence une main qui

serait utile à l'Etat; mais avant de punir l'oisiveté et la mendicité,
il faudrait s'occuper à en diminuer les causes ,Il faudrait délivrer l'agriculture, les arts

,
le commerce, des

obstacles qui en arrêtent les progrès
;

laisser à chaque citoyen
les moyens d'exister par un travail raisonnable; faire écouler dans
les campagnes une partie des richesses et des hommes qui s'en-
gouffrent dans les villes ; garantir le faible et le pauvre des op-pressions du riche et du puissant ; multiplier les propriétaires ;réformer enfin un système d'imposition qui

,
remplissant l'État

d oisifs et de mendiants, fait de leur punition un acte d'injustice.
L'oisiveté, la mendicité

, ne sont pas des vices naturels à l'hom-
me ;

il est obligé en s'y livrant de surmonter un grand obstacle
,la honte de l'humiliation. Si, après avoir détruit les causes de

ces vices, quelque individu
, par haine pour le travail ou par la

perversité du caractère
>

se livre à l'infamie de la mendicité
,

il
doit être puni par les lois.

ARTICLE VIII.

Des délits contre l'ordre politique.

L'ordre politique d'un État est déterminé par les lois fonda-
mentales qui règlent la distribution des différentes parties du pou-
voir

,
les bornes de chaque autorité

,
les prérogatives des diverses

classes qui composent le corps social, les droits et les devoirs qui
naissent de cet ordre. L'étrangerqui, dans une république, s'in-
troduit dans l'assemblée du peuple

, ou se fait par fraude inscrire
dans le cens civil (3) ; l'esclave, l'affranchi, l'infâme, ou celui

(1) Diodore, liv. I, et Hérodote, liv. II, parlent des lois établies en Égypto
contre les oisifs, et qui de là passerent dans la Grèce. Une grande parlie des
peuples de l'antiquité les a adoptées. Voyez Périzonius ad J.Elian. Var. Mit
lib. IV.. cap. 1, p. 328.

(2) Chap. XIX.
(3) On voit par les lois d'Athene» combien ces délits excitent la vigilance du



,qui, m'ayant pas droit de suffrage, se mêle dabs les comices, lève

la main ou jette dans l'unie un vœu qui peut décider du sort de
la nation ; le candidat qui, dépourvu des qualités personnelles
prescrites par la loi, brigue une magistrature

,
et cherche à sur-

prendre le peuple
,

à le corrompre par des présents
, par des pro-

messes , par quelque espèce de séduction que ce soit; l orateur
eu le magistrat qui viole les lois de l 'asseinblée générale ; le ci-
toyen qui s'en absente sans des motifs -légitimes ;

le magistrat
qui franchit les bornes de son pouvoir ; celui qui méprise ou s'ar-

roge (1) des priviléges accordés par la loi à quelques individus ou
à diiérents ordres de l'État (2); le citoyen qui refuse de servir

législateur dans les républiques. L'accusation, établie contre un étranger qui
usurpait les droits de citoyen était terrible à Athènes. Démosthèiie, Orat. in
Ifeœram, nous a conservé la loi qui permettait à chaque citoyen d accuser
l'étranger qui avait obtenu illégalement où s'était arrogé le droit de cité. Il .
rapporte ailleurs la loi qui privait l'accusé du droit de n'être pas conduit en
prison avant le jugement ( prérogative des Athéniens dans toutes les accusa-
ti«ms), et punissait son infraction, a Peregrinitàtisaccusât!in vincula, ante-
cuam judicium reddatur, conjiciuntor. Fidejussores dare iis jus non esto.
Conricti apud judices venduntor. » Demosth. iii Timocratem. Hypéride rap-
porte une autre loi qui établissait une exception pour le jugement de ce délit.
Si l'accusé était absous, il pouvait de nouveau être accusé d'avoir corrompu
les juges par des présents. a Absolutum judicioperegrinitatis jus esto cuicum-

libuerit accusare corrupti muneribus judicii. » Hyperides in Arista-
moram.

(1) Un des plus grands crimes que Cicéron reproche a Terres est d avoir
fait périr sur la croix Gavius

,
qui, comme citoyen romain, ne pouvait être

soumis à cette espèce de peine. « Tu as violé, lui dit-il, les droits de la patrie
en attentat aux droits de ses citoyens. » Yoyez , dans la sixième Verrine, ce
morceau sublime d'éloquence. -

(2) Les lois d'Athènes offrent sur cet objet un grand nombre de dispositions
admirables. Voyez le recueil de Petit, lib. I, tit. 1

5
de legibus; tit. 2,dese-

natus-consultiset plebiscilis; tit. 3, de civibus aborigmibus, et adscititiis ;
tit. 4, de liberis legitimis, nothis, etc. ; lib. III; tit. 1, de senatu qumgen-
torum etconcione; tit. 2, de magistratibus;tit. 3

,
de oratarib.Voyez encore

toutes les lois faites à Rome, en différents temps, contre les brigues et cabales
( ambitus ). La première fut celle qui défendait aux candidats de porter des
robes très-blanches pour fixer les regards du peuple : Ne CtbÎ affium in vesti-
mentum addere petitionis causd liceret. Cette loi, publiée l'an de Rome 322,

a été rapportée par Tite-Live, liv. IV, chap. 26J La nature même de la prohi-
bition atteste la vertu de ces temps. La loi Pcelelia, dont Tite-Live parle,
liv. VII, chap. 15

, et qu'il regarde comme la première loi établie contre la
brigue, montre que le mal avait déjà fait des progrès. Les lois Bebia Emilia
et Cornelia Fulvia ; celles que rapporte Cicéron, lib. nI, de legibuS, etdont
le mon-i s'est perdu ; les lois Maria, Fabia,Acilia Calpurnia, Tullia; la loi
Auftiia, publiée deux ans après celle-ci; les lois Licinia, Pompeia; la loi
Julia de César et la loi Julia d'Auguste qui parut peu de temps après : toutes
ces lois sent des preuves évidentes de la corruption de l'État et de la perte de
la liberté. Malheureuse république,qui est obligée démultiplier et de renou-
velex sans cesse les lois contre ce délit! C'est à elle qu'on peut appliquer cette
triste prédictionde Jugurtha : 0 urbem wnalcm, et citô perituram, si empto-
rem invenerit! Voyez Tite-Live, lib. 5L, c. 19 ; id., epit. 47 ; Dion Cassius,
lib. XXXV. pag. 21 ; Asconius, in Cornel. et in Milon. i Cicéron, pré Sexte,



sa patrie ou de la défendre; le guerrier qui prend la fuite à l'as-
pect de l'ennemi

, ou va chercher auprès de lui un asile désho-
norant ;

celui qui
, sans le consentement de l'autorité publique,

combat sous un prince étranger, ou va s'enrôler dans une troupe
ennemie pour -attaquer une patrie qu'il devait défendre

f
tous

ceux-là violent l'ordre politique.
Quelques-uns de ces délits n'existent que dans une espèce de

gouvernement ;
d'autres peuvent exister dans tous. Il en est qui

sont très-funestes dans les républiques, et qui le sont peu -d ans
les monarchies

:
les uns sont dangereux dans tous les temps et

dans tous les lieux ; les autres ne le sont que dans certaines cir-
constances et dans certains pays. C'est au législateur à observer
ces différences

,
à les combiner avec l'état de sa nation. D'après

cette mesure ,
il déterminera la rigueur de son code pénal. Je ne

puis offrir ici un plus grand développement
; mais je ne garderai

pas le silence sur une des plus grandes cruautés de la législation
moderne

, sur le supplice dont on punit la simple désertion.
Qu'une république appelle à son secours les enfants de la pa-

trie ; qu'elle arme tous leurs bras lorsque sa liberté est en danger,
lorsqu'on menace sa souveraineté, lorsqu'on veut renverser ses
droits ; qu'elle déclare comme à Athènes vil et infâme celui qui
refuse de la défendre, qui fuit ou abandonne son poste (1);
qu'elle punisse comme traître, comme parricide, celui qui

,
abdi-

quant son droit de souveraineté
,
prostituant sa gloire

, sa dignité
de citoyen, vend ses services aux ennemis de la patrie :

dans
tous ces cas ,

la république ne fera que défendre les principes de
la justice et de l'intérêt général (2). Le Spartiate

,
l'Athénien qui

fuyait loin de la cité en avait recueilli les avantages ;
il avait

concouru à la formation de la loi qui prononçait la peine de mort
contre le crime de désertion.

Que le chef d'une monarchie impose la même loi à ses sujets
;

qu'il punisse par l'infamie le lâche qui refuse de prendre les armes,
qui s'enfuit ou abandonne son poste ; qu'il punisse même de mort
celui qui va s'enrôler dans des troupes ennemies et tourner ses
armes contre l'Etat

:
l'intérêt public justifie peut-être dans ce cas

l'extrême rigueur de la loi. Mais que dans une monarchie, au

cap. 36, in Vatin., c. 15 ; Dion Cassius, lib. XXXIX,pag. 119 ;ibid., pag. 1G2,
et lib. L, pag. 600 ; Suétone, in Iugust. ; Sigonius, de judiciis, lib. Il,
cap. 30.

(1) « Qui militiam detrectat, aut ignavus est, aut ordincm deseriL^ a foro
arcetor, neque coronaLor, neqne in publica intralo (einpla. » fEsl:hlllL'S, in
Ctesiphontem; Demosth. loco citaLo. « Qui armu abjecci it

,
ignoininiosus

esLo. v Lysias, in Theomnestum orat.
(2)

G:
Transfugae capite puniunlor...

D
Hlpian. ad Ttmncrat. «Igiioniiniosus

esto,hostisque esto popiUiaLhen!endiseLsoc!o' WlIDis, tum ejJlS liberi... »
Demoslh.,Philipp. 3. II s'agit de celui qui, se rcfugiant pics dae enncmi.s, a
tourne ses armes eonU.-e la paUie.



milieu de la paix et de la tranquillité générale, des soldats avilis,
mercenaireset mal payés ; des hommes que la fraude

,
la séduc-

tion
,

la violence ont souvent transformés en guerriers
^

et qui

ne connaissent d'autres sentiments que ceux de 1 indigence et de
la servitude

, que ces spectres, que ces fantômes armés soient
punis de mort lorsqu'ils désertent ; que l'on traîne sur un écha-
faud le malheureux qui, ne pouvant supporter toutes les -an-
goisses de la faim, de la nudité, de l' oppression, a cherche a re-
couvrer sa liberté perdue et sa vigueur première presque éteinte
dans l'oisiveté et la misère des garnisons ; que la main du- père
de la patrie souscrive l'arrêt de mort d 'un infortuné qui, sous
certains rapports, n'est véritablement coupable, d aucun crime;
la nature frémit à cette seule idée. Mais

,
qui le croirait ? pendant

qv.'uB. ministre sage et éclairé (1) faisait abolir dans une monar-
chie militaire la peine de mort contre les déserteurs

,
le congrès

des États-Unis d'Amérique établissait cette peine, au milieu de

ses braves et libres citoyens. Un jeune homme de vingt-deux ans
fut la première victime de cette loi détestable.Les vices de nos
institutions, l'esprit de notre antique barbarie devaient-ils pé-
nétrer dans une cité de frères et d'amis, dans un champ orné
des drapeaux de la liberté, parmi de généreux citoyens, qui
élèvent l'édifice de leur indépendance ? L'empire de l'erreur pas-
sera donc toujours d'un hémisphère à l autre ! il arrêtera donc
toujours les progrès des lumières et des vertus ! Non

,
r assemblée

respectable qui a prononcé cette. peine ne souillera pas de cet
horrible décret le code qu'elle prépare ;

elle trouvera dans le pa-
triotisme

,
dans l'honneur, le véritable, f unique appui du cou-

rage et de la constance; elle sentira que l infamie est la peine la
plus efficace contre la lâcheté et la désertion.

« N'arrachons pas la vie, dit Platon,.à l'homme qui prend lâ-
chement la fuite devant l'ennemi ; mais que l'infamie rende ses
jours tristes et insupportables ; qu'il soit à jamais prive de l'hon-
neur de défendre la patrie et de mourir pour elle (2). »

Sages et généreux citoyens de l'Amérique
,

pourquoi, au lieu
d'adopter les principes de cet illustre républicain, avez-vous reçu

(t) Le comte de Saint-Germain, ministre de la guerre en France.
U) « Scd quaenani abjectionis armorum damnato et a virili fortitucune de-

generati pœna congrua erit? prœsertim quum impossibile sit hujusmodi in
c»tL,ai ium commutari, ut Cenenm Thessalum ferunt divinâ quâdam vi in
uaturaa viri exfœminu commutation. Abjectorienim armorum, contrarium
maxmè c#nreniret, ut in mulierem ex viro translatns, sic puniatur. Nunc
vera quoniam id fieri non potest, proximum aliquid excogitemus, ut post-
4f11am ille usque adeô vivendi cupidus est, deincepsnnllumpericulnm subeat,
sed reliquam vitam, et quidem quàni longissimam, improbus et cum dede-
cere vivat. Hœc igitur lex sit. Eo, qui arma turpiter projecisse damnatus est,
nec imperator, neque praefectus aliquis pro milite unquàm utatur, nec in
acieJll recipiat. » Plat., De legib., dialog. 12.



les lois que le despotisme a imposées à la servitude ? Pourquoi,
au milieu des camps comme au sein de vos foyers

, ne vous rap-pelleriez-vous pas toujours que vous êtes libres
; que vous avezacheté votre liberté au prix de votre sang j que vous avez secoué

le joug d'une mère injuste
,

et que vous avez proscrit d'anciennes
lois qui vous opprimaient, parce que vous n'avez pas eu le mal-
heur, comme beaucoup d'autres nations, de perdre le souvenir
de vos droits ?

Pourquoi, en formant votre code
, ne vous souviendriez-vous

pas que vous êtes placés dans un grand continent, que vous ha-
bitez le seul asile peut-être que la liberté ait aujourd'hui sur la
terre? Ignorez-vous qu'une loi injuste d'un gouvernement répu-
blicain donne aux vils suppôts du despotisme le droit de calom-
nier la liberté ? que toutes les erreurs des hommes libres sont
comptées et exagérées par ceux qui neveulent pas que les hommes
soient libres ? que toute violation de l'égalité dans un pays sert
de prétexte pour la détruire dans un .autre? que les plus grands
maux de la servitude sont entretenus et enracinés en quelque
sorte par les plus légers inconvénientsde la liberté ? Croyez-vous
que ,

dans l'instant où vous traîniez à l'échafaud l'infortuné qui
avait déserté votre camp ,

le défenseur de votre ancienne dépen-
dance restait muet à ce spectacle ? Croyez-vous qu'il ne profitait
pas de cette erreur pour réveiller les germes de la^servitude .aI.
l'âme de vos concitoyens? Croyez-vous qu'à mille lieues de vosdemeures, lorsque la nouvelle de cette atroce condamnation fut
parvenue dans quelques monarchies de l'Europe, l'infâme cour-
tisan

,
le vil esclave n'aient pas dit ; « Voilà ce qui arrive dans

l'Amérique indépendante, dans ee gouvernement libre
,

objet de
l'admiration des enthousiastes et des fanatiques ! Heureux es-claves de l'Europe, osez donc vous plaindre encore qu'on mé-
pr-ise ici les lois et la liberté des hommes ! En vivant sous le des-
potisme vous pouvez espérer d'attendrir le cœur de votre maître

,d'apaiser sa colère
; mais dans les républiques qui pourra désar-

mer la loi, si toute la vertu du magistrat est de la rendre in-
flexible ? »

Citoyens de l'Amérique, vous avez trop de vertus, trop de
lumières, pour ignorer qu'en conquérant le droit de vous gou-
verner vous-mêmes

, vous avez contracté à la face de l'univers le
devoir sacré d'être plus sages, plus justes, plus heureux que
tous les autres peuples. Vous rendrez compte au tribunal do.
genre humain de tous les sophismes que vos erreurs feraient
nailre contre la liberté. Prenez garde de faire rougir ses défen-
seurs et d'enhardir ses ennemis.



CHAPITRE XXIV.

QUATRIÈME CLASSE.

Des délits contre la confiance publique.

Cette espèce de délits est une suite des délits contre l'ordre
public. On s'en rend coupable toutes les fois qu'on se sert du
dépôt de la confiance publique pour violer les devoirs qui en ré-
sultent. Les délits des magistrats et des juges contre la justice
publique peuvent encore être compris dans cette classe. J'ai cru
cependant devoir faire de ces délits une classe particulière. Le
lecteur attentif à l'ordre de mes idées apercevra le fil qui me
conduit dans cet immense labyrinthe.

Le péculat commis par les administrateurs ou les dépositaires
du revenu national (1); le crime de faux commis par les notaires
et les hommes chargés de rédiger et transcrire les actes publics (2) ;la falsification ou l'altération des monnaies par les personnes
chargées du coin public (3); la violation des secrets de l'État par
ceux qui en sont dépositaires (k) ;

l'abus du sceau du souverain;
les fraudes des tuteurs; les banqueroutes frauduleuses des négo-
ciants :

tels sont les délits compris dans cette classe.
L'immensité de la matière ne me permet pas d'indiquer ici

toutes mes idées
; mais je suis obligé de parler de la banqueroute

frauduleuse
, parce que je dois corriger une erreur qui m'est

échappée à ce sujet.
En parlant, dans le second livre de cet ouvrage, de la multi-

plicité des banqueroutes et des moyens qu'on devrait employer
pour les prévenir

,
j'ai dit qu'après avoir marqué le front du cou-pable d'un fer chaud qui indiquât, par les lettres initiales du nomde son délit, sa mauvaise foi et son infamie, on lui laisserait sa

(I) V oyez l'art. V du chapitre précédent.
(1) Ce délit est puni par la perte de la main dans la plupart des codes de

l'Eui-ope ; mais ^la mutilation des membres ne peut faire partie d'un système
de législation ou l'humanité détermine les peines. Cette mutilation fut ima-
ginée par les Egyptiens. Voyez Diodore, liv. I, paç. 89.

i ) Les personnes doivent être punies plus sévèrementque celles qui com-mettent chez elles les mêmes falsifications ou les mêmes altérations. Cette
distinction existe dans le droit romain. Voyez la loi Sacrileqii 6, S 1

, ff. ad
leg. Jul. peciilat.; et leg. 2, cod. de fais, monet. ,

(4; Le même législateur qui ordonna en Egypte qu'on couperait la main aufaussaire public, ordonna qu'on couperait la langue à celui qui violerait les
secrets de l'Etat. Diodore, ibid.



liberté, on le ferait rentrer dans la société (1). Des réflexionsplus
profondes sur le système pénal m'ont fait apercevoir mon erreur.
La loi, comme je l'ai observé (2), ne doit se servir de la marquedu fer chaud que pour les délits où cette peine peut se combiner
avec la mort, ou avec la perte perpétuelle de la liberté. Un
homme qui porte sur son front la marque de son ignominie doit
devenir un monstre dès qu'il est mis en liberte. Sûr de ne
pouvoir jamais obtenir la confiance de ses semblables en cluelque
lieu de la terre qu'il aille se réfugier, il est forcé ou de s'enfermer
volontairement dans une prison pour tout le reste de sa vie, ou
de se livrer aux plus exécrables forfaits. Dans le premier cas,
la loi lui rend inutilement sa liberté ; dans le second, elle le pré-
pare elle-même à de nouveaux crimes

,
à de nouveaux supplices

:
elle jette dans la société un homme qui ne peut plus avoir
d'autre objet, d'autre intérêt que de lui nuire. Il faudrait donc
joindre à la peine que nous avons proposée la perte perpétuelle
de la liberté.

Ce crime étant comme tous les autres susceptible de diflérents
degrés

,
le législateur ne devrait infliger une telle peine que dans

le cas du plus grand degré de dol. La banqueroute non fraudu-
leuse

,
mais occasionnée par la violation des lois somptuaires dont

nous avons parlé, serait punie d'une peine très-inférieure, car
on ne doit la placer qu'au dernier degré de dol ou au plus grand
degré de faute. Le législateur devrait donc pour ce délit, comme
pour tous les autres, proportionner les peines aux trois degrés
de faute et aux trois degrés de dol. Il établirait la marque du fer
chaud avec la perte perpétaelle de la liberté, pour le plus grand
degré de dol; la perte perpétuelle de la liberté-et la simple infa-
mie

, pour le second degré; la simple infamie et la perte de la
liberté pendant un certain temps

, pour Je troisième degré
;

l'ex-
clusion de toutes les charges et dignités civiles avec la perte
momentanée de la liberté

, pour le plus grand degré de faute
;

la
simple exclusion des charges et dignités, pour le second degré;
enfin, la perte seule de la liberté pendant un intervalle très-
court, pour le dernier degré. Les juges examineraient ensuite,
selon les règles proposées, auquel de ces six degrés do:t être rap-
portée la banqueroute sur laquelle ils doivent prononcer. La har-
diesse des spéculations ne devrait jamais entrer dans l'un de

ces degrés. Il ne faut pas arrêter l'.tctiviLé du négociant par la
crainte de la peine

:
le législateur nedoiL punir que la négligence

ou la fraude,,

(1) Tome 1, page 216.
(2j Tome II, page 85.



CHAPITRE XXV.

CINQUIÈME CLASSE.

Des délits contre le droit des gens.

L'usage et le consentement tacite des nations ont introduit
certaines règles tirées des principes généraux de la raison, et
destinées à diriger leur conduite réciproque. Ces règles fixent
les devoirs et les droits d'un peuple envers un autre peuple ;

elles
imposent à des nations indépendantes des liens moraux, qu'au-
cune ne peut rompre sans donner à l'autre le droit de s'armer
contre elle

,
et de lui faire respecter, par la force, la sanction ta-

cite de cette loi universelle. L'assemblage de toutes ces règles
forme ce que l'on appelle le droit des gens. La protection de
ce droit entre les peuples est confiée aux armées de terre et de
mer ; mais la protection de ce droit entre les individus de chaque
nation appartient au gouvernement et aux lois.

Si un citoyen viole quelqu'un des devoirs qui naissent de cette
loi universelle, le gouvernement est obligé de le punir, parce
qu'il doit conserver la paix entre les hommes. Une nation cher-
cherait vainement à observer les lois de la tranquillité générale,
si ses membres pouvaient les violer à leur gré. L'impunité d'un
coupable qui a enfreint le droit des gens peut faire d'un délit
particulier un délit national, rendre le souverain complice de
son crime, exciter une guerre contre l'état, et faire tomber sur
la tête de tous les citoyens la peine qu'un seul a méritée par son
crime. Il n'y a dans l'Europe qu'un code criminel, celui de la
nation anglaise, où l'on trouve des peines établies contre cette
espèce de délits. Tous les autres gouvernements les punissent
d'une manière arbitraire, parce qu'il n'y a point, sur cet objet,
de sanction légale. Une pareille méthode ne peut exister dans
un code où l'on veut élever l'édifice de la liberté civile sur la base
inébranlable des lois. Voilà pourquoi j'ai cru devoir faire ici une
classe particulière de ces délits. Je les réduis à cinq objets prin-
cipaux

: 1° l'abus du pouvoir contre les nations étrangères de la
part de ceux qui commandent une armée ; 2° la violation des droits
des ambassadeurs ou représentants des puissances ; 3° la violation
des sauf-conduits

; r..° l'infraction de quelque traité particulier de
sa nation avec une autre; 5° la piraterie.

1° Sans sortir de ce sujet, sans examiner les motifs qui peu-
vent déterminer un peuple à faire la guerre à un autre peuple,



nous pouvons assurer que le souverain seul a droit de la déclarer.
Il suit de là que si un général, abusant de son pouvoir, attaque,
de sa propre autorité, un peuple que le souverain n'a pas déclaré
son ennemi, il devient coupable du plus grand des crimes compris
dans cette classe. Platon veut que la personne accusée de ce délit
soit condamnée à mort (1) ; et cette disposition devrait être adoptée
même dans le code le plus modéré.

Les sévices contre les prisonniers
,

proscrits par toutes les lois
de la guerre ,

sont un autre délit du droit des gens ,
dont la pre-mière loi est, comme dit Montesquieu, de faire, pendant la paix

,le plus de bien, et, pendant la guerre, le moins de mal qu'il est
possible. L'humanité que l'esprit du christianisme et les progrès
de la raison en Europe ont introduite dans cette partie du droit
des gens doit être entretenue et protégée avec force par les lois
particulières de chaque état. Le général qui les viole doit être
regardé comme un monstre par la nation même qu'il défend. Il
expose ses concitoyens à tous les mauvais traitements qu'il a fait
éprouver aux malheureuxprisonniers. Les horreurs de la dernière
guerre sont une triste preuve de cette vérité.

Il y a enfin plusieurs autres usages reconnus et adoptés par
toutes les nations

,
relativement au système de conduite que doi-

vent suivre, envers les ennemis ou les étrangers, les commandants
des armées navales et des troupes de terre. Les transgressions de
ces usages généraux forment autant de délits contre le droit des
gens ,

auxquels le législateur doit infliger des peines proportion-
nées à la nature et à l'importance de la transgression.

20 Les représentants des nations étrangères ont joui, dans tous
les temps et dans tous les lieux, des privilèges, du respect, et
de la considération dus au souverain qui les a députés.

Violer les droits des ambassadeurs, dit Tacite
,
c'est violer les

règles qui sont observées et respectées même entre (les enne-
mis (2). Cicéron assure que c'est outrager les lois divines et hu-
maines

, que de porter atteinte aux droits des ambassadeurs (3).
Ammien-Marcellin nous a conservé l'opinion religieuse des an-
ciens sur cet objet. Ils croyaient que la Divinité était inexorable
pour ce délit, et que les furies, ministresde sa vengeance, ne ces-
saient de tourmenter le monstre qui s'en était rendu coupable (4).

(1) « Si quis consilio suo, absque autoritate coinmuni, pacem inivit, aut
bellum movit, ulliino supplicio condemnetur; quod si pars aliqua civitatis id
tentavit, hujus rei auctores à militia? imperatoribus tracti iii judicium, et
damnati morte plectantur. » Plato, De leqib., dialoq. 12.

(2)
0;

Hostium quoque jus, etsacra legatiouis, et fas gentium rupistis.
ip Ann

lib. 1, cap. 42, n. 3. « Legatorum privilegia violare, rarum est iiiter hosles. »Jlistor,, lib. Y.
(3) « Sic eiiim sentio jus legatorum, quuin hominuni prœsidio munitum

sit, etiam divino jure esse vallatum. » Ciccro
,

orat. de Arn.wic.. c. 16.
(4) a Lltrices legatorum dn\c, vtuIaHuucut jiuis gcutiiun prosequautur. b



Il suffit de lire le passage de Tit-Live sur l'attentat des Fidénates,

pour voir de quelle horreur les anciens étaient pénétrés contre ce
délit(1)..

L'usage introduit de nos jours chez toutes les4bations de 1 Eu-
rope ,

de s'espionner réciproquementpar le moyen des ambassa-
deurs

,
établit dans chaque état un nombre plus ou moins consi-

dérable de représentants, dont les lois sont obligées de faire
respecter les priviléges avec d'autant plus de vigilance, que les
circonstances où on pourrait les violer sont plus multipliées,
Celui qui attente à la vie d'un ambassadeur, celui qui insulte et
outrage sa personne par des faits ou par des paroles

;
le magistrat

ou le ministre de la justice publique qui ne respecte pas les pri-
viléges personnels ou réels

,
soit de ambassadeur

T
soit de ceux

qui composent sa suite, se rendent coupables de. délits contre le
droit des gens. La valeur de ces délits étant différente

r
les peines

ne peuvent pas être les mêmes.
Les lois doivent donc bien distinguer ces délits, afin de bien dis-

tinguer les peines ; et comme ,
à l'exception du roi dans une mo-

narchie
,
et du premier magistrat du peuple dans une république,

il n'y a personne qu'il soit plus dangereux pour un état d insulter
que le représentant d'une puissance étrangère; il est juste que
les peines de ces délits soient plus sévères

, parce que la mesure
des peines est déterminée par l'influence qu'a sur l'ordre social
le pacte que l'on viole (2).

3° La violation- du sauf-conduit est un autre délit contre le
droit des gens. La paix est la première loi des nations ; la guerre
est un des maux les plus considérables qu'elles puissent souffrir.
Tout ce qui contribue à conserver ou à rétablir la paix dans l'é-
tat doit donc être maintenu avec un respect religieux. Le sauf-
conduit que l'on accorde à ceux que les puissances étrangères
envoient pour conclure la paix rend en quelque sorte leurs per-
sonnes sacrées. La violation du sauf-conduit a donc toujours été
regardée, avec raison, comme un des délits les plus graves et
les plus funestes.

•

(I ) Tite-Live, 1 Decad., lib. IV.
Eu Angleterre, par le statut 7, chap. 11, de la reine Anne, si un ambas-

sadeur ou quelqu'un de sa maison est arrêté et que ses meubles soient saisis,
le jugement en vertu duquel on a procédé est déclaré nul par la loi ; et tous
ceux qui l'unt sollicité sont déclarés violateurs du droit des nations, pertur-
balcurs du repos public, et punis comme tels. La loi n'a point établi de peine
particulière dans le cas d'une insulte considérable; mais elle a laissé à trois

,
principaux juges du royaume le pouvoir illimité de proportionner la peine à
l'outrage, lilackstone, liv. IV, chap. 5. Cette indétermination de peine n'est
pas digne de la constitution anglaise. Dans quelque délit que ce soit, il faut
que le citoyen sache à quels risques il s'expose en devenant coupable. La fixa-
tion de la peine doit toujours etre l'ouvrage, non du magistrat, mais de la
loi. Tel est l'objet de la classification des délits que je trace ici.



r..° Deux nations peuvent contracter par des traités particuliers
des obligations qui ne dépendent pas du droit général des gens;
et ces obligations sont quelquefois de telle nature qu'un individu
a les moyens demies enfreindre. Tels seraient, par exemple, le
traité par lequel une nation s'obligerait envers une autre à ne pas
faire une espèce de commerce dans un lieu déterminé, à ne pas
élever des digues dans le fleuve qui les sépare, si ces travaux
pouvaient nuire à la sûreté de l'une d'elles

; à ne pas pêcher dans
un certain lieu

,
et beaucoup d'autres traités semblables qu'un

seul individu a la force de violer. Toutes ces transgressions en-
trent dans la classe des délits contre le droit des gens

,
parce que

le droit des gens prescrit l'observation religieuse des traités.
5° Enfin

,
la piraterie est un des délits les plus graves de cette

classe. Funeste dans tous les temps
,

il est devenu d'autant plus
terrible aujourd'hui, que l'influence du commerce sur la prospé-
rité des peuples est plus grande. Heureusement aussi il est de-
venu beaucoup pins rare en Europe, parce que toutes les puis-
sances ont senti combien elles étaient intéressées à éloigner leurs
sujets de cet infâme brigandage. Mais

,
qui le croirait ? tandis que

les lois punissent ce délit en temps de paix avec la plus grande
sévérité, les gouvernements l'excitent et l'encouragent en temps
de guerre; ils accoutument les hommes à des attentats que les
lois cherchent à prévenir

,
et les exercent à un métier que des

peuplés civilisés devraient regarder avec exécration.
Les maux affreux qu'ont faits les armateurs dans cette dernière

guerre aux peuples de l'un et de l'autre hémisphère
;

les modi-
ques profits qu'en ont retirés les nations mêmes qui les ont vo-
mis sur l'étendue immense des mers ;

les progrès du système de
la neutralité armée

: tout nous fait espérer que bientôt une loi
universelle forcera les nations belligérantes de renoncer, pour
l'avenir, à cet infâme moyen de nuire à leurs ennemis aux dépens
de la tranquillité de tous les peuples.

CHAPITRE XXVI.

SIXIÈME CLASSE.

Des délits contre l'ordre des familles.

Nous venons d'examiner les délits relatifs au corps social
;
jetons

maintenant les yeux sur ceux qui sont plus directement, relatifs
à ses membres. Entre le citoyen et la cité est une société par ticu-



lière qu'on appelle famille. Le premier des délits qui troublent
ou détruisent l'ordre de cette famille est le parricide.

Les lois anciennes offrent sur cet objet, ou l'indifférencela plus
absolue, ou la sévérité la plus outrée. En Perse

,
la loi supposait

bâtard le fils qui avait tué son père, et elle le punissait en cette
qualité comme simplément homicide (t). A Athènes, Solon ne
fit aucune loi contre la parricide (2) ; et plusieurs siècles s'écoulè-
rent à Rome avant que ce délit y fût soumis à une sanction par-
ticulière. La loi de Numa

,
rapportée par Festus, nous prouve

qu'on donnait ce nom à l'homicided'un homme libre (3). Cela con-
firme l'idée développée plus haut (4)

, que dans ce temps-là les
seuls hommes libres étaient les patriciens (patres). Celui qui
tuait un homme libre était parricide

, parce qu'il tuait un père,
un patricien. C'est dans les lois des décemvirs que l'on trouve la
première peine contre le vrai parricide

;
elle fut ensuite augmen-

tée
: on lui donna plus d'étendue, et personne n'en ignore la

nature et l'intensité (5).
Les lois romaines

,
qui avaient d'abord gardé le silence sur ce

délit, passèrent bientôt à une sévérité extrême ; et ces deux excès
furent produits par la même cause. Quelque atroce que soit un
crime

, un sage législateur ne le supposera jamais impossible
,
et

il aura soin d'en déterminer la peine d'après les principes de la

(1) Voyez Hérodote. Peut-être est-ce par la même subtilité qu'en Angleterre
la peine du parricide est différente de celle de l'homicide prémédité. Voyez
Blackstone. Code crirn. d'AnQlelerre. ch. 14.

(2) Cicero, pro Sexto Roscio Amerino, dit que l'atrocité de ce crime em-
pêcha le législateur d'en croire l'existence possible.

(3) « Si quis liberum hominem sciens dolo malo morti duit, parricida esto, JI

v. parricidium. Le fragment de la loi royale, conservé par Festus, montre
que la loi n'avait pas prévu le cas du vrai parricide ; elle ne parlait que de
l'outrage fait au pere. Seï. parentem. puer. verberit. ast. oloe. plorasit. diveis.
parentum. sacer. estod. sli. nurus. sacra. diveis. parentum. estod. » Voyez
Festus, v. plorare.

(4) Voyez le chap. XII de cette seconde partie, ou je parle du rapport du
système pénal avec l'état de la société. Je ne connais personne qui ait expliqué
de la même manière cette ancienne loi ; mais cela même me ferait douter de
la vérité de mon opinion

,
si un nouvel ordre d'idées ne m'y avait conduit.

(5) « Qui malum carmen incantassit, malum venenum faxit duitve, parri-
cida esto. Qui parentem necassit, caput obnubito

,
culeoque insutus in pro-

fluentem mergitor.» V. Valer. Maxim., lib. 1, cap. 1, 2. 13 ; Festus, v. nuptias,
et Nonius, cap. 2, v. perbitere et v. perire. Cette peine des lois des Douze
Tables fut ensuite modifiée de la manière suivante. Après avoir fouetté le
parricide, on l'enfermait dans un sac de cuir avec un singe, un chien, une
vipère et un coq, et on le jetait dans l'eau. Voyez Modest. in leg. 9, ff. depar-
ricidiis. La loi Pompéa en confirmant cette peine l'étendit aux meurtriers de
leur aïeul, de leur aïeule

,
de leur frère, de leur sœur, de leur patron ou

de sa femme. Voyez Panl., V, sentent. 24. Je ne parle pas des dispositions
postérieures de la législation romaine concernant ce délit, parce que je serais
obligé d'excéder les bornes d'une note. Le lecteur peut consulter l'ouvrage du
Matlucu», Comment, ad lib. ffi 48, tit. 6.



justice. Platon, que je cite souvent, parce que son esprit philo-
sophique m'éclaire et me guide

;
Platon, malgré l'horreur avec

laquelle il parle de ce crime, et malgré sa prévention en faveur des
lois d'Egypte, n'a pas voulu adopter la peine que ce peuple avait
établie contre le parricide (1). Dans la loi qu'il propose ,

il com-
bine d'une manière admirable la modération de la peine avec
l'effroi qu'elle doit produire.

Que l'on fasse mourir, dit-il, le parricide ; que son cadavre nu
soit porté hors de la ville

,
dans le lieu où les trois grandes routes

viennent se réunir; que là, devant le peuple et en son nom,
chaque magistrat lui jette une pierre sur la tête ;

qu'on le trans-
porte ensuite hors des limites de la république, et qu'il soit privé,
suivant les lois, des honneurs de la sépulture(2).

Telle est la loi que propose Platon. Les législateurs qui ont
cherché dans les tourments une proportion entre le délit et la
peine ont méconnu l'objet de la punition ; ils ont excité la pitié
pour le criminel, au lieu d'inspirer l'horreur pour le crime. La
peine la plus utile

, comme nous l'avons démontré, est celle qui
fait la plus forte impression sur l'esprit du spectateur et tour-
mente le moins le coupable. Tel est précisément l'effet de la loi de
Platon. Il conviendrait donc de l'adopter pour le crime de par-
ricide. On peut comprendre sous ce nom l'homicide de tous ceux
dont on a reçu ou à qui on a donné immédiatementou médiate-
ment la vie ;

tels que le père
,

la mère, l'aïeul, l'aïeule, le fils, le
petit-fils, etc. (3). On peut y ajouter le meurtre du frère, du
mari, de la femme.

(1) Diodore, liv. 1, p. 88, parle de la peine du parricide en Égypté. On en-
fonçait dans le corps du meurtrier une multitude de petites cannes de la lon-

gueur d'un doigt, et on l'enveloppait ensuite d'un faisceau d'épines auquel on
mettait le feu. Le père qui tuait son fils était puni d'une autre manière. 11

était obligé de tenir entre ses bras, pendant trois jeurs et trois nuits sans in-
terruption, le cadavre de son fils au milieu de la garde publique de la ville.
Si la douleur du repentir ne lui arrachaitpas la vie, on l'abandonnaitau sup-
plice des remords. Cette peine me paraît plus digne d'imitation. que la
première.

(2) Plat., De legib., dialog. 9.
(3) Je prie le lecteur d'observer ici combien cette classification de dents

y

combinée avec les principes généraux qui déterminent les différents degrés
de dol ou de faute

,
facilite au législateur le moyen de fixer a côté de chaque

délit la peine qui lui est relative, sans que le juge puisse en altérer la valeur.
Supposons, par exemple, que la peine du parricide commis avec le plus
grand degré de dol soit celle que propose Platon; supposons encore que le
législateur ait ensuite établi des peines correspondantes aux autres degrés

Il

de dol ou de faute. Dans cette hypothèse
,

qu'une femme ait exposé son fils

un moment après sa naissance, afin de cacherson accouchement,ou s exempter
des soins et des dépenses de l'éducation ; si cet enfant est trouvé mort, et que
la mère soit connue, alors le juge ne doit faire autre chose que déteimiuer, j

par les règles établies, auquel de ces degrés de faute on doit rapporter ce ^

parricide, et la condamner à la peine fixée par la loi pour ce degré. il suuit



Je vais parler maintenant d'un autre délit qui échappe sou-
vent à la punition des lois, et que la corruption des mœurs a
rendu très-fréquent, c'est l'avortement forcé.

Une idée des stoïciens, dont la plupart des principes sont en-
trés dans la jurisprudence romaine

, a fait naître l'opinon géné-
ralement reçue par tous les anciens jurisconsultes

, que l'avorte-
ment forcé ne doit pas être mis dans la classe des délits ordinaires ;

que ce n'est ni un délit civil, ni un homicide
,

ni un parricide
;

mais simplement un délit extraordinaire que les juges peuvent
punir d'après leur volonté. Les stoïciens croyaient que l'âme en-
trait dans le corps avec la respiration de l'air extérieur, et par
conséquent que le fœtus était inanimé tant qu'il restait dans le
sein de sa mère (1). Les jurisconsultes stoïciens, appliquant ce
principe absurde à la législation criminelle

, ne trouvèrent dans
l'avortement forcé, ni homicide

,
ni parricide

, parce qu'un être
privé de l'existence n'est ni homme ni fils (2).

C'est ainsi que les erreurs et les préjugés ont constamment per-
verti la morale et corrompu les lois. Mais le système dela législa-
tion postérieure est devenu bien plus funeste encore que ne l'avait
été l'erreur des anciens jurisconsultes. Celle-ci produisait l'impu-
nité des crimes ; celui-là a fait immolerune multitude d'innocents.
La loi qui arrache la vie à la fille dont l'enfant est mort, si elle n'a
pas révélé sa grossesse au magistrat ; cette loi qui suppose le par-
ricide

,
même lorsque la mort de l'enfant est entièrement indé-

pendante de la volonté de la mère ; cette loi qui, dans plusieurs
circonstances, fait périr une jeune personne dont tout le crime est
d'avoir obéi aux lois de la pudeur, en cachant le fruit d'un amour
qu'elle ne peut avouer ; cette loi si manifestement contraire aux
principes les plus sacrés de la raison et de la nature ; cette loi
existe encore aujourd'hui, dans toute sa force, chez la plupart

de lire le chapitre XV de ce livre, pour sentir combien cette opération est
facile, et quel obstacle elle opposerait à la volonté arbitraire du juge.
Une telle méthode rendrait inutile rune foule de lois sur l'exposition des
enfants.

(1) Plutarch. de Placit. philosoph., lib. Y, cap. 15 ; Just.-Lips. Physiolog.
ïtolcor., lib. III, dissert. 10.

(?) Nous voyons souvent en effet dans les livres des jurisconsultes romains
que le fœtus y est appelé pars ventris ou portio viscerum; on ne lui donne pas
le nom d'homme tant qu'il reste dans le sein de sa mère. Voyez surtout laloi 1,

I, ff. de inspiciend. venir.; et la loi 9, ff. ad leg. falcid. Lecélèbre Gérard
i'louoL i -i-oiL que, jusqu'au rescrit des empereurs Sévère et Antonin ( qu'on
trouve dans la loi !j

,
ff. de extraord. crimin. )

,
l'avortement forcé resta im-

puni, même pour les femmes mariées. Bynckersoek croit au contraire que
l'impunité n'exista jusqu'à cette époque que pour les femmes non mariées.
Noodt, in singulari libro qui inscribitur; Julius-Paulus, cap. ult.; et
HYllchersllck, de jure occid. liber., cap. 7. Voyez encore la loi 39, ff. de
pœn., et la lui 4

,
ff. de extraord. crim., où sont rapportés les deux cas par-

ticuliers dama lesquels ce délit était puni.



des peuples de l'Europe. Je me suis élevé plus d'une fois contre
elle; je-vais examiner maintenant de quelle manière on peut la
réformer.

L'avortement forcé est un de ces délits dont la peine peut excé-
der la proportion régulière, comme je l'ai démontré ailleurs, à
cause de la facilité de les cacher. Je -dindique pas ici la peine que
l'on pourrait prononcer coutre ce délit, parce que j'ai pour objet,
non de déterminer les peines, mais de distinguer les délits. Je
dis seulementque cette peine devrait être de telle nature, qu'elle
Ï)ût compenser la facilité qu'on a de s'y soustraire (1). J'ai déve-
loppé cette vérité dans la première partie de ce livre. Il faudrait

donc d'abord compléter la preuve du délit.
Que l'on punisse avec sévérité l'avortement forcé, mais qu'on

le punisse après avoir bien constaté le délit, et apTès avoir em-
ployé tous les moyens propres à le prévenir

; que l'on offre des
asiles aux jeunes personnes qui ont eu le malheur de succomber

aux séductions de l'amour et du plaisir
; que l'on établisse dans

toutes les parties de l'état des retraites pour leurs enfants; que
la loi protége les unes et fasse élever les antres ; qu'elle cache
la faiblesse au lieu de la rendre infime ; qu'au lieu d'étouffer la
pudeur

,
elle en fortifie le ressort

,
et les avortements secrets de-

viendront plus rares, et ils seront punis avec, plus de justice (2).
Les principes dela législation relatifs à l'inceste devraient être

les mêmes.
L'inceste est un délit dont la peine peut excéder la proportion

ordinaire, à cause de la facilité de le cacher. L'ordre-des familles
exige que les bonnes mœurs soient particulièrement conservées
dans les foyers domestiques ; il faut que le vice n'y pénètrejamais,
et que la familiarité nécessaire entre les individus de la même
famille ne passe pas les bornes prescrites par la nature, la re-
ligion et les lois. Tous ces motifs, joints à la facilité de cacher le
délit, peuvent excuser la sévérité de la peine, pourvu qu'elle
n'aille jamais, ni jusqu'à la perte de la vie

,
ni jusqu'à la perte

perpétuelle de la liberté. Je ne parle pas ici des mariages inces-
tueux, contractés de mauvaise foi, parce qu'ils enLrent dans la
classe des délits contre l'ordre public.

Le trafic infâme du plaisir entre parents est encore un délit

(1) Dans le code des Visi-,othsn
,

la femme ingénue qui se faisait arorter per-
dait la liberté de sa condition et devenait, esclave. Si le mari la forcait de boire
la potion qui devait procurer l'avortement, -ou s'il permettait qu'on la lui
donnât, il était condamné, ainsi que celui qui avait préparé la potion, à
perdre la vieou les yeux. ^ oyez les lois des ^ -isi,-otlis , liv. 'Vl, tit. 3, cap. 1,7.

(2) A Londres, il y aune maison destinée a recevoir les femmes qui veulent
accoucher en secret; la confiance y est inviolable, et l'honneur de la femme
e est à couvert des regards publics. Les enfants sont portés aussitôt après

eur naiisance dansuni autre maison publique destinés a leur éducation»



co--, ! re l'ordre des familles, que nos lois excitent d'un coté, et pu-
nissent sévèrement de l'autre. La misère de certaines classes, le
célibat forcé de quelques autres ; ces maux, que l'imperfection de

nos lois et l'indifférence de nos gouvernements produisent et en-
tretiennent

,
sont les sources d'un abus que, dans un autre ordre

de choses, l'opinion publique suffirait pour réprimer. Des peines
déshonorantes pour certaines classes, et la condamnation aux
travaux publics pour celles qui connaissent peu l'honneur ou qui
y attachent peu de prix, seraient les seules peines de ce délit,
dans un nouveau système de lois (1).

Le rapt devrait être puni aussi avec la même modération
; mais

il faudrait en distinguer les différentes espèces. Constantin, qui,
au lieu d'avoir aujourd'hui le nom de grand, serait regardé comme
un monstre, s'il n'avait substitué à l'aigle superbe des Césars
l'humble bannière de la croix ;

Constantin, qui serait placé
parmi les tyrans

,
s'il n'avait protégé une religion qui, en con-

damnant ses délits, ne pouvait montrer de l'ingratitude pour ses
bienfaits ; Constantin, qui, avec des mains dégouttantes de sang,
écrivit des lois sanglantes

;
Constantin fut l'auteur de la fameuse

loi contre le rapt, qui outrage l'humanité, la raison, la justice.
Qu'un homme violent et hardi arrache une jeune enfant de la
maison paternelle; que, foulant aux pieds les devoirs de la na-
ture, les lois de la société, il enlève une femme des bras de son
mari

;
qu'il souille les murs domestiques, qu'il y porte la désola-

tion et l'opprobre
, sans doute un tel homme doit expier par la

mort de tels attentats. La raison ne condamnera pas ce sacrifice
fait au respect pour les mœurs ,

à la sûreté générale, à la tranquil-
lité domestique. Mais si un législateur imbécile ou féroce confond

avec le rapt de violence une évasion volontaire; s'il punit de la
même peine le ravisseur armé, dont l'unique objet est de satis-
faire par la force sa brutale passion

,
et deux amants ivres d'a-

mour ,
qui ne cherchent dans la fuite qu'un moyen de légitimer

leurs jouissances par un lien sacré; si une action que la société
condamne, mais que la nature permet, est punie comme celle

que l'une et l'autre proscrivent ; si, en un mot, de tant de délits
différents

,
on en fait un seul que doit punir une seule loi ; dans

ce cas toutes les règles qui dirigent le pouvoir législatif et en
fixent les bornes ne seront-elles pas violées par une loi si cruelle

(1) On trouve dans nos constitutions de Sicile une loi de Roger et une autre
de Frédéric

,
qui condamnent à la mutilation du nez les mères qui prostituent

leurs filles. Voyez ces constitutions dans la collection des lois barbares de
Lindenhrock, li\* III, tit. 48 et 53. La peine infamante que je propose ne
devrait imprimer sur le corps du criminel aucune trace ineffaçable d'iiifamie :

ceLLe peine serait commuée en une condamnation aux travaux publics pour
un certain temps, si le coupable était de la dernière classe de la société. Le
lecteur, qui se rappelle les principes développés ci-dessus, sentira le motif
de cette détermination.



et si absurde ? Telle est celle de Constantin
,

renouvelée par Jus-tinien, et insérée dans cette monstrueuse collection des monu-ments de la sagesse, de l'atrocité
,

de la folie des différents légis-lateurs de Rome. L'homme coupable du rapt de séduction °est
condamné par cette loi aux flammes ou aux bêtes féroces. Si la
fille déclare avoir donné son consentement au rapt, -loin de sau-ver son amant, elle s'expose à partager son sort. Les parents de
cette infortunée sont obligés d'accuser en justice le ravisseur; etsi, obéissant aux mouvements de la nature

,
ils cherchent à voiler

cet outrage et à l'effacer par l'union légitime, eux-mêmes sontcondamnés à l'exil et leurs biens sont confisqués. Les esclaves de
l'un et de l'autre sexe, convaincus d'avoir favorisé le rapt ou la
séduction

,
sont condamnés à être brûlés vifs, ou à expirer dans

les tourments horribles du plomb fondu. La prescription de cedélit n'est pas fixée a un certain nombre d'années; les effets du
jugement s'étendent jusqu'aux fruits innocents de cette union illé-
.gitime (1). Voilà la loi de Constantin.

Nous allons tracer ici la progression des délits relatifs au rapt;
nous laisserons au législateur le soin d'en fixer la sanction, sui-
vant les principes généraux que nous avons établis

:
1° Le rapt de violence d'une femme mariée

;
20 Le rapt de violence d'une fille ou d'une veuve;
3° Le rapt sans violence ou l'enlèvement volontaire d'une

femme mariée
;

4° Le rapt de violence d'une femme publique
;5° Le rapt sans violence ou l'enlèvement volontaire d'une fille

ou d'une veuve , sans objet de mariage;
6° Le rapt sans violence d'une fille ou d'une veuve, avec objet

de mariage.
La généralité de mon plan ne me permet pas d'indiquer ici les

peines qui doivent être prononcées contre ces différents délits,
parce que, comme je l'ai démontré, ces peines doivent varier
avec les rapports physiques, moraux et politiques des peuples.
Je ne puis fixer, dans un ouvrage de cette nature, la proportion
des peines avec les délits que lorsque ces délits sont susceptibles
d'une sanction universelle.

Engager un jeune homme qui est encore sous la puissance de
son père ou de son tuteur à abandonner la maison paternelle

, oules personnes auxquelles la nature ou les lois l'ont confié
,

c'est
commettre un espèce de rapt de séduction

; et ce délit ne doit pasêtre oublié dans le code pénal.
La supposition de part est un autre délit contre l'ordre de la

(1) Godefroy, ad cod. Theodos. leg. 2, tif. de rapt. virgin.; et leg. unie,
tit. ad leg. fab. Voyez encore la loi de Justiiiicn iiiscrc'c dans le code, au litre
de raptu virginum, seu viduarum, etc.



famille. On devrait mettre dans la même classe l'action de celui

qui entre par force dans une maison étrangère. Cette sorte d'at-

tentat a été punie chez quelques peuples avec la plus grande sé-

vérité. Le respect pour les dieux pénates, qui veillaient sur les

murs domestiques
,

faisait regarder ce délit comme un sacrilége.
Sans lui donner ce nom effrayant, sans imiter la sévérité de

ces anciennes institutions..le législateur pourrait le punir en pro-
portion de l'influence qu'a sur l'intérêt public et la tranquillité

. particulière le respect pour les foyers domestiques, que nos pères
appelaient avec raison le sanctuaire de la sûreté du citoyen.

L'adultère est un autre délit de la même classe. Dans l'enfance
des peuples, lorsque la femme faisait partie des biens que l'on
achetait, et dont on disposait à son gré ;

lorsque la puissance pa-
ternelle

,
combinée avec la puissance maritale

,
donnait al l'homme

sur la femme des droits de maître plutôt que de mari ;
lorsque la

moitié de l'espèce était dégradéeet oppriméepar l autre ;
l 'homme,

despotedans sa famille, punissait l 'adultère. Les lois lui en avaient
laissé le droit et les moyens ; et si quelquefois elles fixèrent la
peine, ce fut toujours en passant les bornes d'une juste pro-
portion. La loi de Romulus abandonnait entièrementau tribunal
domestique le jugement de la femme et le choix de la peine, à
laquelle le mari pouvait donner toute l'étendue que sa vengeance
lui inspirait (1). A Locres, la peine était fixée par les lois

; mais
elle était atroce. On arrachait les yeux à la femme adultère

,
et

on ne lui laissait la vie que pour la lui rendre plus affreuse que
la mort même. La loi des Visigoths livrait au mari la femme cou-
pable et le corrupteur, et elle lui donnait le droit de faire éprou-

ver à l'un et à l'autre tous les effets de son ressentiment (2). Nous

trouvons dans nos constitutions de Sicile une loi de Frédéric, où
l'excès du mal est attesté par le remède même. Afin de modérer
l'ancienne cruauté des lois

,
il ordonna que la femme sera remise

au mari, lequel aura le pouvoir, non de la faire mourir, mais de
lui couper le nez (3). Je ne finirais pas si je voulais rapporter
toutes les étranges dispositions des lois barbares sur cet objet.
Détournons nos regards de ces tristes monuments de l'ignorance
et de la férocité de nos pères

,
et voyons ce que la raison et nos

mœurs prescrivent aujourd'hui à cet égard.

(1) Il
Seï. stuprum. comisit. aliud ve. pecassit. mari tus. judex. et vindex.

estod. de. que. eo. cuiii. cogratis. cognoscito. Voyez Denys d'Halicarnasse,
liv. II, pan. 95 ; Aulu-Gelle, X, chap. 23.

C3) Leqis lfrisiqoihorum, liber tertius, tit. 4,lex1 et 3.
(3) ConstitutionumSicularum, lib. III, tit. 43. Cette mutilation du nez

pour crime d'adultère a existé chez d'autres peuples. La loi attribuée a Élius,
fils de 'ukain, avait prescrit cette peine en Egypte. Diodor., lib. l, pag. 89
et 90. J.es anciennes lois d'Angleterre ordonnaient en outre la mutilation des
oreilles.



Chez tous les peuples de l'Europe, l'adultère déshonore éga-
lement la femme et le mari. L'opinion publique

, contre laquelle
les lois sont impuissantes, et quelles ne doiventjamais choquer,
couvrirait de houte le mari dont la femme serait déclarée cou-pable d'adultère; ce jugement imprimerait sur sa famille unetache ineffaçable, qui priverait d'une foule d'avantages son inno-
cente postérité. Un délit que la corruption des mœurs a rendu
si fréquent

; un délit que l'on commet avec tant de facilité
,

etdont le soupçon fait une impression si légère
; un tel délit a ce-pendant des suites funestes

,
lorsqu'il est livré à la poursuite de

la. justice. De toutes les bizarreries de l'opinion ,.celle-ciest peut-
être la plus étrange, et elle a une grande influence sur les mœurs.L'opinion qui déshonore le mari, favorise l'impunité du délit;
elle l'oblige de cacher les désordres de sa femme

, et rend inutile
par conséquent la rigueur de la loi. Quelque sévère que soit unepeine

>
elle sera toujours impuissante tant que l'offenseur et l'of-

fensé auront le même intérêt à cacher le crime. Que doivent donc
faire les lois pour prévenir cet abus ?

Il suffit, pour résoudre ce problème, de distinguer les pays
où la répudiation, pour cause d'adultère, est établie, de ceux
où le mariage est indissoluble. Dans les premiers, la honte du
mari est effacée à l'instant même qu'il a répudié sa femme. L'o-
pinion ne produit donc point le même effet dans ces pays quedans les autres

,
où la répudiation est interdite en quelque cas

que ce soit. Daps ceux-là, le législateur pourrait adopter tout à
la fois

, sans aucun inconvénient, la loi d'Auguste sur l'accusation
d'adultère (1), la loi d'Athènes qui obligeait le mari de la femme
de la répudier (2), la peine que les lois de Crète prononçaient
contre le corrupteur (3), et celle que les lois de Solon pronon-
çaient. contre la femme adultère (4).

(1) L'étrangerne pouvait accuserune femme d'adultèrequ'après avoir con-
vaincu le mari de favoriser ses débauches. Leg. constant.,

,
H, ad leg.

Jul. de adult. Ce cas excepté, l'accusation n'appartenait qu'au mari. Cette
modification de la liberté d'accuser est nécessaire dans cette espèce de délits
pour conserver la tranquillité domestique.

(2) « Postquam adulterum maritus adultéra damnaverit, ab uxore adultéra
divertito ; nisi diverterit, ignominiosus esto. » Demost., in Necsram.

(à) On mettait une couronne de laine sur la tête du séducteur ; on le con-
damnait à une peine pécuniaire, et il était ensuite exclu de toutes les charges
et dignités de la république. Cette toi est rapportée par Élien, Far. hist.,
lib. XII, cap. 12. D'après mon plan, il suffirait de commuer la peine infa-
mante en une condamnation aux travaux publics pour les hommes de la
dernière classe de la société, que l'infamie ne punit jamais.

-

(4j «Adultéra in publicum ornata ne prodito ; si secus faxit, qnivis ejus
vestes diseindito, ejusque mundum auferto, atque eam pulsato, si libuerit,
dummodo ne occidat, aut membro aliquo captan rcddat. > Æichin. in Ti-
ftUlrck. Cette peine paraît bien plus raisonnable que toutes celles qu'a imagi-
nées la férocité de quelques législateur!. J'observerai ici que je prend. lu



Mais dans les pays où la répudiation est absolument interdite,
ce n'est point par les peines que les lois doivent prévenir l 'adul-
tère. Un moyen inutile nuit à la loi qui l'ordonne

,
et rend mé-

prisable et ridicule l'objet le.plus digne du respect des hommes.
C'est en favorisant les mariages ;

c'est en protégeant l autorité
des pères, l'autorité des maris ;

c'est en leur rendant des droits

presque éteints, dans ce siècle, chez tous les peuples de l 'Eu-

rope ; c'est, en un mot, en réformant les mœurs publiques qu'un
sage législateur saura prévenir l'adultère, sans prononcer contre
ce délit des peines inutiles.

Je m'occuperai de cet objet dans le dernier livre de cet ou-
vrage ,

où je dois considérer les lois dans leurs rapports avec la
puissance paternelle et l'ordre des familles. Ce que je viens de
dire suffit pour indiquer mes idées à cet égard.

Le législateur préviendra parle même moyen le rapt de séduc-
tion

;
il réservera la sévérité des peines pour le rapt fait avec

fraude ou violence. Une longue expérience a appris que la loi
qui obligeait un homme d'épouser la femme qu'il avait séduite

,
ou de la doter

, ne faisait que multiplier les désordres
,

favoriser
cette espèce de délit, et mettre l'innocence en danger. Une jeune
personne qui sentait l'avantage qu'elle pouvait tirer de ses fa-
veurs ne s occupait qu'à faire naître l'occasion de les accorder,
quelquefois même de les offrir. Les parents concouraient, par
leur silence, à un délit d'où devait dépendre le sort de leur fille ;
et leur vigilance savait s'endormir à propos.

Enfin les femmes mêmes qui avaient le plus abusé de leurs
charmes ne cessaient, par tous les artifices et toute la coquet-
terie d'une innocence étudiée, de troubler le repos d'une foule
de citoyens honnêtes, en les accusant devant les tribunaux d'une
séduction dont ils n'étaient pas coupables

:
elles s'étaient si bien

exercées à cette décence de 1 ingénuité
,

qu'elles auraient trouvé
le moyen de faire payer à Socrate lui-même tous les enfants
d'Alcibiade.

Ces abus ont déterminé quelques gouvernements à abolir cette
loi, utile peut-être dans d'autres siècles

,
mais infiniment perni-

cieuse dans le nôtre (1). Ma patrie a déjà éprouvé les heureux
effets de ce changement

; et les clameurs insensées de cette classe

mot adultère dans l'acception des jurisconsultes, et non dans celle des mo-
ralistes.

(1 ) Celte loi existait chez la plupart des anciens peuples. Voyez, quant aux
Hébreux, le Deutéronome 22, 36. Les Athéniens obligèrent le séducteur à
épouser la fille séduite. Quivirginemvitiarit, ducito. F. HermogenisSchol.
Elle a été adoptée par le plus grand nombre des peuples modernes. Si on
consulte la raison, elle dira qu'un délit commis par deux personnes ne doit
pas être puni dans l'une et récompensé dans l'autre. Si on consulte l'expé-
rience

,
elle montrera tous les désordres qui sont nés d'itne telle disposition.

La raison et l'expériencedoivent faire taire les autorités.



de citoyens qui vit des désordres de la société en sont une preuve
évidente.

Que la violence soit punie lorsqu'elle s'exerce, non-seulement
sur une jeune fille honnête ou sur une veuve, mais même sur une
femme publique

; que la peine de ce dernier délit soit cependant
inférieure à celle du premier. En effet, dans l'un et dans l'autre
on viole les droits dela propriété personnelle

; mais dans le pre-
mier on trouble l'ordre de la famille

; on enlève à une femme les
droits que son honneur lui donne dans la société

, on outrage sa
pudeur, on lui prépare des humiliations et des maux de toute
espèce. Il ne faut donc pas adopter l'uniformité de peine pres-
crite dans le code d'Angleterre pour ces deux délits si différents
par leur qualité (1). Mais que l'on n'imite pas non plus l'indul-
gence des lois romaines relativement à la violence commise contre
les femmes publiques (2). Que l'on ne rappelle pas l'observation
des anciennes lois contre le rapt de séduction ou volontaire

; que
l'on s'éloigne également et de l'indifférence absolue et de la sévé-
rité outrée; que l'on punisse le rapt fait avec fraude (3)

,
mais

que la peine en soit inférieure au rapt de violence ; que l'on pu-
nisse comme tel la séduction d'une fille qui n'est pas sortie de
l'enfance

; que l'on punisse comme un rapt de mauvaise foi la
séduction d'une jeune fille qui n'a pas passé sa douzième année

;

qu'après cet âge, lorsqu'il n'y aura ni violence ni fraude prouvée
,la séduction soit toujours supposée volontaire pour l'homme et

pour la femme, et que par conséquent elle ne soit pas punie par
la loi (4). Telles doivent être les dispositions du code pénal sur

cet objet. Les autres parties de la législation préviendront des
actions qu'on ne pourrait punir sans multiplier les désordres et
porter atteinte à la liberté civile.

(1) Blackstone, Code criminel d'Angleterre, chap. 15.
(2) Leg. 22, cod. ad leg. Jul. de adult.; leg. ancillarum, 2/,iî. de hœredit.

petit.; leq. verum est 39, ft'. de furt.
(3) Un homme, par exemple, qui obtiendrait les faveurs d'une femme pal'

un mariage imaginaire, ou en égarant sa raison par une boisson enivrante
,

serait coupable de cette espèce de rapt.
(4) A Athènes, le rapt de séduction était puni beaucoup plus sévèrement

que le rapt de violence. Le motif de cette disposition était que le ravisseur ne
fait que souiller le corps, au lien que le séducteur ajoute a ce délit la corrup-
tion de Pâme. Voyez Lysias, Orat. pro ccede Eratosth. Je doute qu'on puisse
trouver aujourd'huiun seul homme de cette opinion.



CHAPITRE XXVII.

SEPTIÈME CLASSE.

Des délits contre la vie et la personnedes individus.

L'existence est le premier bien de l'homme
;

la protection de
ce droit est le premier devoir que la société contracte envers le
citoyen. Celui qui tue son semblable se rend coupable du plus
grand de tous les crimes. L'homicide est donc le premier délit
compris dans cette classe. Si nous n'adoptons pas la différence
établie ci-dessus entre la qualité d'un délit et sa gravité, ainsi
que les principes généraux, et les règles d'après lesquelles on
doit distinguer dans chaque délit sa gravité particulière, c'est-
à-dire le degré de perversité avec lequel on peut violer un pacte

,
nous allons dans ce cas, comme dans tous les autres, nous trouver
environné de cette foule de questions, de divisions

,
d'hypothèses

qui remplissent les livres des interprètes du droit, et qui, égarant
les législateurs

,
ont fait naître le désordre et la confusion que

l'on remarque dans les codes de tous les peuples connus (1).
Le plan que j'ai proposé fait disparaître tous ces obstacles.

Un homme qui en tue un autre commet un crime dont la qualité
ou la gravité n'est pas la même dans tous les cas. Le meurtre
d'un père par son fils est un crime d'une autre qualité que le
meurtre d'un citoyen par un autre citoyen qui n'a avec lui aucun
rapport de famille. Celui qui tue un particulierpour une sommedéterminée, et celui qui le tue dans l'impétuosité de la colère,
et pour une insulte très-ollensante, commettent deux crimes
d égale qualité, mais d'une gravité différente. Celui qui assassine
le chef de la nation

,
et celui qui, par imprudence, ou dans le

transport de la passion
,

ôte la vie à un simple citoyen, sont cou-pables de deux crimes différents tout à la fois en qualité et engravité.
D'après mon système, la nature du pacte que l'on viole déter-

mine la qualité du délit
; et le degré de perversité que l'on montre

(1) Le litre du digeste et du code ad legem Corneliam de sicariis suffit
pour montrer la nécessité de changer de système dans la composition d'un
code p)-nat. La loi de Sylla, augmentée et modifiée par un si grand nombre de
sénatus-consultes,par tant de lois des empereurs, partant de décisions des
jurisconsultes, est cependant toute pleine de défauts ; elle confond sous la
nienii' )Hine des délits très-différents

; él1e està la fois, troc indulgente et trop
rigoureuse.



en le violant en détermine la gravité. J'ai placé les différentes
qualités d'homicides dans les classes précédentes

,
auxquelles

elles se rapportent, selon la nature des pactes que l'on viole.
Comme je ne renferme dans celle-ci que les délits contre la vie
et la personne des citoyens, je ne parlerai que des meurtres entre
particuliers.

Par les six espèces de peines relatives aux trois degrés de dol
et aux trois degrés de faute, le législateur pourrait proportionner
le châtiment avec la gravité de cette espèce de délits. Les règles
générales que j'ai exposées indiqueraient au juge la gravité,
et la sanction de la loi indiquerait la peine. Les unes annonce-raient à quel degré de dol on doit rapporter, par exemple, le
meurtre commis par un assassin payé ;

l'autre montrerait la peine
qui s 1y rapporte. Les unes fixeraient la différence qui existe entre
le meurtre commis de sang-froid et le meurtre commis dans
l'aveuglement de la passion ; le meurtre sans motif raisonnable
et le meurtre légitime; le meurtre commis par trahison ou avec
une cruauté réfléchie, et le meurtre commis par imprudence

:la sanction de la loi, en enchaînant la volonté du juge, fixerait
les peines qui sont relatives à ces différents cas (1). Je prie le
lecteur de jeter les yeux sur le chapitre 15 de cette seconde partie;
il y verra avec quelle facilité on peut déterminer le jugement" de
ce délit et de tous les autres.

La mutilation est le second délit compris dans cette classe.
Il faut ici faire une distinction

: ou l'on a pour objet de mutiler
quelqu 'un, ou l'on a desseinde le tuer (2). Dans le premier cas, on

(1) Une des espèces d'homicide les plus funestes à la société, c'est le poison.
La difficulté de prouver ce crime peut encourager le méchant par l'espoir de
l'impunité. C'est un de ces délits secrets qui, par l'espérance qu'on a de les
commettre impunément, peuvent ne pas être dans une proportion absolu-
ment exacte avec les peines

,
ainsi que nous l'avons dit dans le chap. XVII de

cette seconde partie. Pour se conformer au principe établi ci-dessus, le légis-
lateur pourrait établir une modification constante de peine pour l'homicide
commis par le poison

,
dans chacun de ses degrés de dol et de faute. Cette mo-dification ne devrait jamais sortir des bornes de la modération. Il ne faudrait,

ni faire périr le coupable dans l'eau bouillante, comme l'ordonna Henri VIII
en Angleterre, ni le faire expirer dans les flammes, comme cela se pratique
chez quelques peuples. Il n'y a point de crime qui puisse obliger la loi de
devenir atroce. En Angleterre, on a modéré l'ancienne peine; mais dans undes pays de l'Italie où l'on a le plus écrit sur la législation criminelle

,
la peine

du feu subsiste encore. Voyez le statut 22 de Henri VIII, chap. 9; et le statut 1

d'EdouardVI, chap. 12, qui l'a corrigé. Voyez encore Constit. Domin. Medio-
lan., lib. IV, tit. depcenis inprincip.

(2) On peut distinguer aisément l'objet de l'action par les circonstances qui
accompagnent le fait. Si, par exemple, j'attache un homme à un arbre et queje lui coupe le nez, l'objet de mon action ne pourra être évidemment que la
mutilation ; mais si je tire un coup de fusil à un homme qui fuit, et qu'au lieu
de le tuer je lui casse un membre, il est certain que mon objet alors est, nonde le mutiler, mais de le tuer.



se rendra coupable de mutilation, et dans le second cas, de
meurtre. La qualité de ces deux délits est différente, quoique
reflet en soit le même. Le pacte qui nous oblige à ne pas enlever
à un homme une partie de son existence est moins précieux que

.
celui qui nous oblige à ne pas le tuer. D'après les principes dé...

veloppés ci-dessus (1), la tentative est punissable comme le crime,
toutes les fois que la volonté de le commettre se manifeste par
l'action que la loi a défendue.

Cest pour avoir méconnu ces principes que la législation an-
glaise a commis sur ce sujet une absurdité révoltante. Elle pro-
nonce la peine de mort contre Je crime de mutilation

,
lorsque

l'objet du coupable est de mutiler. Mais comme elle ne punit
le crime que lorsqu'il est consommé, toutes les fois que l'homme
assassinéne meurt pas <le ses blessures

,
la peine de mort est com-

muée en une autre peine, quelle que soit la mutilation qu'a
produite cet attentat. Ainsi la volonté de tuer un homme garantit
un scélérat-de la peine qu'il aurait subie s'il n'eût eu d'autre
dessein que de le priverde quelqu'un de ses membres.La fameuse
affaire dujurismelleCoke aurait dû faire sentir au corps législatif
Je la nation la nécessité de réformer cette étrange disposition de

ses lois (2). Elle aurait dû lui rappeler qu'il n'y a pas de propor-
tion entre la mutilation et la peine de mort ; que celui qui a mu-
tilé

, avec le dessein de tuer, doit être puni comme homicide ;

Eue celui qui n'a eu d'autre objet que de muliler doit subir la peine
tinée à l'espèce de crime qu'il a commise

, parce que la justice
et l'intérêt public exigentégalement, comme nous l'avons démon-
tré (3), que la tentative du crime soit punie comme le crime lui-
même, toules les fois que la volonté se manifeste par une action
que la loi a défendue. Ce principe

,
adopté par les législateurs

(1) Voyez le chap.XUI de cette seconde partie.
(2) 11 avait chargé quelques assassins de tuer son ennemi ; ceux-ci, après

ravoir accablé de coups sur le visage et sur la nuque du cou, le laissèrent par
terre cr*jaa.t ravoir tué. Il ne mourut pas; mais son visage resta couvert de
blessures, et il perdit l'usage de quelques-unsde ses membres. Coke, traduit
devant le tribunal comme coupable de mutilation, afin de se soustraire à la
peine de mort, chercha à prouverque son projet, ainsique celui des assassins,
était, non de mutiler cet homme, mais de le tuer. Il prétenditqu'étant cou-
pable d'um meurtre projeté et non consommé, il ne pouvait être soumis à la
peiIe de mort. Cette défense embarrassa extrêmement les juges ; ils furent
obligés pem- le condamner à mort de déclarer que l'instrument dont s'étaient
servis les assassins indiquait que le projet de Coke était ou de mutiler ou de
tuer som eamemi; mais que la mutilation qui en était résultée faisait présumer
,qtt'il avait eu pour objet de le mutiler. Il fallut donc prouver qu'il était cou-
pable d'un moindre crime pour le condamnerà une peine plus forte.

Ce fait est rapporté par Blackstone dans une notedu chap. 15 du code crimi-
uel d'Angleterre. Je ne sais pourquoi cet illustre jurisconsulte n'a pas il ce
sujet démontré le vice d'une pareille loi.

(3) Chap. XIII.



de Rome (1), fut celui de Platon, quoique son respect pour lasuperstition populaire l'ait obligé de le sacrifier en apparenceaux opinions reçues sur les dénions tutéhtires (2).
La simple mutilation (3) est un délit beaucoup plus grave quela privation de la liberté persopnelle.
Arracher un homme à sa patrie et à la prqtection des lois ; le

séduire par des espérances mensongères, et le vendre ensuite
comme esclave; l 'em.pécher, lorsqu'il est loin de ses concitoyens

,de retourner auprès d'eux; le dévouer, malgré lui, à certaines
espèces 4e travaux ; le tenir en charlre privée

;
lui enlever ainsi

cette liberté personnelle dont aucun membre de la société ne peutêtre privé que par l'ordre des lois et par celui qui en est déposi-
taire : tels sont les différents délits compris sous cette dénomi-
nation.

La loi d'Athènes avait donné, en certains cas, à l'offensé ledroit de tuer l'agresseur (4.). On peut voir dans le corps du droit
romain avec quelle sévérité cette espèce de délit était punie (5).Mais en conseillant aux législateurs d'adoucir la rigueur des lois
pénales sur cette matière

, nous les supplions de ne pns donner
eux-mêmes l'exemple de ces attentats contre les droits des
hommes. Ces ordres secrets, qui, dans certains pays de l'Europe,
privent un citoyen de sa liberté personnelle

, sans le ministère de
la loi ; ces corvées qui subsistent encore chez plusieurs peuples

,malgré les longues et énergiques réclamations de la justice et de
1 humanité; ce commerce infernal des malheureux habitants de
l 'Afrique, protégé par les lois mêmes qui punissent avec tant de

(1) Leg. 1, § â, ff. ad leg. Cornel. de sicariis.
ev % De vulneribus igitur ità sanciamus. Si quis voluerit co,-itaveritque

'amicum hominem ex iis, quos prohibet lex, interficei c ; vulnerarcrit autem,
nec mterficere potuerit, hune, omni remota misericordiâ,non aliter quàm si
vita privasset, dare csedis supplicium cogeremus, nisi l'ortunam ejus, non um-nino protervam, dœmonemquecolerelllus, qui tam vulneratum, quàm vuJne-
rantem misericordiâ prosecutus, infelicitati utriusque obstitit, ["ccitque uevulnus huic lethiferum, illi fortnna calamitasqne execrnuda infligeretur.

»PIat., De tegibus, dialog.9.
(o) n n est pas nécessaire d'établir une peine pour chaque mulilation demembre. Les six espèces de peines fixées pour les six degrés de délits suffiront

pour avoir une proportion entre la nature de la mutilation et la peine. Lalégislation des siècles barbares pouvait offrir unç plus grande précision, puis-
que , comme nous l avons observé ailleurs., le code pénal n'était alors que letarif des compositions des différents délits. Vaddilio sapienlimn ail code desFrisons

,
tit. 2 et 3, coutient une énumérationde peines pour la mutilation dechaque doigt de la main, de chaque doigt du pied, de chaque membre du

corps. On trouve la même précision dans le code des Bavarois
,

tiL. 3 ; et dansla loi Salique, tit. 19.
(4; « Si quis ftlium injuste vim iuferentem continenti nccassÍt, jure caesuseito. D Demosth., in Aristocrof.
(5) voyez, dans le Digeste et dans le les différentstifres, ad leg- lui.de vi privatâ. De priva. carceribus inhibend. ; ad leg. Flaviam de pla-

giariis.



sévérité l'enlèvement des personnes , ne sont-ce pas là autant de
crimes contre la liberté personnelle ? Lorsque le peuple voit de
tels attentats soutenus et approuvés par le gouvernement, quel
respect peut-il avoir pour les lois de la nature ? Pourquoi tolérer

ou prescrire pour certains objets ce que l'on défend pour d autres ?

pourquoi offrir au peuple des exemples de violence
,

tandis qu 'on
lui ordonne de ne pas violer les droits sacrés de la liberté ? Telles
sont les contradictions qu'on observe chez la plupart des nations
de l'Europe.

Il existe encore parmi elles une autre contradiction également
absurde

; mais elle ne dépend pas du gouvernement :
c'est 1 oppo-

sition des lois civiles et des lois de l'opinion relativement au duel,
délit qui doit être compris dans cette classe..

Je ne rechercherai pas ici quelle est l'origine de ce point d hon-

neur qui oblige un homme de venger, l'épée à la main
,

l injure
qu'il a reçue ; je ne m'occuperai pas vainement à démontrer l'ab-
surde inconséquence de cette loi de l'opinion, que toute la puis-
sance de la religion

,
des lois et des lumières n'a pu anéantir

*

je ne répéterai pas tout ce qu'ont écrit sur ce sujet les théologiens,
les moralistes

,
et les politiques

:
je me contenterai d'examiner les

effets de cette erreur, et j'appliquerai à cette matière les principes
que j'ai établis, pour en déduire les dispositions pénales qui s 'y
rapportent.

Dans le chapitre de cette seconde partie où sont exposés les
principes relatifs au crime en général, j'ai dit, en pariant de la
volonté, qu'il y a quelques actions qui ne procèdent entièrement
ni de la volonté

,
ni de la violence, mais qui participent de l'une

et de l'autre
,

et que pour cette raison l'on appelle mixtes. J'ai dit
quede l'homme peut se trouver forcé

,
dans certaines circonstances ,

e choisir entre deux ou plusieurs maux, de manière à ne pouvoir
se soustraire à l'un sans se livrer à l'autre. J'ai établi des règles
pour déterminer eu quel cas l'action contraire aux lois sera punie
dans de telles circonstances, et en quel cas elle ne pourra l'être.
J ai dit, dans la troisième règle

: « Dans le cas de deux ou plu-
sieurs maux inégaux, dont le moindre porte atteinte à l'intérêt
de l'homme obligé de choisir, la préférence donnée au plus grand
n'est punissable que dans une seule circonstance ;

c'est lorsque le
mal personnel qu'on évite est très-léger, très-supportable

,
et celui

qu'on choisit, très-sensible et très-préjudiciable à tout le corps
social ou à quelque individu (1). »

Faisons maintenant l'application de ce principe à l'objet qui
nous occupe, et voyons dans quelles circonstances se trouve
l'homme que la loi de l'opinion frappe d'infamie

, s il ne lave pas
dans le sang de son ennemi l'outrage qu'il a reçu. Recourir à la

(1) Chap.XlIl.



violence ou à la force individuelle pour venger une injure
,

c'est
sans doute violer le pacte qui nous oblige à chercher dans la force
publique la réparation des maux qui sont nés de la violence par-
ticulière. Recourir au contraire à cette force publique lorsqu'on a
été insulté, c'est violer la loi de l'opinion

; c7 est se dévouer à la
peine la plus douloureuse qu'un homme d'honneur puisse subir
c'est être déshonoré. L'opinion

,
dans ce cas. ordonne à l'offensé

de se battre avec l'agresseur: le duel est l'unique moyenpar lequel
il puisse repousser l'injure qu'il a reçue. Ces faits établis

,
je de-

mande s'il peut être puni pour avoir employé ce moyen. L'offensé,
obligé de choisir entre ces deux maux, est-il punissable parce qu'il
a préféré le duel ? En renonçant à cette réparation illégale

, ne se
couvrira-t-il pas d'une ignominie éternelle? eti'ignomjnien'est-
elle pas le plus grand de tous les maux pour un homme d'hon-
neur? La religion et la morale ont sans douteassez de puissance
pour le mettre au-dessus des atteintes de l'opinion; mais je prie
le lecteur de se rappeler ce que j'ai dit plus haut, que si les lois
doivent inspirer la force d'âme, elles ne peuvent l'exiger.

D'après ces réflexions, il est aisé de sentir quelles seraient sur
cet objet les dispositions d'un système de lois raisonnable. On
punirait le duel dans la personne de l'agresseur; on le laisserait
impuni dans celle de l'offensé. Mais si le duel est suivi de la mort
ou de la mutilation de l'un des combattants

,
qu'ordonnera la loi?

Elle établira une différence dans la peine ; elle placera l'homicide
ou la mutilation dans l'un des trois degrés de faute, lorsque le
mutilateur ou l'homicide est l'oflensé ; et dans l'un des trois degrés
de dol, lorsqu'il est l'agresseur. Comme il peut y avoir un duel
sans mutilation et sans mort, toutes les fois qu'il arrive un de
ces maux on doit supposer qu'il y a dol ou faute ; dol de la part de
l'agresseur, parce que c'est lui quia occasionné le duel,faute de
la part de l'offensé, parce qu'il pouvait peut-être ne pas mutiler
ou tuer son ennemi. On ne doit supposer ici que la faute, parce
que l'action qui a produit l'un de ces -deux maux n'a pas été en-
tièrement libre ; parce que l'offensé a éLé, pour ainsi dire, forcé
de recourir au duel. Par les circonstances qui l'ont accompagné,
les juges du fait pourront prononcer sur le degré de faute où l'on
doit placer l'un et l'autre délit de l'offensé, et sur le degré de dol
où doit être placée l'action semblable de l'agresseur. Enfin celui
des deux qui aura violé les lois de l'honneur relatives au duel
sera puni comme assassin. L'offensé n'aura dans ce cas aucun
avantagesur l'agresseur, parce que son peu ie respect pour l'opi-
nion prouve qu'il ne peut plus offrir à la loi le motif qui en récla-
mait l'indulgence.

Telles devraient être les dispositions delà jurisprudence crimi-
nellerelativementauduel, jusqu'à cequc l'on eût corrigé l'opinion
qui l'ordonne. Les moyens dont on pourrait se servir pour pro-



duire ce changement de l'opinion n'entrant pas dans le plan de
cette théorie des lois criminelles

,
je m'arrêterai sur cet objet dans

le livre suivant, relatif à l éducation
, aux mœurs, et à l'instruc-

tion publique (i).

CHAPITRE xxvm:

HUITIÈME CLASSE.

Des délits contre la dignité du citoyen , ou des insultes et des outrages.

Aux règles générales par lesquelles nous avons déterminé les
circonstances qui doivent indiquer aux juges la gravité du délit,
nous devons en ajouter une autre, concernant les délits auxquels
l'opinion attache une valeur accidentelle. Tels sont ceux que je
vais comprendre-dans cette classe.

Toute violence exercée sur un homme par son semblable, tout
outrage, toute injure est un délit. Battre un homme, l'offenser
par des paroles ou par des actions, c'est commettre des attentats
qu'en a punis chez tous les peuples et dans tous les temps ; mais
cette espèce de délit n'excitait pas chez les anciens la même sen-
sation qu'il-excite chez les modernes ; elle ne produit pas aujour-
d'hui les mêmes effets chez toutes les nations, et, dans la même
nation

, sur toutes les classes de la société. L'illustre Athénien-qui
répondit froidementà celui qui le menaçait, Frappe, mais écoute,,
serait un homme déshonoré chez la plupart des peuples modernes
de l'Europe; et toutes les victoires d Agrippa ne suffiraient pas
pour le laver de la honte de sa modération (2).

L'opinion
, que les lois peuvent diriger,'mais qu'elles ne peu-

vent contraindre, couvre aujourd'hui d'une ignominie ineffaçable
l'offensé qui n'a pas vengé son injure ;

elle lui enlève tout d'un
coup cette considération dont il avait joui jusqu'alors. Au mal
physique que reçoit l'offensé se joint encore le mal bien plus ter-
rible de l'opinion. Mais ce mal, comme je l'ai dit, n-a pas la

(1) En rapportant ici les différentes espèces de délits contre la vie et l'hon-
neur ées particuliers, je n'ai point parlé des coups de bâton. La raison en est
simple : ces excès annoncent, ou que le dessein de l'agresseur a été de tuer,
ou qu'il a voulu priver l'offensé de l'usage de quelque membre. Le délit sera
doue regardé

,
d'après les principes étab.us ci-dessus, ou commeun homicide

,ou comme une mutilation. Mais si les circonstances de l'action indiquent qne
l'objet de l'agresseur était, non d'estropier son ennemi, mais de lui faire un
outrage, en ce cas le délit doit être lacté dans la classe suivante.

(2) Il souffrit patiemmentau milieu d'uji repas public que le fils de Cicéron
lui jetât une ampe à la t(*-te.



même intensité pour toutes les classes de la société. Il s'accroit à
mesure que la condition de l'offensé est plus relevée; il diminue à
mesure que son état est moins distingué; c'est ainsi ques'aflhiblis-
santpeuà peu, il arrive vers lepeuple aveclemoindredegré possi-
ble de force. La valeur du bien détermine toujours la valeur de la
perte. La perte de la considérationest un mal plus oumoinssensible
pour l'homme offensé, suivant que cette considération est plus ou
moins grande. Le pacte que l'on viole par une insulte n'étant pas
également précieux pour toutes les classes de la société, la pu-
nition n'en doit donc pas être également sévère.

Cette conséquence est naturelle, elle est conforme aux prin-
cipes qui doivent diriger la sanction pénale. Mais on pourrait
faire ici une objection

; on pourrait dire : Tous les membres de la
société ont un droit égal à la protection de la loi. Si un certain^
nombre d'entre eux peut nuire à tous les autres avec beaucoup
moins de danger que ceux-ci ne pourraient le faire

,
dans ce cas

l'avantage résultant de la société ne sera pas le même pour tous ;

une partie de ses membres opprimera l'autre ; l'égalité de protec-
tion sera détruite. Quelle que soit la constitution du gouvernement,
la société se divisera alors en deux classes, en oppresseurs et en op-
primés. Au sein même de la liberté on éprouvera tous les maux
du despotisme; on le verra, pour ainsi dire, sortir de dessous terre,
et renverser dans sa marche impétueuse tous les
reté publique.

Tels sont les maux qu'on attribue à l'inégalité des peines. On
cessera d'en être effrayé

,
dès que l'on aura senti que le principe

lumineux et incontestable dont on a tiré toutes ces conséquences
n'est pas applicable à la question dont il s'agit ici.

Sans doute l'égalité de protection est l'objet le plus important
de l'ordre social : je ne pourrais le nier sans renoncer à tous les
principes que j'ai établis dans cet ouvrage. Ce serait raisonner
contre l'expérience de tous les siècles, que de contester les funestes
effets de la partialité des lois. Mais qu'il me soit permis d'observer
que ces inconvénientsne peuventexister, lorsquel'outrage fait à un
noble sera puni plus sévèrement que l'outrage fait à un homme du
peuple. Si ces deux maux étaient semblables, la loi, qui considère
du mêmeoeil tous ceux qui osent violer ses décrets, devrait punir de
la même manière celui qui offense un noble, et celui qui offense un
homme du peuple. Mais si la loi de 1"opinion

,
qui rend ces deux

maux inégaux, donne à ces deux délits une valeur différente j si le
noblequi n'a pas été vengé de l'outrage qu'il a reçu doit s'éloigner
de la société de ses concitoyens

,
et s exiler lui-même, afin de se

soustraire au mépris général qui l'environne ; et que l'homme du
peuple outragé ne perde rien de l'espèce déconsidération dont il
jouissait auparavant, il est évident que dans ce cas l'inégalité de
peine ne détruit pas l'égalité de protection. C'est l'inégalité de



délit, non l'inégalité de condition, qui produit cette différence
de peine, parce que, s'il existait une seule peine, l'homme du
peuple courrait le même danger en faisant au noble le plus grand
mal, que celui-ci en faisant à l'homme du peuple le moindre mal
possible.

Après avoir répondu à l'objection que l'on pourrait faire
,
éta-

blissons la règle quia été le motif de cet examen. Le législateur
devrait l'énoncer en ces termes : «

Toutes les.fois qu'il s'agira d'ou-
trages infamants

,
la condition de l'offensé concourra avec les au-

tres circonstances comprises dans les règles générales
, pour déter-

miner la gravité du délit et le degré de peine qui lui est relatif.
En adoptant ces idées, et les appliquant à l'objet dont il est
question, on fixera trois sortes d'état

:
celui des nobles, celui des

simples citoyens
,
celui du peuple. On établira pour ces délits huit

degrés de peine. Toutes les autres circonstances égales, l'outrage
fait à un homme du peuple sera puni par la peine établie contre le
moindre degré de faute. Si cet outrage est fait à un citoyen d'une
condition moyenne, il sera puni par la peine établie contre le
dei,-ré moyen de faute. S'il est fait à un noble, par la peine établie
contre le plus grand degré de faute. Les deux degrés de peine,
joints aux six degrés qui ont lieu dans tous les délits, serviront à
déterminer la différence de la peine produite par la condition de
l'ofIensé dans tous les outrages relatifs aux deux derniers degrés
de dol.

»
Le lecteur, qui se rappelle ce que j'ai dit dans les chapi-

tres XIV et XV de ce livre, sentira aisément l'application de
cette règle. Je ne l'ai pas ci-dessus jointe aux autres, parce qu'elle
ne peut, comme elles

,
exister pour tous les délits

, pour tous les
peuples, pour tous les gouvernements, et dans tous les siècles.
Elle n'est relative qu'aux peuples chez lesquels la loi de l'opinion
dont j'ai parlé subsiste dans toute sa force, et aux gouvernements
qui admettent la distinction d'états que j'ai énoncée. Cette règle
éprouvera des modifications dans le code criminel, dès que les
progrès de la raison auront modifié l'opinion qui la rend aujour-
d'hui nécessaire.

Il faudrait parler maintenant de la différence de ces délits. Mais
comment déterminer ici, d'une manière générale et absolue, quels
sont les délits les plus graves, et quels sont les délits les plus légers?
Il n'y a peut-être pas deux peuples qui aient les mêmes idées sur
la nature comme sur la valeur relative de différentes sortes d'in-
sultes. Un homme injurié dans un pays ne le sera pas dans un
autre; ce qui sera chez un peuple le plus grand des outrages sera
chez un autre peuple la moindre des insultes

: un propos insolent
à Paris ne sera qu'un mot indifférent à Londres

,
et réciproque-

ment. Comme il n'est pas possible de classer ces délits selon leur
valeur relative, qui dépend de leur qualité, il faut laisser à chaque



législateur le soin de déterminer cette opération, en seconformant
à l'opinion particulière de chaque peuple. C'est ainsi qu'il pro-
noncera sur les actions que l'on doit regarder comme outrageantes,
et qu'il en fixera la valeur relative. Quant aux peines propres auxdifférents degrés de chacune de ces actions, il adoptera la règle
proposée ci-dessus, si le motif qui la fait établir existe parmi sonpeuple ; et si ce motif n'existe pas, il fixera ces peines T-laprès les
principes généraux que j'ai établis.

Voilà tout ce que la généralité de mon plan me permet de dire
sur cetté classe de délits. Je passe aux délits contre l'honneur des
citoyens

, que j'ai séparés de ceux-ci, parce qu'ils ne doivent pasêtre soumis à la même exception.

CHAPITRE XXIX.

NEUVIÈME CLASSE.

Des délits contre l'honneur du citoyen.

On doit sentir, après la lecture des chapitres précédents, qu'il
ne peut y avoir dans cette classe que les délits qui blessent la
réputation du citoyen. Examinons d'abord l'importance et la
qualité de cette espèce d'attentats.

Dans le nombre des besoins que la société a ajoutés à ceux
de la nature, le plus grand

,
le plus impérieux peut-être est l'es-

time de ceux qui nous environnent. L'homme solitaire a dans
son coeur le germe de cette passion ; mais elle ne peut se déve-
lopper que dans le commerce de ses semblables. Dès l'instant
qu'il devient époux, père et maître, il commence à sentir les
premières impressions d'une estime qui rend plus doux à son
cœur les plaisirs de l'amour, de l'obéissance

,
et du respect. Lors-

que la société est établie
,

lorsqu'il est devenu citoyen
,

ce besoin
se développe et se renforce avec les causes qui en rendent l'objet
plus précieux. Le sentiment de son mérite personnel ne suffit plus
pour exciter en lui les plaisirs qui doivent constituer son bon-
heur. Agité par toutes les affections sociales, il ne peut plus
goûter les charmes d'un sentiment tranquille et qui ne s'élance
pas au dehors. Sa propre estime ne peut le dédommager des
sacrifices de la vertu. Tous ses efforts auront alors pour but de
déterminer en sa faveur l'opinion des autres hommes; et il sera
bien moins sensible au plaisir de la mériter qu'à l'avantage de
l'obtenir. L'apparence de la vertu sera donc préférée à la vertu
même, et l'existence morale de l'homme dépendra entièrement de
l'opinion de ses semblables.



Tel est le prix que les hommes attachent à ce qu'ils appellent
estime et réputation j et telle est la mesure du mal qu'on leur
fait en enlevant cette propriété sociale. Les moyens par lesquels

un homme peut nuire ainsi à son semblable sont en très-grand
nombre; mais il n'y en a que deux qui puissent être soumis à la
sanction des lois

: ce sont les libelles et les calomnies publiques.
Le gouvernement ne doit pas sans doute établir une inquisition
secrète pour défendre l'honneur des citoyens. Le remède serait,
dans ce cas ,

bien plus funeste que le mal. La loi doit se conten-
terde punir les attentats manifestes contre l'honneur des citoyens,
et abandonner à la morale et à la religion les injuresparticulières,
qu'elle ne pourrait s'occuper à poursuivre sans détruire ou affai-
blir la liberté civile.

Les libelles et les calomnies publiques ont été punis par les lois
de tous les peuples où la licence n'a pas été confondue avec la
liberté.Les lois des Douze Tables prononcèrent contre ce délit une
peine afflictive et infamante (1). Les édits des préteurs (2), la loi
Cornelia

,
et les sénatus-consultes qui lui donnèrent plus d'éten-

due (3) ;
les réponses des jurisconsultes (4.) et les constitutions des

empereurs (5), prouvent que la législation romaine regardait ce
délit comme digne d'exciter toute sa vigilance.

Il y avait à Athènes une accusation propre à cette espèce de
délit (6). Le détracteur était appelé en jugement ; et s'il ne pou-
vait prouver la vérité de ce qu'il avait dit ou écrit contre l'ho-n-

neur de quelqu'un
,

il était condamné à la peine établie par la
loi (7). Afin de prévenir l'abus que les poëtes avaient introduit
au théâtre de déshonorer les personnes qu'ils n'aimaient pas , en
les désignant, sans les nommer, sous le caractère de l'un des

(1) « Si. qui. pipul. occentassit. carmen. ve. condisit. quod. infamiam.
faxit. flagitium. ve. alterL fuste. ferito. » Cette disposition des lois des Douze
Tables nons a été transmise par Cicéron dans son ouvrage de Republicâ,lib. IV;
et par le jurisconsulte Paul, Receptarumsententiarum, lib. Y, trt. 4

,
§ 6. Il

fautobserver qu'occentarepipulo, dans l'ancien langage, c'est la même chose
que publicè convicium facere. Occentassint antiqui, dit Festus, dicebant
quect nunc convicium fecerint dicimus. Comme cette loi ne concerne que les
attentats manifestes contre l'honneur du citoyen, elle s'adapte parfaitement à
nos principes.

C2) Leg. item, 151 §§ 25 et 27, ff. de injuriis.
(3) Leg. 5, g 10, et leg. 6, ff. de tnjurhs; Paul. eceptar. sententiar.,

lib. Y, tit. 4. 0
(4) Voyez dans le Digeste le titre entier de injures.
(5) Voyez les constitutionsdes empereursdans le code Théodosien, au titre

3e famosis libellis; et la loi unique du eode, au même titre. Je suis très-
éloigné d'approuverla peine capitale prononcée par cette loi contre ce délit.

(6) c Accusationem lex tribuit contra emn qui aliquod probrum alicui
obiecerit, quod apertè denaonstrare nequeat. » Dion Chrysostome, oral. 15.

(7) « Qui de alio detraxerit, ni probarit verum esse, quod objecit, probrum,
mulctator. m

Voyez cette loi de Solon, dans la harangùe 1 de Lysias, in Theom-
mettum.



interlocuteurs, on proscrivit, avec l'ancienne comédie, tous cesexemples de licence; et Ménandre excita autant d'admiration
dans la nouvelle, qu'Aristophane avait inspiré d'épouvante dans
l'autre.

Enfin si nous tournons nos regards vers cette nation où la liberté
d'écrire a été plus respectée que chez aucun peuple ancien et mo-derne, nous y verrons les libelles proscrits parles lois, et punis
à proportion de la perversité qui les a dictés. En Angleterre,
l'auteur d'un libelle infamant est puni, quoiqu'il ne soit pas ca-lomnieux. La vérité de ses assertions ne le dérobe pas à la rigueur
du châtiment, comme cela se pratiquait à Athènes. Son écrit est,
aux yeux dela loi, une accusation illégale, destinée à troubler
la tranquillité du citoyen, puisque ce n'est pas une-accusation
judiciaire qui ait pour objet de priver Ja société du méchant qui
s'occupe à lui nuire. Voilà pourquoi le libelliste est puni, lors
même qu'il n'est pas calomniateur.Je préférerais cependant à cette
disposition des lois anglaises celle de la législation d'Athène&..--
J'aimerais mieux qu'on établît, pour peine du libelle et de la
détraction calomnieuse, l'infamie et la perte perpétuelle
liberté; que chaque citoyen pût avoir le droit d'en appeler l'auteur
en jugement, pourl'obligerà démontrer la vérité de ses assertions,
et qu'au défaut de preuves, il fût condamné à la peine proposée.
Mais je ne crois pas qu'il fût juste et utile de punir la simple mé-
disance. Le législateur nè doit pas s'enrayer de cette censure pri-
vée : loin d'être funeste, elle sera très-utile aux mœurs publiques;
elle enchaînera le vice, en épouvantant l'homme vicieux. La loi,
ne pouvant établir des peines que contre les délits, ne doit pas
renoncer aux moyens qu'une force étrangère peut lui fournir con-
tre le vice qui n'est pas soumis à: sa sanction

;
elle doit unique-

ment prévenir l'abus de ces moyens , comme je l'ai dit, et punir le
calomniateur. La peine que j'ai proposée devrait être établie con-
tre ce délit au plus haut degré de dol. On l'adoucirait pour les
autres degrés ; et le législateur verrait ainsi la sanction pénale se
proportionner d'elle-même aux différents degrésde dolou de faute
dont ce délit est susceptible.

CHAPITRE XXX.

DIXIÈME CLASSE.

Des délits contre la propriété du citoyen.

Il n'y a point d'espèces de délits sur lesquels.les lois des peuples
anciens et modernes aient plus varié que sur ceux qui ont pour



objet les attentats à la propriété. Nous voyons les lois d'Egypte
tolérer les vols faits avec adresse (1) ; nous les voyons applaudis
à Sparte (2). Athènes punit d'abord par la perte dela vie toute
espèce de larcin (3) ;

elle adoucit ensuite cette sévérité de ses lois,
et conserva la peine de mort pour les cas qui semblaient le moins
l'exiger. La loi de Solon condamnait le voleur à la restitution du
double

,
quand le propriétaire avait recouvré la chose perdue

; et
au payement du décuple

,
lorsque l'objet n'avait pas été restitué.

On joignait à cette peine pécuniaire une peine afflictive de peu
de durée, lorsque les héliastes l'ordonnaient (4).

Si la valeur de la chose dérobée excédait une certaine somme ,la peine était beaucoup plus rigoureuse (5) :
le voleur était, dans

certains cas ,
puni de mort (6). Le moindre vol commis dans le

lycée
,
dans l'académie

,
dans les gymnases, dans les bains, sur les

ports
,
dans le cynosarge, était puni par la mort (7) ; le vol fait avec

violence n'était puni au contraire que par le simple payement
du double au propriétaire

,
et le payement du double au trésor

public (8).
La législation romaine

,
quoique plus modérée, n'offre pas des

dispositions moins absurdes. JNous avons encore les lois des Douze
Tables relatives à cet objet. Le voleur nocturne pouvait être tué
impunément (9) ;

le voleur de jour pouvait l'être aussi, lorsqu'il
attaquait le propriétaire avec des armes, et que celui-ci deman-

(1) a Satius lator legis esse duxit (quum impossibile esset furta prohiberi),
potius alicujus portionis, quam totius rei amissae, homines jacturam pati. »
Diodore de Sicile, Rer. antiq., lib.II, cap. 3.

(2) Plutar., in vitâ Lycurg.
(3) Cette loi de Dracon fut modifiée ensuite par Solon. Vide Plutar. in

Solone, et Aul.-Gell., lib. XI, cap. 18.
(4) « Si furtum factum sit, et quod furto perierat, receperit dominus,

duplione luito furtum qui fecit, et quorum ope consilioque fecit; decuplione
vindifntnr

,
ni dominus rem furtivam receperit ; in nervo quoque habetor dies

ipsos quinque
,

totidemque noctes, si heliastœ pronuntiarint. s Solonis lex,
' ex Aulu-Gell., lib. X, cap. 18.

(f>) a Si quis interdiu furtum
,

cujus aestimatio sit supra quinquaginta drach-
mas, faxit, ad undecimviros rapitor ; si nocte furtum faxit, si eum aliquis
occisit, jure caesus esto, aut vulneravit fugientem, sine fraude esto, aut rapi-
tor ad undecimviros ; manifestum hujusmodi furtum qui faxit, etiam si vades
dederit, non noxa facta sarcitione,sed morte luito. » Demosth., Timocrat.

(fi) « Manifesti saccularii morte luunto. » Xenophon. « Vecticularii manifesti
morte luunlo. » Idem.

(7) a Si quis item è lyceo, aut academiâ, aut cynosarge, vestem, aut lagun-
culam, autquidquam aliud minimi pretii, aut supellectilem è gymnasiis, aut
portubus surripuerit, suprà decemdrachmas ; huic quoque mors pœna esto. »
Demosth., ibid.

(8) « Qui per vim aliquid abstulerit, in duplum tenetor ei, à quo per vim
abstulerit. In duplum quoque aerario publico tenetor. » Demosth.,Midiana.

(D) « Sei. nox. furtum. faxit. si. im. aliquis. occisit. jure. cæsus. estod. »
Macrob., Saturne, lib. I.



dait du secours avant de lui ôter la vie (1). Le vol simple el nonmanifeste était puni par le payement du douhle (2); le vol simple
mais manifeste était puni, dans un citoyen, par la fustigation
et Fesclavage

;
dans un esclave, par la fustigation et la mort (3).

On regardait le vol comme manifeste, non-seulement lorsque le
voleur était pris sur le fait, mais lorsqu'on retrouvait chez lui
avec les formalités prescrites

,
la chose dérobée (k).

Cette distance énorme entre la peine du vol manifeste et celle
du vol Don manifeste; cette différence entre deux délits accom-pagnés des mêmes circonstances, produits par la même cause,

(1) « Si. se. telo. defensit. quiritato. endo. que. plorato. post. deinde. si.
cscsi. ascint. se. fraude, estod. » Ce fragmenta été conservé parle juriscojtsu lte
Caïus

,
lib. VII, ad edictum provinciale. Il est cité dans la loL -4, g 1, ff. ad

leg. Aquil. Cicéron en parle dans sa haranguepour Milon.
(2) a Si. adorat. fnrto. quod. nec. manifestum. escit. duplione. decidito. »Voyez Festus, aux mots nec et adorare. En rapportant cette loi, il donne aumotadorareare le même sens qu'au verbe agere. Rien n'est plus bizarre que la

distinction établiepar les lois d'Athènes, comme par cellesde Rome
, entre le

vol manifeste et le vol non manifeste. Suivant le jurisconsultePaul, Rècep-
tarum sententiarum, lib. n, tit. 21, § 2, on appelait voleur manifeste celui
qui était pris sur le fait; et non manifeste celui qui, sans être pris sur le fait,
ne pouvait nier d'avoir commis le délit.

(3) « Si. luci. furtum. faxit. si. im. aliquis. endo. ipso. capsit. verberator.
illi. que. cui. furtum. factum. escit.. addicitor. Servus. virgis. caesus. saxu.dejicitor. » Cette loi nous a été transmise par Aulu-Gelle

,
lib. II, cap. ult. Ce

texte confirme l'idée qu'e nous avons donnée du vol manifeste et du vol nonmanifeste. Les mots Si. im. aliquis. endo..ipso. capsit, désignent le voleur
surpris en flagrant délit. Si eum aliquis in ipso (id est furto) deprehenderit.

(4) « Sei. furtum. lance. licio. que. conceptum. escit. uti. manifestum. vin-
dicator. » Aulu-Gelle

,
lib. XI, cap. ult., et lib. XVI, cap. 10. Ce texte me rap-pelle les idées que j'ai développées dans le chap. XI de ce livre, où j'ai dit queles actes légitimes n'étaient que les symboles de ce qui s'était réellementpra-tiqué parmi les hommes dans l'état de barbarie primitive

,
losque le droit

appelé jus minorumgentium, ou de violence privée, existait encore. Cette
formalité,,nécessaire pour reprendre légitimement dans la maison du voleur
la chose dérobée

,
formalité qui est indiquée par ces paroles, lance Ticioque

conceptum, n'était autre chose que le symbole de ce qu'on faisait dans l'ancien
état de la société, lorsque la protection des choses et des droits était confiée
aux; forces de chaque individu; lorsquel'homme volé était obligéde poursuivre
lui-même le voleur pour recouvrer son bien, et repousser l'injure qu'on lui
avait faite. Il entrait dans la maison de celui qu'il avait quelque motif de croire
coupable,dépouillé de tous ses vêtements, afin qu'on ne put pas le soupçonnerd'avoir sur lui ce qu'il prétendait lui avoir été enlevé. Une parLie de son corpsétait couverte d'un morceau d'étoffe

, et il portait devant les yeux un plat oubassin
,

afin de ne pas voirles femmes qui pouvaient se trouver dans la maison.
II Lance

,
dit Festus

, et licio dicebatur apud antiques , quia qui furtum ibat
quaerere in domo aliéna, licio cinctus intrabat, lancemque ante oculus tenebat,
propter matrum familias aut virginum praeseuliam, i, Cet usage que le besoin
avait introduit devint dans la suite un acte légitime

, une solennité Il:gak.
Platon rapporte un usage semblable qui existait chez les Grecs duits les lèuips
héroïques. Lib. XII, De legibits. Je prie le lecteur de me pardonner celle
digression, à laquelle m'a conduit le souvenir des idées que j ai exposées pliw
haut.



et suivis des mêmes effets
,

montre assez l absurdité de cette loi
:

elle était cependant moins déraisonnable et moins cruelle que ne
l'est notre législation moderne sur le vol.

Les lois postérieures de Rome offrent, avec quelques modifi-
cations imparfaites

, un nombre considérable de distinctions plus
dignes d'un casuiste que d'un législateur On conserva la distinc-
tion entre le vol manifeste et le vol non manifeste ; mais la diffé-

rence de la peine fut réduite au payement du quadruple dans le
premier cas ,

et du double dans le second (1).
Le temps (2), le lieu (3), la manière de commettre le vol (fa.), les

circonstances (5)
,

la qualité du coupable (6), la réitération des
actes (7), la qualité, la valeur (8) et la nature des choses déro-
bées (9), firent naître une foule de dispositions et de lois, dont

un grand nombre étaient privées de toute sanction ; car la plu-
part des cas de cette espèce étaient abandonnés à la volonté du
juge (10). La loi de Justinien qui défendait de punir par la muti-
lation ou la mort le vol commis sans armes et sans violence-(ll)
semble indiquer que le juge pouvait, à son gré

,
avant ce temps ,

soumettre ce délit à l'une et à l'autre de ces peines.
Quels que soient, au reste, les vices de la législation ancienne

sur cet objet, nous serons obligés de rougir en les comparant à
ceux de la législation moderne. Tous les reproches qu'on pour-
rait faire à cette partie des codes criminefs de l'Europe ne suffi-
raient pas pour en exprimer l'injustice. Il semble que presque
tous nos législateurs aient voulu balancer le peu de sûreté que

(1) Aula-Gen., lib. Il, cap. ult. ; et Insîitlib. IV, tit. 1
,

§ 5.
(2) Leg. i, ff. de furib. ban.; leg. 3, § alto, ff. de offic. 'prœf. vigil.;

les. 6, pr., adle. Jul. ecitl.; leg. t, ff. de effract. et expil.; leg. 2, ff. eod.
(3) Leg. 1 ,

ff. de furib. bain.; leg. 2, ff. eod.; leg. 1, ff. de abig. ; leg. ult.,
if. eod. ; leg. 16, § locus, et § uU., ff. de pœn.

(4) Leg. 1, Suit., ff. de effract. et expil.; leg. ultff. eod.; leg. pœn., ff. ad
leg. Jul. de vi publicâ; leg. 28, § famosos, ff. de poen. ; leg. 7, ff. de exter.
crimin.; leg. 3, ff. ad leg. Cornel. de sicar. ; leg. 13, ff. eod.,* leg. 4, et
seq. Cod. demalef.etmathemat.

(5) Leg. 1, S 1, ff. deposit.; leg. de eo 18
,

ff. eod.; leg. 1, ff. de meend.
ruin. naufrag. j leg. 3 çt 4, ff. eod.; leg. 3, S 3, ff. alL leg. Jul. devipublicâ;
leg. 1, § 1, et ult., ff. ad leg. Jul. de viprivatâ.

(G) Leg. 3, ff. de furib. bain.
(/) Argum. leg. eum qui 14, 8 idem dicunt, if. de furt. ; leg. ult., g qui

sœpiùs, ff. de abig.;leg. 8, S 1, cod. ad leg. Jul. de vi publicâ; leg. 28,
S grassatores.S. de pœn.

(8) Leg. 4, ff. de Incend. ruin. natlfrag.; leg. de subtract, cod. de naufrag.;
leg. aut raCla, 16, Squantitas, ff. de pœn.; leg. 1, g sed et qui porcam,
ff. de abig.

(9) Leg. 1 , leg. 4, leg. 5, leg. 9, ff. ad leg. Jul. pecul. ; leg. 1, ff. de abig. ;
leg. uU., if. de abig.

(10) Leg. if. de prio. dil.; leg. interdum, 56, S 1 1,ff'. de fwol.; leg. tilt.l
fl. cod.

(11J Novell. t:,4
, cap. tùt-



les lois civiles offrent à la propriété
,

par la rigueur excessive des
lois criminelles; il semble qu'à l'exemple du féroce Dracon, ils
aient quelquefois déployé tous les efforts de leur imagination
pour s'écarter de la justice et de l'humanité.

Les lois romaines voulaient que le vol domestique fût puni
moins sévèrement quetoute autre espèce de vol(l)

: les codes de la
plus grande partie des peuples modernes prononcent contre cedélit la peine de mort. La peine du vol avec effraction est la
mort ;

la peine du vol fait avec des firmes sur un grand chemin
est la mort ;

la peine du vol sacrilége est la mort; la peine du
vol dans un incèndie ou dans un naufrage est la mort ; la peine
du vol simple, pour la troisième fois

,
est la mort; Ig peine de

l'abigeat ou du vol de bestiaux est la mort. Dans quelques paysoù les lois de la chasse existent encore ,
celui qui tue ou enlève

une bête fauve dans la forêt d'autrui est condamné à mort. La
mort, la mort, et toujours la mort !

Français
,

Espagnols
,

Allemands, Italiens
,
voilà donc les lois

qui garantissent vos propriétés (2) ! La douce mais puissante
influence des lumières et des mœurs n'a pu donc encore anéantir
ces restes honteux de votre antique férocité ! Ces mœurs , ces lu-
mières, font taire vos lois

; mais elles les laissent subsister. Le
magistrat est sans cesse forcé d'opposer sa pitié à l'oracle tyran-
nique qui .veut le diriger, La vérité doit être cachée, doit être
trahie dans les jugements

. parce que les lois ont violé'la justice ;l impunité du coupable est souyent l'unique vœu du juge
, parce

que la peine est atroce ;
les lois s'anéantissent, parce qu'on veut

les soutenir par la barbarie. Et vous, libres citoyens de la fière
Angleterre

, vous qui tant de fois avez fajlLcouler le sang sur les
marches du trône pour recouvrer votre liberté, vous respectez
encore les lois de vos tyrans ! vous rendez encore un vil hommage
aux restes de votre servitude ! Vous qui avez élevé la digniLé du
citoyen jusqu'au niveau de la souveraineté dont il est une partie,
vous conservez encore la loi qui condamne à la mort ce mémbre
de la souveraineté parce qu'il a tué ou dérobé uu lièvre destiné
aux plaisirs d'un propriétaire oisif et ennuyé (3) ! Vous qui avez

(1) Leg. perspiciendum, g furta, ff. de poen.; leg. 17, leg. 36, § 1 ; leg. 52 ,leg. 89, ff. de furt.; les. 4, cod. de patriâ votestate.
(2) Voyez, pour la France, Baron, Instit.Lit. de (urt.; Domat, Supplément

au droit public ,liv. III, tit. 8 ; et le Code des chasses
,

2 vol. in-12, Paris
,1734. Pour l'Espagne, Diarins

,
Pr. crimcap. 84

, nO 2. Pour l'Allemagne
,Anton. Mathac., in Comment., ad lib. dig. 47, tit. 1

,
de farl-is; et la loi de

l'empereur Frédéric, qui prononce la peine de mort pour LLM vol de cinq
sous; Constit. de pac. ten. etej. viol. Paur l'Italie, Constit. Alediol., lit. de
pœnis, § si quis fecerit robariam; le statut de Rantoue

,
rubric. de furibus

et latronibus.L'esprit de justice et d'humanité de Piarre-Léopold-Josephd'Au-
triche a fait disparaîtreces atrocités du code criminel de Toscane.

(3) Statut 9 de Georges Ier, chap. 22.



appelé dans votre patrie les richesses des deux hémisphères, vous
n'avez pas encore fait disparaître de votre code l'ancienne loi qui
prononce la peine de mort contre le vol d'une valeur de douze
sous (1)! Vous qui, en proscrivant l'ancien culte, n'avez pas
réformé l'abus des immunités

, vous avez exclu du privilège du
clergé 'benefit of the clergj) toutes les espèces de vols, pour vous
priver encore de ce remède, abusif sans doute, mais nécessaire
ici contre l'atrocité de pareilles lois (2) ! Vous qui, dans les ju-
gements criminels

, avez protégé par tant de lois la sûreté de
l'homme

, vous méprisez sa vie au point de la lui arracher, dans
certains cas , pour un vol de cinq sous (3) ! Quel motif pourrait
donc justifier tant d'horreurs ? quel prétexte pourrait vous ga-
rantir des reproches de tous ces peuples que vous méprisez ?
Vous êtes vos propres souverains, vos législateurs; vous jouis-
sez du droit précieux de créer et d'abolir vos lois

; vous ne pou-
vez pas , comme d'autres peuples, attribuer vos maux à l'indiffé-
rence ,

à l'oubli de ceux qui gouvernent. C'est donc avec raison
que la philosophie attend de vous l'exemple d'une réforme si né-
cessaire et si désirée.

II ne faut pas, 4 l'exemple des législateurs et des interprètes
du droit, confondre ici des actions différentes

,
et distinguer des

actions semblables. Je ne parlerai donc pas de ces délits qui
,quoiqu'ils aient pour objet l'usurpation du bien d'autrui, ont

.néanmoins un rapport plus direct avec les autres classes de délits
où je les ai renfermés

; et en traitant ici du vol en lui-même
,
je

ne me livrerai pas à cette foule de distinctions absurdes et pué-

(1) L'ancienne loi des Saxons punissait le vol simple par la mort, lorsqu'il
excédait la valeur de douze sous ; mais le coupable pouvait échapper à la
peine par une commutation pécuniaire. Dans la neuvieme année du règne de
Henri I", on abolit ce privilège de racheter sa vie : la peine de mort subsista,
et elle subsiste encore. Voyez le Glossaire de Henri Spelman, page 350. Lesjurés, pour empêcher qu'on ne conduise au gibet une personne coupabled'un
délit si léger, font tout ce qu'ils peuvent pour placer la valeur de la chose
volée au-dessous de douze sous ; c'est par un parjure qu'ils arrêtent l'inius-
tice de la loi. J

(2) Le vol d'un cheval, d'un mouton
, ou de quelque autre espèce de bétail

indiquée par la loi ; le vol d'une pièce de laine ou de toile dans une manu-facture ; le vol commis dans un bâtimentnaufragé ou sur un fleuve navigable,lorsque la valeur de l'objet est au-dessus de quarante schellings ; le vol de
lettres de change envoyées par la poste; le vol d'un daim

,
d'un fièvre d'un

lapin dans les circonstances indiquées par l'acte noir ; le vol d'une chose au-dessus de douze sous dans une église
,

dans une maison
,

dans une cabane ;levolfaitavec effraction d'une chose au-dessus de cinq sous, ou fait sanseffraction dans un magasin, dans une écurie, dans une boutique ; le vol fait à
quelqu'un eL sans violence, lorsqu'il excède la valeur de douze sous : tous
ces délits sont exclus du privilège du clergé. Voyez le statut 1 d'Édouard VI ;le statut 2?, chap. 3, de Chartes H ; le stat it 12, chap. (8, d'Anne ; le statut 9,
chap.22

,
dl' Georges Ier ; le statut 14

,
chap. 6

,
et le statut 24

,
chap. 45, de

Georges II ; le statut / ,
chap. 50, de GeorgesIII, etc.

(oj > oyez les cas cites dans la note précédente.



riles, qui n'ont fait qu'anéantir toute proportion entre les délits
et les peines, et ont rendu les lois méprisables aux yeux de tous
les hommes qui font usage de leur raison.

D'abord je n'adopterai pas la ridicule distinction établie parla législation d'Athènes et la législation de Rome entre le vol ma-nifeste et ,1e vol non manifeste ; je ne distinguerai pas le stel-
lionat du vol

,
ni ceux que les Romains appelaient abigœi de

ceux qu'ils appelaient saccularii, ni le voleur domestique du
voleur ordinaire ; je ne dirai pas que la nuit et le jour peuvent
changer la qualité du vol, qu'il faut distinguer le vol léger du
vol considérable. Je préfère sur cet objet les principes de Platon
aux idées inexactes des législateurs anciens et modernes. Je crois,
comme lui, qu'il y a une grande différence entre le vol fait avecviolence et le vol sans violence (1), et qu'il n'y en a aucune entre
le vol léger et le v-ol considérable (2). Je vois dans les deux pre-
miers deux délits de qualité différente, et dans les autres deux
délits de même qualité, mais qui peuvent être différents par la
gravité; et cette gravité doit être, à mon avis, tellement indé-
pendante de-la valeur numéraire du vol, qu'un vol léger pourra
devenir un délit d'une gravité plus grande qu'un vol considéra-
ble. Je vais développer ces idées

,
après avoir rappelé au lecteur

les principes généraux que j'ai établis.
'La qualité du délit, ai-je dit, dépend du pacte que l'on viole;

la gravité, du degré de perversité que l'on montre en le violant.-
La différence de la qualité de deux ou plusieurs délits ne peut
donc naître que dela différence des pactes que l'on viole ; et la
différence de la gravité de deux délits de même qualité ne peut
naître que de la différence de perversité avec laquelle on les
commet.

Appliquons ces principes à l'objet qui nous occupe, et exami-
nons-en les conséquences.

1° Le voleur pris en flagrant délit, et le voleur convaincu
suivant les formes ordinaires

,
ont pu violer le même pacte, ont

pu montrer une égale perversité en le violant (3). La différence
entre le vol manifeste et le vol non manifeste est donc absurde.

(1)
et

Pecunise furtum illiberale quidem est ; rapina Tero turpissimuni, etc. »
- Plato

,
de legib.,dialog. 12.

(2)
<t

De furto autem
, sive magnum quid, seu parvum quis furatus sit, lina

lex, pœnaque similis omnibus sit. » Plato, de legib., dialog. 9. Il développe
ce principe en répondant à une objection de Clinias.

(S) Je dis qu'ils ont pu violer le même pacte et montrer la mime perversité,
puisque

,
si le voleur pris en flagrant délit avait commis le vol avec violence

,et que l'antre l'eût commis sans violence, alors la qualité du premier
délit serait différente de celle du second

, comme je l'observerai bientôt ; mais
cette différencene vient pas de ce qu'on a été pris sur le fait, mais de ce que
l'on a violé des pactes différents. Ce que j'ai dit de la qualité doit s'appliquer
encore à la gravité.



2° Parle volsans violence, on enfreint le pacte qui nous oblige
de ne pas usurper la propriété d'autrui. Celui qui a vendu ou
engagé un objet appartenant à une autre personne, ou déjà
vendu et engagé, et qui usurpe ainsi la propriété de l'un ou
l'argent de l'autre

,
viole le même pacte que celui qui enlève une

jument, un bœuf, ou une chèvre, ou qui vole adroitement dans
la poche d'autrui. Si tous les trois

, en violant ce pacte, ont mon-
tré la même perversité

, comme cela peut aisément arriver; dans
ce cas, tous les trois seront coupables d'un délit, non-seulement
de même qualité, mais de même gravité. La distinction entre
le stellionat et le vol

,
entre l'abigeat et le simple larcin, est donc

absurde.
3" Le voleur domestique viole le même pacte que le voleur

étranger. Il est vrai que I abus de confiance dont il peut se rendre
coupable rend son délit plus criminel. Mais cela ne doit produire
qu'une différence dans la gravité, non dans la qualité du délit ;
et cette différence même de gravité n'est qu'accidentelle, puisque
l'abus de confiance n'est pas nécessairement lié au vol domes-
tique, puisque ce vol peut être commis par un domestique qui
n'a pas plus de rapports intimes avec son maître qu'avec toute
autre personne. La domesticité, loin d'être un titre de confiance
et d amitié

,
est d'ordinaire un motif de défiance et de haine.

L état misérable auquel la dureté des maîtres réduit presque tou-
jours cette classe d individus doit encore diminuer la gravité du
délit, d après le principe établi ci-dessus (1). Comme le vol do-
mestique ne suppose pas

,
de sa nature

,
l'excès de la perversité,

c'est aux juges a déterminer la gravité. La distinction entre le
vol simple et le vol domestique est donc absurde.

4° Celui qui a volé pendant le jour et celui qui a volé pendant
la nuit, lorsqu 'il n'y a point eu de violence, ont enfreint le même
pacte

,
et ont pu montrer la même perversité. La distinction entre

le vol de jour et le vol de nuit est donc absurde.
50 Si par le vol on enfreint le pacte qui nous oblige à ne pas

usurper lapropriétéd'autrui, il est clair que ce pacte est également
violé par un vol léger et par un vol considérable. La quantité du
vol ne peut donc changer la qualité du délit

; et si celui qui prive
un malheureux cultivateur du bœufqui forme toute la subsistance
de sa famille peut montrer plus de perversité que celui qui enenlève dix à un riche et oisif propriétaire, il est clair que la
quantité du vol ne peut pas déterminer constamment la gravité
du délit. La distinction entre le vol léger et le vol considérable estdonc absurde.

6" Si celui qui joint la violence au vol enfreint plusieurs pactes ,et que celui qui dérobe sans violence n'en enfreigne qu'un
; si le

(11 Chap. XI%.



premier viole tout à la fois, et le pacte qui oblige à respecter la
personne du citoyen, à ne pas troubler son repos par des me-
naces

,
à ne tourner les armes contre lui que dans le seul cas d'une

défense nécessaire, et le pacte qui oblige de respecter la pro-priété d'autrui
; et que le second ne viole que ce dernier pacte

,
il

est clair que la qualité du premier délit sera différente de la
qualité du second. La distinction entre le vol fait avec violence
et le vol sans violence est donc la seule que la justice et la raison
nous permettent d'adopter dans ce plan.

Le législateur ne doit donc admettre dans son code que cesdeux espèces de vol. Il établira trois degrés de peine proportion-
nés à trois degrés de dol ; car les trois degrés de faute ne-peuvent
exister dans cette espèce de délits. Ces trois degrés de dol, d'après
les principes établis ci-dessus (1), comprendraient, relativement
à l'un et à l'autre délit, toutes les circonstances qui peuvent in-
diquer le degré de perversité du coupable

; et le législateur s'é-
pargnerait ainsi cette foule de distinctions frivoles, d'autant plus
inexactes qu' elles sont plus nombreuses. Il devrait y avoir autant
de différence entre les peines de ces deux délits qu'il y en a entre
les délits eux-mêmes. Pour les vols faits avec violence, onjoin-
drait à des peines pécuniaires des peines qui privent de la liberté
personnelle

, ou qui en suspendent l'exercice. Quant aux vols
commis sans violence

, cette dernière espèce de peine ne devrait
être établie que dans les cas où l'on ne pourrait employer les
peines pécuniaires. Comme l'un et l'autre délitnaissent «le l'amour
de l'argent, ils doivent être soumis, selon nos principes, à la
Sanction de la peine pécuniaire (2). Mais d'après- ces principes
mêmes

,
elle ne suffirait pas pour punir le vol fait avec violence,

parce que celui qui viole plusieurs pactes doit perdre plusieurs
droits (3) ; elle ne pourrait avoir lieu dans la plupart des cas,
puisque ceux qui se livrent à ce crime sont d'ordinaire extrême-
ment misérables (4). Le législateur devrait donc établir les trois
degrés de peine pécuniaire et de peine privative ou suspensive de
la liberté personnelle pour les troisdegrés de vol fait avec violence,
et fixer une compensation proportionnelle dans le cas où la peine
pécuniaireil ne pourrait avoir lieu. Quant au voLcommis sans vio-
lence, il ne faudrait établir que la peine pécuniaire pour les de-

grés respectifs, et une compensation proportionnelle dans le cas
où cette peine ne pourrait avoir lieu sans combiner les deux pei-
nes comme dans le premier délit. La facilité de proportionner la

(1) Chap. xiv.
(2) Chap. VIII.
(3) Chap. Ier.
(4) J'ai indiqué avec assez de détail, dill1S le chap. VIII, l'usage de cette

peine. Les principes que j'établis ici ne sont qu'une conséquence de ceux quej'ai exposés daM le chapitre cité.



peine à la qualité et à la gravité du délit dans les peines pécuniai-

res comme dans les peines qui privent de la liberté personnelle

ou qui en suspendent l'exercice, multiplierait les avantages de

cette espèce de sanction. Il me suffit d 'en avoir determiné la na-
ture ;

je laisse à chaque législateur le soind'en en déterminer 1 espece,
suivant les cas particuliers

,
relatifs aux lieux et au caractère des

peuples. Je ne pourrais l'indiquer ici sans sortir de mon sujet, et
sans porter atteinte aux principes que j 'ai établis sur le rapport
du système pénal avec les différents objets qui constituent l état
des nations (1).

Nuire à la propriété de quelqu'un sans l'intention de le voler,
c'est commettre un délit de la même espèce; et ce délit, moins

commun que le vol
,

suppose quelquefois une perversité plus
grande. L'un peut être occasionné par la misère ; mais 1 ->autre,
lorsqu'il est joint à la mauvaise foi, n'est inspiré que par la haine
et la vengeance. Les peines pécuniaires peuvent être établies
contre l'un, parce qu'il naît de l'amour de l 'argent, non contre
l'autre, parce qu'il n'est pas produit par la même passion :

d 'ail-
leurs l'un ne peut jamais être séparé de la mauvaise foi, et il
n'y a ordinairement dans l'autre qu'une simple faute. Le légis-
lateur doit donc

,
dans ce délit comme dans tous ceux qui sont

susceptibles de faute, fixer six degrés de faute et trois degrés de
dol

:
il obtiendra par ce moyen la plus exacte proportion entre la

peine et le délit, selon les circonstances qui indiquent le degré
de perversité qu'a montré le coupable. Il est inutile d'avertir que
le coupable

,
indépendamment de la peine, devrait être soumis à

la réparation du dommage ; puisque cette réparation est com-
mune à tous les délits qui en sont susceptibles

,
et pour tous les

coupables qui sont en état de l'offrir.
Dans cette analyse des délits contre la propriété, je ne parlerai

point du reculement des bornes. En effet, si les circonstances du
fait attestent que le but du coupable était d'usurper une partie
du fonds d'autrui, dans ce cas le délit sera considéré et puni
comme un vol ordinaire

,
d'après le principe (2) que la tentative

est punissable comme le crime consommé, toutes les fois que la
volonté du coupable se manifeste par une action que la loi a dé-
fendue. Si, au contraire

,
les circonstances n'annoncent pas l'u-

surpation
,

le délit sera considéré comme un simple tort fait à
autrui, et puni comme tel.

On doit dire à peu près la même chose de l'insolvabilité. Si le
créancier peut prouver la mauvaise foi de son débiteur, celui-ci
sera puni comme coupable de vol ; mais si c'est le malheur qui
a causé son insolvabilité

,
le créancier n'exercera contre lui qu'une

(1) Chap. \Jel\11.
f?) Chap. XIII,



action purement ciyile. Comme il n'existe point de délit, il n'y
aura point de peine. Punir constamment l'insolvabilité par la
prison; confondre la misère avec le crime, couvrir l'innocent de
toute l'infamie de la perversité; en lui arrachant l'honneur, le
forcer de renoncer à la vertu ;

enlever à un homme de bien mal-
heureux jusqu'à la propriété de son corps

, que le destin inexo-
rable lui a laissée; lui faire acheter, par un supplice quelque-
fois éternel, le léger soulagement qu'il avait obtenu dans soninfortune; condamner à l'inaction, aux tourments et aux vices
qui la suivent, celui qui n'a que ses bras ou les ressources de son
esprit pour faire subsister sa famille et payer son créancier;
priver la société d'un homme qui ne l'a pas oflensée, et qui pour-
rait lui être utile; donner à un créancier impitoyable le pouvoir
de retenir son débiteur dans cet état d'opprobre et de désolation
aussi longtemps qu'il le voudra, et de satisfaire sa vengeance par
les armes mêmes de la loi

; en un mot, offenser la justice
, outra-

ger les droits les plus précieux de l'homme et du citoyen, et
multiplier les malheurs de l'indigence sans favoriser la propriété

:tels sont les abus de l'emprisonnement pour dettes établi chez
toutes les nations de l'Europe, même parmi celles qui vantent
le plus leur humanité et leur liberté. En Angleterre

,
on conduit

un homme en prison pour une dette de dix livres sterling
; et, ce

qui est encore plus étrange, dans ce pays où la liberté personnelle
est protégée par les lois qui défendent avec tant de force tout
emprisonnement arbitraire

,
dans ce pays le créancier

, sur son
serment vrai bu faux, et sans être obligé de produire l'obligation
de son débiteur, obtient un ordre légal pour arracher un citoyen
du sein de sa famille et le traîner dans les prisons. Ainsi la loi
accorde au plus exécrable imposteur une confiance qu'elle refuse
au chefde la nation.

Le silence des mœurs sur cette violence légale paraîtra bien
extraordinaire, si l'on se rappelle que toutes les nations, après
avoir souffert, dans leur état de barbarie

,
une telle injustice

, se
sont empressées de l'effacer de leurs codes dans leur état de
civilisation. Lorsque l'autorité publique commençait il peine à

se former; lorsque la protection des droits particuliers apparte-
nait aux forces individuelles, la loi, qui ne pouvait enchaîner la
vengeance du créancier, devait se contenter d'en prévenir les
excès. Tel est l'effet que, dans cet état imparfait de société, elle
obtint de l'emprisonnement du débiteur insolvable. Mais lorsque
l'état civil eut fait des progrès; lorsque la force publique eut
rendu inutile, pour la protection des droits particuliers

,
la force

individuelle, on n'eut plus besoin de ce moyen que les circon-
stances nouvelles rendaient injuste et dangereux. Cette vérité,
ignorée des modernes, n'échappa point aux législateurs anciens.
Une loi de Boccoris, roi d'Egypte, permettait au créancier d'en-



trer en possession des biens du débiteur pour recouvrer sa créance ;
mais elle prohibait l'exécution personnelle

,
établie par l'ancienne

loi contre le débiteur (1). La célèbre loi de Solon, nommée Si-
sachtia

,
avait pour objet d'effacer ces dernières traces de l'an-

cienne barbarie
;

elle défendait au créancier de faire obliger per-
sonnellement le débiteur (2). On se moquait des législateurs,
qui, après avoir défendu au créancier de s'emparer des armes
ou de la charrue de son débiteur, avaient laissé subsister la
loi qui lui permettait de le traîner en prison (3). Qui croirait
qu'une loi absurde

,
qui excitait le mépris des Grecs il y a vingt

siècles, subsiste encore dans presque toute l'Europe ? Rome elle-
même

,
Rome, si cruelle d'abord contre les débiteurs, adoucit

bientôt sa législation sur cet objet. Loin de permettre que le
débiteur insolvable fut privé de sa liberté politique

,
elle ne vou-

lut pas même le priver de sa liberté personnelle. Lorsque sa
bonne foi était constatée, sa personne était en sûreté. Il n'était
exposé à perdre la liberté que dans deux cas :

lorsqu'à la dette
se joignait le stelhonat, c'est-à-dire la fraude; ou lorsque le
débiteur s'était lui-même expressément obligé à la contrainte
personnelle, et alors la cession de ses biens opérait sa liberté (4).

C'est donc uniquement chez les nations modernes qu'on trou-
vera ce respect religieux pour une loi qui ne convient qu'à des
peuples naissants et dans l'état de barbarie.

Ces réflexions rappellent une autre erreur des législateurs mo-
dernes

,
qui peut-être n'a pas peu contribué à perpétuer celle dont

nous venons de parler. On croit que l'intérêt du commerce exige
la contrainte personnelle pour les lettres de change. L'idée de
faire circuler dans la société un papier représentatifdes valeurs a
donné aux opérations du commerce une célérité qu'on n'eût pu
obtenir de la monnaie. Depuis cette heureuse découverte, le
commerce de toute la terre a formé un grand corps, dont tous les
membres sont unis par une réciprocité de profits et de pertes. La
moindre obstruction dans l'une des parties fait souffrir tout le
corps. Il faut donc

,
ajoute-t-on

,
prévenir cet inconvénient; et il

n'y a d'autre moyen que la contrainte personnelle.
Tel est le fondement d'une des plus grandes erreurs de notre

législation Pour sentir toute la faiblesse des raisons qu'on allègue
pour la défendre, il suffit d'observer que le négociant a ,

dans son
propre intérêt, un motif bien plus puissant de payer sa dette que
ne peut l'être une contrainte personnelle. Un moment de retard
affaiblit son crédit, unique appui de sa richesse; l'insolvabilité

(1) Diodore
,

liv. I pag. 90.
(2) Plularque, Vie de Solon ; et Diodore, ibid.
(3) Dindore

,
ibid.

(<) Voyez dans le Digeste 1(- litre de crimin. stellionat.



le détruit pour toujours. Quel ressort plus actif la loi pourra-
t-elle donc employer ? Puisq u'el!e punit le banqueroutier de mau-
vaise foi

,
a-t-elle besoin de recourir à d'inutiles violences pour

ruiner un négociant honnête et malheureux ? S'il est dans l'impos-
sibilité de payer, la prison lui en donnera-t-elle les moyens? ne
l'empêchera-t-elle pas au contraire de tirer de son travail les se-
cours qu'il pourrait en obtenir? L'impuissance de payer n'est-elle
pas le plus grand des malheurs pour un commerçant homme de
bien? Quant à celui qui manque de probité

,
la loi n'a-t-clle pas

des peines plus légitimes et plus réprimantes ? Si un moyen injuste
pouvait être utile, ou n'aurait pas droit de s'en servir

:
l'em-

ploiera-t-on lorsqu'il est manifestement inutile et funeste ? Telle
est la contrainte personnelle dont je parle ici. Elle est injuste,
parce qu'elle confond le crime avec le malheur

, parce qu'elle
prive d'un droit l'homme qui n'a violé aucun pacte :

elle est inu-
tile

,
parce que le négociant qui a les moyens de payer a le plus

grand intérêt de remplir ses engagements
-,

elle est inutile
,

parce
que le négociant malhonnête peut être arrêté par des peines plus
fortes; elle est inutile

, parce que le négociant qui manque de

ressources n'en trouvera certainement pas dans la prison
:

enfin
elle est funeste, parce que ,

dans presque tous les cas d'un désor-
dre momentané

,
le négociant

,
maître de sa personne et des res-

sources de son esprit, peut rétablir ses affaires. Mais l'éclat d'une
incarcération détruit entièrement son crédit

: on lui enlève toute
possibilité de payer ;

il se ruine, et ruine ses créanciers. Elle est
encore funeste, parce qu'elle multiplie et enhardit les usuriers,
qui, à la faveur de la contrainte personnelle, troublent une foule
de familles et renversent leur fortune. Personne n'ignore en effet

que les trois quarts des lettres de change ne sont que des actes
d'emprunts ruineux

,
souscrits par des particuliers étrangers au

commerce ,
par des jeunes gens qui ne croient jamais acheter trop

cher les moyens de corrompre et d'être corrompus.
Voilà comment une seule erreur produit des maux innombra-

bles. Si les vérités les plus évidentes échappent aux regards des
législateurs, ou ne frappent pas assez leur âme pour les faire
sortir de leur léthargie

,
quelle impression feront sur eux des

vérités qui ne sont pas susceptibles de la même évidence? Nous
allons en développer quelques-unes de cette nature dans le cha-
pitre suivant.



CHAPITRE XXXI.

Des actions qu'on ne doit pas punir.

Après avoir parlé des actions contraires aux lois et qui doivent
être soumisesà la sanction pénale, il faut examiner s 'il en est qui
ne méritent que leur silence. Arrêtons-nous d'abordsur le suicide.

Les lois des peuples anciens et modernes, relativement à cet
objet

,
loin de dissiper notre incertitude ne font que l'accroître.

On coupait, à Athènes
,

la main du suicide, et il était défendu
de la placer avec le corps du coupable dans le même tombeau (1).
Platon proposa une peine sépulcrale

,
mais moins ridicule et

moins générale que celle d'Athènes (2). Valère-Maxime nous
parle d'une institution singulière qui existait dans une ancienne
ville de France (3). Un breuvage empoisonné y était confié à la
garde de l'autorité publique: tous ceux qui avaient résolu de
mourir, venaient demander au sénat la permission d'en faire

usage. Si cette auguste assemblée trouvait les motifs de l action
justes et raisonnables, elle la légitimait par un jugement prélimi-
naire. La crainte de perdre son bonheur ou le désir de terminer
ses maux étaient toujours

, aux yeux du sénat, des raisons assez
fortes pour obtenir le breuvage empoisonné. On trouve dans le

corps du droit romain un titre du Digeste et un titre du Code,
sur les biens de ceux qui se sont donné la mort. Il y a dans toutes
ces lois une différence entre celui qui se tue pour se soustraire à

une condamnation capitale, et celui qui se tue par tout autre mo-
tif. Dans le premier cas, les biens du suicide sont confisqués,
comme si son jugement avait été terminé et exécuté

; mais dans
le second

,
la loi ne prononce aucune peine ;

elle ne frappe pas de

(1) « Qui sibi manus intulit, ei manus, quae id perpetravit, præciditor, nec
eodem cum corpore tumulo sepelitor. » jEschin. in Clesiphont.

(2) « Sed quid de illo judicandum, qui proximum, atque amicissimum ccede
perdiderit? Qui dico se ipsum vita et sorte fatorum, vi scelerata privaverit:
non judicio civitatis

, nec Lristi et inevitabili fortunse casu coactus , neque pu-
dore aliquo extremo compulsus, sed ignavia,et formidolosi animi imbecil-
Iitalc

,
injuste sibi mortem consciverit ? Quae purgationes, et quae sepultura

huic lcgc (onvcniat, Deus ipse novit; proximi tamen huic genere ab inter-
prelibus legibusque harum rerum haec exquirant; et quemadmodum ab his
statutum fuerit, ita faciant. Sepultura igilur istis solitaria fiat, ubi alius nemo
condatur; deind in lucis sepeliantur, quae de duodecim regionis partibus
ultima

,
deserta, innominataque sunt. Sic obscuri, ut nec statua , nec in-

scripto nomine sepulcra notentur. » Plato
,

De leg., dialog. 9.
(3) Marseille.



ses décrets impuissants les cendres etl'innocente postérité d:un
malheureux qui a cherché

,
dans le repos ae la mort une paix quela misère et la douleur .lui avaient enlevée (1).

Loin de traîner sur l'échafaud le cadavre du suicide ; loin d'ar-
racher à ses parents la subsistance qu'il leur avait laissée, en les
couvrant d'une infamie éternelle, la loi ne voyait dans cette mortvolontaire que la perte d'un citoyen qui s'était lui-même exilé de
la patrie, pour trouver loin d'elle un bonheurqu'il avait tant de fois
et si vainement appelé. Contente de l'obstacle naturel que l'amour
de la vie oppose à cette action

,
convaincue de son impuissance

contre un homme dont le délit annonce qu'il méprise la mort, il
lui pàrut plus juste et plus raisonnable de laisser le suicide im-puni, que de s'exposer elle-même au mépris de la multitude et à
la haine d une foule d innocents qu elle aurait dévoués à la mi-
sère et à la honte.

Tels furent les motifs qui inspirèrent aux législateurs de Rome,
de l indulgence pour un délit qui ne peut être produit que parle désordre des facultés physiques et morales de l'homme. Mais
les législateurs modernes de l'Europe, malgré leur respect aveugle
pour les lois romaines

,
n'en ont pas sur cet objet adopté les prin-

cipes. En France (2), en Angleterre (3), et dansbeaucoup dâutres
pays de l 'Europe, la loi s élève contre le cadavre du suicide ; elle
appelle en jugement un être qui a cessé de vivre; elle établit
contre lui une accusation, une procédure criminelle; elle con-damne son corps à une exécution dégoûtante

;
elle confisque sesbiens

, et punit ainsi, non le coupable qui a -violé la loi, mais
l'épouse et le fils qui ont perdu l'unique appui de leur existence.
Je suis bien éloigné assurément de faire ici l'apologie d'une action
que la religion condamne

,
et que les lois ne doivent pas approu-

ver ; je ne désire point de voir revivre le fanatisme des intrépides
disciples de Zénon

: je n'ignore pas tout ce que Plutarque (1),
Sénèque (5), Marc-Aurèlé(6), Maupertuis (7), et une foule d';tutresphilosophes ont dit en faveur du suicide; et il m'est impossible
d adopter leurs opinions sur ce sujet. Je crois que chaque incli-

(1) Voyez les lois rapportées dans, les titres de bonis eorum gui morlemBibi
consciverunt. Voici les expressions de l'une de ces lois : « Si quis, impalientià
doloris, aut tapdio vitse, autmorbo, ant furore, aut pudore, mori maluit,
non animadvertatur in euui. » La loi 1 du code eod. fit. est semblable à
celle-là.

(2) Voyez Domat, Suppléai, au Droit public, liv. III, tit. 7, art. If).
(.o) Voyez lllackstone, Code criminel d'Angleterre^ chap. 14. On est étonné

de voir ce jurisconsulte, dont les lumièreségalent l'humanité, faire l'apologie
d'une loi si injuste.

(4) Plutarque, Vie de Zénon.
(5) Séneque, épître 70.
(6) Marc-Aurèle, liv. V. 8 30.
(7) Maupertuis, Essai de philosophie morale, chap. T.



vidu est obligé de faire à son semblable tout le bien qui est en son
pouvoir, et que nul homme n'est dans l'impossibilité de remplir
cette obligation

,
lorsqu'il en a la volonté. Riche ou pauvre, puis-

sant ou faible, il peut toujours être le bienfaiteur des autres
hommes ;

il peut du moins avoir l'espérance de le devenir. S'arra-
cher la vie, c'est renoncer de soi-même au bonheur de conserver
et d'adoucir celle de ses semblables. Mais mon objet n'est pas de
m'élever ici contre le suicide

; je considère ce délit dans ses rap-
ports

,
non avec la religion et avec la morale

,
mais avec la poli-

tique; et je puis certainement, sans être accusé d'approuver le
suicide

,
dire que les lois qui le punissent sont inutiles et injustes.

.Si je consulte l'expérience, elle m'apprend que les suicides ne sont
nulle part plus communs que dans les pays où la.loi les punit
avec le plus de rigueur (1). Si je consulte la raison

,
elle me dit

que l'homme qui ose surmonter l'obstacle le plus puissant,
ne peut être arrêté par le plus faible

; que celui qui abhorre
l'existence jusqu'au point d'en méditer la destruction, ne peut
trouver sur la terre aucun objet assez cher ou assez terrible

pour le rattacher à la vie; qu'un bon père, qu'un époux tendre
n'abandonne pas une famille dont il est adoré

,
et que la confisca-

tion des biens est pour les autres un frein impuissant ; que l'igno-
minie dont on couvre un cadavre insensible

,
n'arrêtera pas la

main du suicide qui sait fort bien que l'opinion seule
,
non la loi,

peutflétrir samémoire. Je consulte les principes fondamentaux de
la législation

, et je vois que la peine portée contre le suicide est
inutile et injuste

,
parce que son impuissance fait évanouir le motif

qui en justifie l'usage;et qu'une loi impuissanteest uneloityranni-
que ,

qui fait un mal particulier
, sans procurer un bien public.

Je consulte les règles immuables de la justice universelle, et elles
m'apprennent qu'un membre d'une société est délivré de tous les
devoirs contractés avec elle

,
dés l'instant qu'il a renoncé à tous

les avantages qu'il en devaitretirer.Ellen'apas le droit de le punir
lorsqu'il en sort volontairement, à moins qu'il ne revienne porter
la guerre dans son sein ; et alors c'est unennemi qu'elle combat, plu-
tôt qu un coupable. Dans tous les autres cas, l'exilé

,
n'étant plus

membre de la société, ne peut plus être soumis à ses lois. Le sui-
cide est cet homme qui s'exile

; et la mort est l'acte par lequel il
rompt le lien qui l'unissait à la société

,
qui le faisait participer

à ses avantages et obéir à ses ordres. Il n'est plus ni citoyen ni
sujet; il s'est soustrait à la protection des lois et à leurs peines.
L'acte d'autorité qu'on exerce sur lui dans cette circonstance

, ne
peut donc être regardé comme l'exercice légitime du pouvoir.

Telles sont les raisons qui m'engagent à placer le suicide dans
la classe des délits qu'on ne doit pas punir. Je crois donc qu'il

(1) La Franre Pt l\\nglptprrp.



serait utile d'adopter la distinction des lois romaines. Il faudrait
punir le suicide qui s'est donné la mort pour échapper à une con-damnation déjà prononcée, et le punir comme coupable, non
comme suicide. Dans tous les cas de peine infamante ou de peine
pécuniaire, il faudrait faire exécuter sur son cadavre ou sur sesbiens la peine qu'il aurait subie s'il ne fût pas mort. J'ai dit
une condamnation déjà prononcée, parce que, si elle n'existait
pas, la loi, qui ne doit pas permettre que l'on condamne unhomme qui ne peut se défendre

,
devrait regarder l'accusé comme

mort naturellement, et par conséquent anéantir l'accusation in-
tentée contre lui. Le lecteur

,
qui se rappelle mes idées sur le sys-tème pénal, sentira les motifs et les avantages de cette dis-

position.
Que dirons-nous de ces fameux délits d'enchantement, de ma-gie, de sortilége, de divination, d'interprétation des songes,d'incubisme, de succubisme

,
etc. ? noms à jamais mémorables

dans l'histoire des errveurs
,

de la superstition et de l'infortune des
peuples; noms qui, après avoir rempli l'Europe de sang, exis-
tent encore dans les codes des nations les plus policées, et tour-
mentent quelquefois les hommes malgré les progrès de la raison
et l'affaiblissement du fanatisme.

La législation romaine, qui nous a fourni un exemple utile àl'é-
gard du suicide, ne nous offre pas le même esprit de modération
et de sagesse relativement à cette classe de prétendus délits.

On n'est pas étonné de voir les lois royales
,

qui furent insérées
dans les tables des décemvirs

,
condamner à être immolé celui qui

avait jeté un enchantement sur les blés d'autrui (1), et punir
comme homicide celui qui avait proféré contre quelqu'un des pa-
roles magiques (2). On sait que la superstition accompagne tou-
jours l'enfance des peuples

; et s'il nous fallait des preuves de cette
marche constante de l'esprit humain

,
nous n'aurions qu'à jeter

les yeux sur les codes de nos temps modernes de barbarie (3).
On n'est pas étonné de voir employer, sous le règne de Con-

stantin
,

le fer et le feu contre les malheureux qui avaient été sé-
duits par ces erreurs (t); on connaît la féroce dévotion de ce
prince, qui croyait honorer la divinité par la persécution et le
meurtre; et on sait quelles horreurs naissent du fanatisme lors-

(1) crQui. Fruges. Excantassit.Suspensus. Cereri. Necator. Il Plino
,

I. XXVIII,
chap. 2, etSenèque, dans le livre IV des Questions naturelles, nous ont con-
servé cette loi.

(2) a Qui. Malum. Carmen. Incantassit. Parricida. Estod. » Pline, ibidem.
(3) Voyez le code des Visigoths, liv. VI, tit. 2, de maleficis, ac consulenti-

bus eos; le code des Lombards, liv. II, tit. 38, de hariolis; les constitutions
de Sicile, liv. III, tit. 42, de correctionc poculum amatorium porrigtn-
tium vel ementium,leg. 3 ; les capitulaires de Charlemagne, liv. YI, chap. 72.

(4) Leg. 3, cod. de malef. et mathemat.



qu'il est soutenu par la force. On n'est pas plus surpris de voir
les mêmes effets se reproduire sous le règne de ses imbéciles et

atroces successeurs (1).
Mais si dans les temps de Sylla (2), de Tibère (3) et de Claude (le);

si, sous le règne d'Alexandre Sévère (5), c'est-à-dire à desépo-

ques où l'ignorance et la barbarie avaient disparu avec la liberté ;

lorsque l'athéisme avait pris la place de la superstition; lorsque

les différents cultes admis dans l'empire romain paraissaient éga-
lement utiles et également faux au philosophe, au magistrat, au
prêtre ;

lorsque les vêtements du pontife et de l'augure couvraient

un incrédule
,

et que les cérémonies religieuses n'étaient quel l'ob-

jet et l'instrument des réjouissances publiques ou de la vanité
nationale; si, dans de telles circonstances, on voit le magicien
confondu avec le meurtrier, le devin avec l'empoisonneur ou le

rebelle, il ne sera possible d'expliquer de pareils phénomènes que
par une réflexion bien triste et bien humiliante ; c'est que les ef-
fets de la superstitionet de l'ignorance existent encore lorsque la

cause a cessé.
Les peuples modernes de l'Europe présentent le même specta-

cle. Des lois dictées par l'ignorance et la superstition subsistent
dans des siècles de lumière et d'incrédulité. Tous les codes de
l'Europe, à l'exception de celui d'Angleterre (6), renferment en-
core des lois pénales contre ces délits imaginaires; et si elles ne
sont pas exécutées aussi souvent qu'elles l étaient autrefois, c'est
à l'humanité seule des magistrats qu'il faut attribuer cette modé-
ration. Le respect pour l'opinion publique enchaîne la loi dans
les capitales et dans les grandes villes

;
mais dans les provinces

,
dans les villages, dans le silence des hameaux, dans la demeure
obscure et solitaire de l'homme des champs elle fait naître des dés-

ordres affreux. Qui croirait qu'au milieu de ce siècle, et dans un

(1) Voyez les deux lois de Constans et celles de Valentjnien et Valens, insé-
rées dans le même titre ducode...-...

(2) A oyez les différents délits compris dans la loi Cornelia, (Le sicariis. ln
Pauli receptar. sententiar"lib V, tit. 23, § magicœ artis conscios.

(3) Tacite dit dans ses Annales que, sous le règne de libéré, ou exila tous
les magiciens et tous les astrologues ; que l'un d'eux, nommé Pituanius, fut
précipité du haut du Capitole

, et qu'un autre fut puni, suivant l'ancienne
coutume, hors de la porte Esquiline.

(4) On trouve encore dans les Annales de Tacite une loi sanguinaire de
l'empereur Claude contre les astrologues. Cette multiplicité de lois contre de
tels délits inspire à cet historien la réflexion suivante : « Mathematici, genus
hominum potentibus infidum, sperantibus fallax, quod in civitate nostra et
vetabitur semper et retinebitur. » Tacit., Hist., lib. I.

.(.S) Spartien parle des peines établies par ce philosopne contre ceux qui
portaient à leur cou des remèdes superstitieux contre la fièvre tierce ou la
fièvre Quarte.

;.
fi) le statut 9 de George 11, chap. 5, a défendu aux tribunaux de la Grande-

Br'tagne de recevoir des accusationsde sortilège.



pays où la réformationa étéadoptée (1), où il n'existe ni inqui-
siteurs ni suppôts du fanatisme, on ait brûlé une vieille femme
pour cause de sorcellerie? Qui croirait que plus récemment en-core, plusieurs pays de l'Italie aient été témoins de pareilles exé-
cutions? Ce serait faire une injure à mon siècle de cherchera dé-
montrer que ceux qui se livrent à des actes de sorcellerie sont des
imbéciles, et que ceux qui les punissent sont les vrais coupables;
que pour guérir les hommes d'un pareil délire, le ridicule est plus
puissant que la peine, l'instruction plus active que les lois

;
et unhôpital de fous plus utile qu'une prison. Ce serait faire injure à

mon siècle de vouloir prouver que, pour soustraire un empire à la
honte d une telle loi, il ne suffit pas d'en autoriser l'inexécution

,puisque les lois doivent être modifiées par le législateur
,

et non.par le magistrat, par le souverain qui les dicte, et non par les
juges dont la fonction est de les faire exécuter.

Une autre action qu'on ne doit pas punir, c'est l'usure. Le légis-
lateur doit respecter la propriété, et par conséquent laisser auriche la plus grande liberté dans l'emploi de ses richesses. Il suf-
firait, pour en prévenir l'abus, d'abolir la contrainte personnelle
en cas d 'iinsolvabilité. Alors un jeune libertin ne trouverait per-
sonne qui voulût lui confier ces sommes que k cupidité prête sifacilementaujourd'hui, excitée par l'appât d'un bénéfice considé-
rable; et rassurée par l espoir de la contrainte personnelle. L'a-
vare, privé de toute sûreté pour sa créance, ferait de son argent
un emploi plus honnête et moins dangereux

-
il ne le prêterait

qu'à celui qui pourrait lui offrir une hypothèque sur ses biens;
et celui qui a des biens à hypothéquer n'a pas recours, d'ordi-
naire

, à une usure énorme. La concurrence des prêteurs prévien-drait le mal, et leur propre intérêt ferait cesser l'usure sans le
secours de la loi.

C est par des motifs aussi raisonnables que la loi devrait garder
le silence sur un vice que les codes de la plupart des nations
proscrivent comme un délit etpunissent inutilement. Je parle des
jeux défendus. L'amour du jeu, comme toutes les autres affec-
tions de l âme

, ne devient une source de crimes que lorsque la
raison cesse de le diriger. Tant qu'il n'a produit aucun attentat
aux droits des autres hommes, les lois ne peuvent le punir. Comme
action

,
il est indifférent de sa nature ; comme passion

,
il ne peut

être soumis à l animadversion des lois
: elles doivent prévenir le

vice, et non le punir.
Si la passion du jeu porte un homme au vol, il sera puni

comme voleur, non comme joueur. La loi qui punit le rapt etl adultère, punit-elle l'amour ? Tous les crimes naissent du dés-
ordre des passions; mais les lois ont dû se contenter de punir

(1) Dans l'évêché de Wurtzbourg, en 1748.



les effets et île régler les causes. L'amour de la gloire, qui a pro-
duit une foule de vertus, a produit peut-être autant de crimes.
L'ignorancedes vrais principes de la législation a fait croire aux
législateurs qu'ils pourraient obtenir

, par des lois pénales
,

des
effets qui tiennent à d'autres moyens.

Ils ont voulu parvenir trop directement à leur but, ils ne l'ont

pas atteint, et ont blessé la liberté de l'homme. Contents d'avoir
établi des lois pour punir le vice

,
ils ont négligé de le prévenir.

L'inutilité du moyen a fait triompher le vice et rendu la loi mé-
prisable. Tel est l'effet constant de la plupart des dispositions de

nos codes, et surtout de celles qui sont relatives au jeu. L'im-
puissance de la loi contre ce vice s'est manifestée chez toutes les
nations, et je n'en citerai qu'un exemple. Louis XIII déclara in-
fâmes, incapables de tester et d'obtenir des places de nomina-
tion royale

,
tous ceux qui joueraient aux jeux de hasard. L'opi-

nion publique se souleva contre la dureté de la peine et l'abus
de l'autorité. On ferma les portes des assemblées de jeu, qu'on
avait tenues ouvertes jusqualors, et on joua comme aupara-
vant (1).

Je terminerai ce chapitre par une réflexion très-propre à mon
sujet. Tibère, sollicité par les sénateurs de réprimer le luxe et
de rétablir les lois somptuaires

,
leur dit, entre autres choses :

« Je ne sais s'il ne serait pas plus utile de fermer les yeux sur
des vices qui ont vieilli avec nous, et qui ont acquis, par l'ha-
bitude, une très-grande force de résistance

, que d'attester
, par

de vains efforts pour les corriger, notre impuissance et notre
honte (2). »

CHAPITRE XXXII.

Suite du chapitre précédent.

Je vais parler dans ce chapitre d'une erreur de quelques légis-
lations anciennes et modernes. En France

, sous le règne de
Louis IX, on pendit publiquement un cochon qui avait tué un
enfant. On a vu, il n'y a pas longtemps

, une exécution sem-
blable dans une capitale de l'Italie. Des juges, avec tout l'appa-

(1 ) Justinien crut pouvoir prévenir cet abus en dispensant du payement ce-
lui qui avait perdu

, et en lui accordant le droit de réclamer la somme payée :
il donna à cette action une durée de cinquante ans. Vid. leg. 2 et 3, cod. de
aleat. Mais il ne vit pas qu'en opposant un obstacle à la passion du jeu, il
portait atteinte à la bonne foi et à l'honnèteté.

(2) Annales de Tacite
,

liv. III, § 53.



reil de la justice et par le bras même de ses ministres, firent
assommer (1) des chiens, dont le crime était d'avoir suivi avec
trop d'impétuosité leur instinct naturel.

Cette erreur était encore plus commune dans les législations
anciennes. Une loi de Dracon condamnait à la mortun cheval
ou tout autre animal qui avait tué ou blessé quelqu'un (2). Pau-
sanias dit que cette peine s'étendait jusqu'aux choses inani-
mées (3). Si une statue, un vase, une colonne tuait ou blessait,
en tombant, un spectateur, ou un passant; on intentait aussitôt
un procès criminel, on condamnait, on mettait en pièces la sta-
tue, la colonne

,
le vase homicide. Les chefs-d'œuvre de Phidias

et de Praxitèle étaient soumis à la rigueur de la loi ; et le peuple
gémit plus d'une fois de la barbare proscription des plus beaux
monuments de l'art.

La loi de Dracon ne fut pas abolie par Solon. Suidas et Eusèbe
disent qu'elle était établie chez la plupart des ancienspeuples (4).
Platon, Platon lui-même ne sentit pas l'absurdité de cette loi; il
eut la faiblesse de prescrire un jugement et une peine contre la
jumenthomicide, ou la chose inaniméequi avait tué quelqu'un (5).
Ainsi, les esprits les plus éclairés n'aperçoivent pas toujours les
erreurs de leur siècle

; et les hommes.les plus grossiers des siècles
suivants sourient des préjugés de leurs pères

, sans réfléchir aux
opinions souvent encore plus absurdes qu'ils ont adoptées.

Ma vénération pour les anciens législateurs, et mon estime
pour le philosophe illustre que je viens de citer, ne m'empêche-
ront pas d'appeler absurde et puérile la disposition pénale dont
je viens de parler. Elle déshonore les lois en avilissant leur sanc-
tion ;

elle excite le ridicule, au lieu d'inspirer le respect ;
elle

peut, dans une foule de circonstances, laisser le coupable im-
puni, en punissant l'instrument de son crime. Je n'insisterai pas
sur cet objet, parce que c'est en quelque sorte profaner la raison
que de réfuter sérieusement de pareilles absixdités.

(1) Mazzolare.
(2) Voyez Guill. Bud.. Comment. sur la langue grecque.
(3) Pausanias, m Heliaç.
(4) Eusèbe, lib. Y, de prœparat. Evangem.
(5) c Si jumentum, aut auud animal hominem mterhciat, nisi pubnco lia

certamineid fecerit, interfecti hommes propinqui id judicibus deferant. Et.

agrorum curatores illi,'quibus quotque propinquus ipse inandaYit, judicent,
et damnatum jumentum extra regionis fines mterficiant. Quod si quid ina-
nime praeter fulmen, aut alind telum divinitus missum, anima hominem ca-
dentem ipsum, aut ipsum caedens privaverit: genere propinquus interfeclo
proximum in vicinia ad hoc constituat judicem, atque haec et caetera, prout
ergà mortuum ipsum convenit, pro sui ipéiis., et cognationis totius expiati»«e
perficiat. Quodyero damnatum fuerit, ut de animalibus dictum est,exLer-
minetur.» Plato, de legfb., dialog. e.



CHAPITRE XXXIII.

De l'impunité.

«
Qu'aucun délit ne reste impuni dans la république

; que le
fugitif lui-même soit soumis à la sanction légale; que la mort,
les fers, le fouet, l'infamie, la relégation

,
les amendes, soient

les suites inévitables de la violation des lois (1) ; que le méchant
désespère d'échapper à leur sévérité

,
et que l'homme de bien soit

assuré d'être protégé par elles (2) : qu'on regarde l'impunité
comme l'aliment du crime (3); l'indulgence pour le coupable,
comme un piège dressé contre 'la probité et la sûreté civile (4.) ;
l'abus des grâces

, comme un véritable attentat aux droits d'au-
trui (5) ; et le retour des exilés, la liberté des prisonniers coupa-
bles

,
le pardon des hommes condamnés

,
comme des signes cer-

tains de la décadence de la république (6). »
Voilà ce que Platon,

Cicéron
,

et tous les anciens philosophes ont dit de l'impunité.
Des écrivains modernes ont employé toute leur raison et toute
leur éloquence pour donner à cette vérité un nouveau dévelop-
pement.

Montesquieu, qui a eu quelquefois des idées fausses, parce
qu'il cherchait des idées ingénieuses, et qu'il voulait tout expli-
quer par ses principes; Montesquieu, en justifiant la clémence
du prince

,
a favorisé le despotisme sans s'en apercevoir, et a dé-

voilé l'inexactitude de ses principes, par la manière dont il en a
fait usage. Selon lui, la loi doit condamner, et le prince doit par-donner. «La clémence du prince, dit-il, est nécessaire dans les
monarchies où l'on est gouverné par l'honneur, qui souvent exige
ce que la loi défend (7). »

(1) a Peccatum nullum impunitum sit, neque profugus ullus aut impunis
abeat; sed aut morte plectatur, aut vinculis, aut verberibus, aut ignobiliter
sedendo standoque in sacris, ad extremitates regionis productus, aut pecuniis,
ea quà diximus ratione, pœnas luat. » Plato, de leqibdialosr. 9.

(?) Plato
,

ibid.
(o) « Impunitate nihil pericnlosiusest, quàsemper ad deteriora prolabitur.»

Ex librÙ; Apoph. Collée, à Bartholomeo Maeio.
( 1) « Impunitæ injuriae exemplum omnibus injuriam minatur. Etenim si

liceat impuni hedere
,

quis tutus erit ab improborum violentià? Idem. Ibià.
(>) « BenHada malè locata, malefacta arbitror.» Cicer. de offic., lib. 1.
(h) « Perd il as mitâtes, desperatis omnibus rebus, hos solere exitus exitiales

habere, ut damnati in integrum restituantur, vincti solvantur, exules redu-
cantur, res judicatac rescindantur. Quae cùm accidunt, nemo est, quin intel-
ligat ruere illam rempublicam. » Cicer. 7. in Yerr.

(7) Etprit des Lois, Ii,. '1, chap. ?1.



Si la loi doit condamner et le prince pardonner, les lois, au lieu
d arreter les actes de violence particulière, seront, entre les mains
d 'un tyran, des moyens toujours sûrs pour opprimer les mem-
bres de la société qui n'ont pas su obtenir sa faveur. Elles seront
un objet de ridicule et de mépris pour l'esclave audacieux qui
peut les violer avec impunité, sous les auspices d'un courtisan
ou d'une femme en crédit. Le principal intérêt du citoyen sera
donc

, non d'obéir aux lois
,

mais de plaire au monarque. Le juge
qui a vendu la justice

,
le magistrat qui s'est rendu coupable de

concussion et d'extorsion
,

le général qui a sacrifié à son intérêt la
sûreté et la gloire de sa patrie, le ministre qui s'est servi de son
pouvoir pour enrichir sa famille et opprimer ses rivaux, n'auront
besoin, pour échapper à la punition de leurs crimes

,
que de

livrer une partie de leurs richesses à la maîtresse ou à l'ami du
prince. La sévérité de la loi ne frappera que le malheureux qui
n'a pu s'élever au-dessus d'elle par la multiplicité de ses crimes.
Enfin

,
si «

la clémence du prince est nécessaire dans la monarchie,
où les hommes sont gouvernés par l'honneur

,
qui souvent exige

ce que la loi défend
» ,

il faut dire, ou que le principe qui fait
agir le citoyen dans la monarchie est nécessairement opposé aux
lois qui doivent le diriger, ce qui serait absurde

, ou que le prin-
cipe qui anime ce citoyen est autre chose que Yhonneur. Lorsque
certaines lois civiles sont contraires à quelques lois de l'opinion

,le législateur fera taire les premières jusqu'à ce qu'il ait corrigé
les secondes. Dans la monarchie, comme dans la république, il
ne pardonnera pas à celui qui a violé les unes, afin de ne pas
désobéir aux autres; mais il fera disparaître la contradiction
même. Tel devrait être le principal objet de ses soins. Mais cette
opération serait, dans le système de Montesquieu

,
funeste pour

la monarchie
, parce qu'on ne pourrait corriger les lois de l'hon-

neur, qui sont les plus contraires à l'ordre social, sans affaiblit
ou détruire le principe même qui, selon lui, anime ce gouver-
nement.

Les idées de l'auteur de YEsprit des lois ne renferment donc
pas une exception raisonnable, en faveur de l'impunité

,
dans

les monarchies. Dans ce gouvernement, comme dans tous les
autres, les lois doivent être douces et modérées; le souverain
doit être inexorable. Quand le droit de faire grâce aux coupables
ne serait pas abusif de sa nature, l'exercice de ce droit serait
presque toujours une injustice envers la société. Le soin de
conserver et de défendre la sûreté publique et la tranquillité par-
ticulière doit être le premier devoir de la souveraineté. La clé-
mence, qui est contraire à ce devoir

,
est une faiblesse

, un abus
manifeste La vertu à laquelle on donne ce nom sert à corriger
les lois injustes et féroces, et non à éluder la sanction des lois
justes. Toute grâce accordée à un coupable est une dérogation



à la loi. Si la grâce est juste, la loi est mauvaise; si elle est bonne,
la grâce est une violation de la loi. Dans le premier cas ,

il faut
abolir la loi

;
dans le second

,
refuser la grâce. Cette règle n'est

susceptible d'exception que dans deux cas A0 lorsque le coupable
est distingué par des talents et des vertus qui ont été utiles à la
Fatrie ou qui peuvent l'être; lorsque son délit annonce plutôt

l'impétuosité de la passion que la perversité du coeur ;
lorsque

les magistrats qui l'ont jugé
,

et le peuple qui a été l'objet ou le
témoin de ses vertus, sollicitent sa grâce et la suspension momen-
tanée de la loi

; en un mot, lorsque l'impunité
,

loin de l'enhardir
au crime, doit l'encourager à être bon et honnête; 2° lorsqu'un
grand nombre de citoyens est entraîné par un homme fougueux
et inquiet; lorsqu'une ville ou un village se rend complice d'un
crime ; en un mot

,
toutes les fois que la peine portée par la loi

laisserait un vide funeste dans la population
,

dans l'agriculture
,

ou dans l'industrie
;
alors l'intérêt général de l'état exige le silence

d'une loi particulière qui condamne chaque complice à être puni ;
alors la main paternelle du chef de la patrie peut souscrire le
décret de pardon et de paix ; alors le glaive de la justice ne doit
immoler à la tranquillité publique que le chef de la rebellion et
ses principaux satellites. Dans tous les autres cas ,

je ne vois pas
qu'une législation criminelle

,
formée d'après les vrais principes

de la justice
,

ait besoin d admettre des moyens d'impunité.
Les temples de la Divinité, les palais des rois et des princes ne

devraient pas servir d'asile au citoyen qui a violé les lois ; il
faudrait que les ministres de la justice eussent le droit d'aller
saisir les criminels jusque dans ces retraites augustes. L'image de
la Divinité et la majesté du trône

,
loin d'être avilies par ces exé-

cutions
,
seraient honorées par le triomphe de la loi (1).

Le pardon de la partie offensée ne devrait procurer dans aucun
cas l'impunité du coupable ou la diminution de la peine. Le droit
de punir n'appartient qu'au souverain qui fait la loi, et au ma-

(1) J'ai indiqué dans le chap. XI l'origine des asiles. J'ai dit qu'à l'époque où
l'indépendance naturelle existait entre les individus des sociétés barbares ,l'établissement des asiles fut le premier moyen qu'on imagina pour arrêter la
vengeance de l'offensé et lui donner le temps de calmer sa colère. Le défaut
de lois et de force publique, l'imperfection de cet état de société rendaient ce
remède nécessaire. Ce que disent Diodore de Sicile, liv. Ill, sur l'asile de Sa-
iiiothi-ace ; Pausanias, in Allicis et Achaicis, sur Philon qui se réfugia dans
le temple de Minerve; Justin

,
llist., lib. XXY111, cap. 3, sur Laodamie qui se

réfugia dans le temple de Diane ; tous les tragiques grecs, et entre autres Eu-
ripide dans YAndrumaque, vers 256, et dans YHercule furieux, vers 240,
atteste la vérité d'une idée que j'ai appuyée sur les faits les plus incontestables
de l'histoire des temps héroïques. Je ne la rappelle ici que pour faire voir au
lecteur que les restes du premier état de barbarie se conservent dans les so-
ciétés les plus policées, quoiqu'il soit très-aisé de sentir que la différence des
circonstances rend inutiles et même dangereux, dans certains temps, des
établissements très-utiles à d'autres époques.



gistrat qui l'applique aux cas particuliers.L'objet de la loi, comme
je l'ai dit, est, non la vengeance, mais la correction et l'exemple.
L'offensé peut renoncer à la réparation du dommage

:
il ne peut

priver la société d'un%xemple, et le prince d'un droit dont l'exer-
cice lui a été confié.

On doit encore moins admettre comme un motif raisonnable
d'impunité le pardon que l'on a coutume de promettre à un cou-
lapable,

, pour 1 engager à découvrir ses complices. Quand même
a sainteté des lois ne rejetterait pas un moyen fondé sur la plus

lâche trahison
;

quand même la loi n'attesterait pas sa faiblesse et
son impuissance, en implorant le secours d'un coupable

;
quand

même l'expérience n'apprendrait pas que dans ces circonstances
le plus pervers est celui qui d'ordinaire échappe à la sévérité des
peines, la raison suffirait pour montrer au législateur qu'un tel
remède doit produire un effet absolument contraire à celui qu'on
en attend.

La certitude ou l'espérance de l'impunité accordée à la délation
du complice ne fait qu'enhardir le méchant à l'espèce de crime
qui exige le concours d'autres hommes. Avant de les inviter à
s unir à lui, il a déjà formé le projet atroce de les immoler à sa
sûreté, lorsqu'il verra son crime près d'être découvert. Chacun
d'eux

, en entrant dans l'association
, concevra le même dessein.

L'espoir de l'impunité entrera dans toutes ces âmes perfides
,

et
les rendra plus audacieuses. Ainsi, la terreur de la peine sera
affaiblie par la certitude commune de l'impunité, le crime sera
encouragé par le moyen même dont la loi se sert pour le punir;
et le législateur, trompé dans son attente, verra avec effroi les
funestes effets d'un remède qu'il aurait dû proscrire comme con-
traire à la dignité de la loi, quand même il eût pu être utile dans
quelques circonstances.

CHAPITRE XXXIV.

Conclusion.

Je viens de montrer les funestes effets de l'indulgence et de la
cruauté, de la rigueur excessive des peines et de l'impunité. J'ai
rejeté du code pénal tout ce qui est étranger à son objet, tout ce
que l'intérêt, 1 ignorance et la superstition y ont introduit. J'ai
partagé en différentes classes toutes les espèces de délits; je les
ai distingués par leur qualité et par leurgravité ; par les differents
pactes qu'on viole, et par le degré de perversité qu'on montre
en les violant. J'ai réduit à une règle générale toutes les circon-



stances qui, dans chaque délit, peuvent indiquer ce degré de
perversité. J'ai observé, classé et calculé tous les moyens de punir,
et j'ai développé les principes généraux qui doivent en diriger
l'usage. J'ai examiné ces peines dans leurs rapports avec les
différents degrés d'enfance et de maturité des peuples, le gouver-
nement

,
la religion

,
le caractère, les mœurs, le climat, la situa-

tion
,

les richesses, les productions, le territoire; en un mot,
avec tout ce qui constitue l'état politique

,
physique et moral des

nations. J'ai indiqué les bornes dans lesquelles on doit les cir-
conscrire. J'ai cherché dans la raison

,
dans la justice, dans l'in-

térêt public et dans l'objet même des peines, les motifs qui doi-
vent déterminer le législateur à une modération constante. J'ai
montré comment elles peuvent se multiplier et se mettre en équi-
libre avec les délits, lorsqu'ellessont employées par un législateur
sensible et philosophe; et comment leur nombre doit diminuer,
lorsqu'elles sont employées par un insensé ou par un tyran. J'ai
combiné le système du code pénal avec celui de la procédure;
j'ai fait voir qu'il était facile d'enchaîner la volonté des juges
dans toutes les choses qui ont rapport à l'objet de la peine ; en
un mot, j'ai prouvé, dans ces deux parties des lois criminelles

,qu'il était possible de soustraire l'innocent à l'effroi, le coupable
à l'espérance de l'impunité, et de mettre les juges dans l'impuis-
sance de se tromper et de prononcer des condamnations arbi-
traires. Je crois donc avoir rempli, dans toute son étendue

,
le

plan que je m'étais proposé. lVle reprochera-t-on de n'avoir pas
dit un seul mot sur la manière de prévenir les crimes ? Ma ré-
ponse est simple. Si mon objet eût été de traiter uniquement de
la science des lois criminelles

,
je n'aurais pas sans doute négligé

un objet si important ; mais j'écris sur la science de la législation,
et j'ai, par conséquent, exposé mes idées sur ce sujet dans tout le

cours de ce livre.
L'unique moyen de prévenir les crimes est de perfectionner la

législation
: toutes ses parties viennent se réunir à ce point. Quel

que soit leur but particulier, elles se combinent toutes pour pro-
duire cet effet.

Si les lois politiques et économiques ont pour objet de multi-
plier les hommes

,
a accroître les richesses de l'état, et de les bien

distribuer
;
si, en conséquence, elles subdivisent les propriétés,

multiplient les propriétaires, diminuent le nombre des célibataires
forcés

,
détruisent les obstacles qui arrêtent les progrès de l'agri-

cullure, des arts, du commerce; si elles corrigent et perfection-
nent le système des impôts en proportionnant les contributions
avec les besoins de l'état et la richesse publique

;
si elles protégent

le laboureur, l'artiste, le négociant contre les vexations d'une per-
ception injuste, tyranniqueet dispendieuse; si elles supprimentou
affaiblissent les causes qui concentrent les richesses dans une



classe d'individus
,

et les entraînent dans les capitales
; si tels sont

les objets et les moyens des lois politiques et économiques (1),
elles feront diminuer sans doute le nombre des délits qui naissent
du célibat forcé

,
de l'aversion pour le mariage

,
de l'inégalité des

fortunes
,

du goût de l'oisiveté
, presque toujours déterminé parla certitude de ne pouvoir vivre dans l'aisance, même à force de

fatigues et d'inquiétudes; de la nécessité de violer les lois, lors-
qu'elles ne s'occupent ni de notre sûreté

,
ni de nos besoins

;
de

la discorde, des violences
,

et des vices que produisent et fomen-
tent, d'un côté, l'excès de l'opulence, de l'autre, l'excès de la
misère.

Les lois criminelles, destinées à punir les crimes, n'ont-elles
pas pour objet de les prévenir? Si la certitude d'être puni était
liée constamment à la volonté de commettre le crime

,
combien

de fois les lois triompheraientde l'impétuosité des passions ! La
seule crainte de l'infamie suffirait pour prévenir la plupart des
crimes qui sont susceptibles de cette espèce de peine. Le plan de
procédure que j'ai proposé arrêterait une foule d'abus dont se
rendent coupables les juges, les ministres de la justice, toutes les
classes de l'état. Si le pouvoir, la noblesse, les richesses n'étaient
pas si souvent un titre d'impunité

;
si l'impartialité des lois était

jointe à l'impartialité des jugements
,

les vexations
,

les actes de
vengeance personnelle, seraient plus rares; l'homme puissant
respecterait l'homme faible

; et celui-ci, au lieu d'armer sa main
d'un poignard contre l'oppression

,
irait réclamer le secours de la

justice.
Si les lois relatives à l'éducation

, aux moeurs
,

à l'instruction
publique

,
ont pour objet d'éclairer les hommes et de les rendre

meilleurs
;

de les conduire à la vertu par leurs passions mêmes
;d'unir à la crainte des peines l'espoir des récompenses

;
de substi-

tuer la vérité à l'erreur; de détruire l'ignorance qui, faisant
méconnaître à l'homme ses vrais intérêts

,
l'entraîne vers les vices

d'où naissent les crimes
,

l'invite à des actions qui troublent son
repos et son bonheur

,
le met dans l'impuissance d'acquérir cette

élévation de caractère qui fait sentir le charme de la vertu, de
sa propre estime, et de l'estime publique, lui fait chercher les
suffragesde l'opiniondans des choses contrairesà l'intérêt général,
lui fait confondre toutes les idées du bien et du mal

,
et lui en-

lève ainsi jusqu'aux remords
;

si tel est l'objet de ces lois (2), ne
verra-t-on pas diminuer le nombre des crimes ?

Si les lois relatives à la religion sont destinées à épurer les
passions des hommes, et à les diriger vers le bien lorsqu'ils sont

(1) Voyez le développement de toutes ces idées dans le deuxième livre de cet
ouvrage.

(2) Voyez dans le plan général, tome l, l'analyse du quatrième livre.



loin des yeux de la loi et de ses ministres
;

si elles ont pour objet
d'arrêter également et 1 irréligion et le fanatisme

;
si les moyens

dont elles se servent pour parvenir à ce but préviennent une foule
d'autres maux ,

dont l'assemblage constitue la dépravation pu-
blique

,
comme on le verra dans le cours de cet ouvrage (1), cette

partie de la législation n'opposera-t-elle pas au crime les plus
grands obstacles ?

Si les lois civiles sont destinées à défendre la propriété de
chaque citoyen contre l'avidité et la mauvaise foi (2) ;

lorsque
cette partie de la législation sera perfectionnée, les usurpations
des hommes puissants, les prévarications des juges, les malver-
sations des ministres subalternes de la justice seront-elles aussi
fréquentes ?

Enfin
,

si l'objet des lois relatives à la puissance paternelle et à
l'ordre des familles est d'élever un tribunal au milieu des foyers
domestiques

;
de donner à la famille un magistrat et des lois

;
de

ne pas laisser impunis les délits que l'amour et l'honneur obli-
gent de caclier

,
mais que la main paternelle peut réprimer dans

le silence
;

d'accoutumer de bonne heure les hommes à une dé-
pendance simple et douce, qui

,
modérée par l'amour et fortifiée

par la vigilance
,

puisse étouffer les vices à leur naissance
; en un

mot, si ces lois sont conformes au plan que je proposerai dans
la suite, la paix des familles sera-t-elle troublée par tant de dés-
ordres ?

C'est ainsi que toutes les parties de la législation pourraient
contribuer à prévenir les crimes

;
c'est ainsi que les lois qui

semblent avoir le moins de rapport entre elles
,

pourraient, par
leur combinaison, produire le même eflet.

(1) Dans le cinquième livre de cet ouvrage. Voyez-en l'analyse dans le plan
général.

(2) Ibid. Analyse du livre V





LIVRE QUATRIÈME.

DES LOIS RELATIVES A L'ÉDUCATION
, AUX MOEURS , ET A L'INSTRCCTION

PUBLIQUE.

PREMIÈRE PARTIE.

Des lois relatives à l'éducation.

CHAPITRE PREMIER.

En écrivant sur les lois criminelles
,
je n'ai eu devant les yeux

que le tableau de la dépravation humaine. J'ai eu à vaincre des
obstacles qu'on a regardés pendant longtemps comme insurmon-
tables; j'ai eu à attaquer des erreurs, à heurter des préjugés, à
blesser des intérêts particuliers

,
à combattre d'antiques et dange-

reux systèmes. L'expérience
,

guide immuable de la raison, au
lieu de m'éclairer, ne faisait qu'accroître mon incertitude. Elle

me montrait les vices des législations anciennes et modernes, et
l'inutilité des efforts qu'on a faits danstousies temps pour corriger
et perfectionner la partie la plus imparfaite des codes de tous les
peuples. Si je consultais les écrivains anciens, à côté d'un petit
nombre de vérités rarement applicables à l'état actuel des choses,
je trouvais un nombre immensed'erreurs. Si je consultais les mo-
dernes, je trouvais dans la plupart d'entre eux , avec un moindre
nombre d'erreurs

, un nombre encore moindre de vérités
; et je

voyais dans les uns et dans les autres l'impossibilité reconnue de
perfectionner cette partie de la législation.

La jurisprudence romaine, composée de différents fragments
des lois royales, et de celles d'une républiquearistocratique,d'une
démocratie mixte

,
et d'un despotisme tour à tour secret, hardi,

féroce, superstitieux
,
fana tique, m'entrainait dans un labyrinthe

inextricable
,

Oi1 je risquais à chaque pas de m'égarer sans retour.
La jurisprudence postérieure, et particulièrement celle de nos



temps modernes
,

ouvrait sous mes pas un autre abîme
,

et m'en-
vironnait de difficultésnouvelles. La seule idée d'avoir à rechercher
ce que r on avait pensé, ce que l'on avait écrit, ce que l'on avait
établi en différents temps

,
dans les divers états de la société civile

et dans les divers gouvernements, ne suffisait-elle pas pour medécourager, et me détourner d'une entreprisé où les secours de-
venaient des obstacles

,
et où les guides qui s'offraient à moi nepouvaient servir qu'à faciliter mes erreurs?

Tel était-l'état d'incertitude de mon esprit. Siie parlais ensuite
des doutes de mon cœur, pourrait-on imaginer quelle a dû être
ma situation, en me voyant toujours entre deux extrêmes égale-
ment funestes, le danger de compromettre l'innocence

,
le danger

d'assurer l'impunité! Forcé de marcher sans cesse à une distance
égale de ces deux abîmes

,
la circonspection et le trouble accompa-gnaient tous mes pas.

Mon intérêt personnel semblait s'unir encore à tous ces olJsta-
cles

,
pour leur donner un nouveau degré de force. L'exemple de

tant d'hommes généreux proscrits pour avoir eu le courage de
combattre les classes les plus puissantes de la société, et les in-
térêts de corps, contrairesaux intérêts de l'humanité et aux droits
de la raison

,
m'annonçait tous les périls auxquelgje m'exposais ensuivant leurs traces.

Enfin la nécessité d'observer toujours les hommes sous le point
de vue le plus affligeant, dans l'état de crime et de dépravation

,m'exagérant sans cesse l'impuissance de la raison à les rendre
meilleurs, augmentait encore mes ennuis par cette triste et dé-
courageante idée.

Tel a été l'état de mon esprit et de mon cœur pendant tout le
temps que je me suis occupé des lois criminelles

:
combien cette si-

tuation est différente de celle où je me trouve en ce momçnt !

Une suite d'idées consolantes et douces se présentent à ma rai-
son ;

elles n'ont plus pour objet la punition du crime et l'effroi des
méchants

,
mais la récompense de la vertu.

Dans la première partie de ce livre, j'observerai l'homme à celle
époque de la vie où il n'a pas encore eu Je temps de se corrompre.Dans la seconde, je l'observerai à cetâgeoù, préparé par l'édu-
cation et abandonné à la dépendance immédiate dés lois

,
il doit

être conduit h la vertu par la route même des passions.
Dans la troisième, je l'examinerai dans cet état d'instruction

nécessaire pour connaître ses vrais intérêts, et les distinguer <te

ses intérêts apparents ; pour se mettre à l'abri de ces erreurs qui
font prendre les prestiges de Ja vertu pour la vertu même, et pourle bien et le mal ce qui n'en est que la vaine et chimérique image.

L'expérienceva m'olfririci une foule d'exemples tirés de toutes
les circonstances de la vie, et des différentes sociétés. C'est elle qui
me montre, dans ceLLe célèbre république de la Grèce, des pro-



diges d'éducation qui avaient en quelque sorte transformé la na-
ture humaine, en altérant toutes ses affections; elle me fait voir
dans Sparte le citoyen qui (1), exclu du conseil des'Trois-Gents,

se réjouit que sa patrie renferme trois cents hommes plus dignes

que lui d'être honorés de sa confiance ; et l'enfant qui, étendu sur
l'autel de Diane, expire sous le fouet, sans donner le moindre
signe de douleuret d'esprit de vengeance (2) ; et le jeune homme
qut

,
dans les combats prescrits par les lois, meurt plutôt que de

se déclarer vaincu (3) ; et la femme qui rend grâces aux dieux de

ce que son époux est mort en défendant la patrie
; et les mères

qui se félicitent entre elles de leurs enfants morts à la bataille de
Leuctres, tandis que les autrespleurent sur leurs fils vivants niais
vaincus (q.).

Passant ensuite de l'éducation aux mœurs ,
je vois dans Rome

ces mœurs remédier pendant longtemps aux vices des lois
,

de la
constitution

,
du culte

,
et même suppléer à ces lois, à cette con-

stitution
,

à ce culte. Je vois d'un côté l'excès de la puissance pater-
nelle

,
et de l'autre la modération avec .laquelle on en fait usage ;

la liberté du divorce
,
et la perpétuité des mariages pendant plu-

sieurs siècles ; une cruauté excessive dans les lois pénales
,

et un
grand respect pour la vie des citoyens ; une foule de troubles

, et
peu de révolutions ;

des principes d'oppression dans le système du
gouvernement, et des fondements inébranlables de liberté dans
la vertu des particuliers ; une ambition extrême dans le sénat, et
la plus grande modération dans les sénateurs ; des sentiments de
haine dans. l'âme du peuple, et de la douceur dans les procédés ;
de l'horreur pour là monarchie, et de la confiancedans la vertu
d'un dictateur absolu. Je vois les mœurs triompher de la super-
stition même. Sous la forme des abominables divinités du paga-
nisme

,
le vice descend vainement du séjour éternel parmi les

hommes ;
les mœurs le repoussent avec indignation. Je vois ho-

norer la vertu de Lucrèce
,

tandis qu'on célèbre les dissolutions

(1) Pédarète.
(2) Tous les anciens écrivains ne parlent jamais sans le plus grand étonne-

ment de l'inconcevable patience avec laquelle les enfants spartiates souffraient
cette flagellation

,
qui s'exécutait chaque année sur l'autel de Diane

,
afin de

leur apprendre, dit Xénophon, que celui qui sait supporter la douleur pen-
dant quelques instants jouit longtemps des louanges et de l'estime publiques.
Mien , Plutarque, Cicéron, et plusieurs autres auteurs anciens, assurent que
quelquefois ces enfants expiraientdans ce supplice sans pousser un seul sou-
pir. (Elien, liv. XIII ; Plutarque, Inslitutis laconicis; et Cicéron, Tuscul, II
et T.) Voyez aussi Sénèque, dans le traité où. il examine pourquoi, sous l'em-
pire d'une Providence, les gens de bien sont malheureux.

(3j c Adolescentum greges Lacedaemone vidimus, ipsi incredibili conten-
tione certantespugnis, calcibus, nnguibus, morsu denique, ut exanimaren-
tar priusquam se victos faterentur.

m
Cie., TusculY. Voyez encore Sénèque,

de Beneficiis, lib. V, et Plutarque, Pie de Lycurgue.
(4) Plutarq., Vie d'Agésilas, et Elien, rar.Rist.,lib. XU, cap. 19.



de Jupiter; l'impudique Vénus est adorée par la chaste vestale;
l'intrépide Romain sacrifie à la peur, et invoque le dieu qui mu-tila son père, tandis qu'il meurt sans murmures et sans regrets
sous le bras du sien.

C'est l'expérience qui me montre ensuite l'impuissance des lois
sans les moeurs ;

c'est elle qui m'apprend que, dans une société
corrompue, les remèdes que l'on oppose à la corruption du peuple
sont une source féconde ae dépravation générale. Je vois la cen-
sure ,

destinée à conserver les mœurs, devenir, dans un pays cor-
rompu , une inquisition effrayante, un instrument d'oppression
et de vengeance, avec lequel quelques hommes attaquent ouver-
tement la sûreté de tous. Je vois que cette censure, au lieu d'é-
touffer la dépravation morale, la soutient et l'augmente, en
îaplaçant des tributs ignominieux sur la corruption publique, sur
a prostitution, sur les crimes mêmes. Loin de réprimer la bas-

sesse d'âme et la trahison, elle remplit la sociétéde vils délateurs,
d'infâmes mercenaires, hardis à protéger le vice qui les paye, à
persécuter la vertu qui les méprise. Je vois la religion la plus
pure devenir

,
dans une telle société

, une source inépuisable de
vices et de crimes ; je vois le sanctuaire du Dieu de la justice se
transformer en un marché où l'impie va acheter l'expiation de
ses fautes, en offrant une portion de la subsistance qu'il a arra-
chée au pupille et à la veuve , et substituer par ce sacrificela tran-
quillité de l'innocence aux remords du crime.

Considérant ensuite l'instruction publique, je vois dans les
modernes sociétés de l'Europe les lumières diminuer les tristes
effets de la corruption, et élever la seule barrière que l'on oppose
aujourd'hui aux progrès du despotisme.

Quelle serait notre destinée, si, au milieu, de la dépravation
de nos mœurs, des vices de notre éducation

,
de^'imperfection de

nos lois
;

si, au mi lieu de quatorzecent mille hommes toujours ar-
més, toujours prêts à soutenir les attentats des princes de l'Eu-
rope, la voix libre et courageused.e la philosophie n'annonçait
pas les vrais principes dela morale

,
n'attaquait pas la tyrannie,

ne faisait pas rougir les tyrans; si l'opinionpublique, éclairéeet
dirigée par les écrits des philosophes, ne couvrait pas d'infamie
le monarque qui promulgue une loi injuste, le ministre qui la

propose, le magistrat qui la fait exécuter ; si les coups arbitraires
d'une autorité toute-puissante n'étaient pas, en quelque sorte,
prévenus à leur naissance, et dénoncés avec courage à la société
entière par les hommes éclairés ; si les vertus des chefs des natioas
ne trouvaient pas des panégyristes éloquents, et leurs vices des
accusateurs intrépides ; si, dans les monarchies, la sainte voix de
la liberté ne frappait pas sans cesse les oreilles du peuple

, et ne
lui rappelait pas ses droits inaliénables ; si les monarques enfin

,
éclairés par tant d'écrits patriotiques, n'avaient apprise con-



naître que leurs intérêts sont liés -,'l ceux de leurs peuples, que leur
force dépend de la prospérité publique

, que leur trône sera tou-
jours chancelant, leur autorité faible, précaire, et toujours envi-
ronnée de dangers, s'ils ne sont pas défendus par l'amour de leurs
peuples

,
qui ne peut exister sans le respect de leurs droits?

Tels sont les résultats de l'expérience, et la raison ne fait que
leur donner une nouvelle force. Si l éducation

, à Sparte; si les

moeurs , sans l'éducation
,

à Rome ; si, dans nos monarchies mo-
dernes

,
l'instruction publique, sans l'éducation et les mœurs, ont

eu une si grande puissance, quelle serait leur énergie, quels
seraient leurs effets, si ces trois forces combinées ensemble étaient
dirigées par une sage législation!

Si Lycurgue, par le seul ressort de l'éducation
,
put former un

peuple de guerriers fanatiques
, que ne pouvaient ébranler ni le

malheur, ni la force, ni le courage, pourquoi un législateur plus
humain et plus sage ne pourrait-il former de la même manière

un peuple de citoyens guerriers
,
vertueux et raisonnables ? Si

l'éducation, à Sparte, a pu inspirer aux femmes mêmes une
grandeur d'âme et une force qui étonnent l'imagination, pour-
quoi ne pourrions-nous espérer, dans nos temps modernes

,
de

faire naître en elles, par les mêmes moyens, des sentiments nobles

et généreux, propres à les rendre plus utiles à la patrie, plus
chères à leurs époux, plus respectables à leurs enfants? Si une
éducation qui combattait la nature exerça sur les hommes une
si grande puissance, pourquoi une éducation qui ne ferait que
la seconder et en faciliter les développements n'aurait-elle pas
sur eux le même empire?

Si la vertu régna dans Rome au sein des dissensions civiles et
des guerres étrangères

, au milieu de la lutte perpétuelle de l 'am-
bition et de la liberté, des patriciens et du peuple

,
du sénat et

des tribuns
,

sous une constitution flottante et un gouvernement
toujours altéré

,
entre une religion sans morale et un culte cor-

rupteur ;
pourquoi ne pourrait-elle briller au sein de la paix et

de la tranquillité
,

dans des gouvernements stables et réglés
, a

côté d'une religion qui perfectionne les mœurs des hommes et
supplée au silence des lois?

Si la raison
,

persécutée tant de fois par le gouvernement
,

ar-
rêtée par les magistrats

,
enchaînée par la loi

,
calomniée par le

fanatique et par l'homme puissant, a ,
malgré tant d'obstacles

,produit les plus étonnantes révolutionsdans les modernes sociétés
de l'Europe

,
que ne devons-nous pas attendre d'elle

,
lorsqu'elle

sera encouragée par le gouvernementet protégée parle magistrat,
lorsque la loi l'appellera à son secours, pour donner à ses décrets
cette sanction de l'opinion publique qui doit en faire chérir et
éterniser l'enipire ?

Si tf progrès de nos lumières nous a donné
, pour ainsi dire,



la force de dominer la nature et de la faire servir à nos desseins
;

si la mam puissante de l'homme lui fait traverser l'espace im-
mense des airs, dirige la foudre

,
maîtrise les vents et les eaux ,donne aux végétaux et aux animaux de nouvelles qualités indi-

viduelles
,

crée
, pour ainsi dire

,
dans les uns et dans les autres

de nouvelles espèces
,

forme de nouveaux fluides ; si, en un mot,
la raison a donné à l'homme un si grand empire sur le monde
physique, pourquoi n'aurions-nous pas l'espoir de le voir domi-
ner sur le monde moral? Si une sage législation dirigeant la
marche de l'esprit humain, le détournaitdes vaines spéculations,
pour le rappeler entièrement aux objets qui intéressent le bon-
heur des peuples et le sort des empires, cette conquête sur le
monde moral ne deviendrait-elle pas facile ? et la perpétuité du
bonheur et de la vertu d'un peuple ne cesserait-elle pas d'être re-
gardée comme un phénomène impossible ?

Tels sont les objets que je dois examiner dans ce livre; tels
sont les motifs qui me font entreprendre ce travail avec confiance
et avec courage. Je parlerai d'abord de l'éducation

; doit-elle être
publique? peut-elle l'être chez des nations nombreuses? toutes
les classes delà société peuvent-elles y participer ? quel doit en
être le but ? quels doivent en être les moyens ? d'après quel plan
pourrait-elle être établie ?

CHAPITRE IL

Des avantages et de la nécessité de l'éducation publique.

S'il ne faut que former un homme
,

l'éducation domestique
me parait préférable; mais s'il s'agit de former un peuple,je crois
qu'il faut employer l'éducation publique. L'homme élevé par la
loi ne sera point un Êmile

: sans l'éducation de la loi
, vous

aurez peut-être un Émile, une cité j mais vous n'aurez point
de citoyen.

Si, au milieu des foyers domestiques, une éducation parfaite
est extrêmement rare , parce qu'elle suppose le concours favorable
de la nature, de l'art et des circonstances ; si un homme doué
de toutes les vertus, des talents les plus pares, d'un caractère
doux et paisible, d'une constance infatigable, d'une profonde
connaissancede l'homme et du développement de l'esprit humain,
uniquement occupé

,
à chaque instant du jour

y
à observer et à

diriger son élève
, sans lui faire sentir qu'il l'observe et le dirige ;

si cet homme
,

malgré tant de puissants moyens, a besoin d'une
disposition favorable de la nature dans son élève

,
du caractère



moral de ses parents et de tous ceux qui l'environnent ;
si un

seul individu méchant ou stupide peut, en s'approchant un mo-
ment de l'enfant, détruire le travail de plusieurs années ;

si
,

dans le long cours de cette éducation
,

il ne doit pas y avoir,
pour ainsi dire

, un seul événement qui ne soit ou préparé, ou
utilement employé pour le perfectionnement de l'élève ; si les
faits plutôt que les paroles,si l'exemple plutôt que les préceptes,
si l'expérience plutôt que les règles

,
doivent former et élever

l'homme
; si l'art et la marche de l instituteur doivent être telle-

ment cachés à l'élève
,

qu'il ne puisse voir dans celui qui dirige

ses pas qu'un compagnon ,
un confident, un ami ; si la curiosité

doit le mener à l'instruction
,

la liberté au travail, le piaisir à
l'occupation

; si tout ce qui est nécessaire pour conserver l'ordre
et accélérer le progrès des élèves dans l éducation publique serait

un défaut essentiel dans l'éducation particulière
;

si 1 horloge qui
doit régler toutes les actions dans la première doit êlre proscrite
de la seconde; si l'uniformité

,
nécessaire dans l'une

,
doit être

soigneusement évitée dans l'autre; si l'émulation, qui doit être
employée dans celle-là comme moyen de perfection, devient
dans celle-ci un principe de vanité et d'envie ; si

, en un mot
,

une foule de circonstances sont indispensables pour obtenir une
éducation parfaite, et qu'on puisse à peine espérer de les ren-
contrer dans l'éducation d'un seul, comment pourrait-on les com-
biner ensemble dans l'éducation publique ?

Mais que pourrait-on attendre de l'éducation
,

si elle était ab-
solument individuelle? Combien peu d'hommes

,
même dans la

société la plus nombreuse
,

seraient dans une situation propre à
donnerà leurs enfants une bonne éducation ! Dans ce petit nom-
bre combien peu uniraient le pouvoir à la volonté ! et parmi ces
derniers

,
combien peu réussiraient dans cette entreprise !

L'ignorance et la misère dans le bas peuple, la mort des pa-
rents

,
l'abandon des pères

,
la nécessité du travail, la multitude

des occupations dans cette classe de citoyens qui n'existe que du
produit de ses mains ;

la dissipation
,

le goût des plaisirs dans les
riches

;
les distractions de la vanité et de l'ambition dans les classes

supérieures, l'exercice des emplois publics
,

les préjugés et les

erreurs presque universellement répandus, et qui sont totale-
ment contraires aux véritables principes de l'éducation; l'amour
excessif des parents pour leurs enfants; le soin extrême de leur
conservation physique; l'empressement minutieux à leur offrir
des secours lorsqu'ils n'en ont pas besoin

,
excès de sollicitude qui

donne aux enfants une certaine pusillanimité, une certaine fai-
blesse d'âme propre à anéantir toute espèce de courage ,

tout
sentiment de ses propres forces ;

le peu de considération
,

le peu
d'avantages réels que procurent les ennuyeuses et difficiles fonc-
tions d'instituteur

,
qui cependant, lorsqu'elles sont bien rem-



plies, supposent une grande étendue de connaissances et de lu-
mières et une grande perfection de caractère; enfin la corruption
des mœurs, contre laquelle les lois devraient lutter sans cesse ,mais que nos institutions sociales semblent faites uniquement
pour protéger ; tous ces abus n'attestent-ils pas évidemment com-
bien peu d'avantages il y a à espérer de léducation privée, et
combien il y a d'inconvénients à craindre ?

Si à ces réflexions, qui démontrent l'impuissance de l'éduca-
tion privée, nous en ajoutons d'autres relatives aux avantages
de l'éducation publique, nous sentirons bientôt qu'elle est abso-
lument nécessaire

,
malgré les inévitables imperfections qui l'ac-

compagnent.
Le nombre des instituteurs devant être moins considérable

,
et

le gouvernement pouvant donner à leurs fonctions la considéra-
tion qu'elles méritent, en composer une espèce d'ordre de ma-
gistrature respectable, et offrir à leur émulation de grandes
espérances, il trouverait bientôt beaucoup d'hommes dignes
d'exercer des fonctions si respectables. Choisis par le gouverne-
ment et dirigés par la loi, ils sJ'1*eleveraient au-dessus de tous ces
préjugés, dont un seul peut rendre illusoire le plan d'éducation le
plus parfait, et ils seraient véritablement dignes de former les
enfants dela patrie d'après les grands desseins du législateur.

L'éducation étant entièrement fondée sur l'imitation
,

le légis-
lateur n'a besoin

,
pour former des hommes, que de bien diriger

ceux qui doivent leur servir de modèles. Ces hommes, il est vrai,
ne seraient pas entièrement semblables

;
beaucoùp resteraient

inférieurs aux modèles, quelques-uns les surpasseraient; mais le
plus grand nombre aurait au moins quelques traits de ressem-
blance

,
et ces traits formeraient le caractère national.

Tous les hommes, à quelque âge qu'ils soient, sont également
dirigés par l'opinion. Ce n'est pas tant l'évidence de la vérité qui
frappe le commun des hommes que l'opinion qu'ils ont de la per-
sonne qui l'annonce. Que le guerrier illustre, tout couvert de bles-
sures ,

brillant des signçs glorieux de ses triomphes, parle publi-
quement du courage et des talents militaires; que le magistrat,
revêtu des ornements de sa place, enseigne la justice et le respect
pour les lois

; que le citoyen qui a le mieux mérité de la patrie
inspire des sentiments d'amour et de respect pour la mère com-
mune de tous les citoyens, quels effets ne produiront pas leurs
instructions! Qui pourra, douter de la supériorité de pareilles
leçons sur celles d'un pédagogue mercenaire?

« Le moyen le plus efficace, dit un des plus profonds philoso-
phès de l'antiquité, pour conserver la constitution du gouverne-
ment, c'est d'élever la jeunesse suivant l'esprit de cette consti-
tution (1). »

(1) Aristote, Politiq.,liT. 1.



Serait-il donc possible d'obtenir ce but sans une éducation pu-
blique ? Quel homme aurait sur ce point un intérêt plus grand

que le souverain ? qui en aurait plus les moyens ? qui en connaî-
trait plus l'importance, et pourrait mieux en tracer le plan ?

L'homme naît dans l'état d'ignorance, mais il ne naît pas dans
l'erreur

: toutes les fausses opinions de son esprit sont acquises.
L'enfance, étant l'âge de la curiosité et de la faiblesse de la rai-

son ,
est ordinairement l'époque de cette funeste acquisition.

Si les oreilles des enfants pouvaient être inaccessibles à l'erreur,
les vérités pénétreraient facilement dans leur âme. Il n 'y a qu une
éducation réglée par le magistrat et par la loi qui puisse produire
cet effet dansie peuple ; et une telle éducation ne peut être qu'une
éducation publique.

Dans tous les gouvernements
,

chez tous les peuples, l'opinion
publique est la plus grande force de l'état; son influence

,
soit

pour le bien
,

soit pour le mal, est très-puissante ;
elle est supé-

rieure à l'action comme à la résistance de l'autorité publique;
et il est par conséquent de la plus grande importance qu'elle soit
rectifiée dans son principe

,
et dirigée dans sa marche. De tous les

moyens dont le législateur peut se servir pour produire cet effet,

en est-il un plus efficace que celui dont je parle?
Une triste expérience nous apprend que l'instant où les lu-

mières commencent à pénétrer dans une nation est marqué d'une
foule de divisions intestines et de luttes sanglantes. Les ennemis
de la vérité et les observateurs superficiels de l'esprit humain se
sont servis de ces faits pour calomnier les lumières. Il n'eût pas
été difficile cependant, avec quelque impartialité et quelque pro-
fondeur dans la manière d'observer, de ramener ces efIets à une
autre cause. Lorsqu'une partie de la nation s'éclaire, tandis qu'on
laisse l'autre languir dans les erreurs de toute espèce, la lutte de
la vérité avec l'erreur doit produire un combat entre ces deux
classes d'hommes. La tranquillité intérieure est troublée, le sang
coule à grands flots; l'esprit de parti donne à l'erreur une force
invincible

,
et la vérité calomniée

,
attaquée de toutes parts

,
est

obligée de retarder sa marche. Quel sera le préservatif contre tant
de maux? Il faut chercher à détruire les erreurs dans le peuple,
tandis qu'on s'occupe à étendre les lumières de l'autre classe de
la société. Mais comment y parviendra-t-on sans une éducation
publique ?

Parmi les passions qui agitent le cœur de l'homme
,

il en est
(lui ont avec la vertu des rapports si étroits qu'on peut dire
qu'elles en sont la source. Le cœur de la jeunesse est ouvert à
toutes les passions :

la première qui s'en empare exerce d'ordi-
naire pendant la vie entière le plus grand empire sur toutes les
autres. Or la passion dominante est la seule qui puisse produire
de grands effets. L'intérêt de la société serait que les passions



dominantes des individus n'eussent pour objet que de les rendre
utiles à l'état, d'en faire de bons citoyens r il n'est pas douteux
que cela ne résultât en grande partie de l'éducation. Le législa-
teur pourrait donc trouver dans l'éducation publique le moyen le
plus propre à rendre communes les passions qu'il croit les plus
utiles, les plus convenables au but de la société.

A mesure que les liens qui unissent les citoyens se multiplient,
le corps social acquiert plus de force, et sa liberté est exposée à
moins de dangers. La tyrannie

,
dit le grand homme que je viens

de citer (1), ne peut s'introduire ni se maintenir qu'en semant
parmi les citoyens la division

,
mère de la faiblesse. Les ennemis

de la tyrannie rapprochèrent toujours les hommes, et les tyrans
les divisèrent. Rapprochons donc les hommes dè& leur enfance.
L'habitude de vivre ensemble dans un âge où les motifs de division
sont rares, faibles et passagers, fortifiera l'union sociale, et ac-
coutumera les citoyens à se regarder comme parties d'un même
corps, fils de la même mère, membres de la même famille. L'iné-
galité des conditions et des fortunes perdra une partie de ses
funestes effets

; et la voix puissante de la nature, qui annonce et
rappelle sans cesse aux hommes leur égalité, trouvera toujours les
citoyens disposés à l'entendre

; on n'abandonnera plus les enfants
à cette solitude dangereuse qui rend leur âme triste et leur carac-
tère farouche

;
la société de leurs égaux leur donnera de bonne

heure cette douce énergie, si nécessaire aux hommes dans tout le
cours de leur vie. Eu s'habituantà éprouver le besoin qu'ils ont
de leurs semblables, pour les jeux et les plaisirs de leur âge

,
ils

s'accoutumerontà être reconnaissants et attentifs; et ces échanges
continuels de bons offices feront naître dans ces âmes tendres
l'amour de la société et le sentiment de la dépendance réciproque
des hommes; ils apprendront à sentir la nécessité de soumettre
leur volonté à celle des autres, à être doux, indulgents, sensibles,
bienfaisants, à détester l'opiniâtreté

,
à avoir en horreur les trans-

ports de la colère, et à circonscrire dans les bornes de la justice
l'instinct naturel de la liberté.

Telle est une partie des motifs qui me semblent démontrer les
avantages et la nécessité de l'éducation publique. Le développe-
ment de ce sujet important va nous découvrir d'autres raisons
d'adopter cet ordre de choses.

(t) Aristote. Voilà l'origine de la maxime dwide etvmpera.



CHAPITRE III.

De l'universalité de l'éducation publique.

Chez les anciens, où l'éducation était publique
,

elle était com-
mune à tous les citoyens. Minos (1), Lycurgue (2), Platon (3),
eurent la même opinion sur ce sujet. Il suffisait de n'être ni étran-
ger, ni voyageur, ni esclave

, pour participer à l'éducation publi-
que, et être exclus de l'éducation domestique. Les enfants du soldat
et du général, du prêtre et du magistrat, du derniercitoyen comme
du chef de la nation, étaient instruits, nourris et vêtus de la même
manière. A peine un enfant avait-il atteint la sixième année de sa
vie que la patrie le demandait à ses parents, et ceux-ci le confiaient
à la mère commune (4).

Cette méthode des peuples anciens pourrait-elle avoir lieu chez
les nations modernes de l'Europe? Quelle différence entre une
république de quelques milliers de citoyens et une monarchie
composée de plusieurs millions de sujets! entre un Etat renfermé
tout entier dans les murs d'une petite ville et un empire immense,
coupé par des fleuves, des bras de mer et des montagnes ! entre un
peuple uniquementoccupé de la guerre (5) et une nation tout à la
fois guerrière et agricole, manufacturièreet commerçante ! entre
des peuples où l'égalité des biens était rarement altérée (6) et des
nations où la plus grande égalité qu'on pût attendre et obtenir des
meilleures lois consisterait à ne pas placer d'un côté l'excès de
l'opulence, et de l'autre l'excès de la misère (6) !

Ces premières réflexions suffisent, je crois, pour montrer la
différence qui doit exister entre le système de l'éducation publi-
que des anciens et celui de l'éducation publique des modernes.

(1 ) Strabon
,

liv. \.
('1) Arist., Politiq.

,
liv. IV; et Plutarque., Inst. lacon.

(o) PlaIn, De leqtb.. dialog. 7.
(4) Plato, ibid., et Nicolaï Gragii, de Rep. Laced., lib. III, in Thesaur.

Grœv. et Gronov.,vol. V.
(5) En Crète comme à Sparte la culture des terres était abandonnée auxesclaves; c'était aux mains libres qu'était réservé l'honneur de manier l'arc etl'épée. La bêche et la charrue étaient abandonnées aux périeciens en Crète,

et aux ilotes à Sparte. Voyez Aristot., Polit., liv. II ; Strab., liv. XII ; Athénée,
liv. VI ; Plat., Vie de Lycurgue.

(G) A oyez Platon
,

De legib., dialog. 5
, et quant aux Spartiates

,
lisez le traité

de '.N'icolas Gragius, de Repub. Lacedœm., 3, tab. 4
,

in Thesaur. Grœv. et
Gronov., vol. V.

(/) Je prie le lecteur de se rappeler ce que j'ai dit à ce sujet dans le liv. 11 de
cet ouvrage ,

chap. 111, IV, XXXIV, XXXV, XXXVI.



L'une et l'autre peuvent et doivent cependant avoir un caractère
commun de ressemblance, et ce caractère est l'universalité de l'édu-
cation. Le plan que je vais proposer serait imparfait et vicieux, si
une seule classe de citoyens était exclue de l'éducationpublique

:il laisserait subsister beaucoup de sources de corruption ; il ferait
perdre une grande partie des avantages que j'ai attribués à l'édu-
cation publique ; il priverait une partie des membres delà société
des secours que la loi offrirait aux autres ;

il rendrai t la législation
tout entière partiale et injuste,. puisque l'égalité des peines et des
récompenses ne serait alors qu'une injustice manifeste.

Je laisse le lecteur réfléchir sur ces idées, et je vais m'occuper à
chercher comment, dans des Etats considérables, chez les nations
modernes de l'Europe, l'éducation publiquepourrait s'étendre à
tous les individus de la société.

CHAPITRE IV.

De la possibilité de cette entreprise.

S 'il fallait construire un édifice qui dùt contenir tous les en-fants de l'Etat, où l'homme destiné à cultiver la terre fût obligé
de recevoir la même éducation que celui qui un jour gouverneral'Elat

; ou les enfants de l'artiste et du guerrier, du paysan et du
magistrat, réunis sous le même toit, fussent élevés d'après le
même plan; si l'éducation publique, en un mot, pour être gé-
nérale, exigeait cette uniformité constante de système et de
moyens, sans doute une telle entreprise serait absolument im-
possible à exécuter

; et celui-là commettrait une très-grande er-
reur, qui, séduit par l'exemple des anciens et ne réfléchissant pas
à la différence des circonstances,oserait la proposer pour les peu-ples modernes de l'Europe.

Mais il n'est pas nécessaire, pour rendre générale cette édu-
cation publique, d^établir cette uniformité de système et de
moyens; il faut seulement que tous les individus dune société
puissent participer à l'éducation du magistrat et de la loi,cha-
cun suivant sa destination particulière et les circonstances où il
3e trouve. Il faut que le paysan soit élevé pour être citoyen et
homme des champs, et non pour être magistrat ou général; il
faut que l'artisan puisse recevoir dans son enfance l'iDitrucli..
qui doit l'éloigner du vice

,
le conduire à la vertu, à l'amour de

la patrie, au respect pour les lois, lui faciliter les connaissances
et l'exercice du genre d'industrie auquel il doil s'attacher, et
non lui faire étudier les principesd'après lesquels on dirige l'État



ou on administre la chose publique
;

il faut enfin
, pour que l 'é-

ducation publique soit générale
,

que toutes les classes
,

tous les
ordres de 1 Etat puissent y participer; mais il ne faut pas que
toutes ces classes, tous ces ordres y participent de la même ma-
nière

; en un mot, elle doit être générale et non uniforme, pu-
blique et non commune.

En considérant sous ce point de vue l universalité de l 'éduca-
tion publique

,
les doutes sur la possibilité de cet ordre de choses

dans de grandes nations commencent à s'évanouir, et j 'espère les
dissiper entièrement par l'exposition du plan que j 'ai conçu sur
ce sujet.

Puisque l'éducation publique ne doit pas être uniforme
,
cher-

chons de quelle manière on peut classer et répartir le peuple pour
cet objet, et examinons quelles sont les différences nécessaires
qu'exige l'éducation respective de ces classes.

CHAPITRE V.

De la répartition du peuple.

Je divise d'abord le peuple en deux classes principales. Dans
la première, je comprends tous ceux qui servent ou pourraient
servir la société de leurs bras

;
dans la seconde, tous ceux qui la

servent ou pourraient la servir des talents de leur esprit. Je sub-
divise chacune de ces deux classes en plusieurs classes secondai-
res. Il n'est pas nécessaire de les compter ou de les indiquer
toutes.

Il est aisé de voir, d'après le simple exposé de cette répartition
,

que
,

quoique les classes secondaires dans lesquelles se subdivi-
sent ces deux classes générales exigent des différences quant à
leurs institutions respectives, ces différences ne peuvent être
néanmoins ni aussi nombreuses ni aussi considérables que celles
qui distinguent les deux classes principales auxquelles ces classes
secondaires appartiennent. Pour procéder avec cette méthode qui
facilite à l'écrivain la découverte de la vérité

,
et qui met le lec-

teur il portée de l'entendre, commençons donc par observer les
différences de l'éducation des deux classes principales du peuple;
nous examinerons ensuite les différences de l'éducation des clas-
ses secondaires qui appartiennent à chacune de ces deux classes
générales (1).

(1) Je prie le lecteur de ne pas juger 1110n plan avant de 1 avoir observé en
on entier. Je ne puis exposer toutes mes idées à la fois. Chacun de ces articles



CHAPITRE VI.

Différences générales entre l'éducation des deux classes principales
du peuple.

La première de ces différences nait de la disproportion im-
mense qui existe entre ces deux classes quant au nombre des indi-
vidus qui les composent. Les maisonspubliques d'éducation suffi-
raient à peine pour la seconde classe; comment donc pourraient-
elles servir encore à la première? Il faudrait construire des
collèges aussi vastes que des villes, et par conséquent surcharger
le peuple d'impôts excessifs, ou épuiser, pour la seule construc-
tion des édifices, des sommes qui, dans l'état ordinaire des choses,
suffiraient pour assurer à jamais les dépenses de l'éducation même.
Nous réserverons donc les maisons publiques d'éducation pour la
seconde classe, et nous recourrons à un autre moyen pour la pre-
mière. Telle est la première différence qui naît du nombre; les
autres naissent de la destination;

L'agriculteur, l'artisan, destinés à servir la société de leurs
bras, n'ont besoin que d'une instruction courte et facilepour ac-
quérir les connaissances nécessaires à leur conduite civile et aux
progrès de leur art; mais en est-il de même des hommes destinés
à servir la société par les talents de leur esprit? Quelle différence
entre le temps qu'exige l'instruction des uns et celui qu'exige
l'instruction des autres !

Si, dans les premiers, la vigueur et la force du corps sont in-
dispensables pour l'objet de leur destination, et que dans les au-
tres

, ces qualités ne soient qu'utiles, la parlie^physiquede l'édu-
cation des uns ne doit-elle pas autant l'emporter sur la partie

préliminaires fera naître au lecteur des difficultés- et des objections ; mais à

mesure qu'il avancera, j'espère qu'il les verra disparaître, ila répartition du
peuple pourrait surtout donner lieu à une difficulté qui, si elle existait vérita-
blement, serait capable toute seuledefaire rejeter mon plan partont homme
qui aurait quelque philosophie et quelques sentiments d'humanité. On pour-
rait croire en effet que je veux introduire en Europe et perpétuer par les lois
la division des castes qui existe chez les Indiens ; mais on verra da us le huitième
et le seizièmechapitre de ce livre combien je suis éloigné d'un pareil dessein

,
et combienpar conséquent une telle imputation,serait injuste. En me réser-
vant de prévenir ces objections dans les chapitres indiques,je dirai ici d une
manière générale que les deux classes dans lesquellesj aidivisé les individus
de la société ne sont qu'une division imaginée pour exprimer, non leur état
politique, mais leurdestination ; non leur condition naturelle, mais l'ordre de
choses Qù les circonstancesque nous détaillerons duivent les placer.



purement scientifique, que dans les autres celle-ci doit être pré-
férée à celle-là ?

Et quant à la partie morale de l'éducation, la diflérence de leur
destination respective ne doit-elle pas produire aussi quelques
différences essentielles ? Si les hommes destinés à servir la société
de leurs talents sont d'ordinaire disposés à mépriser ceux qui se
livrent à des travaux mécaniques ; si la vanité et l'orgueil sont
ordinairement les vices des uns, comme la bassesse et le mépris
d'eux-mêmessont les vices des autres ; si c'est de la nature même
de ces deux destinations que naissent pourainsi dire ces vices con-
traires

,
il est aisé de voir que le besoin de les prévenir doit pro-

duire une grande différence dans la partie morale de leur éduca-
tion respective. Les moyens qui rappellent aux hommes leur
égalité naturelle, et qui leur annoncent la dépendance réciproque
de tous les membres de l'espèce humaine

,
doivent être employés

dans l'éducation des uns ,
et l'on doit se servir

,
dans l'éducation

des autres
,

de toutes les ressources qui peuvent leur faire sentir
la dignité originelle de l'homme, et par conséquent élever leur
âme et leur inspirer cette noble fierté qui exclut la bassesse des
sentiments.

Telles sont les différences générales dont j'ai parlé. 11 suffit de
réfléchir un peu sur ce que je viens de dire pour apercevoir que
chacune d'elles en renferme beaucoup d'autres. Je ne les indique
pas ici, parce qu'elles seront développées dans le cours de cet ou-
vrage. Je vais maintenant exposer le système que je crois le plus
propre aux deux classes de la société. Je parlerai d'abord de la
première classe, considérée en général; je passerai ensuite aux
classes secondaires dans lesquelles elle se subdivise.

CHAPITRE VII.

Vues générales sur l'éducation de la première classe.

Proposer
, comme je l'ai dit, des maisons publiques d'éducation

pour les individus de cette première classe
,

c'est renoncer à l'es-
pérance de voir exécuter ce plan d'éducation publique. Si l'on
propose au contraire de laisser dans les murs domestiques, et
sous la vigilance immédiate des pères, les enfants qui appartien-
nent il cette première classe, quels avantages peut-on attendre de
ce plan d'éducation ? Voici, ce me semble

,
à quoi il se réduirait.

Dans chaque ville ou village on pourrait tout au plus rassembler
ces enfants à certaines heures du jour, pour leur inspirer des
principes de morale publique, que l'exemple domestique, pendant



le cours de la journée, leur apprendrait bientôt à violer. On élè-
verait faiblement d'un côté ce qu'on détruirait de l'autre violem-
ment et tout d'un coup; on abandonnerait aux mains de la cor-
ruption le soin de semer les germes dela vertu; on renoncerait
entièrement à l'espoir de donner, par le moyen de l'éducation, à
la nation un caractère, et au peuple une passion capable de les
modifier suivant les grands desseins du législateur. Voila ce qui
résulterait de ce puéril et ridicule plan d'éducation populaire.
Pour prévenir ces deux maux ,

dont le premier rendrait inexé-
cutable tout projet d'éducation publique pour cette première
classe, et dont le second rendrait cette éducation même inutile,
je vais proposer le moyen que j'ai imaginé.

Dans chaque communauté le magistrat suprême, chargé de l'é-
ducation publique de la province, devrait choisir entre les plus
honnêtes citoyens un nombre d'instituteurs proportionné à sa po-
pulation. Cette magistrature populaire jouirait de distinctionset
d'émoluments, propres, non-seulementà la rendre désirable, mais
à en faire un objet de récompense pour les hommes de cette classe
qui se seraient distingués par leur probité et leurs vertus. La loi,
qui peut, avec de très-petits moyens, produire les plus grands
effets, devrait accompagner ce choix de cérémonies imposantes,
qui en augmenteraient le prix aux yeux des citoyens, et qui en
feraient pour eux un objet de considération et de respect.

A chacun de ces instituteurs devrait être confié un certain
nombre d'enfants, et ce nombre ne devrait pas excéder celui de
quinze. Chacun de ces instituteurs serait chargé de veiller sur les
enfants

,
de les diriger, de les nourrir et de les habiller, d'après

les instructions qui lui seraient données.
Comme une des parties les plus importantes de celte direction

serait, ainsi que je l'observerai dans peu
,

d'instruire les enfants
dans le métier auquel ils seraient destinés

, ces instituteurs de-
vraient être choisis dans les différentes professions qui sont éta-
blies ou qu'il conviendrait d'établir dans la communauté

,
et le

plus grand nombre de ces instituteurs devrait être pris en parti-
culier dans la profession qu'exerceou doit exercer dans ce district
le plus grand nombre des citoyens.

Ces instituteurs devraient être instruits de leurs devoirs et sur-
veillés dans leur conduite par le magistrat chargé de l'éducation
de cette communauté, sous la dépendance immédiate du magistrat
suprême d'éducation de la province dans le ressort duquel est
cette communauté.

Le collége de la magistrature d'éducation pour cette première
classe devrait être composé des magistrats suprêmes des pro-
vinces

,
des magistrats inférieurs de la communauté, et des insti-

tuteurs (1).

(1) Je ne veux pas oublier d'avertir que, dans les grandes capitales, un seul



Le plan d'éducation que nous allons exposer montrera les fonc-
tions respectives, les devoirs particuliers et les prérogatives de
chacune de ces magistratures. Ce pland'éducationdevrait être établi

par la loi
; aucun de ceux qui seraient chargés de l'exécution ne

devrait avoir le droit de l'altérer. Nous le diviserons en trois par-
ties :

la première aura pour objet la partie physique; la seconde,
la partie morale; la troisième, la partie instructive ou scientifique.
Avant de l'exposer, je prie le lecteur de se rappeler ce que j'ai dit.
L'éducation publique ne peut relativement à un individu être
aussi parfaite que pourrait l'être une éducation particulière. Mais
si celle-ci peut à peine former un individu, celle-là peut instituer
un peuple entier. Obligés de renoncer dans ce plan d'éducation
publique à l'idée d'une perfection absolue, tâchons du moins d'ob-
tenir une perfection relative; et s'il ne nous est pas permis de
former par ce moyen un homme

, occupons-nous à former un
citoyen. Rappelons-nous que dans les murs de Sparte

,
si célèbre

par son éducation, il n'y avait peut-être pas un seul homme; mais
il n'y avait pas un seul Spartiate qui ne fût citoyen. Héros sur la
place publique, dans les armées, dans le sénat, il était un
tyran en présence des ilotes

:
il était tout à la fois un prodige dans

l'ordre de la cité et un monstre dans l'ordre de la nature (1). Pour-

magistrat inférieur d'éducation ne suffirait pas pour remplir toutes les parties
de son ministère. Lorsqu'on en aura connu les devoirs

, on sentira combien il
serait nécessaire de diviser ces grandes villes en plusieurs quartiers, propor-
tionnés à leur population

, et d'assigner à chaque quartier son magistrat parti-
culier. Il conviendrait encore que, dans ces grandes villes, les instituteurs
établissent leur habitation dans les faubourgs

, ou dans les lieux qui sont aux
environs

,
plutôt que dans le centre même de la ville. La lecture de ce plan

d'éducation fera connaître les motifs de cette disposition.
(1) 11 suffit, pour être convaincu de la vérité de cette expression, de lire

ce que Plutarque
,

dans la vie de Lycurgue, et Athénée, liv. AI et liv. XIV,

nous disent de la férocité avec laquelle les Spartiates traitaient les ilotes.
Thucydide, liv. IV, n° 80, et Diodore, liv. XII, nous apprennent que le nom-
bre des ilotes s'étant une fois accru jusqu'au point d'inspirer de l'effroi aux
citoyens, on publia une loi par laquelle les plus vigoureux de ces esclaves
étaient invités à se présenter pour être incorporés dans l'ordre des citoyens.
Deux mille de ces malheureux se présentèrent; ils furent couronnés de fleurs,
et conduits dans les temples : mais peu après ces deux mille ilotes dispa-
rurent, et on croit communément qu'ils furent égorgés. On connaît l'horrible
histoire des embuscades. De temps en temps ceux qui, à Sparte, présidaient
à l'éducation de la jeunesse choisissaient les plus prudents et les plus déter-
minés de leurs élèves ; ils les armaient de poignards, et leur donnaient la
quantité de vivres suffisante pour un certain nombre de jours ; après cela,
ces jeunes gens se répandaient dans la campagne, et se cachaient durant le
jour dans les bois ou les cavernes ; la nuit ils sortaient de leurs retraites, se
postaient dans les routes publiques, et assassinaienttous les ilotes qui se pré-
sentaient. Quelquefois ils marchaient de jour, et égorgeaient les ilotes qui
leur paraissaient les plus forts et les plus robustes.

Si l'on veut être encore pins persuadé que les Spartiates méritaient le nom
que nous leur avons donné

, on n'a qu'à lire tout ce que les anciens auteurs
nous racontent de leur conduite avec les habitants d'Armine et de Syracuse.



rons-nous
, sans nous rendre coupables de ces excès

,
obtenir la

perfection dont ils étaient doués à tant d'égards ?
Afin de procéder avec méthode

, nous examinerons d'abord
comment la loi doit régler l'admission et la distribution des en-feints

, pour les différentes classes secondaires dans lesquelles cettepremière classe est subdivisée ; et nous préviendronsparce moyenquelques objections que l'on pourrait nous faire.

CHAPITRE vnr.

Établissementsrelatifs à l'admission et à la distribution des enfants de celle
première classe.

Si la perpétuité des classes et la succession héréditaire des
professions déshonorent aux yeux du sage lal législation beaucoup
trop admirée des anciens Égyptiens (1) ; si les historiens les plus
impartiaux et les voyageurs les plus dignes de foi nous attestent
les tristes effets que produisit cette institution chez quelques
peuples de l'Inde, où la division et la perpétuité des castes estintroduite de temps immémorial, et conservée avec une sévérité
religieuse (2); si la raison suffit sans le secours de l'expérience
pour nous prouver qu'un tel usage relâche tous les liens sociaux,
divise la société en une foule de sociétésséparées par leurs intérêts
comme par leurs occupations, détruit toute espèce de talent, ôte
à la vertu l'énergie de l'espérance, détruit l'uni té si nécessaire de
l'intérêt commun ; si tels sont

, en un mot, les funestes effets de
ce système absurde, nous nous garderonsbien de favoriser unedivision si pernicieuse par notre plan d'éducation publique.

Pour éviter cet abus autant qu'il est possible, je crois devoir
régler de la manière suivante l'admission et la distribution des
enfants de cette premièreclasse.

Dans chaque communauté
, tout père de famille aura le droit

de présenter son fils au magistrat chargé de l'éducation publique
du lieu

,
dès que cet enfant aura atLeint l'âge de cinq ans. Comme

toutes les dépenses pour l'entretien et l'éducation des enfants de

Diodore, liv. XXIV , et Xénophon, de reb, gest. grœc.. lib. IT. Voyez dans
Hérodote le portrait qu'il trace de leur caractère, Jiv. IX, nI) 53 ; et Xénopli. 'de Republ. Lacedæm.

(1) Àristot., Polit., lib. VII, cap. 10, init.; Herodot., lib. II, no 163; Plat.
in Tint.; Diodor., lib. J.

(2) Diodor., lib. II; Strab., lib XV;VoyagedelaBoulaye; Le Goul., p. 159,
160, 122 ; Lettres éddf., tom. V, XU, XXIV, XXYI de l'édition in-12 ; Voyages
de Pyrard, pag. 273.



cette première classe seront au compte du gouvernement, on sent
aisément que peu de pères voudront renoncer a cet avantage. La
certitude de voir un fils bien élevé et instruit, et l'avantage de
n'avoir pas à s'occuper de sa subsistance

,
suffisent, sans aucune

espèce de contrainte envers les parents, pour faire cesser l'é-
ducation domestique, et confier à celle du magistrat et de la loi

tous les enfantsde cette classe. Ennemie de la violence, la loi doit,
autant qu'il lui est possible

,
inviter les hommes à concourir a ses

desseins sans les y forcer. Son empire n est jamais plus puissant et
plus auguste que lorsqu'il s'exerce sur la volonté, et non sur les
actions.

Nous excepterons de cette règle les enfants des mendiants.Le
magistrat ne doit pas dans ce cas demander le consentement des
pères pour les arracher à des mains si dangereuses

,
et les confier

à l'éducation de la loi.
Le magistrat exercera le même droit sur les enfants trouvés

,

sur les orphelins, sur les enfants de ceux qui ont perdu le libre

usage de la raison. Il est justequ'un enfant qui ne connaît pas son
père, ou qui l'a perdu, ou qui ne peut recevoir de lui aucune
éducation

,
trouve dans la mère commune un dédommagementde

cette perte.
Le magistrat, après avoir reçu l'enfant, enregistrera son nom,

son surnom ,
indiquera le jour où il aura été présenté, et donnera

au père ou au tuteur une copie de cet enregistrement. Mais qui
déterminera la première destination?

J'ai dit que celte première classe principale est subdivisée,
comme la seconde

, en différentes classes secondaires
;

qu'il fau-
drait choisir les instituteurs dans les différentes professions qui
existent ou qu'on voudrait établir dans la communauté ; que le
plus grand nombre des instituteurs doit être pris dans la profes-
sion qui occupe ou qui doit occuper dans cette communauté le
plus grand nombre des individus

; que chacun de ces instituteurs
doit avoir un certain nombre d'enfants

,
et que ce nombre ne doit

pas excéder celui de quinze; enfin, qu'un des devoirs de l'insti-
tuteur est d'instruire ces enfants dans la profession qu'il exerce.

Puisque la première destination de l'enfant dépendra de celle
de l'instituteur, voyons qui doit choisir celui-ci. Sera-ce le magis-
trat ? sera-ce le père ? sera-ce l'un et l'autre en même temps?

Il serait dangereux de laisser au père un pouvoir illimité à cet
épard

,
il en pourrait résulter deux inconvénients très-graves. Le

premier serait de rendre inutiles toutes les mesures prises par le
magistrat suprême d'éducation de la province, pour le choix des
instituteurs des différentes communautés de cette province. Si

,
par exemple

,
dans une communauté où l'on a besoin de beaucoup

d'agriculteurs et d'un très-petit nombre d'artisans, le magistrat
suprême avait choisi, proportionnément à sa population et à ses



intérêts, cent instituteurs agriculteurs etdix instituteurs artisans,
il pourrait arriver que la plus grande partie des pères préférât les
derniers

; et alors il faudrait multiplier le nombre des instituteurs
artisans, et diminuer celui des instituteurs agriculteurs.

Le second inconvénient, plus dangereux sans doute que le pre-mier
,

naît de la vanité des pères, et des illusions d après les-
quelles ils ont coutume de calculer les intérêts de leurs enfants.
Les arts qui exigent un grand nombre de bras, sont les plus né-
cessaires à la subsistance du peuple: mais en même temps ce sont
ceux qui donnent le moins de considération aux hommes qui les
exercent. Soit que la multiplicité même, divisant entre un grand
nombre d'individus la considération qu'on a pour l'art, rende plus
petite la portion qui appartient à chacun

,
soit parce que l'étude

de ces arts n'exige que des qualités très-médiocres
,

et un court
espace de temps; il est certain que l'exercice de ces arts ne pro-
cure pas la même considération que celui d'un art moins néces-
saire et moins commun. L'art le plus précieux à l'Etat, c'est l'a-
griculture, et cependant l'artisan le moins estimé est l'agriculr
teur.

Il y a plus ; il arrive souvent que, dans les arts moins néces-
saires, l'homme emploie ses bras beaucoup plus chèrement que
dans les arts qui sontleplus indispensables. Un père, ne consul-
tant que sa vanité et son prétendu intérêt, préférerait pour son
fils les arts les moins nécessaires

,
sans faire attention qu'en mul-

tipliant au delà du besoin une classe d'artisans, non-seulement
on diminue les profits de chacun par la concurrence, mais qu'une
partie même de ces artisans doit être condamnée à l'indigence

,
et

que les arts les plus nécessaires venant à dépérir, le corps politique
doit tomber dans une véritable langueur.

Tels sont les maux qui naîtraient de la volonté arbitraire des
pères. Ceux que produirait la volonté arbitraire des magistrats
sont également funestes. Un père, fixé dans une profession,
trouve souventun grand intérêt à y faire entrer son fils. Le seul
avantage de pouvoir lui laisser les instruments de son art, et
l'instruire des petits secrets, des moyens particuliers de cet art,
qu'il doit à une longue expérience, cet avantage suffirait pour le
déterminer à cette destination. Si, au lieu de dépendre de son
père pour cet objet, l'enfant dépendait du magistrat, il arriverait
très-souvent que le fils d'un riche artisan serait destinéà l'agricul-
ture, et que le fils d'un agriculteur qui a un fonds à cultiver,
serait destiné à un art mécanique; et dans cette hypothèse

,
l'un

et l'aulre seraient privés d'une grande partie des avantages de
l'hérédité paternelle. De ce désordre en naîtrait un autre. Beau-
coup de pères

, pour ne pas s'exposer à ce risque, renonceraient
aux avantages de l'éducation publique

; et la loi, malgré tous ses
encouragements, trompée dans son attente, venait une partie



considérable des individus de cette première classe exclue de i e-
ducation publique.

Après avoir profondément examiné cette matière, je n fai
trouvé qu'un moyen d'éviter les désordres qui, dans l 'un ou
l'autre cas, accompagneraient cette première destination: c est
de restreindre la volonté du magistrat et du père, et de donner
à l'un et à l'autre de l'influence sur ce choix. Le père devrait avoir
uniquement le droit de prétendre que son fils entrât dans sa
profession. Le magistrat aurait celui d'indiquer l'instituteur ou
de la professiondu père, si celui-ci voulait faire usage de son droit,

ou de toute autre profession
,

si le père renonçait à ce droit.
Comme, suivant noire plan, le choix des instituteurs doit

appartenir au magistrat suprême de la province, et non au ma-
gistrat particulier dela communauté ; que le nombre et la condi-
tion de ces instituteurs doivent être réglés par la population et les
intérêts politiques de cette communauté; que le nombre des
enfants confiés à chaque instituteur doitêtre fixé par la loi ;

dans
l'un et l'autre cas, la volonté du magistrat particulierde la commu-
nauté, quant à la destination de l'instituteur,serait limitée par les
dispositions antérieures du magistrat suprême et de la loi ; toute
sa volonté serait restreinte à la faculté de choisir entre les insti-
tuteurs qui n'auraient pas encore le nombre complet d enfants
fixé par la loi (1).

(1) La destination des enfants trouvés devrait être entièrementsubordonne'^
à la volonté du magistrat suprême d'éducation de chaque province; il pour-
rait se servir de cette liberté que la loi lui donnerait, pour les employer aux
genres d'industrie qu'il conviendrait d'introduire ou d'étendre dans sa pro-
vince.

Dans le cours de ce plan d'éducation, je ne ferai pas une mention particu-
lière de cette partie des citoyens. Comme ils doivent être admis a l'éducation
publique à l'âge de cinq ans, ainsi que tous les autres citoyens, il ne doit y
avoir aucune différence entre eux et les autres enfants de la classe dont je
parle. Il n'y aurait qu'une disposition particulière à établir en leur faveur, re-
lativement à leur émancipation, époque à laquelle le gouvernement devrait
leur donner un secours pécuniaire pour pourvoir ~ leurs premiers besoins. Je
pe puis déterminer la valeur de ce secours, parçe qu'il doit dépendre des cir-
constances, des lieux, et des peuples où ce. plan serait adopté.

Je crois devoir profiter de cette occasion pour exprimer ici les vœux de mon
cœur sur les moyens d'améliorer l'éducation de ces malheureuses victimes du
vice ,

de la faiblesse et de la misère. L'eO'rayante mortalité de cette classe d'en-
fants a, dans plusieurs gouvernements de l'Europe, réveillé la sensibilité pu-
blique sur cet important objet d'administration. On cherche avec sollicitude
les moyens de remédier à cette grande calamité. Mais, il faut en convenir,
tout ce qu'on a dit, tout ce qu'on a écrit à cet égard, est encore beaucoup in-
suffisant pour les amis de l'humanité.

Le mal est toujours resté supérieur aux remèdes, parce qu'on n'a pas encore
trouvé le moyen de l'attaquer dans son principe. Si l'on veut conserver la vie
des enfants trouvés, il faut détruire leurs hôpitaux. Tant qu'un enfant à peine
né sera obligé de souffrir la fatigue d'un voyage, quelquefois de plusieurs
jours, pour être transporté à l'hôpital ; tant qu'il sera abandonné à une nom'-



On dira peut-être : Il est des communautés, même assez nom-
breuses

,
qui, dans telle espèce d'industrie, ont à peine besoin

d'un seul ouvrier pour fournir à leurs besoins. Il. faudrait donc
ou rejeter toute sorte d'institution pour ces art.£, ou avoir un
instituteur particulier pour un seul élève

, ou multiplier inutile-
ment les membres de cette espèce d'industrie, trois abus égale-
ment funestes

, entre lesquels, d'après ce plan
,

le législateur
serait malheureusement obligé de choisir.

Cette objection aurait quelque force
,

s'il était absolument né-
cessaire

,
d'après mon plan

, que tous les membres d'une com-
munauté fussent élevés dans le même lieu. Mais si ce plan em-
brasse toutes les parties d'un État

,
quel inconvénient y aurait-il

à établir dans toute la province
, pour toutes ces espèces de pro-

fessions
, un nombre déterminé d'instituteurs

,
proportionné au

nombre des individus qu'il conviendrait d'y faire entrer ? Quel
inconvénient y aurait-il à ce que les enfants qn'on y destine al-
lassent dans tel lieu de la province où l'un des instituteurs, pour
cette profession, est autorisé adonner, sous la protection des
lois, la même éducation qu'il donnerait dans toute autre partie
de l'État.

On devrait faire la même chose dans tous les cas où un père,
voulant exercer son droit relativement à la destination de son fils,
trouverait le nombre des enfants confiés à l'instituteur

, pour la
profession qu'il désire, entièrement complet dans sa commu-
nauté :

alors le magistrat particulier en ferait part au magistrat
suprême de la province

,
qui, ayant un registre exact de toute

la distribution des enfants de sa province, confierait l'enfant à

rice forcée de partager son lait et ses soins entre plusieurs enfants ; tant qu'il
devra respirer l'air infect et souffrir les autres incommoditésde ces retraites,
malgré toute l'attention et la vigilance du gouvernement, la conservation de
ses jours sera une espèce de prodige.

Je crois que, suivant le plan d'éducation que je propose, il serait facile de
prévenir tous ces abus. Dans chaque communauté, le magistrat devrait pren-
dre soin de tous les enfants trouvés qui seraient présentés. L'ne famille choisie
par lui pour cet objet recevrait l'enfant, et le nom rirait les premiers jours.
Le magistrat ferait publier dans toute la communauté qu'il y a un enfant
trouvé à nourrir ; la pension, fixée d'avance, serait connue de tout le monde,
et elle serait exactement payée à quiconque se chargerait du soin de le nour-
rir : on la continuerait pour les enfants mâles jusqu'à,l'âge de cinq ans, époque
où ils doivent être admis à l'éducation publique; et pour les filles, jusqu'à
l'âge de douze ans, parce qu'on doitprésumer qu'à cel âge une jeune personne
peut, avec le fruit de son travail, pourvoir honnêtement à sa subsistance. On
ne peut douter que les fonds qu'on emploie à l'entretien des hôpitaux des en-
fants trouvés ne suffisent pour payer toutes ces pensions et faire les autres dé-
penses nécessaires, parmi lesquelles on comprendait le secours pour les
enfants mâles après leur émancipation, et les dote pour les femmes. Ce genre
de dépense est assez généralement en usage chez toutes les nations où il existe
des établissements publicspour les enfante trouvés.



l'instituteur de cet art, qui n'aurait pas encore le nombre d'en-
fants fixé par la loi.

Après avoir réglé de cette manière la première destination des
enfants

;
après avoir renfermé dans de justes limites la volonté

des pères et celle du magistrat, et prévenu les objections qu 'on
pouvait faire à ce sujet, il faut en prévenir une autre

,
qui est

plus importante. Comment concilier
,

dira-t-on
, ce système de

distribution avec la liberté qu'on doit laisser au talent ? L enfant

que vous destinez à cet art y sera inférieur
; un autre y sera su-

périeur
:

celui-ci annoncera un goût particulier pour une profes-
sion différente de celle à laquelle il se trouve destiné; celui-là
manifestera les plus rares dispositionspour être utile à la société

par les talents de son esprit. Tous ces enfants pourraient un jour
être précieux à l'État dans une destination plus analogue à leurs
talents, et ils seront sûrement inutiles dans celle où vous les faites
entrer sans consulter leur choix. A l âge de cinq ans ,

ni le ma-
gistrat

,
ni le père ne pouvaient découvrir dans leur enfant de

telles dispositions, elles se sont manifestées dans son adolescence.
Qui les secondera ?

Mais qui les seconde aujourd'hui ? pourrais-je répondre à mon
tour. Combien d'agriculteurs, combien d'artisans auraient été
propres à l'administration de l'État ! combien de magistrats,
combien de ministres étaient nés pour cultiver la terre, ou tra-
vailler dans un atelier ! Cet inconvénient, effet nécessaire de l'état
social, ne diminuerait-il pas plutôt que de s'accroître dans ce
plan d'éducation publique? Quand mêmeje ne proposerais aucun
remède pour ce mal, l'éducation morale et scientifique qui doit
avoir lieu pour tous les individus de cette première classe, l'affai-
blirait assez d'elle-même. Dans l'état actuel des choses, le fils
d'un agriculteur et d'un artisan

,
né avec des dispositions mar-

quées pour devenir un grand écrivain ou un magistrat illustre,
trouverait-il dans la maison paternelle

,
pour seconder ses dispo-

sitions
,

les secours qui lui seront offerts dans le système d'éduca-
tion que je propose? Trouverait-il, dans un père ignorant et
une mère imbécile

,
les instructions d'un magistrat éclairé ? in-

structions qui, en même temps qu'elles doivent l'éclairer sur ses
devoirs, exciteront dans son âme de grandes passions, et lui
inspireront cette noble fierté si difficile à concilier avec l'abjection
de son état. En maniant la bêche et la hache sous les yeux d'un
père en proie à l'ignorance et aux erreurs ,

environné d'hommes
vicieux et vils

,
n'ayant sous les yeux que le spectacle de l'indi-

gence et de l'oisiveté, trouvera-t-il quelqu'un qui féconde son
esprit, et qui le dispose à la vertu, comme il le trouvera dans
l'éducation du magistrat et de la loi ? A l'âge de dix-huit ans, le
fils de l'agriculteur et de l'artisan

,
instruit dans la profession de

son père
, et élevé suivant ce plan d'éducation publique

,
n'aura-



t-il pas moins d'erreurs et moins de préjugés, plus de respect de
lui-même

,
plus d'énergie

,
plus de véritable instruction, quen'en ont aujourd'hui la plupart des jeunes gens , je ne dis pas de

la première classe, mais de la seconde? Nous pouvons donc ré-
pondre à cette objection, en prouvant que le mal diminuera beau-
coup. Mais il ne faut pas nous contenter de ce léger triomphe.
Après avoir montré que les obstacles qu'on oppose à la liberté des
talents

,
sont plus forts dans l'état actuel des choses, qu'ils ne le

seraient dans notre plan d'éducation publique, voyons comment
ceux qui resteraient pourraient être encore diminués et affaiblis.
Voici le moyen que j'ai imaginé.

Une des fonctions du magistrat particulier de chaque commu-
nauté devrait être d'observer

,
dans le cours de l'éducation

,
si,

parmi les enfants des diverses classes secondaires
,

il en est qui
ne semblent pas propres à l'art auquel on les destine

,
et s'il

en est d'autres qui manifestent de grandes dispositions pour un
autre art, ou qui soient propres à être utiles à la société par les
talents de leur esprit. Si la première destination de l'enfant dé-
pend du père, le magistrat ne pourra rien faire avant d'avoir
persuadé celui-ci de la nécessité de donner une autre destination
à l'enfant, et d'avoir obtenu son consentement. Si cette destina-
tion ne dépend pas du père

, ou si celui-ci a donné son consen-
tement

,
le magistrat de la communauté sera obligé d'avertir le

magistrat suprême de la province du résultat de ses observations.
Comme ce magistrat suprême sera obligé de visiter, au moins
deux fois par an, les différentes communautés de sa province

,dans le cours de sa visite il examinera les observations du magis-
trat de la communauté; et s'il les trouve justes, il procédera auchangement de destination. Il n'y aurait aucune difficulté à faire
passer un homme d'un art mécanique à un autre ; mais il ne serait
pas facile de le faire passer de l'éducation de la première classe
à celle de la seconde, attendu les dépenses de l'entretien. Dans
notre plan, les dépenses pour l'éducation de la première classe
sont, comme nous avons dit, au compte du gouvernement; mais
Celles de la seconde sont à la charge des individus qui en profitent.
Le fils d'un pauvre agriculteur,qui montre les plus grandes dispo-
sitions pour servir la patrie parles talents de son esprit, trouvera-
t-il quelque par t les moyens de fournirà ces dépenses ? Pourobvier
à ce mal, je crois qu'on pourrait établir une caisse d'éducation
dont chaque province aurait une portion déterminée

, pour faire
élever dans le système d'éducation de la seconde classe- un égal
nombre d'enfants de la première. Ce nombre devant être limité,
la magistrat suprême serait chargé de choisir entre les enfants de
la première classe ceux qui donnent de plus grandes espérances.
Cette caisse serait formée avec l'excédant des revenu publics des-
tinés à l'éducation du peuple. On verra la possibilité d'établir cet



ordre de choses, lorsque je parlerai des moyens de pourvoir aux
frais de ce plan d'éducation publique.

Enfin, pour ne rien négliger dans un plan auquel je cherche
à donner l'évidence qu'exige la grandeur de l'objet, j'observerai

que parmi les arts et métiers dont la société a besoin, il en est
quelques-uns qui n'exigent, pour ainsi dire

,
aucune espèce d'in-

slruclion
,

et que chaque homme qui a quelque vigueur et quel-
que usage de ses propres forces, peut remplir, après peu de jours
d'exercice, avec la même perfection que celui qui s'en occupe
depuis un grand nombre d'années. Il n'est donc pas nécessaire de
donner des instituteurs pour ces arts et métiers

,
et d'y destiner

tel ou tel enfant, puisque chacun a la liberté d'entrer dans ces
professions, toutes les fois qu'il le voudra, après être sorti de
l'éducation publique. Il aura alors l'avantage de pouvoir porter
avec lui le talent d'un autre art, qu'il ne pourrait apprendre avec
la même facilité. Ces professions seront encore la ressource de
tous ceux qui n'ont pu réussir dans celles auxquelles ils avaient
été destinés dès l'origine. Telle sera, par exemple, la ressource
des voituriers

,
des domestiques

,
de tous ceux , en un mot, qui

exercent des professions qu'un homme peut entreprendre en tout
temps, pourvu qu'il n'ait pas entièrement perdu l'usage de sa
raison ou de ses forces.

Après avoir réglé la destination et la distribution des enfants
dans cette première classe, développons quelques idées sur la
partie physique de leur éducation.

CHAPITRE IX.

Idées générales sur l'éducation physique de la première classe.

L'homme a tout perfectionné; ses mains, sa raison, et son
instinct de sociabilité lui ont donné une sorte d'empire sur
toute la nature. Les êtres qui végètent, et ceux qui vivent ; ceux
qui sont cachés dans les entrailles de la terre, et ceux qui sont ré-
pandus sur sa surface

,
tout nous annonce égalementle pouvoir de

l'être supérieur
,

qui est l'émule de la nature
,

et qui en perfec-
tionne les ouvrages. Puissant sur tout ce qui l'approche et l'en-
vironne, cet être prodigieux ne sera-t-il donc faible et impuissant
que sur lui-même ? Ne pourra-t-il perfectionner son espèce

,
comme il a perfectionné les autres espèces d'animaux ?

L'histoire fait cesser ce doute que l'état actuel des choses nous
inspire. Il faut renoncer à toute certitude historique, pour douter
(lue le physique de l'homme ait reçu chez quelques peuples ce



perfectionnement dont aujourd'hui nous sommes si éloignés.
Le Cretois

,
le Spartiate

,
le Romain ne sembleraient-îls pas au-jourd'hui des hommes d'une espèce différente de la nôtre? Au

milieu d'un million quatre cent mille mercenaires armés, quel
est parmi nous le guerrier qui pourrait se plier aux exercices delà
phalange grecque , ou de la légion romaine ? Est-il dans toutes nos
armées un seul homme qui pût supporter seulement le poids de
leurs armes, qui pût résister à leurs longues et fatigantesmarches?
Il suffit de lire dans le huitième dialogue de Platon sur les lois,
la description des exercices gymnastiques qu'il propose, pour
voir jusqu'où s'étendait cette différence, et comment elle était en
entier l'ouvrage du législateur. Entre les maux que nous devons
attribuer à la découvertede la poudre, il faut sans doute compter
l'indifférence des législateurs, relativement au physique des
hommes. Lorsque l'idée de la guerre excitait celle d'une lutte,
où les hommes étaient exercés comme êtres intelligents, et non
comme machines; lorsque sur la mer comme sur la terre, les
hommes luttaient corps à corps, et se défendaient de l'épée et delà
main; lorsque le soldat voyait et touchait celui à qui il donnait
ou dont il recevait la mort ;

lorsque les armes dont on se servait
n'excluaient ni la force

^
ni la dextérité

,
mais l'exigeaient et la

secondaient; alors, comme la force, l'énergie, et la dextérité des
individus'avaientla plus grande part dans l'issue de la guerre ,

la
perfection physique des corps devenait le principal instrument
de la sûreté ou de l'ambition des peuples, et par conséquent le
principal objet des soins du législateur.

Mais aujourd'hui qu'on a donné il des machines l'énergie des
hommes, et qu'on a transformé les hommes en machines ; aujour-
d'hui que les vrais soldats sont le fusil et le canon ; aujourd'hui
que le soldat meurt sans savoir qui le tue, évite, poursuit ou
attaque les êtres qu'il ne voit pas et qu'il ne touche pas ; qu'il
reçoit également la mort de la main du plus faible, comme de
celle du plus fort; aujourd'hui enfin que la guerre a changé de
face, les législateurs ont tourné vers la perfection des armes
des soins qui autrefois étaient dirigés vers la perfection de
l'homme.

A la revue du corps qui se faisait chez les Grecs, a été substi-
tuée celle des armes (1); et pourvu que celles-ci soient en ton
état, l'inspecteur moderne, bien différent de l'ancien, jette à

(1) Elien nous a conservéune loi de Sparte sur ce sujet. « Adscriplum etiani
hoc erat in lege ut, decirno quoque die, ephebi ad uiuiiu ojtuics se coràin
ephoris nudos publicè sisterent ; ac si essentsolidàcorporis liahitudiiiu,validi-
que, et quasi sculpti ex certauiinibus, et tomuli, comiuciidabanlur : sin ali-
quod membrum illis esset luigidum vel molle, ob suppositam et subcresccn-
tem ex orio pinguedinem, verherabantur et rnulctabanlui

. v Yid. JE.1., Par.
histor., lib. XIV, cap. 7. Vid. etiam Athell., lib. XII.



peine un coup d'oeil sur la force et l'énergie du bras qui doit lesemployer.
Il n'est donc pas vrai que l'espèce humaine soit le seul objet

sur lequel l'homme ne puisse exercer son pouvoir. Il n est pas
vrai qu'il ne puisse perfectionner son physique comme il pour-
rait perfectionner son moral. Corrigeons l éducation

,
corrigeons

les mœurs, corrigeons les lois, et le corps du citoyen se perfec-
tionnera avec son esprit; et si, par ce moyen, un peuple ne peut
avoir aujourd'hui, sur le champ de bataille, cette supériorité
qu'il aurait eue dans d'autres temps

,
il en aura une plus pré-

cieuse en temps de paix
:

il sera moins pauvre et plus heureux.
Pour rapporter à cet objet l'éducation physique de cette pre-

mière classe
,

je crois que le législateur devrait la diriger sur le
plan suivant.

ARTICLE PREMIER.

De la nourriture.

La quantité et la qualité des aliments ayant une grande in-
fluence sur le physique et sur le moral de l'homme

,
et une plus

grande encore sur le développementdes facultés intellectuelles de
î'enfance

,
le législateur ne doit pas négliger de régler cette partie

de leur éducation physique. L'éducation publique lui offre un
moyen sûr d'y parvenir ;

c'est même là un des plus grands avan-
tages de cette éducation.

Le choix de la qualité et de la quantité des aliments dépendant
beaucoup du climat et de la nature de chaque pays ,

je ne pour-
rais entrer dans de grands détails sur cet objet sans m'éloigner
de la généralité de mon plan. Je laisserai aux médecins qui ont les
vraies connaissances de leur état, sans en avoir les préjugés, le
soin de suppléer en chaque contrée à l'imperfection nécessaire
de cette partie de mon plan ;

j'établirai seulement les principes
qui me paraissent susceptibles d'une application générale.

Comme les enfants ont une digestion plus facile et un plus fré-
quent besoin d'aliments

, on ne pourrait leur en refuser sans con-
trarier le vœu de la nature. On doit donc leur donner du pain
à chaque moment où ils en demandent. Un enfant, dit Locke (1),
qui se contente de cette nourriture montre assez que son besoin
est réel. Chez les paysans, la huche est toujours ouverte aux
enfants, et ils n'ont jamais de ces indigestions si communes aux
enfants des villes, surtout à ceux des classes distinguées, qui,
presque toujours contrariés dans leur appétit, se rassasient sans
mesure toutes les fois qu'ils en trouvent l'occasion. Entre le

(1) Traité sur l'éducation, sccl. 2.



dîner et le souper, il faudrait établir deux -autres repas, qui
consisteraient en fruits de la saison et du pays mêlés avec du pain.
Le diner devrait aussi être composé d'un et quelquefois de deux
plats de viande et de fruits, et une soupe de pain bien cuit suffi-
rait au souper.

Les aliments du dîner devraient être d'herbes, de légumes
,

de
pâtes

,
de poisson et de viande. Ce dernier aliment ne serait pas

donné tous les jours, pour ne pas accoutumer les enfants à un
besoin que, dans la maturité de l'àge

,
ils ne pourraient peut-être

pas satisfaire aussi fréquemment, et entre les différentes espèces
de viande, il faudrait toujours préférer celles dont les fibres sont
plus fortes. Moins délicates que les autres, elles fortifient l'esto-
mac en exigeant une plus grande trituration. Quelques personnes
croient qu'il serait utile de ne pas accoutumer les enfants à l'usage
de la viande. L'éloquent traité de Plutarque

, sur la manière-de
vivre des pythagoriciens, n'a pas peu contribué à augmenter le
nombre des partisans de ce régime (1).

Des hommes éclairés et de savants médecins croient que l'usage
modéré de cet aliment peut contribuer à la force du corps ,

parti-
culièrement dans les enfants. Cette opinion n'est pas neuve, puis-
que nous voyons que Lycurgue avait permis et même prescrit aux
enfants l'usage de la viande qu'il avait défendu aux adultes (2).

L'uniformité d'aliments devrait être proscrite pour deux raisons
qui me semblentévidentes

:
la première, pour ne pas accoutumerà

une seule nourriturel'estomac d'un bomme à qui le défautde cette
nourriture pourrait devenirunjour extrêmementnuisible. Un des
plus grands soins de l'éducation doit être de diminuer et non de
multiplier les besoins : or l'uniformité d'aliments serait contraire

(1) L'auteur d'Émile est de ce nombre. Voyez liv. 11. Je ne suis pas surpris
que ce grand écrivain ait adopté cette opinion, maisje le suis beaucoup qu'un
si profond penseur soit tombé dans l'erreur commune aux hommes superfi-
ciels, c'est-à-dire qu'il ait déduit d'une seule cause ce qui est l'effet (le plu-
sieurs causes combinées. Il attribue au. grand usage de la viande la barbarie
anglaise et celle des sauvages, et à l'abstinence de cet aliment l'extrême dou-
ceur des Gaures et des Banians. Combien de causes physiques, morales et po-
litiques ont concouru et concourent à produire cet effett Pourquoi l'humanité
et la douceur sont-elles des qualités si rares dans les classes d'individus chez
lesquels cette abstinence est un précepte de leur institut?On se tromperait
beaucoup moins si, au lieu d'attribuer plusieurs effets à une seule cause, on
attribuait plusieurs causes à uu seul effet.

(2) « Inter opsonia prima laus -erat juri nigro : quare carnîbus non indigc-
bant majores natu, sed eas permittebant jùniDribus, ipsi decuriati jure vescc-
bantur.

J)
Plat., Institut. Laconicis; id., in Vitâ Lycurgi.

Dans les pays extrêmementchauds, on pourrait faire une exception a la
Tegle relative à l'usage avantageux de la viande. Coaante dans ces pays les hu-
meurs du corps se-tournent aisément en alcalis., les végétaux sont une nour-
riture plus salutaire que la viande. Lanature même nous indique cette excep-
tion, puisque, dans le temps de la canicule, nous sommes moins disposés à

manger de la viande que dans l'hiver.



à ce principe. La seconde raison se déduit d une observation de
médecine dont la justesse est constante. On a observé que la variété
des aliments simples fait un meilleur chyle que l'usage continuel
du même aliment, quelque bon qu'il soit, parce que lesalcalis et les
acides dominant plus ou moins dans les divers aliments, les sucs
des uns se combinent avec le résidu ou sédiment des autres qu'ils
transportent dans les intestins

,
et débarrassent ainsi l'estomac des

précédentes digestions. On a observé que les hommes qui ont l 'ha-
bitude de se nourrir d'un seul aliment, sont plus exposés aux ma-
ladies d'humeur

, que ceux qui en prennent de plusieurs espèces
,

et l'on attribue cet effet au défaut de cette combinaison.
En proposant la variété des mets simples

,
je suis bien éloigné

de conseiller l'usage des aliments composés. Outre qu'on ne doit
pas accoutumer à une nourriture recherchée la classe d hommes
dont je parle

,
cette espèce d'aliments est elle-même très-funeste

pour la santé. Les viandes trop délicatement apprêtées et l'usage
des épiceries devraient être proscrits de ces repas de l'éducation.
On doit dire la même chose des liqueurs et de tout ce qui met le

sang dans une trop forte agitation. Le vin seul, distribué avec une
sage économie

,
pourrait être excepté. Un savant médecin, digne

de la célébrité dont il jouit (1), a démontré la salutaire influence
de cette boisson sur les enfants

,
et a attaqué la. prévention con-

traire où l'on était à cet égard
, et qui avait pour appui l'opinion

de Platon (2), de Locke (3) et de Rousseau (4).
Quantà l'usage de l'eau, on devrait le permettre toutes les fois

que l'impérieux besoin de la nature l'exige. Le préjugé contraire
a été combattu jusqu'à l'évidence, et j'ai assez de confiance dans
les lumières du siècle pour me croire dispensé de démontrer des
vérités déjà prouvées.

ARTICLE Il.

Du sommeil.

•Le meilleur cordial, dit Locke
, que la nature ait préparé pour

l'homme, c'est le sommeil (5) ;
c'est lui en effet qui répare nos

forces, qui rétablit nos facultés physiques et morales, qui sus-
pend et adoucit les anxiétés inséparables de la condition hu-
maine. Nécessaire au vieillard, au jeune homme et à l'enfant, on
n'est pas obligé de lui consacrer le même temps à tous les pé-
riodes de la vie. Les vieillards, chez qui la diminution des forces

(1 ) Tissot.
(2) Platon voulait qu'on interdît aux enfants l'usage du vin jusque l'âge de

dix-liiiit ans. Voyez le dialogue 2, De legibus.
(o) Locke, de l Lducat., secl. 1, chap. 1.
(4) Emile., liv. Il.
(5) De l'Educat,) secl. 1, S 23.



est compensée par l'inertie naturelle à cet âge, n'ont pas autant
besoin de repos que les jeunes gens, chez qui le développement
des forces est accompagné d'un mouvement proportionné

;
les

-jeunes gens à leur tour ont moins besoin de sommeil que les en-fants
,

dont la faiblesse est jointe à une mobilité extrême.
L'enfance est donc l'âge de la vie où un long sommeil est le

plus nécessaire. La nature nous l'indique avec évidence, et nous
devons suivre ses lois. On prescrira dix heures de sommeil par
jour à chaque enfant de la première classe, et on abrégera ce
temps à proportion qu'il avancera en âge, jusqu'à ce que l'on
puisse le restreindre à sept heures dans la dernière année de l'é-
ducation. 0

La nuit seule sera consacrée au repos, et l'on défendra dans
cette classe le sommeil de l'après-dînée, en quelque saison que
ce soit. Un usage contraire s'opposerait à la destination commune
des enfants de cette classe.

D'autres motifs doivent encore engager à fixer de grand matin
l'heure du réveil. Les enfants devraient se lever à cinq heures
pendant l'hiver

,
et à quatre heures pendant l'été. L'air du matin

est plus propre à donner del'énergie au corps et à l'esprit, lors-
qu'on a joui d'un repos suffisant. Le vif degré d'élasticité qu'il
communique à la fibre, fortifie l'organe de la vue. La- journée
devient plus longue

,
et offre une plus grande carrière aux occu-

pations qui doivent îa remplir, lorsqu on n'en consacre aucune
partie au sommeil. Les enfants

,
accoutumés à se coucher de bonne

heure, auront un obstacle de plus à surmonter lorsqu'ils seront
parvenus à cet âge où ils doivent être tentés de consumer la nuit
dans les dissipations des plaisirs dangereux, et l'on aura par
conséquent l'avantage de les habituer au genre de vie qui est le
plus conforme à la nature de leur destination. On défendra aux
personnes chargées de leur surveillance d'employer, pour Jes ré-
veiller, un bruit trop fort ou trop effrayant

: on sent aisément
les motifs de cette défense (1).

La dureté des lits n'en doit pas être une qualité exclusive
;

il
ne faut exiger à cet égard qu'une chaleur modérée (2) et une
grande propreté. Un manteau grossier formait le lit des jeunes
Spartiates (3), et l'on sait qu'ils devenaient très-forts et très-
vigoureux. Locke attribue à l'usage des lits trop mous une foule
de maladies que l'excès même de leur dureté ne ferait jamais

(J) Le père de Montaigne,persuadéde cette vérité jne faisait jamais réveiller
son fils qu'au son de quelque instrument agréable. Essais, liv. 1, chap. 25.

(2) Je dis une chaleur modérée, parce que les transpirations abondantes
nuisent aux enfants en affaiblissant leur corps.

(3) Platon se sert du mot ~a.!Tpfi";;UI.t, imtratum, lectum7 pour destiner la
manière de dormir des jeunes Spartiates. Vialog. 1, De léff. Justin., lib. 111,
dit : Slalukse Lycurgiun nihilut somni causa substerneretur.



naître (1). Ceseraitmême une très-grande erreur que d accoutume1"

les enfants de cette classe à des commodités et à des besoins qu ils

ne pourraient plus satisfaire en entrant dans la société. Le pas-
sage d une vie austère à une vie agréable est facile

,
mais le passage

contraire ne s'achète que par la perte de la santé et du bonheur.

ARTICLE III.

Du vêtement et de la propreté.

La peau de l'homme, unique vêtement que la nature lui ait
donné, pourrait lui suffire, si elle était endurcie aux impressions
de l'air. L'exemple de plusieurs peuples

,
et la fameuse réponse

du Scythe Anacharsis, montrent qu'il serait possible d'accoutu-
tumer le reste du corps

,
comme le visage

,
à toutes les influences

de l'atmosphère. Je ne prétends pas ramener les hommes à leur
état de nudité primitive, ni les priver des jouissances que le pro-
grès de la société et la perfection des arts leur procurent ; je dési-
rerais seulement que l'homme

, en profitant des secours de l'in-
dustrie humaine, ne renonçât pas à-Ceux de la nature, afin que ,
lorsque les premiers viennent à lui manquer, les autres ne fus-
sent pas nuisibles pour lui.

Pourquoi donc accoutumer les enfants
,
principalement ceux de

cette classe
,

à avoir toujours leurs pieds enveloppés d'une peau
de veau ou de chèvre ? En les habituant à aller pieds nus ,

les
priverons-nous de la commodité de marcher avec des souliers,
lorsqu'ils seront sortis de l'enfance ? Mais en commençant par là

,
s'ils viennent quelquefois à manquer de cette ressource, leurs
pieds amollis pourront-ils soutenir les fatigues d'une route lon-

gue et diflicile ?

Les pieds des enfants de cette première classe seraient donc nus;
un long et large caleçon de toile couvrira leurs cuisses et leurs
jambes

;
le reste du corps sera couvert d'une chemise grossière,

qu'on changera souvent, et d'une large veste de laine ou de coton,
qui, se terminant à la ceinture, s'accrochera par devant, sans
avoir besoin d'aucun autre lien. Ils pourront, dans l'hiver comme
dans l'été, se dépouiller de cette veste, toutes les fois qu'ils le
voudront, et ils l'abandonneront lorsque leur surveillant le leur
prescrira, d'après les instructions qui leur seront données. Leur
tête sera garantie du soleil et de la pluie par un bonnet de cuir;
et pour prévenir la perte de temps que pourrait occasionner le soin
de leur coiffure, on coupera leurs cheveux à mesure qu'ils croî-
tront

,
et on aura soin chaque jour d'entretenir la propreté de

leur tête. Le visage, les mains et les pieds devront, au moins

(1) De l'Éducation, sect. t, 0 23.



une fois par jour, étre lavés dans de l'eau froide en présence du
surveillant

; le reste du corps sera lavé les jours destinés aux
leçons de natation.

Le surveillant accoutumera les enfants à nettoyer le lieu de
leur demeure, et à y entretenir la propreté nécessaire. Il se servira
du secours des plus âgés d'entre eux , pour aider les plus petits,
et il les préparera ainsi à devenir de bons pères de famille.

On ne peut assez inspirer aux enfants le goût de la propreté,
soit pour leur corps, soit pour leur habitation. Cette influence ne
se borne pas au physique de l'homme; elle s'étend sur son moral,
et la plus légère expériencesuffit pour en faire sentir la nécessité.

ARTICLE IV.

Des exercices.

Le besoin de se mouvoir constitue une grande partie de l'exi-
stence physique des enfants ; c'est un don que leur fait Ii nature
dans cet âge d'accroissement, où les fibres ont besoin d'une action
plus forte pour s'allonger et s'étendre, et concourir au dévelop-
pement général de la machine. Toutes les fois que ce mouvement
sera retardé ou arrêté, les digestions deviendront imparfaites,
-le chyle sera mal préparé, l'accroissement en souffrira. Ministre
de la santé et de la vie, la nature nous indique les moyens, et
l'homme orgueilleux ou stupide méprise ses leçons ou ne les en-
tend pas ,

et substitue aux lumières de l'instinct les erreurs d'une
fausse raison Eloignons-nous de cette route. Ecoutons les pré-
ceptes de la nature, secondons ses desseins, suivons ses traces,
concourons à ses fins par les moyens qu'elle nous prescrit, et
servons-nous de ses propres instruments pour perfectionner son
ouvrage.

Tous les exercices propres à fortifier le corps doivent être non.
seulement permis

,
mais ordonnés parla loi. Dans les heures des-

tinées à cet objet, les enfants de cette classe seront à leur tour
invités à courir, à sauter, à grimper sur les arbres, à lutter en-
semble, à élever des poids, à les transporter (1), à éprouver et
exercer leurs forces de différentes manières; en un mot, à ac-
crottre la force et l'agilité de leurs membres, et à douer leur

corps de cette énergie qui s'use et s'éteint dans la langueur de
l'inaction.

Pour donner à ces exercices l'avantage d'une utile émulation,

(1) Excepté sur la tête : comme elle est le siége de tous les nerfs, si on la
chargeait d'un poids un peu considérable, on comprimerail les vertèbres du
cou, et le poids n'étant pas perpendiculaire, l'épine du dos pourrait tlécliir
d'un côté, et la moelle allongée en souffrirait beaucoup. Les surveillantsem-
pêcheront donc les enfants de porter des poids sur leur têle.



de l'esprit de société, et d'une secrète mais nécessaire direction,
le législateur ordonnera que, dans les heures destinées à ces
exercices

,
tous les enfants soient conduits dans le même lieu par

leurs surveillants respectifs
, et mêlés ensemble sans aucune sorte

de distinction.
,Le magistrat de la communauté présidera a ces exercices ; en

son absence, ce sera le plus.ancien des surveillants. Quelques

légères récompenses
,

toutes en signe de distinction et d honneur,
donneront au magistrat le moyen d'exciter les exercices qu'il croit
les plus utiles, sans ôter aux enfants la liberté de se divertir à

leur gré, et elles feront naître en même temps l amour de la
gloire dans des cœurs naissants

,
qui ne se sont encore ouverts à

aucune passion vile (1).
Ni la pluie, ni la neige, ni la gelée

,
ni les vents, ni les ar-

deurs de l'été
,

ni les frimas de l'hiver
,

ne suspendront ces exer-
cices si utiles et si agréables ;

ils seront même alors plus avan-
tageux , parce qu ils accoutumeront de plus les enfants aux in-
tempéries de la saison et a toutes les altérations de l air. Chaque
surveillant aura soin de les faire bien ressuyer, lorsqu'ils seront
de retour chez eux , et ce sera la seule circonstance où l'on per-
mettra aux enfants de s'approcher du feu.

Il n'est rien qui rende l'homme plus délicat, plus mou ,
plus

pesant, plus nonchalant
,

moins propre à résister au froid
; qui

relâche autant la fibre, qui lui ôte davantage ce ton nécessaire à

son action, qui occasionne plus de rhumes et d autres maux de

ce cenre , que l'usage immodéré du feu. La nature nous a pour-
vus d'un moyen infaillible pour nous délivrer des rigueurs du
froid

,
c'est le mouvement. Nous sommes en effet plus disposés au

mouvement pendant l'hiver
,

et plus enclins au repos pendant
l'été. Dans les enfants

,
surtout dans ceux de cette classe

,
il est

aisé de satisfaire ce besoin par le moyen que nous indiquons.
Revenant aux exercices qui sont l'objet de cet article

,
je crois

ne devoir pas oublier la natation. Le proverbe connu des Latins
et des Grecs nous montre combien la connaissance de cet art leur
était familière, et combien il était honteux de l'ignorer (2). Dans
toutes les communautés où le voisinage de la mer et des rivières
permet de se livrer à cet exercice

, on devrait le prescrire une fois

par semaine. Dans l'été comme dans F hiver on devrait, aux jours
fixés, apprendreou exercer cet art ;

mais il ne faudrait commencer

(1) c In omnibus enim ludendo conari debemus, ut eo voluptates et cupidi-
tates puerorum vertamus, quo eos tandem pervenire cupimus. Caput autem
disciplina; rectam educationem dicimus, quae ludentis animum in amorem
praccipuè illius perducit, quod virili aetate perfectè sit, comparata virtute
artis eius, jam acturus. D

Plato, De legibus, dialog. 1.
(2) JSec litteras didicit, nec nalare. Il y avait aussi un proverbe semblable

chez les Grecs pour désigner un ignorant.



cette instruction que l'été
; par ce moyen, l'enfant s'accoutu-

merait peu à peu à l'impression du froid, et il se préparerait à
braver les eaux glacées de l'hiver.

Cet exercice donnerait au corps la plus grande énergie
; car on

sait que l'usage seul des bains froids a donné aux hommes les
plus délicats la vigueur des hommes les plus robustes (1).

A cet avan tage je joindrai celui d'apprendre aux enfants un art
dont l'ignorance a coûté et coûte chaque jour la vie" un si grand
nombre d'hommes, et celui d'entretenir la propreté du corps, si
utile à la santé et à l'énergie de l'âme.

Cet exercice, qui aurait lieu chaque semaine
,

serait accom-
pagné d'un autre. Le profond auteur d'Émile (2) a développé les
avantages de cet exercice

,
dont il doit peut-être l'idée â l'un des

plus grands observateurs de la nature, et des plus illustres écri-
vains de la France (3). Il conseille l'usage des jeux nocturnes,
plus véritablement utiles, selon lui, qu'ils ne le sont .elL.appa-
rence. La nuit effraye naturellement les hommes et quelquefois
les animaux. La raison, les connaissances, l'esprit, le courage,
mettent peu d'hommes à l'abri de cette crainte. On attribue cet
effet aux contes des nourrices, et on se trompe. Il y en a une cause
naturelle ; c'est la même qui rend les sourds défiants et le peuple
superstitieux

:
l'ignorance des choses qui nous environnent et de

ce qùi arrive près de nous. Accoutumés à découvrir de lom les
objets

,
et à prévoir d'avance les impressions qu'ils doivent faire

sur nous, lorsque nous ne voyons pas et que nous ne pouvons
voir ce qui nous environne, notre imagination s'échauffe; nous
représente mille objets

,
mille mouvements

,
mille accidents qui

peuvent nous nuire, et dont il est impossible de se garantir.
Quelque idée que l'on se fasse de sa sûreté dans le lieu où l'on se
trouve, on n'en est jamais aussi certain que si l'on pouvait en
juger par ses propres yeux.

On a donc toujours pendant la nuit un motifde crainte que
l'on n'aurait pas eu dans le jour. Au moindre bruit dont on ne
peut distinguer la cause ,

le besoin de sa conservation force de se
mettre en état de défense, de surveillance, et par conséquent
de crainte et d'effroi. N'entend-on aucun bruit, on n'en est pas
pour cela plus tranquille, parce qu'on sait que sans bruit on peut
être surpris. Pour se rassurer contre ce silence, il faut pouvoir
supposer les choses telles qu'elles étaient d'abord

,
telles qu'elles

sont; il faut voir ce qu'on ne peut voir en ce moment. Forcé de
mettre en mouvementson imagination, on finit par n'en plus être

(1) Locke, Traité de l'Éducation, sect. 1, liv. VIII.
(2) EmUe, liv. II.
(3) Voyez dans Buffon, lfÜt. natur.,tom. VI, edit !n-) ?, l'endroit m't il

parle de l'origine des spectres.



le maître, et tout ce qu'on fait pour se rassurer ne sert qua
épouvanter davantage. Les motifs de sûreté sont dans la rai-

son ,
et ceux de crainte dans l'instinct qui a plus de puissance

cette cause s'enjoint une autre. Lorsque par des circonstances
particulières nous ne pouvons avoir des idées justes des distances,

et lorsque nous ne pouvons juger des objets que par la grandeur
de l'angle, ou plutôt de l'image qu'ils forment sur notre organe,

nous devons nécessairementnous tromper sur la grandeur réelle
de ces objets. Tout homme qui a voyagé de nuit a éprouvé qu'un
arbrisseau qui était près de lui ressemblait a un grand arbre éloi-

L'lié
,
et que celui-ci à son tour ressemblait à un arbrisseau placé a

une certaine distance. Si les ténèbres ou d'autres circonstances ne
lui permettaient pas de distinguer les objets parleurs formes, il se

sera trompé, non-seulement sur la grandeur
,

mais sur la nature
de l'objet; il aura pris une mouche qui passait rapidement à quel-

ques pouces de sesyeux pour un oiseau fort éloigné de lui, et un
bélier qui était à ses pieds pour un bœuf qui traversait au loin la

campagne. Un matelot anglais dans une île inhabitée de la mer du
Sud, qui

,
depuis deux jours, épuisé d'inanition et le corps tout

. couvert de plaies, ne pouvait ni crier ni marcher sur ses^ pieds,
parut pendant la nuit un monstre deux fois plus grand qu'un élé-
phant aux yeux des braves guerriers que Cook avait envoyés à

son secours (l).On sait combien d'illusions semblables ont été pro-
duites par les deux causes indiquées ci-dessus

.
et combien de

maux sont résultés de ces erreurs.
Après avoir découvert les deux sources du mal, il ne sera pas

difficile d'en trouver le remède. Les objets nouveaux réveillent
l'imagination ;

s'ils se présentent fréquemment, ce n'est plus
l'imagination qui agit, c'est la mémoire

: quant aux erreurs de la

vue
,

c'est l'habitude d'y tomber qui nous enseigne à nous en ga-
rantir. Combien de fois il faut que l'enfant se trompe sur la
situation et sur lé nombre des objets

,
avant d'apprendre à les

voir dans leur véritable position et dans leur véritable nombre !

Toutes les images ne se forment-elles pas renversées sur notre
rétine ? chaque objet simple ne nous paraît-il pas double? N'a-
vons-nous pas besoin d'une longue suite de méprises pour appren-
dre à rectifier par le tact les erreurs de la vue, et ne nous accou-
tumons-nous pas à voir simples et droits les objets qui nous
paraissent doubles et renversés? Combien de fois ne faut-il pas
qu'un enfant étende en vain son bras pour prendre un corps au-

(1) Voyez la relation du troisième voyage de Cook, faite par un officier de
sa suife, dont la traduction française a été imprimée à Paris en 1 782, tom. 1,
iu-K", depuis la page 21iï jusqu'à la page 289. La relation de cet événement est
Ires-intéressante.



quel il ne peut atteindre
,

avant d'avoir appris la distance à la-
quelle il peut le porter? Combien de fois le pêcheur doit-il jeter
inutilement son harpon dans la mer, avant d'avoir appris à con-
naître la grandeur de l'angle que fait un corps qui entre d'un
milieu plus dense dans un autre qui l'est moins ? Ainsi, un homme
qui, dans la nuit, s'est plusieurs fois trompé sur la grandeur des
objets

,
apprendra à ne pas se fier à ses sens dans lesténèbres

; et
après beaucoup d'erreurs, il saura ne plus se tromper.

Il faut donc accoutumer les enfants aux ténèbres pour les pré-
server des erreurs qu'elles inspirent, et des méprises de la vue
qu'elles occasionnent. Il faut affaiblir l'imagination par l'habi-
tude, et détruire l'erreur par l'expérience. Voilà pourquoi, sui-
vant les conseils du grand homme que j'ai cité

,
je propose l'exer-

cice des divertissements nocturnes pour les enfants de cette
classe une fois au moins chaque semaine. Le surveillant conduira
les enfants dont il est chargé

,
tantôt dans un lieu

,
tantôt dans

un autre
,

et il leur permettra tous les jeux innocents que peu-
vent suggérer les circonstances du lieu et du temps. La supério-
rité que des hommes formés à ces exercices de nuit auraient
nécessairement sur les autres hommes

,
est trop évidente pour

qu'il soit nécessaire de la démontrer. Cet objet paraîtra encore
plus important

,
si l'on réfléchit aux différentes destinations des

individus de cette classe, soit dans la paix, soit dans la guerre.
Rappelons-nous que Lycurgue prescrivit les exercices de nuit
pour les enfants (1), et défendit l'usage des flambeaux aux
adultes (2).

Je passe rapidement à un autre objet, trop important en lui-
même pour le négliger dans un plan d'éducation physique.

ARTICLE V.

De l'inoculation de la petite vérole.

Ce mal qui détruit ou déforme la moitié de l'espèce humaine
,qui s'annonce par des signes équivoques et se communique avant

de se déclarer; ce mal.devient encore plus funeste, lorsque le
mélange des enfants en facilite la communication. Heureusement
pourla les hommes

,
la vanité et l'intérêt d'un peuple qui fait de

a beauté un objet d'industrie et de commerce a combattu ce mal
par un remède qui, non-seulement [lui enlève son activité ho-
micide, mais en rend la communication moins rapide

:
l'inocula-

tion est cet heureux remède. Laissons les fanatiques et les igno-

(1) Plut. in vitâ Lycurgi.
(2) n Ut in tenebris et noctu audacter et sine ullo metu inccucre

consuescant. » Idem, in Institutis laconicil.



rants soutenir sur ce sujet des opinions déraisonnables; laissons-
les opposer de futiles et absurdes propositions à une pratique in-
variable, qui a conservé la vie de plusieurs millions d'hommes, et
qui a maintenu dans plusieurs autres millions la vigueur, la santé,
la beauté. Répondons aux décisions de l'ignorance

,
de l'intérêt,

par l'impérieuse voix de l'expérience ; et au milieu de tant de
découvertes qui n'ont servi d'ordinaire qu'à étendre l'empire de
la mort

,
n'atlectoni point de renoncer précisément à celles qui

ont eu le bonheur de produire l'effet contraire. Le législateur
devrait donc établir dans chaque province un hôpital d'inocula-
tion

,
où chaque enfant de cette classe, qui n'aurait pas eu la

petite vérole avant son admission, serait conduit, dès que le
médecin de la communauté le croirait disposé à recevoir l'inocu-
lation (1). Cette opération serait l'unique remède préservatifque
l'on donnerait aux enfants élevés suivant la manière que j'ai
indiquée. L'observation des règles prescrites ci-dessus par rap-
port aux aliments

,
au sommeil, aux vêtements et aux exercices,

serait toute seule beaucoup plus efficace pour les préserver des
maladies auxquelles ils sont exposés, que ne le seraient tous les
remèdes que l'art de la médecine a imaginés, et dont l'usage,
loin de prévenir les maux du corps , ne fait que les faire naître
et les rendre plus terribles (2).

Voilà tout ce que j'ai cru pouvoir dire sur l'éducation physique
de cette première classe. Ceux qui connaissent l'influence du
présent sur l'avenir

, et les rapports nécessaires de l'enfance avec
les âges suivants, verront quels seraient les effets de cette insti-
tution

,
soit sur un peuple entier, soit sur les générations sui-

vantes
,
et en temps de paix comme en temps de guerre.

CHAPITRE X.

Idées générales sur l'éducationmorale de la première classe.

Avant de nous occuper de la recherche des moyens, détermi-

nons avec précision la fin que nous nous proposons d'obtenir;

(1) Cet hôpital pourrait encore être ouvert aux jeunes filles de la même pro-
vince.

(2) L'établissementdes infirmeriesserait nécessaire pour éviter la contagion
des maux, qui se communiquent plus rapidementparmi les enfants que parmi
les adultes. On en établirait une pour l'usage de plusieurs communautés toutes
les fois que leur proximité le permettrait. Cette réunion diminuerait les dé-
penses et faciliterait le bon ordre.



éclairons le point où nous devons parvenir, afin de rendre notre
route plus facile et plus sûre.

Quel est, ou, pour mieux dire, quel doit être l'objet de la
partie morale de l'éducation de cette première classe ? Voilà ce
qu'avant tout il convient de déterminer.

L'âme de l'homme est à sa naissance dans le même état de nu-
dité

, pour ainsi dire, que son corps ; il n'a ni idée ni désirs ; il est
indifférent à tout, même à ses besoins

: un sentiment aveugle,
fort inférieur à celui des bêtes, est le premier Ressort de ses mou-
vements. Les facultés de sentir, de penser, de vouloir sont en lui

;
mais les causes du développement de ses facultés sont hors de lui.
Ces facultés

, ces puissances ne sont pas ép^iles dans tous les
hommes, mais elles sont toutes dans eux. Dès l'instant qu'ils
voient le jour, elles forment une partie de leur existence. Le
sauvage peut en être doué à un plus haut degré que l'homme
civilisé; mais l'absence des causes extérieures

,
nécessaires pour

les développer, les fait, pour ainsi dire, rester sans action et sans
mouvement dans l'un

,
tandis que le concours des causes qui se

combinent pour les développer dans le second
,

en excitent toute
l'activité. Newton n'eût été peut-être qu'un chasseur intrépide,
s'il fût né parmi les Iroquois; et le plus brave chasseur d'entre
les Iroquois serait devenu un Newton, s'il se fût trouvé dans les
mêmes circonstances.

L'inégalité qui existe entre un homme et un autre vient moins
de Finégale aptitude originaire entre leurs facultés de sentir, de
penser, de vouloir, que delà diversité des causes qui se combi-
nent pour les développer. Ces causes sont les circonstances où
l'homme se trouve; et parmi ces circonstances, celles qui nais-
sent de l'éducation sont les premières

,
et par consé(jjuent celles

qui influent le plus sur ce développement. L'objet de l'éducation
morale en général est donc de préparer le concours de circon-
stances le plus propre à développer ces facultés

,
conformément

à la destination de l'individu et aux intérêts de la société dont
il est membre.

La destination des individus de cette première classe est d'être
utiles à la société parle secours de leurs bras. Les intérêts de la
société sont de trouver en eux des citoyens laborieux et indus-
trieux en temps de paix, et des défenseurs intrépides en temps
de guerre, debonsépoux, de bons pères, instruits de leurs droits
et de leurs devoirs

,
animés par ces passions qui conduisent à la

vertu, pénétrés de respect pour les lois, et du sentiment de leur
propre dignité.

L'objet delà partie morale de l'éducation des individus de cette
première classe est donc de faire naître le concours de circon-
stances le plus propre à développer leurs facultés, par rapport
à cette destination et aux intérêts de la société.



Après avoir déterminé l'objet, occupons-nous de la recherche
des moyens.

l

ARTICLE PREMIER.

Des instructions et des discours moraux.

Un principe que l'auteur à'Émile a très-bien développe, mais
qui serait inapplicable à un plan d'éducation publique, est
d'attacher l'instruction aux faits et le précepte à l'expérience.
L'éducation d'un homme, nous l'avons dit, est bien différente,de
l'éducation d'un peuple. Un instituteur particulier, toujours à
côté de son élève, peut à son gré disposer des événements(1) ;
il peut profiter de ceux que le hasard présente; il peut, en un
mot, suivre la méthode de l'auteur d'Ëmile, pourvu qu'il ait
des lumières, de l'instruction, dela constance. Mais l'instuteur
public, quoique pourvu de toutes ces qualités, pourrait-il en
suivant la même route se promettre quelque succès ?

Dans le plan que je trace ici, on ne pourrait charger de ce soin
les surveillants

, parce quil- n'est pas possible de trouver en eux
les lumières nécessaires à cet objet. On pourrait beaucoup moins
obtenir le même succès du magistrat particulier de la commu-
nauté

,
qui est l'instituteur général, parce,que quelques connais-

sances, quelques vertus, quelque constance qu'on pût lui suppo-
ser, l'étendue de ses soins sur tous les enfants de la communauté,
ne lui permettrait certainement pas de faire ce qui est à peine
possible dans l'éducation d'un seul homme. Nous sommes donc
obligés de renoncer à cette méthode

,
qui devient chimérique et

impraticable, dès qu'on veut l'étendre de l'éducation privée à
l'éducation publique. Contentons-nous d'obtenir ce qu'on peut,
et ne mêlons pas à ce plan des idées de perfection impossible.

Si l'ignorance des pères et la superstition des mères font pas-
ser dans l'âme des enfants des préjugés et de fausses,maximes
de morale et de religion ; si l'empire de l'erreur et du vice s'étend
et se fortifie par les leçons dangereuses qu'on reçoit dans l'en-
fance plus que par tout autre moyen, pourquoi ne pourrions-
nous pas fonder et étendre l'empire de la vérité et de la vertu
par des instructions toutes contraires ?

Pourquoi à ces erreurs compliquées, à ces faux principes de
morale dont on charge la mémoire des enfants, ne pourrions-
nous pas substituer les principes si simples de la justice, de la
bienfaisance, de toutes les vertus sociales ?

(1 ) Noyez surtout le moyen employé par Rousseau ponr donner à Emile
l'idée de la propriété; il dit lui-même que l'événement du jardinier, qu'il
avait préparé à sun gré, aurait seul exigé plusieurs mois d'instruction.



Pourquoi au lieu de ces fausses maximes de religion que nousentendons avec horreur sortir de la bouche de ces naissants pro-sélytes de l'erreur
,

devenus superstitieux avant d'être croyants,
ne pourrions-nous pas faire entendre des expressions conformes
aux principes de cette morale religieuse qui exige la miséricorde
et non le sacrifice (1)? Pourquoi à ces idées de bassesse qui avilis-
sent et dégradent leur cœur, ne pourrait-on substituer celles
qui peuvent l'ennoblir et 1-'élever ? Pourquoi au lieu de dire à unenfant, d'un ton de mépris

,
qu'il est un ver de terre, ne pour-rait-on pas lui dire

:
Tu es le roi de la nature, pourvu que tu

en respectes les lois
,
et tu seras le monstre le plus odieux dès quetu deviendras vil et méchant ?

Pourquoi, en un mot, au lieu de ces discours
,

de ces actions,
de ces exemples, qui ouvrent l'âme des enfants à des passions
dangereuses et à des sentiments coupables

, ne pourrait-on
, pard'autres discours, par d'autres actions, par d'autres exemples,

les disposer aux actions généreuses et utiles ?
Je le répète

,
l'homme naît dans l'ignorance et non dans l'er-

reur. Lorsqu'il est en état d'apprendre une erreur, il est en état
d'apprendre une vérité. Mais toutes les erreurs ne sont pas à la
portée des enfants

;
il en est de même des vérités. Il faut com-

mencer par les plus simples, et s'élever par degrés jusqu'aux plus
composées. Par la méthode contraire, on inculquera aux enfants
des mots au lieu d'idées

:
la bouche proférera une vérité, lorsque

l'intelligence concevra une erreur. Voilà surtout l'inconvénient
que l'on doit éviter lorsqu'on s'occupe de l'instruction des enfants.
A qui sera donc confiée cette importante partie de notre plan ?
qui sera l'instituteur moral des enfants de cette première classe?
de quelle manière, en quel temps, en quel ordre sera réglé cepremier moyen de leur éducation morale ?

L'instituteur moral sera le magistrat même d'éducation de la
communauté ; ce sera la plus importante et la plus noble de sesfonctions. La dignité, l'éclat de son emploi, le respect qui en ac- -
compagnera les fonctions, la vénération que les surveillants in-
spireront aux enfants envers ce chef commun, les qualités dont
doit être doué l'homme chargé de tels soins; toutes ces circon-
stances donneront une plus grande efficacité à ses instructions

,
et

fortifieront la vérité de toute la force de l'opinion (2).
Le temps de l'instruction devrait être toujours fixé au matin

,parce que l'âme n'étant point encore livrée aux distractions du
jour, aurait le recueillement nécessaire pour se pénétrer des vé-
rités qu'il lui importe de connaître.

La durée de l'instruction ne devrait pas excéder une demi-

(1) Misericordiam volo, non sacrificium. Osée, chap. 6, vers. 6.
l:¿) voyez ce que j ai dit ci-dessus, chap. 11 de ce livre.



heure
,

afin de n'en pas affaiblir la force par 1 l'ennui, et de ne
pas exiger des enfants un recueillement plus long qu'ils n'en
sont susceptibles.

L'âge où l'enfant doit être admis à l'instruction serait fixé entre
sept et huit ans.

Je dis entre sept et huit ans, parce qu'une différence de quel-

ques mois serait nécessaire, par une raison que je ne dois pas
négliger d'énoncer. Comme l'entrée de chaque enfant dans l'édu-
cation publique serait fixée, ainsi que je l'ai dit (1), au jour où
il achèverait sa cinquième année, soit afin de le laisser exposé
le moins qu'il serait possible à la contagion des erreurs et des
préjugés de ses parents

,
soit afin d avoir chaque année le nombre

d'enfants nécessaires pour suivre le cours d instructions morales,

on doit nécessairement négliger cette petite différence qui ne
produit aucun inconvénient. Chaque année, tous les enfants qui
se trouveront entre l'âge de sept à huit ans seront donc admis au
cours d'instructions morales.

Si l'on me demande pourquoi je commence sitôt une Înstruè-
tion qu'on pourrait donner dans un âge plus mûr

,
je demanderai

à mon tour quels seront, si l'on commence plus tard, les princi-
pes capables de diriger les actions de ces enfants? Si on les laisse
plus longtemps dans l'ignorance de ces principes, ne s 'expose-
t-on pas au risque de les voir s'en former eux-mêmes d'arbitrai-
res, de faux et de dangereux ?

Puisque nous voyons la plus grande partie des enfants à l'âge
de sept ans déjà égarés dans la route de l'erreur, pourquoi ne
pourrions-nous pas à la même époque les faire entrer dans la
route de la vérité ? Celle-ci n 'est-elle pas plus facile et plus lumi-
neuse ,

lorsqu'on y marche avec un guide sage et éclairé ?

L'objet de cette partie de l'éducation n'est point d'enseigner une
science, mais d'apprendre des devoirs. On ne doit pas s'y occuper
du soin de définir

,
mais de celui de prescrire ;

c'est en cela que
consiste le grand art de l'instituteur. Il doit supprimer tout ce
qui porte l'empreinte de la science proprement dite. Il ne doit se
proposer que la vérité, qui n'en est ou du moins qui n 'en devrait
être que le but, que le résultat unique. Heureusement les prin-
cipes qui dirigent les actions humaines sont aussi lumineux,
aussi simples, aussi évidents que l'erreur et le pédantisme du
savoir qui veulent en affaiblir l'éclat sont obscurs

,
compliqués

,
et susceptibles de contestations interminables. Que l'instituteur
ait donc toujours devant les yeux l'âge et la destination de ses
élèves; qu'il recoure à tous les moyens qui peuvent intéresser les
enfants auxquels il parle, pour rendre ses instructions plus clai-

rçs ,
plus durables et moins ennuyeuses ;

qu'il mette à profit, au-

(1) Voyez le chap. Mil de ce livre.



tant qu'il est possible
,

les événements dont ils ont été les objets
ou les témoins ;

qu'en un mot, il se serve de tous les moyens (lue
pourront lui suggérer la raison, le bon sens ,

l'expérience et la
connaissance de l'état de l'esprit humain dans l'âge de ceux à qui
il s'adresse, et qu'il ne craigne pas alors de rendre ses instruc-
tions inutiles.

Je distingue les instructions des discours moraux. Les premiè-
res ne devront durer qu'une année, les autres seront continués
pendant toute la durée de l'éducation

;
les premières seront faites

suivant l'ordre prescrit par le législateur, les autres dépendront
de la volonté du magistrat, pourvu qu'ils soient relatifs aux objets
indiqués par la loi. On répétera les premières dans le même ordre
chaque année, afin que les enfants qui y seront admis ensuite
puissent en profiter; les autres ne seront pas soumis à la môme
loi, parce qu'ils ne doivent pas être soumis au même ordre. Exa-
minons donc d'après quel ordre le législateur devrait fixer les in-
structions, et quels objets il devrait indiquer pour sujets des dis-

cours.
Ne faites pas aux autres ce que vous ne voudriez pas qu on

vousfit. Tel est le premier principe de morale, dont le dévelop-

pement et l'application doivent être l'objet de cette première suite
d'instructions.

Faites aux autres tout le bien que vous pouvez leurfaire. Tel
est le second principe qui doit être développé dans une seconde
suite d'instructions.

Ces deux principes, dont le développementrenferme toutes les
idées de justice et de bienfaisance ou vertu

,
considérées par rap-

port à Yhomnte, devraient être suivis de deux autres principes
qui constituent la justice et la vertu par rapport au citoyen.

Observez les lois
,
respectez les décrets de l'autorité publique

,
défendez la patrie contre l'invasion des ennemis et les attentats
des rebelles et des séditieux. Ce troisième principe serait l'objet
d'une troisième suite d instructions.

Procurez à la patrie tous les avantages qui sont en votre pou-
voir ; iie vous bornez pas aux actions utiles que les lois vous pres-
crivent ;faites encore tout le bien que votre amourpour elle peut
vous inspirer ; que son intérêt soit votre suprême loi. Tel est le

quatrième principe qui serait développé dans une quatrième
suite d'instructions.

Dans le développement de ces deux derniers principes, le lé-
gislateur consultera la nature du gouvernement sous lequel il vit,
et les conséquences qui doivent naître de l application de ces
principes à la constitution. Un objet d'une si grande importance

ne sera jamais assez clairement déterminé par un sage législateur.
Ces quatre suites d'instructions devraient toutes être comprises

dans le cours de morale qui se répéterait chaque année. Afin que



les vérités qu'on y enseigne restent mieux gravées dans la mémoire
des enfants, on pourra ordonner que ceux qui auront terminé le
cours entier le recommencerontl'année suivante avec les enfants
qui y seront admis pour la première fois. Par ce moyen, chaque
enfant suivrait deux fois de suite ce cours complet d'instructions
morales. La seconde année, on exigera d'eux quelque chose de
plus que la première. L'instruction de chaque jour terminée, le
magistrat leur fera

,
tantôt aux uns, tantôt aux autres, quelques

demandes sur cet objet. Ces demandes renfermeront des doutes
à éclaircir, des faits à juger, d'après les principes exposés. Cet
exercice, qui remplirait la demi-heure qui doit suivre celle de
l'instruction

,
procurerait en même temps trois grands avantages.

Le premier serait d'obliger les enfants à l'attention la plus suivie,
en les mettant sans cesse dans le cas d'en donner des preuves ;

le
second serait de les accoutumerà appliquer les principes généraux
aux événements particuliers, et à dissiper tous les doutes qui
pourraient se présenterà leur esprit

;
le troisième avantage enfin

serait de faciliter aux enfants qui suivent pour la première fois le
cours de ces instructions, l'intelligence des principes et des vé-
rités qui y sont enseignés ,*par la discussion qu'en feraient devant
eux les enfants qui suivent le cours de la seconde année. Si le ma-
gistrat qui fait la demande n'obtient pas une réponseconvenable,
il en montrera le défaut', répétera la demande à un autre enfant,
et ainsi de suite, jusqu'à ce qu'il ait obtenu une réponse juste.
Si la question n'est pas encore résolue avant la fin de l'instruction,
le magistrat fera une courte exposition du principe d'où doit dé-
pendre la solution du doute ou du fait proposé, et il résoudra lui-
même la question avec la plus grande clarté. Les enfants qui
auront donné des preuves d'un défaut d'attention seront punis
par le magistrat, suivant les règlements dont nous parlerons
plus bas.

Dès que les enfants auront achevé le second cours d'instruc-
Lions morales

,
ils seront admis aux discours moraux qui doivent

leur succéder. L'orateur sera le magistrat lui-même. Tous les en-fants de la communauté qui auront achevé le second cours d'in-
struction

, y assisteront, comme'je l'ai dit, pendant toute la
durée de leur éducation

;
ils auront encore le droit d'y venir après

être sortis de l'é lucation publique. On destinera à cet exercice
la demi-heure qui suit immédiatement l'heure des instructions.
Tels sont les objets qui peuvent être prescrits à cet égard par le
législateur.

On leur fera sentir tout ce qu'on leur a enseigné
; on fera

passer dans leur cceur les vérités qu'on a d'abord démontrées à
leur intelligence par les instructions morales

; on leur fera sentir
ce que c est que la vertu

,
quels plaisirs délicieux l'accompagnent

et la suivent
; on leur fera sentir ce que c'est que la patrie

,
quels



bienfai ts elle leur procure
,
quelle reconnaissance ils doivent avoir

pour elle. Il n'est pas inutile de répéter que dans ces discours,
ainsi que dans ces instructions morales, la constitution du gou-vernement doit toujours fixer les regards du magistrat.

On leur développera ensuite les vérités contraires aux pré-
jugés de l opinion publique

,
et on préparera de celte manière les

moyens de la corriger et de l'éclairer.
.On leur inspirera le sentiment de leur propre dignité

; on leur
apprendra à être estimables à leurs yeux

,
à connaître la véritable

grandeur, la véritable gloire
; on leur montrera comment chacun

peut 1 obtenir par ses talents et ses vertus. Pour imprimer avecforce cette vérité dans Pâme des enfants
,

le sage instituteur ras-semblera tous les faits qui peuvent la confirmer, et qui ont tantd empire sur la raison et sur le cœur. Le grand art de l'éducation,
comme je l'ai dit, est de prévenir dans ces enfants le dangereux
avilissement auquel la nature de leur destination semble les expo-
ser. Cet objet paraîtra encore plus important, si l'on réfléchit quele moyen de se^ rendre estimable est de pouvoir s'estimer soi-
même, et que l'homme dégradé à ses propres yeux est incapable
des grandes passions et des grandes vertus.

L amour du travail ser& un autre objet de ces discours moraux.On leur fera comparer les tristes et dangereux effets de l'oisiveté
et de l'ennui avec les avantages et les plaisirs de toute espèce qui
accompagnent le travail, et on parviendra d'autant plus facile-
ment a leur en inspirer le goût pour toute la vie

, que le système
de l'éducation qu'ils suivront leur en fera contracter l'habitude.

Enfin, si plusieurs motifs concourent à rendre précieuse pourla société entière la multiplicité des mariages ,
si elle est surtoutnécessaire à la conservation des mœurs, et si l'idée d'un terme oud 'unbutlégitime pour les besoins qui tourmententl'âr;e postérieur

à la puberté, est plus propre à en prévenir les désordres que tout
autre moyen , on sent aisément qu'un des plus importants objets
de ces discours moraux est de rendre cet état désirable et cher auxenfants qui doivent sortir de l'éducation publique (1), et de leur
montrer les droits et les devoirs qui se lient aux doux noms de
père et d'époux. Les maux qui sont attachés à un célibat vicieux,
la triste indifférence de cet état, les agitations qui l'accompagnent
dans la jeunesse, l'ennui qui Je suit dans la vieillesse

,
doivent yêtre peints avec les plus vives couleurs

; et la touchante image de
deux époux vertueux, entourés des tendres fruits de leur amour,

(1) Les discours moi1aux relatifs à cet objet ne devraient être pron8ncés
qu'en présence des élèves qui sont près de terminer le cours de leur éduca-
tion : ils ne devraient par conséquent avoir li<su que rarement eL dans des casextraordinaires. Le magistrat consacrerait à ces discours les moments et les
jours qui lui conviendraient da\anlîiuc, Lt. où les l'urants auxquels ils sont
destinés seraient le moins occupes.



doit être présentée à leurs yeux avec tout l éclat de la vérité et
toute l'énergie de la passion.

En leur faisant considérer le mariage comme l'état le plus doux
de la société, on le leur montrera encore comme le plus invio-
lable et le plus sacré de tous les contrats. On rappellera avec force

tous les motifs qui doivent en faire l'objet du respect de tous les
hommes, et qui doivent rendre dignes de haine et de malédic-
tions ceux qui osent en souiller la pureté. Les devoirs fonda-
mentaux des pères et des époux feront partie de ces discours. On
appliquera à l'un et à l'autre de ces états le principe général.qui
détermine l'exercice de toute autorité ; on leur apprendra que
l'autorité de celui qui gouverne ne peut exister que pour l'intérêt
de celui qui est gouverné

,
et qu-'alors seulement elle devient utile

et agréable pour celui qui l'exerce.
Les effets de ces discours seront d'autant plus sûrs, que les

vices des lois économiques de l'état n'arrêteront plus le cours des
mariages. La certitude de trouver dans le magistrat et dans la loi
l'éducation des enfants jusqu'au temps où ils seront en état de se
diriger eux-mêmes et de pourvoir à leurs besoins, sera encore
un nouveau motif de choisir .un état de vie qui est le plus heureux
de tous, lorsqu'il n'est déterminé que par l'amour, qu'il n'est
point accompagné de l'indigence, précédé ou suivi de la cor-
ruption.

Tels sont les objets qui devraient être prescrits par la loi pour
les discours moraux.

L'exemple devrait répondre aux instructions et aux discours.

ARTICLE Il.

De l'exemple.

Les philosophes de la Grèce appelèrent l'homme un animal
imitateur (1).

De toutes les espèces d'animaux
,

les hommes sont en effet ceux
qui, par leur système physique et une plus grande perfection de
sensibilité, sont le plus disposés à s'imiter mutuellement. Cette
imitation est une espèce de besoin qui se manifeste dès l'enfance,
et que l'éducation doit mettre à profit pour remplir l'objet au-
quel la nature semble l'avoir destiné. Le magistrat et les surveil-
lants sont les modèles que la loi doit offrir aux enfants de cette
classe dans le plan d'éducation que nous traçons ici. Ils devraient
donc concourir à ce grand objet par des exemples continuels de
justice, d'humanité, de douceur, d'indulgence, d'amour pour
le travail, de zèle pour le bien, de reconnaissance pour la patrie,

(t) Arislot. Problemat., seet. 30.



de respect pour les lois. La présence des enfants leur rappellerait
l'importance de leur ministère, et leur apprendrait à mettre tou-
jours dans leur conduite cette décence et cette modération qu'in-
spirent la force de l'exemple et la puissancede l'imitation.

On devrait sur cet objet établir une instruction particulière
pour les surveillants

,
qui leur serait communiquéepar le magis-

trat particulier d'éducation de la communauté avant de les ad-
mettre à cet important ministère

,
et qui leur serait rappelée au

moins deux fois par mois
,

conformément aux règles prescrites
par le législateur (1). Nous supposons que le magistrat est déjà
parfaitement instruit de ses devoirs et de ceux des personnes qui
sont dans sa dépendance immédiate.

Il aura soin de ne jamais réprimander un surveillant en pré-
sence des élèves. Si quelqu-un d'entre eux se montre indigne ou
incapable du ministère qui lui est confié

,
il en avertira le magis-

trat suprême d'éducation de la province dans laquelle se trouve
comprise la communauté

,
et il en attendra les ordres. S'il est né-

cessaire de procéder à un changement, cela se fera avec toute
la célérité que pourront exiger les circonstances. Si l'inconduite
du surveillant est connue de ses élèves, l'exclusion aura dela
publicité; mais s'ils ignorent le délit, ils en ignoreront égale-
ment la peine : on leur laissera croire que le surveillant a volon-
tairement renoncé à une charge.qu'il avait un juste et honorable
motif de ne plus exercer.

Le magistrat de la communauté ne négligera aucun soin pour
être instruit de la conduite de chaque surveillant, et pour la
diriger dans toutes les circonstances où ils auront besoin de ses
lumières.

Un des principaux objets des instructions relatives aux sur-
veillants sera de les familiariser avec la manière dont ils doivent
répondre aux demandes qui pourront leur être faites par les en-
fants sur les différents objets qui piqueront leur curiosité. Comme
un des plus grands avantages de ce plan d'éducation publique
serait de soustraire les enfants à l'influence des erreurs, afin de
laisser à la vérité la force de pénétrer dans leurs âmes, et que nous
ne supposons pas les surveillants assez instruils pour pouvoir
donner des notions vraies et justes aux enfants sur tout ce qui
peut éveiller leur curiosité, nous croyons qu'on doit préférer le
parti du silence, au risque de faire des réponses absurdes ou peu
convenables à leur âge.

Toutes les fois qu'un enfant fera au surveillant une question
au-dessus de son intelligence, celui-ci devra lui conseiller de la

(1) On pourrait consacrer à cet objet les heures du dimanche où les enfants
seraient occupés des exercices réservés pour ce jour de la semaine. La moitié
des surveillants nécessaires à ces exercices ne pourrait usisler à l'instruc-
tion. Par ce moyen, chacun d'eux y assisterait deux fois par mois.



proposer au magistrat, immédiat et suprême instituteur
,
et il lui

avouera tout simplement qu'il n'est pas lui-même assez instruit
pour l'éclairer sur cet objet. Cette méthode produirait à la fois
deux Grands avantages; elle préviendrait la contagion involon-
taire des préjugés et des erreurs; et donnant aux enfants l'utile
exemple du respect qu'on doit avoir pour la vérité

,
elle les accou-

tumerait à être moins honteux de l'ignorance que de l'erreur.
Je n'ai pas cru devoir négliger cet avertissement,que je regarde

comme très-important.
Parlons maintenant d'un aulre moyen qui devrait faire partie

de l'éducation morale, comme extrêmement nécessaire au but
qu'elle se propose, quand même nos idées sur ce sujet devraient
nous exposer à la dérision des ignorants et aux reproches des in-
sensés et des fanatiques.

ARTICLE Ill.

Lectures qui devraient être prescrites aux enfants de cette classe.

Je propose la lecture des romans pour les enfants qui ont atteint
l'âge fixé dans notre plan pour assister aux discours moraux.

Mais quels seront ces romans? et quel temps destinera-t-on à
cette lecture ?

Chaque état peul avoir ses prodiges de vertu et de scélératesse.
Chez toutes les nations, dans tous les siècles, dans tous les gou-
vernements, les différentes classes de la société en offrent des
exemples. Les haillons du pauvre citoyen et la robe du premier
magistrat couvrent souvent les plus grandes vertus et les crimes
les plus détestables. L'œil du philosophe pénètre à travers ce voile,
tandis que le vulgaire ne voit que des haillons et une robe.

C'est sur de tels faits, qui nous sont révélés par l'histoire de
tous les siècles, que devraient ètre formés les romans dont je
parle. Le grand homme qui en est le héros devrait toujours être
tiré de la classe de ceux auxquels la lecture en est destinée. L'a-
griculteur, le berger

,
le matelot, l'artisan, le simple soldat, ou

le général qui a commencé par l'être, et qui a conduit la charrue
avant de conduire une légion, devraient être le sujet des romans
destinés aux enfants de cette classe. L'art de l'écrivain consisterait
à présenter avec le plus d'éclat les vertus civiles et guerrières qui
sont plus à la portée des individus de cette classe

,
à peindre des

plus noires couleurs les vices auxquels ils sont le plus exposés
,
à

féconder ces germes d'amour de la patrie ou d'amour de la gloire
qu'on aurait déjà jetés de tant de manières dans l'âme des enfanis,
à leur inspirer cette élévation de caractère

,
qui est d'autant plus

glorieuse,qu'elle s'allie plus rarement à la richesse et à la dignité
originaire et factice des distinctions sociales.

"t



Je voudrais que le sujet des romans fût presque toujours unfait vrai ou non entièrement imaginé, et que l'auteur en assurât
le lecteur. On ne connaît pas jusqu'à quel point cette prévention
en rendrait la lecture efficace.

La multiplicité des bons ouvrages de ce genre qui existent chez
presque toutes les nations de l'Europe

,
rend plus facile à faire la.

collection des romans d'éducation que je propose. Les avantages
que produirait cette lecture sont connus de tous ceux qui
savent combien la force des sentiments moraux doit avoir d'in-
fluence sur la formation du caractère et le développement des
passions.

Outre les romans, il faudrait chaque année faire un recueil de
tous les événements qui pourraient produire le même effet, et
l'imprimer pour l'usage des élèves. Par ce moyen, ils auraient
continuellementsous les yeux une histoire complète. .des vertus ;
et si des annales de ce genre sont quelquefois très-courtes, elles
ne sont du moins jamais interrompues, pourvu qu'on De les res-
treigne pas à une seule ville et à un seul peuple, mais qu'elles
embrassent la patrie, et même l'espèce entière, à laquelle elles
appartiennent.

On destinerait la soirée à cette lecture. Dans le chapitre précé-
dent (1), nous avons dit que les dix heures fixées pour le sommeil
de l'enfant au moment de son admission doivent être diminuées
à proportion qu'il avance en âge

,
de manière à pouvoir fixer le

temps de son sommeil à sept heures dans la dernière année de l'é-
ducation. Pour obtenir cette diminulion progressive sans changer
l'heure du réveil qui doit être le même pour tous les âges, il fau-
drait déterminer l'heure du coucher aux différentes époques de
l'éducation. Or, le meilleur moyen de donner aux enfants une
occupation agréable qui les éloigne du sommeil, sans les exposer
à l'ennui qu'on doit éviter avec soin dans quelque plan que ce
soit d'éducation publique, serait d'établir cet ordre de lecture

,
pourvu que les enfants pussent les varier à leur gré (2). Ce serait
là un nouvel avantage de cette institution. Enfin à tous ces avan-
tages s'enjoindrait un autre; on inspirerait le goût de la lecture
aux individus de cette classe, et l'on hâterait par ce moyen les
progrès de l'instruction populaire.

(1) Voyez l'article du Sommeil dans le chapitre de l'Éducation physique.
(2) On ne devrait obliger aucun enfaiil de lire un livre plutôt que l'autre.

Chaque surveillant aurait plusieurs exemplaires de ces collections pour satis-
faire les différents goûts.



ARTICLE IV.

Des récompenses.

Deux passions, dont l'une est petite
,

dangereuse
,

avilissante
,

et dont l'autre porte le caractère de la grandeur, de l 'élévation,
de l'utilité, dérivent de la même source. Ces passions

,
la vanité

et l'amour de la gloire
,

naissent du désir de se distinguer. Ce
désir, signe et effet delà sociabilitéqui anime également le bar-
bare et l'homme civilisé, l'insensé et le sage, le scélérat et l'homme
de bien

; ce désir qui se manifeste presque depuis les premiers
pas de la vie, et qui accompagne l'hommejusqu'au tombeau; ce
désir produit l'une et l'autre de ces passions

,
selon qu 'il est bien

ou mal dirigé. Il devient vanité dans les uns, amour de la gloire
dans les autres ;

il couvre d'ornements somptueux le char de
l'homme riche, et précipite au combat le guerrier intrépide

;
il

plonge l'impudique Poppée dans un bain de lait, et enfonce le
poignard dans le sein de Lucrèce ;

il fait étaler à Crésus ses im-
menses trésors

,
et porter au feu la main de Scévola.

C'est dans la seconde partie de ce livre que nous examinerons
d'une manière générale l'usage que le législateur doit faire de ce
désir: nous nous contenterons ici de le considérer sous le seul
point de vue qui a rapport à ce plan d'éducationpublique. Voyons
donc comment l'usage des récompenses, en même temps qu'il
doit hâter les progrès des enfants

,
peut préparer le développe-

ment de ce désir de distinction
,

et produire
, non la vanité

,
mais

l'amour de la gloire.
Pour peu qu'on réfléchisse à cet objet important, on sentira

qu'il doit résulter de deux causes ,
de la nature des récompenses

et de leur destination.
Toute distinction est une récompense ; mais toute récompense

n'est pas une distinction. Dans l'éducation particulière, les ré-
compenses ne peuvent ni seconder, ni diriger le désir de se dis-
tinguer, parce que l'éducation particulière manque d'objets de
comparaison

,
et qu'un enfant isolé n'a rien dont il puisse se dis-

tinguer. Ses récompenses doivent être toutes réelles
,

puisque
celles d'opinion ne peuvent exister que là où l'opinion existe véri-
tablement. Dans l'éducation publique, au contraire, les récom-
penses qui sont fondées sur la seule distinction

,
lorsqu'elles sont

bien dirigées, peuvent devenir un objet de désirs, parce que l'a-
mour de la distinction est puissamment excité parla multiplicité
et la proximité des personnes dont on veut se distinguer.

Le maréchal de Villars répétait souvent que les deux plaisirs
les plus vifs qu'il eût goûtés dans sa vie,étaient d'avoir remporté
un prix au collège et une victoire.



L amour de la distinction déterminera donc la nature des ré-
compenses dans notre plan

; et comme elles peuvent être réelles
ou d opinion, nous n'emploierons que les dernières pour accou-tumer les enfants à ne désirer rien de plus que la gloire. Nous
couvrirons satête, par exemple, d'unecouronne de laurier

- mais
nous ne lui donnerons pas un habit plus beaux que ccLuLdes au-tres , parce que cette espèce de distinction pourrait exciter enlui un sentiment de vanité; ni un mets plus délicat, qui lui don-
nerait du penchant il la gourmandise

; nous ne le dispenserons
pas non plus de ses occupations ordinaires, parce qu'une telle
exemption pourrait rendre honorables à ses yeux l'oisiveté et le
repos.

Ce plan d'éducation publique ne renfermera donc d'autres ré-
compenses que celles qui seront fondées sur l'opinion publique.
Le soin du législateur sera d'imaginer ces récompenses distinc-
tives du mérite, et d 'en déterminer la valeur relative proportion-nellement à la valeur relative du mérite auquel elles sont desti-nées. La couronne de la victoire et celle de la paix ; celle quiornait le front de l'athlète et celle qu'on plaçait sur la tête dugénéral victorieux avaient la même valeur réelle, mais non la
même valeur d'opinion. L'espèce de mérite auquel elles étaient
destinées en déterminait l 'importance, et le degré de distinction
qu'elles indiquaient en était l'unique valeur. Que le législateur
détermine donc les différentes espèces de mérite auxquelles ondoit assigner les différentes récompenses

;
qu'il accorde la pre-mière à ces actions généreuses qui annoncent l'élévation de l'âme

;que , parcourant ensuite les objets relatifs aux trois parties dans
lesquelles nous avons divisé notre système d'éducation, il fixe
pour chacun d'eux une récompense en faveur de l'enfant qui s'y
est distingué

,
et qu'il donne à la récompense et à l'objet un de-

gré proportionné à leur importance; qu il en établisse pour ceuxqui se sont distingués dans les différents exercices relatifs à la
partie physique de l'éducation

, pour ceux qui ont donné des
preuves de hardiesse et de courage, pour ceux qui ont délivré
un de leurs compagnons d'un danger imminent

, pour ceux qui
ont montré le plus d attention et le plus de sagacité dans les
différentes espèces d'instructions

, pour ceux qui font le plus de
progrès dans l'art auquel ils se sont attachés

,
mais avec Ta

con-dition essentielle qu'ils n auront pas par quelque faute particu-
lière perdu le droit à cette récompense

; que deux fois par an onfixe la distribution de ces prix
,

afin que la fréquence n'en dimi-
nue pas La valeur, et que la rareté n'en affaiblisse pas l'espé-
rance ; que pour en régler la répartition, on ordonne au magis-
trat de chaque communauté de tenir un registre exact des objets
sur lesquels chaque enfant s'est distingué, et des motifs qui
peuvent le priver de la récompense qu'il a méritée jrune autre



manière
;

qu'enfin le temps de la distribution arrivé, elle ait lieu
de la manière suivante.

On convoquera tous les enfants de la communauté. Ceux qui
auront terminé le cours des instructions morales pourront être
admis à la distribution. Pour prévenir l'envie, et ses funestes ef-
fets, il n'y a pas , ce me semble

,
de moyen plus efficace que de

faire récompenser et honorer le mérite par ceux mêmes qui
pourraient en être envieux. Celui qui honore et récompense un
homme de mérite s'associe en quelque sorte à sa gloire

,
et cette

idée suffit pour étouffer dans son âme tout sentiment d'envie.
C'est à cette cause que j'attribue le peu d'influence qu'a l'envie
dans les gouvernements libres.

Après que le magistrat aura prononcé un discours sommaire
sur l'exacte impartialité de la justice

,
et qu'il aura exhorté ces

jeunes juges à en observer les devoirs
,

il commencera par leur
annoncer les noms des enfants qui se sont distingués durant le

cours des six derniers mois par des actions grandes et généreu-
ses ;

il les entretiendra du mérite de chacune de ces actions
,

et
les présentera sous le point de vue qu'il croira le plus propre à

en faire sentir la valeur relative. Les enfants détermineront leur
jugement d'après cet exposé; ils proclameront eux-mêmes l'ac-
tion qui mérite d'être couronnée

,
et décideront encore du mérite

relatif des autres. Les suffrages seront publics, et la pluralité
décidera toutes les fois que le magistrat ne trouvera pas le ju-
gement injuste

:
dans ce cas, il leur montrera leur erreur, et cor-

rigera le jugement.
De ce premier jugement

, on passera au second relatif à la
récompense établie par le législateur en faveur du mérite secon-
daire

,
et on procédera dans le même ordre jusqu'à la récompense

de l'objet le moins important. La distribution des prix achevée,
on en renverra la proclamation au jour de fête le plus prochain.
Un cortège .,accompagnera les enfants dans l'église. Celui qui a
mérité la première couronne marchera le premier au milieu de
cette pompe solennelle

,
accompagné de tous ceux qui se sont

distingués sur le même objet, mais non avec le même talent :
chacun de ceux-ci le suivra dans l'ordre qu'exige le mérite re-
latif des actions. Celui qui a obtenu le second prix paraîtra ac-
compagné de ses concurrents les plus distingués

,
et ainsi de

suite jusqu'au dernier qui a reçu le dernier prix. Si l'un de ceux
qui se sont fait remarquer par quelque action généreuse a encore
mérité un prix pour un autre objet, il recevra cette nouvelle
récompense

,
mais sans quitter la place que lui a assignée le

degré de mérite de son action généreuse. La dernière place
parmi ceux qui se sont distingués par cette espèce d'action doit
être plus honorable que la première parmi ceux qui se sont dis-
tingués d'une autre manière. C'est ainsi que l'on donnera aux



enfants des idées justes du mérite et de ses différents degrés.
Les enfants qui n'ont mérité aucune distinction fermeront la

marche.
La porte de l'église sera ouverte à tout le monde

,
et les pères

seront particulièrement invités à la cérémonie. Arrivés dans l'é-
glise

,
le magistrat proclamera les noms des vainqueurs, et les

prix qui leur sont destinés
;

il louera la justice des juges
,

et fera
un discours rapide sur l'estime et la gloire qui accompagnent le
vrai mérite.

Au lieu d'adresser des reproches humiliants à ceux qui n'ont
mérité aucune distinction, il les encouragera à s'en rendre di-
gnes. Tout ce qui peut affaiblir ou détruire l'énergie de l'âme

,et dépraver le caractère des enfants, sera soigneusement proscrit
de ce plan d'éducation publique.

La cérémonie sera terminée par un hymne convenable à
l'objet, et les enfants récompensés conserveront pendant tout le
jour les signes distinctifs de leur mérite.

On voit tout d'un coup les avantages qui doivent naître de
cette institution. On inspirera une noble émulation aux enfants,
sans les exposer aux dangers qui y sont ordinairementattachés.
Par ce moyen , on récompensera le mérite

, et on préviendra
l'envie. L'élévation et la générosité de l'âme s'introduiront dans
la classe d'individus qui en paraît le moins susceptible. La
force, l'adresse, le courage, l'instruction seront encouragés.
L'idée de la dignité personnelle aura plus de force et d'étendue

;le désir de la distinction se changera en un noble amour de la
gloire

,
et non en un dangereux sentiment de vanité. L'amour de

la justice dictera les jugements, et la véritable idée du mérite et.
de ses différents degrés se communiquera de la même manière ;
en un mot, un enchaînement de circonstances

,
toutes favorables

au développement des facultés morales des enfants, naîtra de
cette seule institution.

ARTICLE Y.

Des châtiments.

Le législateur ne doit pas certainementformer un code pénal
pour les enfants

;
il ne doit pas se défier jusqu'à ce point de la

probité et des lumières du magistrat instituteur; il ne doit pas
circonscrire ainsi son autorité. Les motifs qui pourraient l'en-
gager à en abuser sont si faibles et en si petit nombre

;
les qua-

lités que l'on exige de celui qui l'exerce sont si contraires aux
dispositions de l'âme qui pourraient justifier cette défiance; les
circonstances qui rendraient inapplicables ou dangereux les
règlements particuliers de ce code sont si fréquentes, que le meil-



leur moyen à mon avis serait d'établir quelques règlements géné-

raux relatifs à cet objet, et de laisser à la prudence du magistrat
le soin de seconder dans l'application les vues du législateur, sans
descendre dans ces détails qui pourraient non-seulement 1 em-
barrasser, mais encore devenir inutiles et dangereux.

La partie la plus considérable de ces règlements devrait être
plutôt négative que positive. Le législateur devrait plutôt sur

ce sujet dire ce qu'on ne doit pas faire
,

qu'exprimer avec une
précision trop minutieuse tout ce qu 'on devrait faire.

%

Il devrait avant tout proscrire entièrement l'usage du fouet et
du bâton; ni le magistrat, ni les surveillants ne devraient avoir
le droit de battre un enfant, de quelque manière et pour quel-

que cause que ce fût. Le législateur ne doit pas permettre que les

moyens destinés à faire naître le sentiment de la dignité person-
nelle soient mêlés à ceux qui avilissent et dégradent; que ceux
qui tendent à fortifier le corps et l'esprit soient unis avec ceux qui
nuisent à l'un et il l'autre; en un mot, que des moyens destinés
à former les citoyens soient confondus avec des moyens propres
à créer des esclaves. L'expérience prouve que des enfants accou-
tumés au bâton et au fouet perdent d'ordinaire cette force du

corps et cette sensibilité naturelle
,

source féconde de tant de
qualités sociales; ils deviennent vils, hypocrites, dissimulés,
méchants, vindicatifs et cruels

;
ils s'habituent dès l'enfance au

plaisir secret de faire éprouver aux autres les maux dont ils sont
les victimes..

Un autre règlement préviendrait l'abus des peines ignomi-
nieuses. Dans la société des enfants

,
de même que dans celle des

adultes, l'extrême fréquence de cette espèce de peines, et le
nombre trop considérable de ceux à qui elle est infligée, en
affaiblissent la force et l'intensité. Dans l'une et l'autre société,

ces peines, fondées sur la seule opinion
,
doivent être employées

avec réserve ;
elles ne doivent être destinées qu aux délits ou aux

fautes qui, de leur nature
,

sont condamnés à l'ignominie par
l'opinion même. Les principes qui doivent prévenir l'abus de ces
peines sont communs pour l'une et l'autre société, et je les ai
assez développés dans le livre précédent pour ne pas llle croire
obligé de les répéter ici (1).

Le législateur, fidèle à ces principes
,

défendra au magistrat
instituteur l'abus de cette espèce de châtiment et en prescrira
l'usage raisonnable et modéré; il lui fera sentir l'inconvénient
qu'il y aurait d'accoutumer les enfants à voir avec moins de
peine la diminution ou la perte de l'estime de leurs semblables ;
il lui fera voir comment cet inconvénient pourrait éteindre en
eux le sentiment de l'amour de la gloire, et celui de leur propre

(1) Voyez dans le livre IH le chapitre relatif aux peines d'infamie.



dignitémontrera
® efforcéon par tant de moyens de leur inspirer

;ilmontrera i0n pourrait graduer les divers châtiments
decetteespèce, ' pourles proportionneraux divers degrés de délits

qui doivent être punis par cette sorte de peine; il montrera enfin
comment on devrait en régler la publicité

,
et prévenir un trand

malqui pourraitennaître.Si un enfant commet un délit infamant,
sous quece , ne soit connu que des enfants qui vivent lui

sousladirection desmêmes surveillants
, ceux-ci auront soin de

recommander aux enfants le secret,, et de leur montrer la néces-
. sité de cacher aux autres le délit de leur camarade. Sa peine dans

ce cas sera sévère, mais elle ne sera pas publique; elle ne seraconnue quedes enfants qui demeurerontpas souft mome toit.
Mais S1 le délit infamant a eu de la publicité, le châtiment serapublic, et le magistrat donnera à l'exécution tout l'appareil
qu exigent la nature du délit et la nécessité d'en inspirer J'hor-
reur. Mais dans ce cas l'enfant coupable, publiquement désho-
ore, ne sera-t-il pas un enfant perdu pour fa vertu ? le sentimentde sa bassesse et de 1 abandon de l'opinion publique n'étouffera-

-il pas en lui 1 action de toutes les causes qui pourraient le cor-riger et le rendre meilleur ?
Je propose pour prévenir ce mal un remède que je crois très-

efficace. Le magistrat, après l'exécution de la peine infamante
era un discours énergique sur les suites du délit et les mauxqui 1 accompagnent ; ensuite

, se tournant vers l'enfant coupable,
ui ira

. a Le droit que tu avais à l'amitié et à l'estime de tescamarades est.perdu pour toi, mais il est encore en ton pouvoir de
recouvrer. La générosité d une action peut effacer l'ignominie

d une autre ; un changement heureux peut réparer les maux d'une
corruption déshonorante. Lorsque tu auras de nouveau mériténotre estime et notre amitié, ce droit précieux te sera rendu avecun appareil aussi public; et moi, qui suis par la loi votre père
commun, je serai Je garant de la promesse que je le fais au nomde mes enfants et de tes frères.

« Je laisse au lecteur le soin deréfléchir sur le double avantage qui résulterait de la peine et du
pardon. Passons aux autres règlements généraux relatifs -.i cetobjet.

Afin de rendre la personne du surveillant plus respectable etses fonctions plus utiles, il faudrait lui laisser encore le droit
de les punir par quelque espèce de châtiment. Telle serait, parexemple, la privation de quelque mets ou de quelque divertis-
sement

, pourvu que cette privation ne durât pas plus d'un jour
;car il ne doit appartenirqu'au magistrat instituteur de prononcerdes peines plus sévères ou par leur natllre ou par leur durée.

Le magistrat et le surveillant, lorsqu'il s'agira ou de faire des
reproches ou de punir, conserveront tout le calme et la froideur
de la raison , et ne s'abandonneront jamais à ces mouvements

,



à ces transports qui annoncent la passion et qui en dérivent. Le
législateur insistera avec force sur ce principe, dont l'oubli pour-
rait

, en un grand nombre de circonstances
,

rendre non-seule-
ment inutiles, mais même dangereux les reproches ou les châ-
timents.

Afin d'inspirer aux enfants le plus grand respect pour la vérité
et la plus grande horreur pour le mensong&, le législateur ne
permettra jamais qu'il demeure impuni, et il chargera le ma-
gistrat et les surveillants de diminuer la gravité du châtiment
toutes les fois que la faute sera suivie d'un aveu sincère.

La calomnie sera punie avec sévérité, comme toute action qui
indiquera la perversité du cœur et la bassesse. On usera au con-
traire d'indulgence pour les fautes qui naissent de la vivacité,
qualité qu'on doit plutôt chercher à exciter dans cet .âge qu'on
ne doit la redouter.

On évitera avec le plus grand soin toute espèce de partialité
et d'injustice. Ceux qui ont réfléchi avec attention sur les dispo-
sitions de l'esprit humain sentiront aisément quelle funeste alté-
ration doit produire dans le caractère moral d'un enfant la con-
science d'une injustice et d'un tort causés par l'instituteur. Dans
l'éducation publique, cette faute doit être évitée avec encore
plus de soin

, parce que les occasions de la commettre sont plus
fréquentes

,
et que les conséquences en sont plus funestes. Si le

magistrat ou le surveillant s'aperçoit qu'il a involontairement
commis une injustice contre un enfant, il doit la réparer sur-le-
champ, et ne montrer aucune répugnance à avouer son erreur.
Le magistrat instituteur aura soin de veiller sur l'impartialité et
la justice des surveillants, et de les obliger à observer le règle-
ment proposé toutes les fois que volontairementou involontaire-
ment ils auront manqué aux devoirs qui y sont prescrits.

Tels sont les règlements généraux par lesquels le législateur
devrait diriger l'usage des châtiments; leur rapport avec le
système général de l'éducation morale est évident. Voyons main-
tenant quel est le rapport des règlements relatifs à la religion.

ARTICLE M.

De la religion.

Si je n'écrivais pas pour tous les pays, pour tous les peuples
et pour tous les temps ; si l'universalité et la durée n'étaient pas
l'objet de la science de la législation ; ou plutôt s'il ne pouvait
exister qu'un seul système d'opinions religieuses et une seule
forme de culte public dans la longue durée des siècles et au milieu
de tant de nations différentes

,
je ne négligerais pas certainement

d'entrer dans tous les détails qui tiennent à ce sujet, et que mon

!



plan moblige de laisser à l'écart
; et nu lieu de me borner à quel-

ques principes susceptibles d'une application plus générale,
J exposerais avec étendue tous ceux qui doivent diriger cette partiemorale de 1 éducation. Après cette réflexion préliminaire, le
lecteur ne m accusera pas ,

je l'espère
,
d'avoir attaché peu d'im-

portance a cet objet essentiel, en me voyant traiter celte matière
avec brièveté, et d'une manière en apparence superficielle. Je
passe maintenant a l exposition du petit nombre de règles qui meparaissent susceptibles d'un usage plus général.

Sans admettre ni rejeter le principe connu de l'auteur d'Émile
sur 1 âge où il conviendrait de donner les premières idées de re-ligion à un enfant, on peut convenir, ce me semble, que sonsystème ne peut être admis dans aucun plan d'éducation publi-
que. Les motifs de cette impossibilité d'application me paraissent
si évidents par eux-mêmes, que je crois inutile de les développer.

L âge que je consacrerais aux instructions religieuses seraitcelui que je desline dans ce plan aux instructions morales. Chaque
dimanche, celles-ci seraient'suivies des autres, et c'est le magis-
trat qui serait chargé de cette dernière instruction. Si on m'oh-
jecte que ce soin devrait plutôt être confié aux ministres des
autels je répondrai que comme aucune religion ne défend auxpères d instruire leurs enfants des dogmes qui la composent, elle
peut beaucoup moins le défendre au magistrat que l'autorité
publique a choisi pour en remplir les devoirs; dirai que I on
ne doit jamais multiplier inutilement le nombre des instituteurs

jque l'on doit supposer au magistrat beaucoup plus d'habileté
dans 1 art d instruire les enfants sur cette matière

, que n'en peutavoir un homme qui s'est entièrement occupé d'autres objets;
je dirai enfin que ,

jusqu 'à ce que les intérêts du sacerdoce soientparfaitement d accord avec les intérêts de la société et du gouver-
neIDent, il est extrêmementdangereuxde lui dQnnerune influence
exclusive sur l'éducation publique.

^

Comme il ne faut pas faire des enfants autant d'idolâtres oud anthropomorphites, le magistrat ne négligera aucun des moyensqui peuvent leur imprimer l'idée la plus simple et la plus au-guste de la Divinité, en rejetant avec soin de ses discours toutesles expressions propres à faire associer celte idée à des images
matérielles, association à laquelle l'esprit de l'homme est natu-rellement disposé.

« Ne vous efforcez pas, leur dira-t-il, de concevoir la nature
de 1 être que vous devez adorer

; qu'il vous suffise de savoir querien de ce que vous voyez, de ce que vous touchez, de ce que
vous connaissez ou de ce que vous pouvez connaître

, ne consti-
tue son essence. Auteur de tout ce qui existe, une distance in-
finie et incompréhensible sépare F ouvrage de l'ouvrier suprême.
Le commencement el la fia n'ont aucun r.tpput t avec lui, parce



qu'il a toujours été et sera toujours. Pure intelligence
,

il n 'a

avec la matière d'autre rapport que celui de l'avoir créée et de
la conserver. Dans cette partie de l'univers que nous habitons,
l'homme est de tous les êtres celui qui a reçu de lui un plus grand
nombre de bienfaits, et qui doit par conséquent être pénétré pour
lui de la plus profonde reconnaissance. Le respect et l amour de
l'Être suprême renferment une partie des devoirs qui naissent
de cette reconnaissance ;

l'autre partie consiste à répondre à la
destination qu'il lui a donnée. La première suite de ces devoirs

sera l'objet des instructions religieuses; la seconde sera l'objet.
des instructions morales. »

C'est à peu près de cette manière que le magistrat devrait
donner aux enfants l'idée de la Divinité

,
et leur exposer les de-

voirs qui y sont relatifs. J'ai voulu plutôt indiquer l'ordre des
pensées que le développement qu 'on doit leur donner. C est au
magistrat de présenter ces idées dans leur véritable jour, et de
les mettre à portée des enfants de cet âge (1).

Je ne rechercherai pas ici comment le magistrat doit dévelop-

per les principes particuliers de la religion nationale et du culte
public, parce que cette recherche

,
commeje l'ai déjà dit, serait

impossible
, vu l'immense variété des religions et des cultes. Je

me bornerai à lui conseiller de déployer le plus grand zèle pour
prévenir le fanatisme et les fausses idées de morale qui pourraient
naître des fausses idées de religion

;
idées bien plus dangereuses

dans cette classe que dans toutes les autres
, parce que, destinée

il servir la société de ses bras, elle n'est pas en état de participer
à ces instructions et à ces connaissances qui, dans les autres
classes, peuvent détruire les premières impressions de l'erreur.

La pratique du culte sera conforme à l'idée que le magistrat
en aura donnée. Un petit nombre de prières simples et courtes ,
mais pleines des principes lumineux d6 la morale universelle,
qui sont proprement ceux de notre divine religion, seront récitées
chaque jour, matin et soir, par les enfants, en présence dessur-
veillants. Le silence et la dignité accompagneront cet exercice
journalier du culte religieux.

Voilà tout ce que la généralité de mon plan me permet de dire
relativement à la religion. C'est à chaque législateur particulier
de suppléer à cette partie du systèmed'éducation morale.

[ (1) Voyez dans le premier article de ce chapitrece que j'ai dit sur l'âge des-
tiué aux instructions morales.



CHAPITRE XI.

Règles générales sur l'éducation scientifique de cette première classe.

Je mettrai autant de brièveté dans cette troisième partie de
mon plan d éducation populaire que j'ai mis d'étendue dans les
deux autres ;

il suffit de réfléchir un instant à l'objet qu elle em-brasse
, pour sentir combien elle doit être restreinte à l'égard de

la classe dont nous nous occupons.
Les instructions communes aux enfants de cette classe se ré-

duisent a leur appfendre à lire et à- écrire dans leur proprelangue, à leur enseigner cette partie de l'aritbmétique qui estnécessaire à leur destination, à les former aux exercices militaires,
et à leur faire connaître les lois de la patrie qui doivent régler
leurs actions, les éloigner du crime, et les protéger contre la
violence et la fraude.

Il y aura dans chaque communauté un instituteur pour les
trois premiers objets; il y en aura un autre pour le quatrième,
et le magistrat sera chargé du dernier.

Les enfants qui n ont pas encore atteint l'âge nécessaire pourêtre admis aux instructions morales (1) emploieront l'heure des-
tinée à cet objet à apprendreà lire et à écrire (2). Lorsquel'heure
des instructions morales sera terminée, et pendant que le magis-
trat prononcera un discours moral aux enfants de la troisième
division, c'est-à-dire à ceux qui ont achevé le second "cours des
instructions morales, la moitié de l'heure destinée à cet objet
sera employée à l'instruction de l'arithmétiquepar les enfants de
la première division et par ceux de la seconde (3).

(1) Voyez l'article 1er du chapitre précédent.
(2) La méthode inventée dernièrement pour enseigner à lire et à écrire à

plusieurs enfants en même temps est extrêmement utile ; je la rapporteraisici, si elle n'était généralement connue. Un seul maître peut avec cette mé-
thode instruire plusieurs enfants a la fois, et cette instruction générale exige
moins de temps que l'instruction d'un seul. Une partie du temps destiné à
cette instruction de lecture et d'écriture sera employée à lire et a écrire les
chiffres numériques ; ce qui est également facile d'après la même méthode.

(jJ Afin de prévenir toute équivoque, j'avertis que j'appelle enfants de la
première division ceux qui ne sont pas encore admis aux instructionsmorales

,c 'est-à-.dire ceux qui n'ont pas encore atteint l'âge de sept à huit ans, époque
à laquelle ils sont admis à ces instructions. Les enfants de la seconde division
sont ceux qui sont admis à ces instructions

, et par conséquentqui s'avancent
de la septième ou huitième année à la neuvième ou dixième. Les enfants de
la troisième division sont ceux qui sont admis aux discours moraux, depuis laneuvième ou dixième année jusqu'à la fin de l'éducation.



On n'apprendra les exercices militaires qu'aux enfants qui ont
terminé les deux années du cours d'instructions morales

,
et on

consacrera à cet objet l'heure que les enfants de la seconde divi-
sion emploient aux instructions morales. Ces exercices se conti-
nueront jusqu'à la fin de l'éducation; ils seront dirigés par les
règles de la véritable tactique

,
et non par ces ridicules mouve-

ments de théâtre auxquels on en a trop souvent donné le nom.
Quelques évolutions simples et promptes, de longues marches
réglées et rapides, seront les principaux objets de ces exercices(l).
Défenseur né de la patrie, chaque citoyen serait de cette manière
parfaitement instruit d'un art qui est aujourd'hui, d'une ma-
nière si dangereuse

,
le métier exclusif d'un nombre immense de

mercenaires oisifs
; et notre plan de réforme sur ce sujet (2) rece-

vrait de cette institution un nouvel appui et une plus grande
facilité d'exécution.

La dernière instruction commune à tous les enfants de cette
classe consiste

, comme je l'ai dit, dans la connaissance de cette
partie des lois nationales qui, dans un Etat bien réglé, doit être
commune à tous les citoyens. Si un code de lois ét;iit véritable-
ment ce qu'il doit être ;

s'il était formé d'après le plan que nous
traçons dans cet ouvrage, un cours rapide de leçons suffirait pour
instruire chaque individu de la partie des lois qui doivent diriger
sa conduite personnelle. On devrait, pour remplir cet objet, faire
un extrait du code qui contînt la portion du droit qui répond à
ce but. Cet extrait serait partagé en quarante-huit leçons, de
manière qu'en apprenant une leçon chaque dimanche

,
le cours

entier pût être achevé en une seule année : on n'y admettrait que
les enfants qui sont entre l'avant-dernière et la dernière année de
leur éducation. Par ce moyen ,

chaque citoyen
,

avant de sortir de
l'éducation publique

,
connaîtrait bien cette partie de l'instruc-

tion.
Il est évident que, dans toutes les formes de gouvernement où

la classe dont je m'occupe ici participe à l'exercice dela souve-raineté, cette instruction devrait être suivie dela connaissance
approfondie des principes généraux de l'ordre social, et de toutes
les notions particulières qui rendent indispensables pour eux,
comme pour la société entière, les fonctions publiques qu'ils
doivent exercer. Dans ces gouvernements, on consacrera donc la
derniere année de l'éducation à cette espèce d'instruction. Comme
elle est extrêmement importante de sa nature, elle doit être diri-
gée par la loi d'une manière exacte et précise, afin de ne laisser
aucun arbitre sur cet objet au magistrat instituteur.

(1) On peut voir dans le chap. 3 du liv. 1er des Institutions militaires de
Nt uècc combien ces principes sont conformes à ceux de la discipline an-cienne.

(<.) Voyez le livre II de cet ouvrage, chap. Vil.



J'indiquerai
,

dans le chapitre de la c|i§lribution des heures
,le temps que l'on doit destiner à ces objets.

A. ces instructions, qui doivent être communes à tous les indi-
vidus de cette classe, il faut joindre celles qui concernent les -

élèves des diverses classes secondaires dans lesquelles celte pre-
mière classe est subdivisée.

Mais quelles sont ces instructions
,

et quelle est la manière de
les communiquer ? Tel est l'objet du chapitre suivant.

CHAPITRE m
Instructions particulières pour les élèves des différentes classes secondaires

dans lesquelles cette première classe est subdivisée.

Dans le chapitre relatif à la division et à Ia_ destination des en-
fants dans les différentes classes secondaires entre lesquelles la
première classe principale est subdivisée, on a laissé à chaque
surveillant le soin d'instruire

,
dans Ia profession qu'il exerce, les

enfants qui lui sont confiés. Mais comme l'agriculture de même
que les arts et tous les objets des travaux manuels des hommes
sont susceptibles de perfectionnement

; comice la méthode usitée
dans un pays n'est pas convenable dans un autre ; comme les
conditions que nous exigeons des surveillants ne nous permet-
tent pas de supposer dans celui-çi le calcul et les connaissances
que cet o-bjet rend indispensables; epfip, comme il serait non-
seulement utile

,
mais nécessaire

, que les préjugés qui existent,
soit en agriculture, soit dans les arts, fussent détruits, que les
découvertes nouvelles fussent adoptées, et que les vrais principes
de l'économie publique se répandissent de toutes parts, je me
suis occupé à chercher un moyen qui put répondre à un but si
important. Après avoir longtemps médité sur cet objet, je n'ai
pas cru qu'on put en imaginer un meilleur que l'institution d'une
société économique, dont les membres

,
répandus dans toutes les

provinces de l'Etat, se communiqueraient librement leurs ré-
flexions sur les vues de perfectionnement dont seraient suscepti-
bles, dans leurs cantons réciproques, les objets qui forment 1 oc-
cupation des individus des diverses classes secondaires dont je
parle. Lorsque ces idées auraient eu. l'approbation de la société

,chaque surveillant serait obligé d'adopter
,

dans la matière qu'il
enseigne, la nouvelle méthode qui serait prescrite. Ces instruc-
tions pratiques, çn même temps qu'elles serviraient à la perfec-
tion de l'iigriculture et des arts, communiqueraient aux enfants
les nouvelles découvertes

,
et les accoutumeraient à ne pas atla-

i



cher tant de prix aux vieux usages, qui d'ordinaire ont le plus
grand empire sur l'opinion du peuple.

Il est inutile de dire que dans les pays agricoles l'agriculture

est le premier objet qui doive fixer les regards de cette société.
Dans la troisième partie de ce quatrième livre, lorsqu 'il sera
question des lois relatives à l instruction publique

, nous parle-

rons avec étendue de l institution de cette société économique
,

et nous indiquerons les lois suivant lesquelles elle doit être établie

et dirigée. Il suffit ici d observer l influence de cette société sur
le plan d'éducation populaire.

Deux instructions inutiles aux élèves de quelques-unes de

ces classes secondaires seraient nécessaires aux élèves de plu-
sieurs autres classes :

c'est l étude de la géométrie pratique et du
dessin. On sait combien l'ignorance de ces deux objets nuit à la
perfection de la plus grande partie des arts ; on sait quelle foule
d'erreurs naissent chaque jour de cette ignorance

,
quelle perte de

temps il en résulte, quelle multitude d'essais infructueux exige le
même travail, et quelle imperfection en est souvent le résultat.
Je crois donc non-seulement utile

,
mais nécessaire d établir dans

chaque communauté ces deux espèces d'instructions, auxquelles

on n'admettra que les élèves de ces classes secondaires qui en ont
besoin. On destinera à cet objell'heure qui suit celle des discours

moraux ; en sorte que les enfants qui auront atteint 1 âge requis
pour être admis à ces discours

,
et qui appartiennentaux classes

secondaires auxquellesces instructions particulièressont destinées,
iront, pendant une année entière, une heure plus tard que les au-
tres à l'exercice du métier qu'ils doivent professer. Ces deux in-
structions

,
nécessaires jusqu'à un certain point, auront pour

borne la nature de la destination de ces enfants. Tout ce qui est
inutile doit être rejeté d'un pland'éducation publique, où chaque
moment est si précieux qu'on ne pourrait l'employer à un objet
indifférent sans le dérober à un objet essentiel, et où il est néces-
saire de proportionner toujours la fin avec les moyens par lesquels

on veut l'obtenir. C'est parle premier de ces motifs que l'on doit
borner il une heure par jour, et à une seule année, la durée de

ces deux instructions ; quant au second
,

afin d'éviter la dépense
d'un instituteur particulier, on chargerait de ces deux instruc-
tions la personne même qui serait employée aux trois instructions
communes dont j'ai parlé dans le chapitre précédent. La diffé-
rence des heures où ces diverses instructions auraienl lieu

,
leur

courte durée 1), et la facilité de trouver dans la même personne
les connaissances nécessaires à ces différents objets, peuvent jus-
tifier ce projet d'économie de temps.

Si l'on observe la nature des différentes professions auxquelles

(1) Elles ne dureraient que deux heures et demie.



les enfants de la première classe doivent être destinés, on sen-tira aisément qu'il y en a plusieurs qui ne peuvent occuper unhomme dans tous les temps de l 'année. Quelques-unes n'offrent
cette exception que dans certains climats seulement; d'autres
laissent un intervalle d inaction de plusieurs jours j d'autres enfin
peuvent se lier avec des occupations d -un genre différent. -Ainsi,
.par exemple, les personnes employées à extraire la soie ne sontoccupées que pendant un certain temps de l'année. Dans certainsclimats, le cultivateur est entièrement oisifpendant l'hiver. Dans
les mauvais temps, le pêcheur reste sur la plage sans pouvoir
exercer son métier. Le berger, lorsque son troupeau est arrêté
dans les pâturages; le marinier, soit lorsqu'il est dans le port,soit lorsque les vents conduisent tranquillement son vaisseau, ouqu'il attend dans la rade le terme du jour fixé par la loi pour le
maintiende la santé publique, pourraient se livrerà un travail com-patible avec leur situation respective; et ce travail, en les éloi-
gnant de l 'oisiveté, multiplieraitpour eux les moyens de subsis-
tance (1).

Tous les enfants destinés aux différentesprofessions de ce genreseront donc encore instruits d'un autre art qui soit compatible
avec elles, et ils consacreront à cette instruction un temps qui
serait perdu pour eux, s'ils n'apprenaient uniquement que le
métier auquel ils sont destinés. Le magistrat aura le soin de choi-
sir l'art le plus compatible avec celui auquel il doit suppléer; etle surveillant sera chargé de conduire les enfants qui lui sontconfiés chez l'homme qui exerce cet art, dans tous les temps de
l'année où ils ne pourront s'occuper de leur propre métier. Les
progrès de l'industrie nationale, une plus forte habitude d'occu-
pation, un plus grand éloignement de l'oisiveté

, une manière de
subsister plus facile, plus commode, moins précaire; tels se-raient les effets salutaires d une institutionqui

,
devenue la source

(1) Je dois prévenir ici une difficulté qui pourrait naître de l'application de
ce plan d'éducation populaire à l'instruction de cette portion d'enfants desti-
nés à la profession de marinier. Comment, me dira-t-ou, concilier l1vec volreplan l'instruction du marinier, qui suppose l'usage de la navigation ? Cette
objection semblera frivole à ceux qui n'ignorentpas tout ce qui est nécessaire
pour former un bon marinier. Si un homme à l'âge de dix-huit ans est instruit
de tout ce qui concerne le gréement et l'équipement d'un vaisseau ; s'il esthabituéà grimper au haut des mâts et à en descendre avec agilité ; s'il exécute,
en un mot, avec adresse et facilité tout ce qui est relatif à sa profession., iln'aura besoin que d'une ou deux années de navigation pour devenir un excel-lent homme de mer. Or les premières instructionspourraient très-bien se con-cilier avec ce plan d'éducation publique. Quelques petites courses sur merjointes à l'exécution de ce plan, suffiraient pour accoutumer les enfants al'élément sur lequel ils doivent passer une partie do leur vie. Sortis de l'édu-
cation publique, ils se perfectionneraient bientôt dans leur art, et devien-
draient supérieurs à ceux qu'a formés une longue et tardive pratique. C'est
aux hommes de mer éclairés à prononcersur cette idée.



detant d'avantages
,

n'altérerait en aucune manière l'ordre géné-
ral de ce plan d'éducation populaire. La démonstration de cette
vérité est l'objet du chapitre suivant.

CHAPITRE XIII.

De la distribution des heures.

Je crois nécessaire de parler ici de la distribution des heures
,afin de donner plus de précision et de clarté à ce plan d'éducation

populaire. J'aime mieux m'exposer au risque d'ennuyer le lec-
teur que de laisser de l'indécision sur la possibilité d'exécuter le
plan proposé. Je n'indique pas l'heure où l'on doit éveiller les
enfants, parce qu'elle doit varier avec les saisons et les climats.
Je parle seulement de la distribution des heures depuis l'instant
du réveil. La première heure sera employée à s babiller

,
à faire

la prière dont j'ai parlé
,

à faire sa chambre, et à déjeuner.
Chaque surveillant conduira ensuite ses élèves dans le gym-

nase public
;

c'est là que se feront les trois divisions que j'ai
proposées.

Les enfants de la première division seront conduits dans le,
lieu où l'on enseigne à lire et à écrire

; ceux de la seconde
,

dans
te lieu destiné aux instructions morales

; ceux dela troisième,
dans le lieu destiné aux exercices militaires. Ces trois diverses
instructions rempliront la seconde heure.

Les enfants de la seconde division
,

qui ont assisté aux instruc-
tions morales, se joindront ensuite aux enfants de la première
division pour recevoir les leçons d'arithmétique. Ceux de la troi-
sième division iront assister au discours de morale prononcé par
le magistrat, suivant le plan que nous avons proposé. On con-
sacrera une demi-heure à ces objets.

Après cette demi-heure, les enfants retourneront sous la garde
de leurs surveillants, et seront conduits par eux à l'exercice des
(liverses professions auxquelles ils sont destinés, ou à celles qui
doivent leur servir de supplément, lorsque ia nature de leur des-
tination et les circonstances indiquéesci-dessus l'exigeront.

Ceux (lui appartiennent aux classes secondaires, pour les-
quelles les instructions particulières de la géométrie pratique et
du dessin sont établies, s'y rendront, comme je l'ai dit, uneheure plus tard pendant l'année destinée à cet objet.

La seconde moitié de la troisième heure et les trois heu-
res suivantes seront employées à l'exercice des différentes pro-fessions.



Le dîner commencera à la septième lleul'cet un courl inter-
valle de repos la terminera (1).

A la huitième heure
, on reprendra l'exercice du métier

que l'on a embrassé
,

et on le continuera jusqu'à la fin de la
neuvième heure.

Au commencement de la dixième sera fixé le second repas. On
conduira ensuite les enfants dans le lieu destiné aux exercices
communs qui doivent distraire leur imagination et fortifier leurs
corps. Ces exercices auront lieu jusqu'à la fin de La douzième
heure.

A la treizième heure, les enfants retourneront auprès de leurs
surveillants

,
et seront conduits par eux ians leurs habitations

respectives. Cette heure sera encore employée par les enfants
aux plaisirs innocents qu'ils aimeront le mieux.

La quatorzième heure sera destinée au souper et à la prière
que j'ai proposée. Les enfants de la première division, qui ne
sont pas encore initiés aux instructions religieuses, seront exclus
de la prière du matin et de celle du soir

, parce qu'il serait im-
prudent et dangereux de les accoutumer à proférer des paroles
qui n'expriment pour eux ni des idées ni des sentiments. On leur
imposera pendant ce temps un rigoureux silence. Spectateurs
d'un culte religieux

,
auquel ils ne pourront participer, cette

privation leur inspirera le désir d'y être admis
,

et le respect
imposant dont leurs camarades seront pénétrés rendra toujours
plus auguste à leurs yeux l'Être suprême à qui l'on offre cet
hommage.

La prière terminée
,

les enfants de la première et de la
seconde division iront se coucher, et ceux de La troisième pour-
ront à leur gré s'occuper jusqu'à onze heures des lectures que
j'ai proposées.

La veille des fêtes
,

cet ordre sera changé, afin qu'on puisse
se livrer aux exercices nocturnes doat j'ai indiqué le but et les
avantages clans la partie physique de l'éducation. Ces exercices
rempliront la quinzième heure; et comme les jours de fêtes le
réveil sera retardé d'une heure

1
la durée du sommeil n'éprouvera

aucun changement.
Telle est la distribution des heures dans les jours de travail

;
voici celle des jours de fêtes.

La première heure sera employée delà même manière que les
autres jours ; à la seconde

,
les enfants seront conduits à l'église

pour assister aux cérémonies du culte public.

(1) Ceux qui, comme les agriculteurs, exercent des arts dont la nature
oblige de s'éloigner du lieu de leur habitation, pourront, afin de ne pas
perdre leur temps en allées et venues, manger d;ms le même lieu où ils
seront occupés à travailler. On les accoutumera par ce moyen au genre de
vie qu'ils doivent commencer de mener lorsqu'ils auront atteint l'âge d'ado-
lescence.



Les cérémonies terminées à la troisième heure
,

les enfants dé
la seconde division

,
qui doivent assister aux instructions reli-

gieuses
,

seront conduits par le magistrat dans le lieu destiné à

cet objet ; et pendant ce temps
, ceux de la première et de la troi-

sième division pourront à leur gré s occuper des exercices gym-
nastiques dans le lieu qui leur est consacré.

A la quatrième heure, les enfants de la seconde division se
joindront aux autres

,
pendant que ceux qui ont atteint l âge fixé

pour l'instruction des lois nationales iront assister aux leçons du
magistrat relatives à cet objet (1).

A la cinquième heure
,

tous les enfants se réuniront de nou-
veau, et ils seront conduits par les surveillants dans le lieu destiné
à l'instruction de natation. Cet exercice remplira la cinquième
heure et une partie de la sixième.

A la fin de la sixième heure
,

tous les enfants se rendront
dans leurs habitations

,
et le repos commencera avec la septième

heure.
Depuis la huitième jusqu'à la fin de la douzième

,
ils se livre-

ront à des exercices publics et communs.
A la treizième heure

,
ils rentreront dans leurs habitations

,
et le reste de la journée sera employé suivant l usage ordinaire.

Parlons maintenantde la durée et du terme de l éducation dans
cette classe.

CHAPITRE XIV.

De la durée et du terme de l'éducation de cette classe..

L'éducation des enfants de cette classe devrait durer treize ans,
et se terminer à la dix-huitième année de leur vie. Une durée
plus courte ou plus longue, un terme plus rapproché ou plus
éloigné, exposeraient à des inconvénients de plusieurs sortes,
dont le développement exigerait ici un examen trop détaillé.

Les enfants de cette classe parvenus à leur dix-huitième année
attendront le jour de la cérémonie qui doit précéder leur éman-
cipation publique

,
et les faire sortir des mains du magistrat et de

la loi, pour les remettre dans celles de l'autorité paternelle. Or
,

(1) Qu'on se rappelle ce que j'ai dit par rapport aux gouvernements dans
lesquels la

«
lasso dont je parle participe à l'exercice de la souveraineté.

L'instruction particulière proposée pour cet objet aura lieu les jours de fêtes,
et aux heures que j'indique ici. On fera en sorte seulement que celle dont j'ai
p;u)( dans le texte remplisse dans ces gouvernements l'avant-dernièreannée,
et celle-ci la dernière.



comme cette émancipation publique
,

telle que nous l'avons ima-
ginée

,
et qu'elle sera exposée dans le chapitre suivant, ne pourraêtre exécutée que dans un temps fixé par la loi, et que tous les

enfants qui termineraient dans la même année le cours de leur
éducation ne pourraient. la terminer ni le même mois, ni le même
jour; afin de rendre cette différence la plus légère possible, onétablirait dans le cours de chaque année deux jours pour l'éman-
cipation publique

,
à six mois d'intervalle l'un de l'autre.

Par ce moyen
,

tous les enfants qui
,

dans l'un et l'autre cas ,auraient atteint le terme de leur éducation
, ou .à qui il nemanquerait que quelques jours pour l'atteindre

,
seraient admis

à l émancipation publique. La différence serait peu sensible
, etl'émancipation pourrait être accompagnée de cérémonies et ter-

minée par les moyens les plus propres à achever une éducation de
cette nature.

CHAPITRE XV.

Des cérémonies de l'émancipation publique, et de la manière dont
elles doivent être réglées par la loi.

Il est dans la vie des époques particulières qui ne peuvent
jamais être oubliées

:
telle serait celle de l'émancipation dont je

parle ici. Le changement qu'elle fait naître dans l'état de l'homme
est si grand de sa nature, que les plus nombreuses années ne
pourraient effacer le souvenir, non-seulement de l'acte qui le
produit, mais des circonstances qui l'ont précédé et accompagné.
Tâchons donc-de donner à cet acte et à ces circonstances la plus
grande efficacité possible

;
tâchons d'en rendre l'impression pro-

fonde
, et l'influence. toujours sensible pendant tout le cours de

la vie.
Une des erreurs de notre siècle est d'offrir, pour ainsi dire

,
la

raison dans toute sa nudité; comme si l'homme n'était qu'une
pure intelligence. En négligeantla langue des signes qui parle
a l'imagination, on a renoncé .1u plus puissant des langages.

Il semble que nous ayons entièrement oublié ce que les anciens
savaient si bien

:
c'est que l'impression de la parole est faible

en elle-même; que l'ou parle au cœur par le secours des yeux
beaucoup plus fortement que par celui des oreilles, et qu'un ora-
teur est quelquefois d'autant plus éloquent qu'il parle moins.

Lycurgue veut convaincre les Spartiates de la sublimité de son
austère discipline : il filil combattre deux chiens

,
dont 1 un était



aguerri aux exercices de la chasse, et l'autre amolli dans l'oisiveté

domestique. Thémistocle, réfugié chez Admète, son mortel
ennemi

,
prend entre ses bras le fils de son hôte, le pose sur

l'autel au milieu des dieux domestiques, et lui rappelle de cette
manière les droits et les devoirs de l'hospitalité. Pour soulever
le peuple de Rome contre les Tarquins

,
Brutus lui montre le

cadavre de Lucrèce; et pour venger la mort de César, Antoine
fait conduire dans la place publique le corps du dictateur couvert
de sa robe ensanglantée. Dans les conjurations

,
le chef condui-

sait ses complices dans une caverne ou dans les souterrains d 'un
édifice

;
il immolait une victime

,
il en recueillait le sang dans

une coupe ; les conjurés y trempaient leurs armes et en buvaient ;

ensuite
,

après une courte harangue, il proférait le terrible ser-
ment. De tels moyens sont étrangers à notre éloquence moderne.
Nous nous perdons en raisonnements ; nous ne donnons rien à
l'action. Par cette méthode

, nous pouvons bien convaincre, nous-
ne pouvons rien exciter ; nous produisons la certitude

, nous
n'inspirons aucun sentiment ; nous arrêtons, et nous ne pouvons
mouvoir.

Suivons une méthode contraire : imitons les anciens
,
joignons

les raisonnements aux actions, les paroles aux signes ; revêtons
les actes civils des cérémonies imposantes des actes religieux ;
frappons en même temps l'esprit et le cœur : par ce moyen , nous
persuaderons et nous ferons agir tout à la fois.

Comme cela est vrai pour tous les hommes
,

et beaucoup plus
encore pour les jeunes gens, dont l'imagination est plus vive,
plus féconde, plus puissante dans ses effets

,
j'ai cru pouvoir régler

l'émancipation publique d'après la forme suivante.
Tous les enfants des différentes communautés comprises dans

la même province
,
qui auront atteint l'âge fixé par la loi pour être

le terme de l'éducation publique
,

seront conduits, la veille du
jour destiné à l'émancipation publique, dans le lieu de la province
où réside le magistrat suprême d'éducation. Respectable par son
âge

, par sa charge et par les qualités personnelles nécessaires
pour en être revêtu (1), ce magistrat sera dans ce jour l'interprète
de la patrie et l'organe de ses sentiments.

Une marche majestueuse et imposante conduira les enfants
dans l'église

,
où ils auront une place distinguée. Les portes seront

ouvertes à tout le monde. Le magistrat sera assis sur un trône élevé,

(1) Je h' répète, cette magistrature devrait être une des charges les plus
respectables de l'État; elle devrait devenir la récompense des plus grands
en iees rendus à la patrie; et comme elle serait peu pénible et très-honorable,

elle pourrait être exercée par les hommes les plus distingués par leurs ver-
tus et leurs talents, à qui l'àge interdit des fonctions plus fatigantes. Le
guerrier célèbre et le magistrat illustre pourraient également en être revêtus,
et concourir de la mème manière à l'objet de la loi.



et la dignité de sa charge sera indiquée par les signes de sa ma-gistrature. Sur un trône plus élevé sera placé le code des lois.
L autel sera orné des emblèmes des vertus civiles

^
et la cérémo-nie commencera par un hymne de reconnaissance, Cet hymne,

composé par des philosophes
, sera chanté par le prêtre, et tousles enfants le répéleront en chœur. Le style en doit être simple

et sublime, et dans l'idiome vulgaire. La musique en sera com-posée d après les principes des anciens, qui savaient mieux la
combiner que nous avec les vues de la loi et les intérêts de la
société (1).

L'hymne terminée, un héraut ordonnera au nom de la loi le
silence et l'attention, et le magistrat prononcera alors le discours
suivant (2) :

« Enfants de la patrie, élèves du magistrat et de la loi, écoutez
les dernières leçons d'un homme qui, pendant treize ans , a-veillé sur votre enfance

, et présidé à votre éducation.
» L'ignorance et l'erreur étaient l'héritage que vos pères vousavaient destiné. La contagion de la bassesse et des vices était le

danger qui menaçaitvotre adolescence. La dépression ou le crime
en eut été le triste fruit dans la maturité de 1 âge. Esclaves avilis
ou violateurs des lois, l'ignominie et le châtiment eussent suivide près toutes vos actions. Le cheval et le bœuf, compagnons de
vos travaux, aussi peu raisonnables que vous, mais plus forts,
auraient été bien plus précieux à la société. Sans amour pour la
patrie

,
à qui vous auriez été indifférents, vous n'eussiez eu de

citoyens que le nom, comme vous n'aviez d'hommes que l'image.
Avilis à vos propres yeux, vous l'auriez été bientôt à ceux

Ses
autres; vous n'auriez pu vous soustraire au mépris que par la
violence, les outrages et le crime. Peut-être la protection des
lois aurait-elle pu vous garantir des attentats de la force

; mais
qui aurait pu vous défendre des outrages de l'opinion ?

» Une éducation semblable^celle que vous avez reçue pouvait
seule vous préserver de tant de maux; elle seule pouvait substi-
tuer l'instruction à l'ignorance, la vérité aux erreurs; elle seule
pouvait, dans la condition où vous êtes nés, vous soustraire à
l'influence meurtrière des vices et de l'avilissement; elle seule
pouvait vous inspirer l'idée de votre propre dignité, et vous pré-
parer à l'estime des autres par l'estime de vous-mémeq ; elle seule
pouvait vous rendre dignes d'appartenir à une ville, et de mé-
riter le nom de citoyens.

^(1) Dans Homère, les musiciens sont appelés instituteurs, et personnen'ignore quelle était l'influence de la musique dans le système de l'éducation,
de Pythagore et de Platon.

(2) Comme ce discoursne doit pas être composé par le magistrat,. mais lit-
téralement prescrit par la loi , j'ai Çf1I devoir indiquer la manière dont il
devrait être fait.



Il
C'est à la patrie que vous devez tous ces bienfaits. Qui de

vous pourrait être ingrat envers elle ? que devez-vous faire pour

ne pas l'être ?
#

«
Soyez heureux

,
cherchez le bonheur ; mais ne vous trompez

pas dans le choix des moyens qui doivent vous le procurer. Telle

est la reconnaissance que la patrie exige de vous. Vous serez
heureux et reconnaissants

,
si vous cherchez le bonheur dans le

sentiment de l'innocence, dans le travail, dans la modération
,

dans la frugalité; vous serez heureux et reconnaissants, si vous
cherchez le bonheur dans les bras d'une épouse vertueuse

,
et non

dans ceux d'une femme publique ; dans le sein de votre fami lle
,

et non dans les lieux de prostitution
-

si vous êtes environnes des

fruits d'un amour innocent, et non des gages de votre débauche ;

si vous respectez le lit d'autrui, comme l'honneur et l'honnêteté
feront respecter le vôtre ;

si vous remplissez les devoirs d'homme

et de citoyen, non par crainte des peines
,

mais par amour de la
justice

,
et par respect pour les lois. Vous serez heureux et re-

connaissants
,

si vous cherchez votre subsistance dans les moyens
r1c travail, et non dans les viles ressources de la fourberie et de

l'avidité
;

si vous limez mieux courber votre corps vers la terre

que vous devez cultiver, que devant l homme puissant et riche
qui voudrait acheter votre avilissement

;
si, profitant des moyens

que la nature et l'éducation vous on donnés pour pourvoir vous-
mêmes à votre subsistance

,
vous ne vous réduisez pas à la triste

situation de la demander aux autres ;
si, en un mot, vous pouvez

être utile aux hommes sans implorer leur secours. Vous serez
heureux et reconnaissants

,
si vous renfermez vos désirs dans les

bornes de votre condition ; si vos désirs s'accordent toujours

avec vos devoirs
;

si vous apprenez à perdre tout ce qui peut vous
être enlevé, à renoncer à tout ce que la vertu vous empêche d'a-

voir, à posséder tout ce qui vous appartient, et à opposer de

cette manière la stabilité de la jouissance à la fragilité des biens.
Vous serez heureux et reconnaissants

,
si vous cherchez votre

bonheur dans l'estime du sage, et non dans 1 opinion de l 'insensé ;

si vous le cherchez dans les distinctions vraiment grandes et
durables, et non dans de petites et éphémères jouissances de
vanité. Vous serez entin heureux et reconnaissants, si vous aimez
et défendez la pairie, et les lois qui créent et protégent votre
félicité.

»
Si le salut de la patrie vous oblige de périr pour elle, vous

serez encore heureux au moment même qui précède et accom-
pagne ce sacrifice. Dominés jj.n les passions vertueuses

,
délivrés

d'une foule d'opinions absurdes, vous le serez surtout de celle
qui attache un SI grand prix à la vie. En la terminant dune
manière si ulile et si glorieuse, vous ne croirez pas finir, mais
commencer. Vous avez déjà appris il connaître et à sentir que la



mort, qui est le terme de la vie de l'homme méchant et vil, estle commencement de celle de l'homme vertueux..
» Enfants de la patrie

,
voilà tout ce que votre mère exige de

vous ; elle vous a préparé la route qui doit vous conduire aubonheur ; elle vous en a fourni les moyens. Si vous en profitez,
elle sera dédommagée de ses bienfaits et payée de ses soins.
Approchez-vous donc du trône où sont placés ses décrets et
1 expression de sa volonté

: portez votre main sur Je code des lois,
et que, dans cet acte solennel, v.e cœur ratifie la promesse
que vous allez faire de ne vivre que pour elle. a^Ici le magistrat suspendra son discours

;
il descendra de sontrône pour monter à celui où est placé le code des lois; et tenant

entre ses mains le livre auguste, il entonnera un cantique relatif
a cette cérémonie

,
qui sera accompagné de la musique. Pendant

ce temps, les enfants 1 un après l'autre monteront sur le trône,
et posant la main sur le code prononceront la promesse indiquée.

Le cantique achevé, le magistrat remontera sur son trône
,

etproclamera 1 émancipation en terminant son discours de cettemanière
:

« Citoyens, la loi pleine de confiance dans vos promesses vous.appelle de ce nom, et moi par son autorité je vous en confère tousles droits. Les treize années que vous avez passées sous notredirection n'ont servi qu'à vous préparer à les obtenir. Il dépend
.aujourd'hui de vous de montrer que vous en êtes dignes. Sous la
vigilance immédiate des instituteurs publics

, vous n'avez pu
nous donner que des espérances. Votre conduite future peutseule nous apprendre que nous ne nous sommes pas trompés.
Loin de nous, abandonnés à la seule direction de la loi, vousdevez remplir. nos fonctions sur vous-mêmes ; vous devez être
votre magistrat et votre surveillant4 vous devez vous examiner
et vous diriger; vous devez, en un mot, hériter pour vous-mêmes
de notre ministère et de nos soins. »Le discours terminé, le magistrat descendra de nouveau de
son trône; et aux pieds de l'autel, pendant que les musiciens
chanteront l'hymne -de la concorde, le magistrat et les élèves sedonneront mutuellement le baiser de paix. C'est par là que setermineront les cérémonies de l'émancipation publique. Les
élèves sortis.du temple seront conduits dans le lieu destiné au
repas public

,
où présidera le magistrat lui-même. Au repas suc-céderont les exercices militaires

,
après lesquels chaque élève serainscrit dans le registre des défenseurs de la patrie, et sortira du

lieu d'éducation publique (1).

(1) L'émancipation publique dont nous parlons ne devrait pas soustraire
les enfants à la dépendance de leurs pères et mères. Les droits précieux de la
puissance paternelle doivent être protégés, et non <1(;1 rnits par les lois civiles.



CHAPITRE XVI.

Moyens de fournir aux dépenses qu'exige ce plan d'éducation populaire.

Il faut prévenir maintenant les plus fortes objections que l'on
pourrait faire contre le plan proposé. Enlevons

,
autant qu'il est

possible, aux ennemis du bien le prétexte de le calomnier; forti-
fions les espérances du sage, et renversons les obstacles^que ne
cessent d'élever les insensés et les méchants.

Un gouvernement consacre à un objet la plus grande partie de

ses revenus. Les avantages qu'il en retire ne sont qu'apparents;
les maux véritables qui en résultent sont nombreux et funestes.
Une misère profonde dans le peuple

, un vide immense dans la
population, une perte de bras considérabledans l'agriculture

,
le

commerce, les arts , un obstacle au perfectionnement des mœurs ,
un appui à leur dépravation

, un moyen puissant de servitude
:

tels sont les maux plus sensibles et plus immédiats qui naissentde
cette interversion de dépense. Ceux qui sont moins sensibles et
moins immédiats, et que je néglige ici, ne sont ni moins nom-
breux ni moins effrayants.

Un autre emploi de ces revenus produirait une foule de biens
:
le

physique et le moral du peuple se perfectionneraient ; on prévien-
drait une grande partie des maux auxquels l'un et l'autre sont
exposés dans le plus bel âge de la vie humaine ;

l'agilité
,
la force

et le courage augmenteraient ;
l'ignorance et les erreurs disparaî-

traient ;
les plus utiles vérités se répandraient de toutes parts ;

la
contagion de la bassesse et des vices serait prévenue dans l'âge où
elle est la plus funeste et la plus commune: l'idée de sa propre
dignité etdes passions grandes et utiles pénétrerait dans la classe
d'individus que sa destination en éloigne le plus

;
l'agriculture et

les arts se perfectionneraient par les instructions pratiques qu'on
recevrait dans l'enfance et dans la première jeunesse; d utiles dé-
couvertes relatives à celles-là naîtraient du même moyen :

l'aversion
de l'oisiveté

,
inspirée par l'habitude de l'occupation

;
la multipli-

cation des moyens de pourvoir à la subsistance individuelle
;

l'augmentation de l'industrie nationale; l'aptitude à défendre la
patrie, et la connaissance de cette partie des lois nationales qui

Je développerai plus au long les idées relatives à cet important objet de la
législation dans le dernier livre de cet ouvrage. On a vu dans le plan général,
tome!, quels sont mes principes sur la puissance paternelle et sur le respect
que les loia doivent avoir pour elle.



doivent régler la conduite de chaque individu
; en un mot, tous

les avantages des peuples anciens sur les modernes, combinés avec
ceux des modernes sur les anciens

;
l'énergie des petits Etats com-muniquée à de grandes nations; la vertu des républiques intro-

duite dans la monarchie: tels sorties avantages qu'oiLpourrait
obtenir d'un meilleur emploi des revenus publics.

Princes d.§l'Eyirope, si vous voulez délivrer les peuples de tant
de maux, et les combler de tant de biens

,
supprimez les armées

sur pied (1), et occupez-vous de l'éducation dupeuple. Les trois
quarts de la portion des revenus publics que vous employez à sti-
pendier tant de mercenaires oisifs suffiraient pour fournir abon-
damment aux dépenses du plan d'éducation populaire que j'ai
proposé; le peuple les payerait avec plaisir, parce qu'il verrait
qu'ils sont destinés à le soulager et non à l'opprimer

;
à l'élever,

et non à le tenir dans la dépression
; à nourrir

,
à élever ses en-fants ,.et non à les acheter comme des esclaves. Le payement de

toutes ces contributions, au lieu de restreindre le nombre des
mariages par le célibat et les vices de tapt de milliers d'hommes,
et de diminuer la population par la misère qQ.tt leur entretien et
leur oisiveté font naître dans les autres

,
favoriserait tout à la fois

et ces mariages et cette population, goitpar le perfectionnnement
du physiqueet du moral du peuple, si nécessaire à la conservation
comme à la multiplicationdes gommes

,
soit par le secours qu'elle

offrirait aux pères, en les délivrant d'une grande partie des dé-
penses qu'exige la nourriture des enfants, et des soins de leur
instruction et de leur éducation. L'agriculture

,
les arts et le com-

merce, au lieu de languir par l'inaction de tint de milliers de
bras, recevraient une nouvelle vie de l'accroissement de force,
d'activité

,
d'instruction et d'industrie du peuple. Les moeurs

}
au

lieu de se corrompre au milieu d'une soldatesque oisive et céliba-
taire, trouveraient un appui inébranlable dans une telle éducation
L'autorité privée d'une force toujours prête à soutenir, à défendre
ses aveugles volontés, rentrerait alors dans les bornes fixées par
la constitution, et elle serait obligée de respecter et de maintenir
la liberté civile. Le despotisme disparaîtrait alors de l'Europe,
et ferait place à un gouvernement énergique et modéré, aussi fa-
vorable à la sûreté du peuple qu'à la. sûreté de ceux qui le gouver-
nent. La patrie aurait des citoyens çn temps de paix

,
et des guer-

riers robustes
, courageux et adroits en temps de guerre. Au lieu

de ces êtres débiles, épuisés par l'oisiveté, les vices et la faim
; au

lieu de ces esclaves stipendies qui composent aujourd'hui nos ar-
mées, elle opposeraitalors à l'ennemi des hommes accoutumés à

1

(1) Le lecteui1 peut se rappeler çc qup j'ai dit gnr les inconvénients de la
perpétuité des troupes, dans différentsendroits du livre Il f et surtout dans le
chap. VII. g



lafuLigue, à l'intempérie des saisons, aux exercices qui augmen-
tent la vigueur et agilité, animés de passions grandes et ver-
tueuses, et instruits des opérations militaires. Défenseur né de la
patrie, chaque citoyen participerait à ce devoir sacré. Des levées
d'hommes forcées ne seraient plus alors les funestes préludes de
la guerre ; la violence n'appellerait plus alors les citoyens à la dé-
fense de la patrie, et les sons du tambour ne seraient plus mêlés
des gémissements de la douleur et des cris du désespoir. Enfin la
nation entière une fois armée pour sa défense, de petits Etats
auraient plus de force pour se défendre que n. en agiraient pour
les attaquer les plus vastes empires

,
et les deux ou trois puis-

sances ambitieuses qui tourmentent l'Europe se verraient alors
obligées de renoncer au dessein qu'elles ont assez clairement ma-
nifesté de la diviser, comme un héritage que leur donnent la
supériorité de ta force et le mépris de tous les droits et de tous
les devoirs,

Tels sont les avantages qui naîtraient de cet heureux change-
ment dans l'emploi dp la partie la plus considérable des revenus
publics. L'éducation de la seconde classe, réglée parle magis-
trat et par la loi, n'aurait pas besoin des mêmes moyens d'exécu-
tion :

celle-ci, comme je l'ai dit, ne devrait* pas être établie aux
dépens de l'État, mais aux dépens des individus. Dans le chapitre
st1Ívant, j'en indiquerai les motifs et les avantages (1).

(1) Je dois avertir ici que chez les nations où le moyen proposé ne suffirait

pas pour pourvoir à toutes les dépenses de ce plan d'éducation populaire, le
gouvernement pourrait trouver les moyens d'y suppléer par d'autres res-
s»*rces également utiles et puissantes, et qui toutes sont renfermées dans ce
systèmede législation. La vente des domaines de la couronne, dont j'ai mon-
tre dans le livre II les funestes effets 6ur l'agriculture et l'industrie ; une
diminution juste et raisonnable des revenus de l'Église

,
diminution dont

j'indiquerai les bases et les moyens dans le livre suivant; la suppression de
tant de caisses de charité établies chez plusieurs nations, qui, au lieu de
accourir l'indigence, ne font qu'entretenir l'oisiveté

, et qui seraient encore
mime imutiles, si les lois prévenaient la misère an lieu de 14 créer; enfin l'ac-
croissement des revenus publics, effet nécessaire d'upi meilleur système d'im-
position, qui, ainsi que je l'ai prouvé dans le livre II, augmenterait la recette
pour le gouvernement, en diminuant pour le peuple la masse des contribu-
tions. Tous ces moyens, joints au moyen principal, dont j'ai parlé rendraient
ce plan exécutable dans toutes les formes de gouvernement.



CHAPITRE XVII.

De l'éducation de la seconde classe.

La seconde classe comprend, comme je l'ai dit (1), tous ceuxqui se destinent à être utiles à la société par leurs talents. La
différence qui existe entre celle-ci et l'autre doit en produire unetrès-grande dans le système économique de leur éducation publi-
que. La première, comme on l'a vu, doit être entretenue auxdépens de l état ; la seconde aux dépens des individus qui y par-ticipent. Les principales raisons de cette différence sont assez
peu sensibles pour que je croie nécessaire de les développer.

Il n'est pas indifférent à l'ordre social que le dépôt des con-
naissances et des lumières soit dans la classe riche ou dans la
classe pauvre de l'État. Les richesses attirant à elles le pouvoir
par une espèce de pente naturelle, et l'intérêt de la société exi-
geant que les lumières soient combinées avec le pouvoir, on sent
aisément qu'il est d'une extrême importance que le dépôt des
connaissances soit plutôt dans la classe des riches que dans celle
des pauvres.

Il y a plus
; si l'on me demandait quel est le pays qui abonde le

plus en erreurs, je répondrais
:
C'est celui où l'on peut entrer dans

la carrière des lettres avec le moins de dépenses. Le véritable
savant est l'homme qui a le moins d'erreurs. Les principes d'er-
reurs ne sont point daus celui qui ne sait pas, mais dans celui
qui sait mal

;
celui-ci communique à l'autre ses fausses opinions,

et c'est ainsi que l'ignorance s unit à l'erreur. Or le pays qui
abonde le plus en faux savants, et qui -a une moindre quantité
devrais savants, est celui où le nombre de ceux qui se jettent
dans la carrière littéraire est le plus considérable. Le nombre des
hommes qui peuvent être instruits avec exactitude et profon-
deur est toujours petit, et il le devient encore davantage, lors-
que l'opinion publique, subjuguée par la multiplicité des demi-
savants, n'accorde qu'à eux seuls ses suffrages

, et regarde avecindifférence le grand homme qui a le malheur d'être trop supé-
rieur aux autres.

Le pays le plus éclairé, selon moi, serait celui où il y aurait
moins d'erreurs

,
et plus de vérités répandues parmi le peuple

,et moins de demi-savants parmi les gens instruits. Pour parvenir
à ce but, il faut rendre moins facile la carrière des lettres

;
il faut

(1) Voyez le chap. V de ce livre.



donc la rendre plus coûteuse. L'Angleterre offre une preuve de
cette vérité. Dans aucun pays de l'Europe

,
l'acquisition des con-

naissances n'est aussi dispendieuse ; dans aucun pays ,
il ne faut

être aussi riche pour devenir savant :
nulle part aussi il n'y a

plus de vrais savants
,

et moins de demi-savants
;
nulle part il n'y

a moins d'erreurs
,

et plus de vérités répandues parmi lepeuple.
Une troisième réflexion vient à l'appui des deux premières.

Il est de l'intérêt de la société que les vérités utiles et les résultats
des méditations des hommes instruits se répandent dans le peu-
ple avec la plus grande rapidité. C'est un eflet de la société même
que le riche ait plus d'influence sur le pauvre que le pauvre sur
le riche.

La marche de la vérité sera plus rapide
,
l'expansion des grands

résultats de l'intelligence humaine sera plus prompte, lorsque les
lumières partiront du cabinet de l'homme riche plutôt que de la
cabane du pauvre.

Enfin le riche, soit qu'il s'adonne, soit qu'il ne s'adonne pas
aux sciences ou aux arts, appartient toujours à la classe stérile
de la société. Il n'en est pas ainsi du pauvre. Le fils d'un laboureur
qui abandonne la charrue et la bêche pour courir dans les uni-
versités et dans les académies, prive la classe productive d'un
individu pour le vouer à la classe stérile

,
laquelle pour l'intérêt

de la société doit être le moins nombreuse qu'il est possible.
L'état perd un laboureur pour acquérir souvent un malheureux
architecte

,
un mauvais peintre ou un demi-savant, pire encore.Ce double inconvénient n'existerait pas

,
si, pour s'adonner auxbeaux-arts ou aux sciences, il fallait être dans un certain état de

richesse.
Je préviendrai une objection. Si un homme capable par sonaptitude naturelle de tenir un jour un rang distingué parmi les

savants ou parmi les artistes a le malheur de naître dans la pau-vreté
,

faudra-t-il donc le priver, ainsi que la société
,

de l'hon-
neur et de l'utilité de son talent?

Cet inconvénient est grand sans doute
; aussi ai-je proposé pour

le prévenir, dans le huitième chapitre de ce livre, l'établissement
d'un fonds que la caisse d'éducation réserverait pour cet usage.Ce fonds serait, comme je l'ai dit, destiné à pourvoir à l'entre.
tien des élèves de la première classe que le magistrat suprême
d éducation jugerait dignes de passer dans l'éducation de la
seconde classe

,
à cause du talent décidé qu'ils montreraient pourles sciences ou pour quelqu'un des beaux-arts.

Par cet ordre de choses, des esprits supérieurs, quoique nés
dans la misère

,
ne seraient pas exclus de la destination que la na-ture leur a assignée. La classe productive ne perdrait un individu

(lue lorsqu'il pourrait devenir précieux à la société entière.
Tels sont les motifs moins sensibles sur lesquels est fondée la



différence dans le système économique d'éducation des deux
classes, entre lesquelles on a divisé le peuple. Les motifs qui
naissent de la chose même

,
peuvent se deviner aisément. Les

deux principaux sont l'avantage de soulager le public d'une
charge qui, pour l'intérêt général, comme on l'a vu, ne doit.
être supportée que par ceux qui en profitent

; et celui de restrein-
dre à un nombre modéré ceux qui peuvent participer il l'éduca-
tion de la seconde classe

, sans cependant en exclure aucune con-
dition. Par ce moyen ,

quiconque serait assez riche pour pouvoir
contribuer aux dépenses qu'exige l'éducation d'un individu de la
seconde classe aurait le droit de l'y destiner, et cela suffirait pour
obvier en même temps à l'extrême multiplication de cette classe,
et pour laisser dans la nation toute cette énergie et cette activité
que produit l'espérance d'améliorer son sort et celui de ses
enfants.

CHAPITRE XVIII.

De l'établissementet de la distribution des collèges pour les élèves
de la seconde classe.

La différence qu'il y aurait entre le nombre des élèves de la
première classe et ceux de la seconde, permet, comme je l'ai dit
ailleurs (1), de proposer pour cette classe l'établissement de mai-
sons publiquesd'éducation que l'autre ne peut avoir.

Cette seconde classe se divise comme la première en différentes
classes secondaires. Si l'on pouvait faire en sorte que tous les
élèves de la seconde classe fussent réunis sous le même toit, il
est certain que la vigilance de l'administration, concentrée en un
seul point, pourrait plus facilementy conserver cet ordre et cette
énergie, dont la perte a toujours été la ruine des plus utiles et
des plus glorieuses institutions. Mais facilitons l'exécution de ce
plan

, en en facilitant les moyens. N'effrayons pas les gouverne-
ments par le tableau des dépenses qu'exigerait la construction
d'un édifice de cette nature. Qu'il nous suffise d'en avoir exposé
les avantages pour les nations chez lesquelles une population peu
nombreuse

,
et l'existence d'un édifice public proportionné à cet

usage, pourraient en rendre l'entreprise facile, et proposons
pour les autres le meilleur moyen qu il faudrait employer pour
parer à cet inconvénient, sans altérer l'ordre et l'efficacité de
notre plan.

(1) Voyez le chap. VI de ce livre.



S'il y a peu de nations qui aient un édifice propre à contenir tous
les élèves de cette seconde classe

,
il n'y en a point chez qui l'on

ne trouve des édifices suffisants pour contenir une ou plusieurs
des classes secondaires dans lesquelles elle est subdivisée. La
réforme des réguliers

,
qu'on a exécutée, et qu'on exécute chaque

jour dans la plus grande partie des pays catholiques, en fourni-
rait les moyens au gouvernement. Lorsqu'on voudrait réunir
sous le même toit deux ou plusieurs classes secondaires ( réunion
qui épargnerait une partie des dépenses de leur entretien

,
et

produirait encore beaucoup d'autres avantages), il faudrait mettre
ensemble les classes qui ont entre elles des principes d'institution
plus communs. Dans les beaux-arts, par exemple, le collége des
peintres devrait se réunir à celui des sculpteurs ou des graveurs ;
celui des architectes civils à celui des architectes militaires

;
le

collège des médecins
,

celui des chirurgiens et celui des pharma-
ciens, pourraient n'en former qu'un.

En adoptant le système militaire des anciens
, nous adopte-

rons encore leur systèmecivil. Le magistrat et le général, l'homme
qui se destine à défendre la patrie

,
et celui qui doit être chargé

de l'administration
,
recevront la même instruction. Le magistrat

pourra devenir guerrier, et le guerrier magistrat, lorsque la légis-
lation

,
acquérant la simplicité et la perfection nécessaires

, com-
muniquera à l'administration l'ordre, l'harmonie et la simplicité
qui règnent dans ses lois(1).

Nous ne proposons pas un collège particulier pour ceux qui
voudront se consacrer entièrement à l'étude des sciences. Les
élèves du collége des magistrats et des guerriers

,
qui, ayant de

l'éloignement pour les charges publiques
,

préféreront de servir
la société en concourant au progrès des connaissances humaines,
pourront

,
après l'émancipation publique, poursuivre leur car-

rière littéraire
,

et trouveront encore un secours qui leur serafourni par la loi dans les universités publiques, instituées pour
cet objet, et dont nous parlerons plus au long dans la troisième
partie de ce livre, où il s'agira plus particulièrement de l'instruc-
tion publi'que.

Il y aura encore un collége pour ceux qui se destinent au com-
merce , un autre pour ceux qui se destinent au service des autels

;
un autre pour ceux qui veulent exercer la musique. Enfin

,
dans

les pays où i intérêt public exige qu'il y ait une marine militaire,
il y aura encore un collége pour ceux qui voudront y entrer.

Je renouvelle au lecteur la prière que je lui ai faite plus d'unn
fois dans le cours de cet ouvrage

,
de ne point juger mes idées

avant d'en voir l'entier développement.

( 1 ) On verra plus bas le plan d'éducation scientifique que je propose pour
te collège.



CHAPITRE XIX.

Du lieu que l'on doit préférer pour l'établissementde ces colle'ges.

La capitale, qui est d'ordinairele siége des sciences et des beaux-
arts, doit encore être le siège de l'institution de cette classe. La
facilité d'y trouver de meilleurs maîtres, le concours continuel
des grands talents qui s'y rendent de toutes les parties de l'état

;
la présence du gouvernement ;

la vigilance et l'énergie que cette
présence inspire aux magistrats auxquels est confié cet objet im-
portant de l'administration publique; enfin le grand nombre
d'édifices propres à cet usage :

tels sont les motifs qui engagent à
préférer la capitale aux provinces. Dans les grands empires,
cette règle pourrait souffrir une exception.

Les capitales des grandes provinces devraient être le siége de
l'éducation de cette seconde classe

,
et partager avec la capitale

de 1' empire les élèves, qu'il serait peut-être impossible de réunir
tous dans la métropole; alors la capitale du royaume ou de la
province destinée à cet objet exécuterait tout ce que nous avons
proposé pour les métropoles de chaque état

, sans aucune
différence.

Le législateur aura soin de choisir entre les édifices propres à
cet usage , ceux qui sont placés dans les lieux les plus éloignés
de la ville, et où l'air est le p'us libre et le plus pur ;

il préférera
ceux qui sont dans les faubourgs à ceux qui sont renfermés entre
les murs.

S'il ne peut réunir sous le même toit les colléges qui ont
beaucoup de principes d'institution communs ,

il fera en sorte
du moins de les rapprocher le plus qu'il sera possible

:
l'expo-

sition du plan d'éducation en indiquera les motifs.

CHAPITRE XX.

De la magistrature d'éducation pour cette seconde classe.

Cette magistrature, comme celle de la première, sera com-
posée de trois ordres de magistrats: ils auront les mêmes noms ,quoique leurs fonctions soient différentes. Il y aura donc un



magistrat suprême d'éducation, un magistrat inférieur pour
chaque collège, et des surveillants. Le développement du plan
indiquera leurs fonctions respectives, leur importance, la dignité
de ces magistratures

,
et les qualités que doivent avoir les per-

sonnes qui en seront revêtues.
Les affaires économiques seront administrées par les préposés

du magistrat particulier de chaque collége
,

qui devra en rendre
compte au magistrat suprême. Le nombre des personnes desti
nées à servir sera proportionné au nombre des élèves clans cha-
que collège, et elles seront sous la dépendance immédiate dis
magistrat particulier de ce collége.

CHAPITRE XXI.

De l'admission des enfants de cette seconde classe, et de leur destination.

On sera admis dans cette classe
, comme dans l'autre

,
à l'âge

de cinq ans; il n'y aura de différence que dans l'admission.
Chaque année, à une époque déterminée

, on entrera dans l'édu-
cation de cette seconde classe ;

celle de la première sera ouverte
toute l'année. L'ordre de l'instruction progressive de cette se-
conde classe exige cette admission simultanée, que l'on pouvait
et qu'il fallait même négliger dans l'autre. Chaque nouvelle
année, tous les. enfants qui, au temps fixé, auront déjà atteint
leur cinquième année, pourront être admis à l'éducation de cette
seconde classe

:
elle durera un an de plus que l'autre; la partie

scientifique de l'éducation de cette seconde classe rend cette
prolongation nécessaire.

La destination d'un enfant dépendra entièrement de la volonté
de son père. Comme les dépenses de l'éducation sont à sa charge,
le choix de sa destination doit être déterminé par lui, et cela
est d'autant plus nécessaire, que les dépenses de l'éducation ne
seront pas les mêmes dans tous les colléges. Tel père sera peut-
étre assez riche pour entretenir son fils dans le collège des pein-
tres

,
p.'r exemple, et il ne le sera pas assez pour l'entretenir dans

celui des magistrats et des guerriers. Il voudra faire de son fils

un peintre plutôt qu'un sculpteur, et la loi ne doit pas le priver
de cette liberté. Si, dans le cours de l'instruction, l'enfant an-
nonce des dispositions pour un autre talent que celui auquel
on l a destiné

,
ce sera au magistrat instituteur de ce collége à en

uvertii le père, afin qu'avec Ion consentement le fil puiue rece-
voir 4ne destination plus analogue à se& ttdeati, j>lw propre k



répondre aux espérances du père, et à mériter les soins du ma-gistrat et de la loi.
Après avoir donné une idée de ces établissements préliminaires,

je vais exposer le plan d'éducation de cette seconde cl;isse. Pour
suivre le même ordre,je commencerai par établir, sur l'éducation
physique

,
morale, et scientifique

,
des idées générales, qui doi-

vent être communes à tous les élèyes de cette seconde classe, etje proposerai ensuite celles qui concernent chacune des classes
secondaires entre lesquelles elle est subdivisée.

CHAPITRE XXH.

Idées générales sur l'éducation physique de la seconde classe.

La clarté avec laquelle je crois avoir développé les principes
et les règles générales de l'éducation physique de la première
classe me dispense de les répéter

,
toutes les fois qu'ils sont appli-

cables à cette seconde classe. Je n'examinerai ici que les diffé-
rences , et j'éviterai de cette manière les répétitions inutiles, qui
ne pourraient inspirer que de l'ennui au lecteur.

ARTICLE PREMIER.

De kl nourriture.

Je ne vois aucun changement à faire sur cet objet au plan quej ai proposé pour la premièreclasse, soit par rapport à la nature
des aliments

,
soit par rapport au nombre des repas.Quant au nombre des aliments, il n'y aurait aussi auc1IIl chan-

gement à faire
,

si, en restreignant le repas à un seul mets
,

etquelquefois à deux seulement, cette utile sobriété pouvait ne
pas paraître excessive aux pères de ces enfants, et les éloigner
d une éducation que nous voudrions rendre le plus générale qu'il
serait possible, sans violer la liberté paternelle. On fixera donc
à deux te- nombre ordinaire des mets d'un repas; on en ajoutera
un troisième le jour <tes fêtes

,
et un second pour le souper. t/excés

du nombre sera compensé par le défaut de quantité, parce quesi l 'on donnait une nourriture plus considérable à l'une des deux
ciasses, ce devrait être surtout à la première, vu la nature et les
eiïets de &a destination.



ARTICLE Il.

Du sommeil.

La différence de destination de ces deux classes n'en doit pro-
duire qu'une très-légère relativement à cet article de leur éduca-
tion physique. Nous avons interdit dans l'éducation de la pre-
mière classe le sommeil de l'après-midi, comme incompatible

avec la nature de sa destination. Par la même raison, nous ne
l'admettons pas dans celle-ci, excepté à cette époque de l'année
où les jours sont longs et les nuits courtes, et où la chaleur de
l'après-midi augmente les maux que produisent dans cette partie
du jour les occupationsde l'esprit. On permettra donc le sommeil
de l'après-midi pendant les grandes chaleurs de l'été

,
et le même

intervalle du sommeil de la nuit sera employé par les enfants de

celte classe avec moins de danger et plus d'avantage aux occupa-
tions relatives à leur âge et à leur destination.

ARTICLE III.

Du vêtement et de la propreté.

Dans cet article et dans les suivants
,

nous verrons principale-
ment l'influencedela différence de destination de ces deux classes

sur la partie physique de leur éducation. La nudité des pieds
,

que nous avons prescrite dans la première classe, n'aura pas
lieu dans la seconde. INous ne voulons pas soulever l'amour et la
vanité des parents contre ce plan d'éducation.

Les enfants de celte classe seront chaussés; ils auront un vête-
ment pour l'été

,
et un autre pour l'hiver. Il sera, jusqu'à l'âge de

douze ans ,
d'un drap plus fin

,
mais d'une forme semblable à celui

des enfants de la première classe. Jusqu'au même âge leurs che-
veux seront coupés; mais depuis cet âge on les laissera croître,
» t leur vêtement suivra la mode de la nation. On aura soin d'é-
viter les habillements étroits et serrés. La propreté de la tête et
celle de l'habitation seront l'objet des soins des domestiques et
de la vigilance des surveillants. On entretiendra la propreté du
corps , en le lavant avec soin

,
et on adoptera sur cet objet les

règles que j'ai proposées pour la première classe.

ARTICLE IV.

Des exercices.

Les exercices du corps, nécessaires à l'une et à l'autre classé,
ne peuvent différer que par leur espèce. Ceux que nous avons



proposés pour la première classe ne peuvent être tous adoptés
pour la seconde; et dans la classe même dont nous parlons

, ceuxqui doivent être préférés pour telle ou telle portion des classes
secondaires,dans lesquelles elle est subdivisée ne le sont pas pourtoutes les autres. Les exercices

, par exemple, qui augmentent la
force des muscles des bras et des mains leur ôtent cette mobilité
et cette agilité qu'exigent quelques-uns des beaux-arts; ils doi-
vent donc être interdits aux élèves des colléges oùL on enseigne
les beaux-arts. Les exercices qui, endurcissant les mains, peu-vent diminuer la finesse du tact, doivent être proscrits des col-
lèges où la perfection de ce sens est d'une absolue nécessité pourle succès de ces élèves. Enfin ceux qui causent une excessivedissipation d esprits animaux ne conviennent pas aux classes
qui ont besoin d 'un grand recueillement pour leurs études par-ticulières.

Sans indiquer les différentes espèces d'exercices qui convien-
draient aux diverses classes secondaires qui composent cette se-conde classe principale, contentons-nous de fixer ici l'attention

u législateur sur ce qu'on doit éviter dans le choix de ces exer-
cices. Restreints dans ce chapitre aux seuies règles qui sont sus-ceptibles d une application commune pour tous les élèves de cetteseconde classe, nous ne pouvons nous permettre des détails par-ticuliers. La seule chose qui pourrait être d'un usage général, etqui, par cette raison

, ne doit pas être négligée ici, c'est ce quej ai proposé
,

dans l article de l'éducation physique de la première
classe

, sur les exercices de nuit et sur l'art de la natation. La dif-
férence de destination de cette classe nç peut avoir aucune in-
fluence sur ces deux objets

,
également intéressants dans la -partiephysique de l'éducation. Ils seront prescrits dans l'éducation de

la seconde classe, commeils l'ont été dans celle de la première
; etla méthode proposée pour l'une pourra , sans aucun

inconvénient,
être adoptée pour l 'autre, avec la seule modification que pourra
exiger la différence des circonstances. Je prie le lecteur de se rap-peler les principes que j ai développés dans le chapitre IX surl'éducation physique de la première classe, parce que je n'ai fait
ici qu'indiquer les différences dans l'application de ces principes.

C est par le même motifque je renvoie à tout ce que j'ai dit sur
1 inoculation de la petite-vérole, qui devrait précéder l'admi sien
des enfants de la première classe. Les mêmes raisons qui exigent
cette précaution dans la première classe l'exigent aussi dans la
seconde; la seule différence est que, pour celle-ci, l'inoculation
pourra se faire dans la maison paternelle ; quant à la-prettilère

,

i'Etat (1).
un hôpital cl inoculation daps chaque province de

(1) n ferait Récçggake d'établir une infirmeriegégéraepour tons in Ílen.



CHAPITRE XXIII.

Règles générales sur l'éducation morale de la seconde classe.

Je suivrai, par rapport à la partie morale de l'éducation, la
même méthode que j'ai employée par rapport à la partie phy-
sique.

Si l'objet général de l'éducation morale, comme je l'ai dit (1),
consiste uniquement à préparer un concours de circonstances
propres à développer les facultés morales de l'homme

,
suivant la

destination de l'individu et les intérêts de la société dont il est
membre

,
voyons

,
parmi les circonstances que nous avons prépa-

rées pour les élèves de la première classe, quelles sont celles qui
peuvent être uniformément adoptées avec un égal avantage pour
les élèves de la seconde, et quelles sont celles qui doivent être
modifiées et adaptées à la diversité de leur destination,

ARTICLE PREMIER.

Des instructions et des discours moraux.

Tout ce que nous avons dit sur les instructions morales peut
être entièrement adapté à la première comme à la seconde classe.

La morale est une, les principes en sont immuables. Les de-
voirs peuvent varier avec les circonstances dans lesquelles se trou-
vent les hommes ; mais les principes d'où ces devoirs découlent
sont universels et indépendants des circonstances. Fondés sur les
rapports de la nature et de la société, ils sont communs au riche
et au pauvre

,
à l'homme élevé en dignité et au simple particulier,

au magistrat et au prêtre
,

au chef de la nation et au citoyen le
plus obscur.

Le père dans sa famille, le roi dans la monarchie
,

le sénateur
dans la république, la monarchie et la république, doivent se di-
riger par les mêmes principes

;
ils sont, parleur simplicité, à la

portée de tous les esprits
; et le lecteur qui se rappellera tout ce

que nous avons dit sur ces instructions morales, pour les élèves
de la première classe, verra bien qu'il n'y a rien à changer ici,

de cette seconde classa, de la même manière qu'on a proposé d'en établir
dans les communautés voisines pour les élèves dela de première classe.

( 1 ) oyezoyet le chap. X de ce livre, intitulé ? ld4m générait*it4r l'éducation
meraUfo lapremièreclasse.



soit par rapport à leur nature, soit par rapport à l'ordre, autemps et à l âge que nous avons fixés pour ces instructions im-
portantes. Le magistrat particulier de chaque collège, qui sera
1 instituteur moral des élèves dela seconde classe dans le collége
qui lui sera confié, ne fera que régler les applicationsdes princi-
pes établis d après les circonstances de la destination particulière
de ses élèves.

On ne peut pas dire la même chose des discours moraux ; le
but de ces discours

, comme on l'a vu, est plutôt de former le ca-ractère moral des élèves que de les instruire. Qe but exige quel-
ques différences dans les moyens, et ces différences dépendent
de la différence de destination de ces deux classes. Je passe soussilence tout ce qu -'il doit y avoir de commun dans la forme de cesdiscours pour l'éducation de la première et de la seconde classe

,et je me borne à examiner les différences indiquées. La première
a pour fondement ce que nous avons dit ay. commencement de
ce livre sur deux vices contraires auxquels les individus (le ceiideux classes sont exposés par la nature de leur destination, la
bassesse et l'orgueil. Ceux qui sont destinés à servir la société parleurs bras sont exposés au premier, comme ceux qui sont desti-
nés à la servir par leurs talents sont exposés au second (1). Pour
prévenir la contagion de ce premier vice dans les élèves de la
première classe, outre les moyens qui dépendent du système
entier de l'éducation, nous avons eu recours à ces discours mo-
raux. On a dit qu 'un des plus importants objets que le législateur
doive se proposer dans ses discours est <i'élever l'âme des enfants
de cette classe

,
de leur inspirer l'idée de leur propre dignité, enleur montrant les égards qui sont dus à la vertu, et la considéra-

tion qu a toujours obtenue et que doit obtenir l'homme de bien
,dans quelque condition qu'il se trouve. Nous avons dit que le

grand citoyen doit leur être peint des mêmes couleurs que le grand
général, que. le grand magistrat. Nous avons dit que la route Je
1 immortalité et de la gloire doit s'ouvrir devant le denier ci-
toyen comme devant le chefsuprême de l 'état.

Ces sentiments
, ces espérances

, que l'on peut inspirer avec la
plus grande facilité aux élèves de la seconde classe, doivent s'u-
nir à ceux qui peuventétouffer dans sa source le second vice au-quel, leur destination les expose. Un des principaux objels des
discours moraux destinés aux élèves & cette seconde déMise sera
une exposition énergique des principes de l'égalité humaine

,
où

l'on développera le respect que l'on doiLà som semblable, la l«lie
de l 'orgueil, et la petitesse de la vanité ; on leur apprendra quele pouvoir séparé de la vertu

, et la dignité séparée du mérite,

-
(1) Voyez le -ebep. If de oe livre, intitulé: Différences généralesentre l'è*

ducation. des deux classes principales dupeupk.



sont les véritables causes de l'insolence orgueilleuse, et on leur
fera sentir que la modération est le véritable signe de l'élévation
de l'âme et de la supériorité de l'esprit

; on les entretiendra de la
dépendance réciproque des hommes, fondée sur leurs besoins
mutuels; de la reconnaissance qu'exigent les fatigues habituelles
des classes laborieuses de l'État; de la monstrueuse ingratitude
qu'il y aurait à aggraver encore, par les insultes de l'opinion,
1obscurité de leur condition et la pauvreté de leur fortune.

Passons à une autre différence. Il est une vertu qui naît d un
sentiment commun à tous les hommes

,
mais à des degrés diffé-

rents
,

lorsque leur imagination commence à agir. Pour que cette
vertu puisse naître dans les individus à qui elle est le plus né-
cessaire, il faut que le sentiment qui la produit soit excité avec
le plus grand soin. Cette vertu est l'humanité, et ce sentiment
est la compassion. Pour qu'un enfant puisse être susceptible de
compassion

,
il faut qu'il sache qu'il existe des êtres semblables à

lui qui souffrentou peuvent souffrir les mêmes douleurs que lui
;

il faut que son imagination ait acquis assez d'activité pour lui
représenter et lui composer ces douloureuses images, et le trans-
porter

, pour ainsi dire
,

hors de lui-même, pour l'identifieravec
l'être qui souffre. C'est ce défaut d'activité dans l'imagination qui
rend les bêtes non susceptibles de pitié

,
et qui en rend incapa-

bles les enfants et les imbéciles. C'est parce qu'ils n'ont jamais
souffert, et qu'ils ne croient pas devoir souffrir

,
que les rois, les

grands
,
et les hommes riches ont si peu d'humanité. Les condi-

tions où l'humanité serait le plus désirable, parce qu'elle y est le
plus utile

,
sont celles où cette vertu a d'ordinaire moins de force

et d'étendue, parce que le sentiment qui la produit est d'ordi-
naire plus faible et moins actif. Telle est la classe dont il s'agit ici.
L'éducation doit donc remédier au malheur de cette condition ;

elle doit y faire naître le sentiment de la compassion, afin d'y
exciter la vertu de l'humanité. Or

,
les discours dont nous parlons

pourraient contribuer à cet objet plus que tout autre moyen. Si
l'on réfléchit à l'âge auquel les élèves y sont admis, et à l'âge
auquel ils en sortent, on sentira que les discours relatifs à cet
objet trouveraientl'imagination des élèves dans cet état d'activité
nécessaire pour le sentiment dont on parle.

Si l'on réfléchit d'ailleurs à la multitude d'occasions dont le
magistrat instituteur pourrait profiter pour inspirer ce sentiment
par ses discours ; si l'on réfléchit combien il serait facile de leur
faire sentir, de cette manière, que chaque homme peut être exposé

aux maux qui semblent les plus éloignés de lui
;

combien il serait
facile d'empêcher que ces élèves vissent de trop loin et de trop
haut les peines

,
les inquiétudes, les travaux auxquels sont exposés

ceux des autres classes, et qui peuvent les menacer eux-mêmes ;
si l'on réfléchit enfin à l'énergie et à l'évidence dont ces vérités



sont susceptibles
, et à l'intérêt-que le magistrat pourrait donner

a cette partie de ses discours, en employant les faits relatifs à cetobjet, on sentira l'efficacité de ce moyen pour Je but proposé, la
nécessité d ajouter cet objet aux discours moraux de cette seconde
classe. Nous n'en avons pas parlé relativement à la première
classe

, parce que ,
dans les individus qui la composent, l'huma-

nité moins utile, est en même temps plus commune et plus
étendue ; Ja nature même de leur condition n'alimente que tropdans leur âme le sentiment qui la produit (1).

^

Excepté ces deux différences, dans tout le reste la règle que le
législateur doit établir pour les discoursmoraux de cette seconde
classe ne différera pas de celle qu'ona proposée pour les discours
moraux de la première.

Les élèves de cette seconde classe y entreront au méme âge, et
y resteront pendant le méme espace de temps ; et de mêmeVue

,dans la première classe, le magistrat municipal d'éducation de
cbaque communauté a été chargé de ce soin, dans la seconde
cette importante fonction, comme celle qui est relative aux in-
structionsmorales, appartiendra au magistrat particulier de cha-
que collége. Outre tous ces motifs, le rapport que les instructions
et les discours doivent avoir

,
soit avec l'une et l'autre classe

,
soit

avec la nature du gouvernement, rend nécessaires les soins du
magistrat sur cet objet. Dépositaire de la loi

, et responsable de
son observation

,
qui mieux que lui pourrait en connaître l'esprit

et se conformer à ses dispositions ?

ARTICLE Il.

De l'exemple.

Nous pouvons ici adopter entièrement tout ce qu'on a dit sur
cet objet relativement à l'éducation de la première classe. Nous
devons seulement ajouter deux choses, dont la première était Iau-
tile, et la seconde impraticable dans le plan d'éducation de la pre-mière classe.

Si l 'on réfléchit à la condition des élèves de la première classe,
on verra qu'il n'y a ni ne peut y avoir eutre eux cette inégalité
qui doit nécessairement exister entre ceux de la seconde. Nul
homme d'une famille un peu distinguée ne fera entrer son fils
dans la premièreclasse d'éducation

• mais beaucoup de personnesdu peuple feront entrer leurs enfants -dans la seconde, si elles ont
de quoi payer les frais de leur entretien.

Dans celle-ci, le fils de l'homme du peuple un peu à son aise
et celui d. l'homme riche ou noble seront obligée de vivre en-

(V W» tyMM MON,11nhtrto#WMMW# cWw,



semble, lorsqu'ils seront placés par leurs pères dans le même
collége. Un des avantages les plus considérables de ce plan d'édu-
cation publique serait, comme je l'ai observé, de resserrer et
renforcer, à l'aide de la jeunesse

, ces liens sociaux que l'inévi-
table inégalité des conditions ne tend que trop à relâcher et à
aflaiblir. Dans les aristocraties mêmes

,
celte union

,
qui d'abord

semble contradictoire avec la nature de ce gouvernement, y paraît
néanmoins très-conforme

,
lorsque l'on réfléchit qu'un des prin-

cipes les plus certains qui puissent déterminer le rapport des lois

avec la nature de ce gouvernementest précisément celui qui pres-
crit le choix des moyens propres à prévenir la haine du peuple
et l'insolente fierté des grands, et à rapprocher les grandes di-
stances politiques par une grande réunion sociale.

Rome et Venise ne nous ont que trop attesté les effets contraires
de l'ignorance et de la connaissance de ce principe

,
dans la courte

durée de l'aristocratie de la première
,

et la longue durée de celle
de la seconde.

Pour profiter de cette réunion si utile dans quelque forme de
gouvernement que ce soit, réunion qu'on ne pourrait obtenir
dans le plan d'éducation de la première classe, mais qui pour-
rait s'exécuter si facilement dans celle de la seconde, le légis-
lateur prescrira pour celle-ci des règles qu'il serait inutile de pres-
crire pour l'autre. Il ordonnera donc que le magistrat suprême
d'éducation de cette classe

, que le magistrat particulier de chaque
collège

,
que les surveillants

, que les domestiques, concourent au
grand objet de la loi, en rapprochant les divers ordres et les di-
verses conditions de l'état. Ils y concourront par leur exemple,
par leur conduite et parleurs discours; ils emploieront le mé-
pris, plus puissant que la peine, toutes les fois qu'il s'élévera
entre les élèves quelque dispute de supériorité ou d'infériorité

;
ils y concourront par cette parfaite égalité de soins et d'atten-
tions

,
qui prévient toute idée de préférence et de distinction,

tout soupçon éloigné de partialité
;

ils y concourront, en un mot,
en fortifiant, par tous les moyens possibles

,
cette union désirable

entre les divers ordres et les diverses conditions.
L'autre objet dont nous devons parler dans ce chapitre, c'est

la politesse et l'honnêteté des manières.
La politesse étant nécessairement un des principaux objets de

l'éducation des hommes destinés à vivre dans la société, on ne
doit pas la négliger dans le plan d'éducation de cette seconde
classe. Persuadés qu'elle doit naître de l'exemple plutôt que des
préceptes, nous chargerons de cet objet les surveillants

,
plus

rapprochés des enfants, et par conséquent plus propres à corriger
facilement leurs défauts

,
et à leur offrir les modèles sur lesquels

ils doivent se former. C'est par cette raison qu'une des princi-
pales qualités de chaque surveillant de cette seconde classe sera



cette politesse et cette honnêteté de maintien qu'il doit, par
son exemple

,
communiquer à ses éléves

, en les tenant également
éloignés de la grossièreté et de l'affectation. Lorsque les élèves
auront acquis

, par l'exemple de leurs surveillants
,

cette simpli-
cité

, cette aimable franchise de manières, qui suppose ou l'in-
nocence du premier âge, ou le dernier degré de perfection dans
1 art de vivre avec les hommes

,
ils entreront dans la société avecplus d aisance ,

ils y inspireront plus d'estime et d'amitié pour
eux.

ARTICLE DI.

Lectures qu'on doit proposer çour les élêves de cette classe.

Nous profiterons de ce moyen pour f4Toriser le développement
du caractère moral des élèves de cette secqnde classe, comme
nous F avons fait pour ceux de la premièré. Le temps et l'àje

à cet objet seront les mêmes pour tous les deux
; la seule

différence consistera dans le genre de lecture. Les romans que
nous avons proposés pour les élèves de la première classe ne doi-
vent pas être les mêmes que ceux que nous proposons pour les
élèves de la seconde. Dans les uns comme dans les autres

,
le

héros du roman doit être tiré de la classe à laquelle appar-tiennent les élèves.
Aux romans on peut joindre les tragédies propres à produire

le même effet que les discours moraux. On peut employer de la
même manière les vies des hommes illustres que nous avonsnégligées dans la première classe

,
soit parce que le nombre de

celles qui pourraient être relatives à leur condition particulière
est très-petit, soit parce que la connaissance de l'homme, qui
est un des principaux motifs de cette lecture, n7est pas aussi
nécessaireaux élèves de la.première classe qu'à ceux de la seconde.
Aussi les Vies (le Plutarque devraient-elles être préférées à
toutes les autres, par les raisons qu'a alléguées Montm.ignç

,
et

que le célèbre auteur d'.Êmile a développées avec tant d'élo-
quence (1). Il résultera deux autres avantages de cette lecture,
Si on la fait commencer aux élèves de cette classe lorsqu'ils au-
ront terminé l'instruction historique fixée pour la seconde époque
de 1 "éducation, qile sera très-utile pour en conserver le souveuir,
et elle pourra en même temps remédier au défaut coin«au* de
toute histoire, quelle qu'elle soit. Destinée à offrir le cours des
grands événements, l'histoire noua montre beaucoup plus les
actions que les hommes; elle ne présente ceux-ci que sur la place,
publique

,
dans, le semât, dans Ja tribune aux harangues

,
4anq

(1) Émile, liv. IV.



Je le mple ou dans le camp ;
elle ne nous montre l'homme public

(j Lie sous !a pourpre ou la toge
,

la tiare ou le casque ;
elle ne le

suit pas dans l'intérieur de sa demeure
,
au sein de sa famille,

au milieu de ses amis. Il n'en est pas dé même des vies particu-
lières. Dans celles-ci on voit l'homme ou le héros. Père, époux,
ami, magistrat ou général, il se présente dans tous ses rapports
et sous tous ses aspects ; on le voit également et sur la scène et
au dehors. Tels sont les motifs et les avantages de cette lecture.

Enfin, entre les lectures qu'on doit proposer dans la partie
morale de l'éducation de cette seconde classe, on ne doit pas
négligercelle des événementscontemporains qui peuvent inspirer
l'amour de la vertu, et que nous avons proposée pour la première
classe ;

il n'y aura de différence que dans le choix qu'on doit faire
de ces événements. Ils doivent avoir le plus grand rapport avec
la condition des élèves de chacune de ces classes. En général,
l'homme profite toujours plus de l'exemple qu'il est plus à portée
de suivre

,
et de la vertu dont il se croit moins éloigné.

Je termine par cet article le chapitre de l'éducation morale de
la seconde classe, parce que je ne vois aucune raison de faire
des changements ou des modifications à tout ce qui concerne les
récompenses, les peines et la religion. Les règles relatives à ces
objets

, que nous avons exprimées dans le plan d'éducation de la
première classe, peuvent être adaptées en entier à la seconde (1).
Je n'ajouterai plus rien à cette partie de mon ouvrage, à laquelle
j'ai été obligé de donner plus d'étendue que je n'aurais désiré.

CHAPITRE XXIV.

Principes généraux par lesquels on doit régler le système de
l'éducationscientifique de la seconde classe.

Nous voici parvenus à la partie la plus difficile et la plus com-
pliquée de l'éducation de cette seconde classe.

Une foule d'idées
,

de pensées et d'opinions différentes
; un

nombre prodigieux de préjugés établis par l'ignorance et conso-
lidés par le temps ; une opposition continuelle entre ceux mêmes
qui les combattent; l'impossibilité d'adapter à l'éducation pu-
blique la plupart des choses raisonnables qu'on a dites sur l'édu-
cation particulière

;
les obstacles qui s'opposent de toutes parts à

(1) Ce que le magistrat particulier d'éducation de chaque communautéfera
relativement à cet objet dans l'éducationde la première classe, le magistrat
particulier de chaquecollége le fera dans celle de la seconde.



tout projet de réforme relatif à cet important objet : telles sontles causes qui rendent ce sujet si difficile et si compliqué. J'aicherché un guide dans la nature
, et j'ai résolu de régler mes idées

sur son planimmuable. Il faut donc observer l'ordre qu'elle suitdans le développement progressif des facultés intellectuelles dehomme et régler d'après lui l'ordre progressif de nos institu-tions. Réfléchissons au temps qu'elle y emploie, et distribuons
le nôtre d'après cette mesure. Approprions nos institutions à la
faiblesse des enfants

; gardons-nous de commencer par où l'ondoit finir, de courir lorsqu'il faut marcher lentement et ale
nous exposer à renverser l'édifice, .pour avoir voulu l'élever et leperfectionner en trop peu de temps.

La perception, ou l'impression qui se fait dans l'âme à l'occa-
sion d un, objet qui agit sur les sens, est-la première opération
de 1 esprit

; sans elle les objets agiraient inutilement sur nos senset l âme n'en recevrait aucune connaissance. La faculté $apei,-cevoir est donc la première qui se manifesle dans l'homme; elle
est le premier principe des connaissances humaines. Ce seradonc la première faculté dont nous ferons usa-e , pour suivrele grand plan de la nature dans l'instruction de nos élèves.

La secondefaculté (1) qui se manifeste dans l'homme est celle
de conserver, de reproduire, et de reconnaître les idées par le
moyen des perceptions acquises

,
et cette faculté est la mémoire ;elle se manifeste avec la première

,
mais ne se développe pas enmême temps. Prétendre l'exercer fortement au moment qu'elle

se manifeste, ce serait en empêcher le développement
; il faut

attendre qu'elle soit dans sa vigueur, pour en profiter. Combien
d abus, d'erreurs et de vices dans l'instruction naissent de l'igno-
rance de ce principe !

L imagination est la troisième faculté qui se manifeste dans
l'homme

; il compose et combine les idées des êtres réels ou les
images et les représentations de ces êtres, au moyen des percep-tions acquises et conservées par la mémoire; il les approche,
les mêle

,
les unit, et en forme un composé dont les parties ontété reproduites par la mémoire, après avoir été acquises parla

perception. Cette troisième faculté se manifeste assez tôt ; mais
elle a besoin de plus de temps pour se développer, parce qu'elle
exige un grand usage de la première, et le développement île la
seconde. Sans une multitude de perceptions, les idées dont je
parle, et qu 'on acquiert par elles, ne seraientni assez nombreuses,
ni assez souvent renouvelées pour qu'on pût choisir entre elles
celles qui peuvent se combiner ensemble; et, sans le développe-
ment des facultés de la mémoire, la multiplicité des perceptions
serait inutile à cet usage ,

puisqu'on n'aurait pas la facilité de re-
(1) On voit que je ne parle ici que des facult&del'entendement lumlÍn.



produire les idées qu'elles auraient servi à acquérir. Voilà pour-
quoi les Grecs appelèrent les muses filles de la mémoire (1). La
faculté de l'imagination sera donc dirigée

,
dans notre plan,

suivant l'ordre d'après lequel la nature en a réglé le développe-
ment.

La quatrième faculté qui se manifeste dans l'homme est celle
de raisonner : elle s'annonce assez tôt, mais elle est la dernière
à se développer. Il ne faut pas confondre la manifestation des
facultés intellectuelles de l'homme avec leur développement.
La première est prompte et subite, le dernier est lent et progres-
sif. Le développement de la faculté de raisonner est le dernier,
parce que les opérations de cette faculté sont plus difficiles et
plusles compliquées. Elles consistent à combiner, à composer, non
es idées des êtres réels

, ce qui est l'ouvrage de l'imagination,
mais les idées déjà généralisées par l'abstraction

,
celles des qua-

lités, des propriétés, des rapports, etc., de tous ces êtres qui
n'ont rien de réel, et qui ne sont autre chose que nos manières
de voir ou de penser, et de pures abstractions

,
c'est-à-dire des

soustractions de réalité En un mot, les objets des idées qui sont
les sujets des opérations de cette faculté, bien différents des
êtres réels

, ne sont autre chose que des conceptions métaphysi-
ques que nous nous sommes formées, en enlevant, pour ainsi
dire, de ces êtres tout ce qu'il y a de réel, et en séparant les
effets de nos réflexions sur les êtres

,
des êtres mêmes qui les ont

excitées.
Voilà pourquoi Platon

,
voulant indiquer la différence qui

existe entre l'homme et Dieu
,

dit
: «

Le créateur réalise tout
ce qu'il conçoit ; ses conceptions créent l'existence. L'être créé,
au contraire, ne conçoit qu'en soustrayant de la réalité

,
et le rien

est la production de ses idées (2).
1)

Ce que j'ai dit des opérations de la faculté de raisonner suffit,
je crois

,
pour montrer que cette faculté est la dernière à se dé-

velopper
,

et par conséquent la dernière dont il faut faire usage
dans ce plan d'éducation.

Après avoir établi ces principes, passons à leur application;
voyons l'influence qu'ils doivent avoir sur le système particulier
d'instruction de chacune des classes secondaires entre lesquelles
la seconde classe est subdivisée. La diversité de leurs destina-
tions particulières m'empêche d'établir ici un ordre d'application
générale

,
qui me ferait tomber dans une foule de distinctions et

d'exceptions. Commençons donc par exposer le système d éduca-

(1) c Memor iam voco Jovis conjugem reginam
, quae musas genuit, sa-

cras ,
pias

,
stridulam vocem habentes. » Voyez l'hymne d'Orphée sur la mé-

moire
, vers t et 2.

(?) Platon, dans le Timée.

n. 19



tion scientifique qui devrait être employé pour cette classe se-condaire, dont la destination a un rapport plus immédiat et plus
direct avec le bonheur de la société; et, procédant d'après le
même ordre, toutes les fois que les parties du système d'instruction
d'une autre classe viendront se combiner avec celles du système
qui doit avoir lieu dans cette première classe

, sans nous jeter
dans d'inutilesrépétitions nous ne ferons qu'indiquer l'uniformité,
et nous renverrons à tout ce qui a été déjà dit et développé.

CHAPITRE XXV.

Système d'éducationscientifique pour le collège des magistrats
et des guerriers.

Obligé
, pour suivre les vues de la nature, d'abandonner les

plans des hommes
,
je sais que le ridicule et d'injustes critiques

seront peut-être la seule manière dont on croira devoir accueillir
mes idées. Mais je ne serais pas digne de chercher la vérité, si
je n avais le courage d abandonner au temps et à l'expérience la
défense des idées que je crois conformes à la justice et à la raison.

Les quatorze années que j'ai dit qu'on devait consacrer à l'édu-
cation de cette seconde classe ne paraîtront pas un temps trop
court pour obtenir ce que nous nous sommes proposé dans ce
vaste plan d éducation scientifique

,
lorsqu'on verra l'usage qu'il

est possible de faire d'un temps si précieux, toutes les fois quela distribution n 'en sera déterminée ni par la vanité ni par le
préjugé, mais par la raison et d'après l'ordre immuable de la
nature.

Le terrain que nous devons cultiver est fécond
;

il offre en
toutes les saisons les produits qui leur sont propres. La récolte
sera riche et abondante si la semence a été faite d'après l'ordre
prescrit par la nature : mais la fécondité disparaîtra

,
la semence

sera perdue, le terrain finira par devenir stérile, si l'on s'obstine
à contrarier la nature, si l 'on veut semer et recueillir dans unesaison les fruits qui appartiennent à une autre. Employons donc
toutes nos ressources

,
toute notre activité

,
à seconder la nature

,à profiter de ses dispositions. Si la faculté d'avoir des perceptions
est, comme je l ai dit, la première qui se développe d;ins l'homme,
voyons quel usage on peut et on doit faire de cette faculté; pro-fitons-en, autant qu'il sera possible; et, sans négliger aucunede ces instructions qui sont compatibles avec elle, et qui con-viennent aux élèves du collège dont nous parlons, pronons garde
d'y mêler celles qui supposent le développement des autres fa-



cultes
,

et qui, utiles et même nécessaires dans d'autres temps ,
seraient maintenant superflues et dangereuses.

Afin de nous diriger d'après ce plan, qui est celui de la nature,
et qui n'est malheureusement que trop contraire à celui que
chacun de nous a suivi, nous n'emploierons dans notre système
d'instruction que la faculté d'apercevoir pour les quatre pre-
mières années qui succèdent à l'admission (1).

ARTICLE PREMIER.

Des instructions de la première année.

La première année sera employée à apprendre à lire et à écrire
,

et à s'instruire de la langue étrangère vivante qu'il est le plus
nécessaire de connaître dans la nation où le plan d'éducation sera
établi. Cette instruction ne devrait être acquise que par l'exer-
cice

,
et c'est pour cela que nous chargeons de cet objet le sur-

veillant des enfants de cet âge ;
ils l'apprendront par le même

moyen qui leur a servi à apprendre leur langue propre, c'est-à-
dire par l'usage, non par des principes et des règles, qui ne
peuvent être saisis qu'à un âge plus avancé.

ARTICLE Il.

Des instructionsde la seconde année.

On continuera la seconde année les instructions de l'année pré-
cédente

,
et on y ajoutera la connaissance de cette première partie

de l'arithmétique qui n'a pour objet que la numération; on y
mêlera le dessin et un exercice très-in)portant dont je parlerai
bientôt, et qui est aussi agréable qu'utile.

Si la faculté d'apercevoir n'est que le pouvoir d'acquérir des
idées par le moyen des impressions excitées par les objets exté-
rieurs

,
le ;.:rand art de l'éducation dans l'usage de cette faculté

consistera donc à produire le plus grand nombre de ces idées
avec toute la netteté et l'exactitude possibles. L'instruction du des-
sin

,
lorsqu'elle est bien dirigée, peut faciliter extrêmement l'ha-

bitude de cette netteté et de cette exactitude. Le besoin d'imiter
les objets qu'on a sous les yeux accoutumera l'enfant à observer
les petites nuances qui les distinguent, et il prendra

, sans s'en
apercevoir, l'habitude de se former des idées nettes et distinctes
des choses.

L'inclination naturelle qu'ont généralement les enfants pour

(1 ) Voyez le chap. \XI, oit j'ai indiqué, l'àge de l'admission, qui devrait être
entre cinq et six ans.



cette occupation la rendra encore plus utile, à cause du plaisir
qui l'accompagne ; elle nous offrira un moyen sûr d'éloigner les
enfants, soit dans cet âge

,
soit dans les années suivrai tes, de l'oi-

siveté et de l'ennui, qui sont si funestes pour eux; elle servira
à leur inspirer le goût si intéressant des beaux-arts, et à préparer
en eux, dès le commencement de l'éducation, l'idée si importante
du vrai et du beau, vers laquelle doit se diriger une grande par-
tie de nos institutions. C'est pour cette raison que je crois né-
cessaire, dès la seconde année de l'éducation

,
d'orner l'habitation

des élèves de ce collége des plus belles estampes, des meilleurs
morceaux de peinture et de sculpture, Ainsi, mettant à profit
le goût qu'ont les enfants pour toutes les espèces de figures et de
représentations, nous accoutumerons leurs yeux à ce beau, qui
n'existe jamais sans le vrai. On sentira davantage, dans le cours
de ce plan, les avantages de ces premiers établissements.

On sentira de même les avantages d'une autre espèce d'instruc-
tion

,
qui, également nécessaire pour l'âge dont je parle, pourra,

par l'usage de la même faculté, non-seulement concourir, de la
manière la plus puissante, au même but, mais mettre les enfants
à l'abri d'une des plus fécondes sources d'erreurs

?
de l'imperfec-

tion des sens.
Les sens ,

qui sont les instruments de nos idées
,

le sont aussi
de nos erreurs ; nos yeux, par exemple, nous trompent et sur la
grandeur et sur la figure des objets. Les mêmes objets, placés à
différentes distances, et vus sous différents angles, changent à
l'infini de grandeur apparente :

l'éloignement les altère
, et cache

leur figure
; une grande partie de leurs traits échappe à l'œil nu.

Nos yeuxjnous trompent par rapport au mouvement, puisqu'ils
nous représentent en repos des corps qui sonL en mouvement,
et en mouvement des corps qui sont en repos Ils nous trompent
relativement aux distances

,
puisqu'ils nous font voir à une égale

distance de nous des objets inégalement situés. Enfin beaucoup
d'autres erreurs sont produites par l'imperfectiondes autres sens.
Le tact lui-même, le moins imparfait de tous, et qui corrige les
erreurs des autres, en fait naître quelques-unes, que le profond
Malebranche a observées avec beaucoup de sagacité.

Une grande partie de ces erreurs pourrait être dévoilée aux
élèves de cette classe avec la plus grandeiiacililé

,
sans raisonne-

ments et sans principes scientifiques, par des expériences très-
simples, et toutes analogues à l'âge de ces enfants, et à l'usage
qu'ils font de cette faculté d'apercevoir.

Par cette instruction, qui, au premier aspect, peut sembler
indifférente,mais qui, à beaucoup d'égards, est d'une très-grande
importance

,
non-seulement nous obtiendrons le grand avantage

de préserver jusqu'à cet âge les enfants des erreurs des sens,
mais nous les rendrons plus propres à concevoir et adopler les



vérités contraires à ces erreurs. Dans le cours de l'éducation scien-
t;fjque

,
et lorsque l'ordre progressif des instructions postérieures

l'exigera
,
nous aurons moins de peine

, par exemple, à leur per-
suader que ce n'est pas le soleil qui tourne autour de la terre;
que cet astre est tant de fois plus grand que la planète où nous
vivons ; que les étoiles

,
qui nous paraissent si petites

,
et toutes à

une égale distance de nous, sont d'une grandeur immense, et à

une différence immense d eloignement
; que ce n'est pas l'œil qui

voit les choses; qu'il ne fait que recevoir l'impression de la lu-
mière

,
laquelle nous offre les apparences des choses

, par le

moyen des combinaisons de rayons diversement colorés; que les
objets que nous croyons voir hors de nous , nous ne les voyons
qu'en nous ; que les sons, les couleurs, les odeurs

,
les saveurs,

appartiennent, non point aux objets extérieurs, mais à nous;
qu'ils n'existent qu'en nous; qu'ils ne sont pas des qualités réel-
lement existantes dans les corps, mais de pures sensations exci-
tées en nous, etc. ;

enfin nous n'aurons pas beaucoup de peine
.i les convaincre de cette grande vérité, qui préserve de tant
d'erreurs et prévient tant de vaines disputes

,
que les sens sont

uniquement destinés à satisfaire nos besoins, à nous faire con-
naître les rapports que les objets extérieurs ont avec nous ,%et

non à nous apprendre ce que ces objets sont en eux-mêmes;
que nous nous trompons toutes les fois que nous voulons obtenir

d'eux ce qu'ils ne sont pas en état de nous donner. Nous verrons
bientôt les heureux effets de cette instruction préliminaire dans
tout le cours de l'éducation scientifique. Le surveillant des en-
fanis de cet âge suffira pour leur communiquer cette espèce
d'instruction

,
pourvu qu'il le fasse sans avoir l'air de prétendre

les instruire. Il y a sur cet objet plusieurs sortes de moyens bien
connus, et dont je me dispense de parler. Le seul que je ne dois
pas pisser sous silence est que toute explication scientifique
devrait être rigoureusement interdite dans cette espèce d'instruc-
tion. Dans chaque expérience, le surveillant se bornera à attri-
buer la cause à l'imperfection des sens ; et sur toutes les questions
(lue pourront lui faire les enfants

,
il répondra qu'ils ne sont pas

encore assez instruits pour concevoir ces choses. Le motif de
cette disposition naît si évidemmentde nos principes

,
qu'il serait

superflu de l'indiquer. Passons à l'instruction de la troisième
année.

ARTICLE III.

De l'instruction de la troisième année.

Dans la troisième année, on abrégera le temps destiné aux
exercices précédents, et on emploiera l'autre il donner aux enfants
une nouvelle suite d'instructions} qui puisse multiplier Iti porobre



de leurs idées et étendre leur intelligence. Cette- nouvelle suite
d'instructions

,
à laquelle

,
dans cette troisième année, nous ne

ferons qu'initier nos élèves
,

est celle qui a rapport à l'histoire
naturelle.

Rappelons-nous que, pour les élèves du collège dont nous
parlons

,
cette étude doit être considérée comme un instrument

et non comme un objet principal d'instruction
,
et profitons du

conseil qu'a donné l'immortel Buffon à ceux qui doivent s'adonner
à cette étude. Cette disposition sera d'autant plus utile pour nous,
qu'elle peut se combiner avec le plan que nous nous sommes
proposé de suivre dans ce système d'éducation scientifique.

Qu'il existe un édifice où, à force de temps, de soins et de
dépenses, on soit parvenu à réunir et placer dans un certain
ordre les individus bien conservés de toutes les espèces d'animaux,
de plantes, et de minéraux; et alors le meilleur moyen d'être
initié à l'étude de la nature, suivant l'opinion de l'auteur que je
viens de citer (1), sera de commencer par voir et revoir souvent
les échantillons de tous les êtres qui sont répandus sur la terre

,
et de ceux qui peuplent l'univers. La première vue de tous ces
objets ne devrait être accompagnée d'aucune lecture, ni précédée
d'aucune instruction. Il faut attendre que l'œil commence à se
familiariser avec ce chaos et avec les objets qui le composent. Il
faut longtemps voir inutilement, pour se disposer à voir d'une
manière utile. Si l'homme qu'on veut initier à cette étude est
déjà dans un âge mûr, si ses facultés intellectuelles sont déjà
entièrement développées, il n'a besoin d'aucun guide dans les
premiers pas qu'il fait dans cette carrière.

Des observations répétées sur les mêmes objets, et l'habitude
de se familiariser avec eux, formeront insensiblement quelques
impressions durables

,
qui, se liant bientôt dans son esprit avec

des rapports fixes et invariables, l'élèveront à des vues plus géné-
rales

,
qui le conduiront à former de lui-même quelques divisions,

à connaître quelques différences, quelques ressemblances géné-
rales, et à combiner plusieurs objets différents par des rapports
communs. Le besoin d'un guide, d'une direction particulière pour
l'homme déjà mur De commence qu'à cette époque.

On ne peut pas dire la même chose d'un enfant. Dans l'un,
la curiosité est combinée avec l'assiduité et la patience que deane
le désir de s'instruire; dans l'autre, il n'y a qu'une simple curio-
sité. Les enfants se lassent facilement des choses qu'ils ont déjà
vues; ils les revoient avec indiiference, et leur attention n'est
réveillée d'ordinnire que par la nouveauté. Pour les faire arriver
à ce point où l'homme mûr est arrivé de lui-même, il faut une
direction particulière; ils doivent être encouragés par tout ce

(1) Voyez son premier discours sur l'histoire naturelle.



que la science peut offrir d'agréments. Il faut leur faire observer
les choses les plus remarquables, mais sans leur en donner d'ex-
plication précise. Le mystère, qui, dans l'âge mûr, inspire le
dégoût, dans le premier âge excite la curiosité. Pour leur faire
revoir souvent, et avec attention, les mêmes objets, il faut les
leur présenter sous différents aspects et avec des circonstances
différentes. Il faut les réveiller sans cesse , sans cesse diriger leur
curiosité; il faut leur indiquer tout ce que l'homme mûr peut de
lui-même découvrir et connaître.

Les premiers six mois de cette troisième année ne seront donc
destinés qu'à conduire les enfants à ce point; ils iront tous les
jours observer les ouvrages de la nature dans ce vaste édifice

,
et

le maître préposé pour cet objet les dirigera d'après la méthode
prescrite.

Après avoir employé de celte manière la première moitié de la
troisième année; après avoir porté les enfants à ce point où, fa-
miliarisés avec les objets et dirigés par un guide éclairé, ils voient
d'abord dans cet immense assemblage de productions naturelles
quelques différences, quelques ressemblances plus générales, et
commencent à se former un certain ordre de division, leurs in-
structions commenceront aussi à prendre une plus grande régu-
larité. Ce sera le moment de soulever en quelque sorte, pour la
première fois, le voile qui jusqu'alors a tenu la science cachée à
leurs regards.

Les premières instructions auront pour objet la méthode qu'on
doit suivre pour reconnaître les diverses productions de la nature,
et cette méthode sera celle qu'a imaginée l'auteur immortel de
l'Histoire naturelle (1). Je laisse au lecteur instruit et exempt de
prévention le soin de juger des motifs de cette préférence.

Fidèles à notre plan, et employant la seule faculté d'aperce-
voir dans cette époque de l'éducation scientifique, nous ne per-
mettrons pas que ces instructions soient séparées de l'observation
immédiate des objets auxquels elles appartiennent. L'instituteur,
leur montrant les différences et les ressemblances qui existent
entre les différentes productions de la nature rassemblées dans ce
lieu, leur communiquera les premières idées des classes, des

genres, des espèces, imaginés par les hommes pour distinguer
ces productions. On emploiera à ces instructions préliminaires
l'autre moitié de la troisième année.

(1) Voyez le premier discours sur l'histoire naturelle.



ARTICLE IV.

Des instructions de la quatrième année.

On continuera ces instructions dans la quatrième année avecdes observations plus distinctes et plus détaillées, et on fera con-naître aux élèves la méthode facile et simple de dénomination
imaginée par l'auteur de l'Histoire naturelle ; méthode si bien
appropriée à celle de la répartition et de la classification des ob-jets. Pour ne pas abuser de leur mémoire, pour ne pas employer
avant le temps cette seconde faculté, pour faire en sorte que les
impressions soient excitées avec facilité

,
et ne naissent pas d'une

action violente et étrangère, on aura recours a un exercice qui
en favorisant leurs progrès dans la science, produira plusieurs
autres avantages également précieux et combinés avec le grand
principe de l'activité et du plaisir (1).

On donnera à chaque enfant un exem-plaire du catalogue ducabinet, qui contiendra une description abrégée, mais exactedes différentes productions de la nature rassemblées dans ce lieu !

et avec le même ordre où elles y seront distribuées. On conduira
chaque jour, aux heures destinées à la récréation

,
les enfants

de cet âge dans les campagnes voisines
,

plus propres à la recber^
che des productions naturelles. On établira un prix qui sera dis-tribué tous les six mois aux enfants qui auront reconnu tin plus
grand nombre d'espèces différentes de ces productions naturelles,
et indiqué dans Je catalogue Jeur classe, leur genre, leur espèce etleur nom. Aucun enfant ne sera obligé de se livrer à cette recher-
che; il n'y aura d'autre détermination à cet égard que celle qui
sera inspirée par l'émulation et le plaisir. Cette liberté ajoutera
au charme de l'éducation

,
et l'occupation, combinée avec le di-

vertissement, en préviendra l'ennui et les tristes effets. L'in-
struction de la science sera jointe sans cesse à l'usage et à la pra-tique; les idées s'imprimeront d'elles-mêmes dans la mémoire,
sans qu'on prenne-la peine d'exercer avant le temps cette faculté!
La netteté des idées, qui, commeje l'ai dit, est une des qualités
que l'éducation doit se proposer de faire naître par l'exercice de
cette première faculté, résultera nécessairement de l'obligation

(1) Qu'on me permette de transcrire ici un morceau de Platon, où ce prin-
cipe est exposé d'une manière très-lumineuse : c Js docendi modus accipien-dus est, quo pueri minime coacLi ad discendum esse videautur. Non decetenim, libcrum hominem cum servitute disciplinalll aliquam discerc : quippeingentes labores corporis, vi suscepli, nihilo deterius cor-pas efficiunt; nulla
vero animee violenta disciplina stabilis est.- Vera loqueris.-—£reù non tan-
quam coactos pueros in disciplinis, 8 vir optime, sed quasi1 1 udcutes, enuti as »pialog, 7 Republic.



où seront les enfants de bien observer les objets
, pour les distin-

guer, les reconnaître, et les classer. Avec cette méthode enfin,
pendant que les idées se multiplieront par l'instruction de la
science

,
elles deviendront plus nettes et plus claires par un exer-

cice journalier.
C est à ces deux buts que doivent répondre les deux autres espè-

ces d'instruction que l'on donnera aux élèves dans cette quatrième
année de leur éducation scientifique

:
alors, deux fois par se-

maine, on fera un cours d'expériences chimiques, qui sera con-
tinué jusqu'au temps où l'on pourra commencer à faire usage de
la quatrièmeèmefaculté. Il suffit d'être un peu initié dans la connais-

sance de la nature, pour sentir combien ces expériences sont im-
portantes

,
quelle foule d'idées claires doivent en résulter, et quel

intérêt les enfants doivent prendre à une instruction si agréable.
J'mdiquerai, dans le temps, les raisons pour lesquelles je crois
qu'on doit les continuer jusqu'au temps où l'on pourra commen-
cer à exercer la quatrième faculté.

Pour exercer ,
autant qu'il est possible

,
la faculté d'apercevoir,

pour communiquer aux élèves toutes les instructions qui lui sont
analogues et épargner un temps qui, dans les années suivantes

,
peut être plus utilement employé aux instructions qui exigent
l'usage combiné des autres facultés

,
on donnera cette année aux

élèves les premières notions de la cosmologie; on les instruira de

ce mouvement que le seul exercice des sens bien dirigé peut ap-
prendre

,
de ce mouvement qui produit le jour et la nuit, le re-

tour des saisons
,

la variété des climats, le cours des planètes
,

les
dillérentes éclipses. et les phases de la lune.

C'est par les observations du matin et de la nuit (1) que l'on
pourra communiquer ces instructions. On proscrira tout usage
de la sphère armillaire, qui pourrait faire naître des illusions
dans l'esprit des enfants

: on emploiera plutôt cette machine in-
ventée par Copernic, quia été de nos jours tant perfectionnée,
et dans laquelle le mouvement est indiqué d'une manière si sen-
sible. Cette machine ne servira cependant qu'à aider aux obser-
vations qu'on fera directement dans le ciel. L'habitude des obser-
vations qu'on aura fait acquérir à nos élèves par tant de moyens,
et les instructions qu'on leur aura données sur les erreurs des
sens

,
rendront plus utile cette méthode d instruction et en assu-

reront les effets. Ils se trouveront, à la fin de la quatrième année,
pourvus des notions préliminaires qu'il faut avoir pour se livrer
avec succès à l'étude d'une science qui, exigeant l'usage de la se-
conde faculté, c'est-à-dire de la mémoire, ne doit être mise dans
ce plan que pour la cinquième année de l'éducation scientifique.

( 1 ) Ces observations nocturnes pourront être combinées avec leu ejferciçg^
de nuit dans la partie physique de l'éducation dont j'ai parlé,



ARTICLE V.

Ces instructions de la cinquième, sixième et septième année.

Nous voici arrivés à la seconde époque de P éducation scienti-fique
,

à cette époque où la faculté, de la mémoire
,

déjà suffisam-
ment développée

, nous offre une suite d'instructions qui exigent
usage même de cette faculté, et à laquelle nous n'aurions pu

nous livrer avant ce temps sans nous éloigner du plan de la na-ture
,

et nous exposer au risque presque inévitable, non-seule-
ment de perdr e un temps si précieux

,
mais d'em pêcher pour tou-jours l'entier développement de celte faculté si nécessaire à

1 'instruction. Jusqu 'à présent cette faoulté s'est exercée librement
et d elle-même, et nous ne 1 avons pas employéed'une manière di-
recte. Maintenant les choses commencent à changer d'aspect;
mais nous nous garderons bien cependant de confondre l'usage
de cette faculté avec 1 abus qu'on en pourrait faire; nous n..sgarderons principalement de tomber dans un préjugé aussi dan-
gereux que commun, qui fait considérer a beaucoup de person-
nes la mémoire comme une machine dont les rouages deviennent
d autant plus faciles qu'on les a plus exercés, et dont les ressorts
acquièrent d'autant plus d'énergie qu'on les i plus fortement etplus-continûmentpressés. L'expérienceenseigne le contraire

;
elle

n'offre aucun exemple d'une mémoire qui
, a l'aide d'un exercice

violent
,

ait acquis beaucoup de force et d'étendue. Elle nousoffre au contraire un grand nombre d'exemples de personnes qui,
par ce seul moyen, ont affaibli cette faculté.

Mithridate
,

qui parlait vingt-deux langues
;

Cyrus
,

qui pro-
nonça les noms de trente mille soldats qui composaient son ar-mée ; l'ambassadeur des Parthes

,
qui„ deux jours après son ar-rivée à Rome, appela chaque sénateur par son nom; Lucius

Scipion dans Rome, et Thémistocle à Athènes
,
qui, parlant aupeuple

,
dirent les noms de tous ceux qui les écoutaient, n'acqui-

rent pas certainement ce don prodigieux par l'habitude ae répé-
ter mot à inot les leçons de leurs maîtres.

Cette méthode absurde qui imprime dans la mémoire des mots
au lieu d'idées

; qui réduit le savoir des enfants à d 'éphémères
efforts; qui produit l'habitude d'apprendre et d'oublier avec la
même célérité, et qui favorise la vanité des enfants autantqu'elle
nuit au progrès de leurs connaissances ; cette méthode, effet au
préjugé dont j'ai parlé -plus haut, n'entrera certainement pas
dans ce plan. Sans recourir à tout ce que Platoa,. Aristote, Quin-
tilien, Sénèque, et tant d'autres, ont dit sur les moyens d'ac-
croître et de conserver l'énergie de cette faculté, nous nous res-



treindrons à trois seuls principes : 1° de n abuser jamais de cette
faculté en la faisant servir à d'inutiles efforts; 2° de faciliter la
liaison entre les idées

,
de manière que l'une réveille immédiate-

ment l'autre ; 3° de renouveler souvent les traces des idées, qui,
sans ce moyen, pourraient entièrement s'effacer.

Ces trois principes régleront l'usage que l'on doit faire de la
mémoire. On en verra l'application dès la cinquième année, où
l'on commencera à employer cette seconde faculté.

Après avoir établi ces principes, il faut reprendre le fil de nos
idées, et voir, dans le nombre des instructionsprécédentes

,
celles

qui doivent être ou continuées, ou modiGées
, ou remplacées

par d'autres. Toute l'étude des sciences naturelles sera bornée

aux expériences chimiques que l'on fera les deux jours de la se-
maine destinés au divertissement; elle sera réduite à ce libre et
agréable exercice dont on a parlé

,
relatif à la recherche des pro-

ductions naturelles dans les promenades champêtres ;
à ces visites

du cabinet, où les instructions qui tiennent à l'histoire de la na-
ture constante seront mêlées à celles de la nature que Bacon ap-
pelle monstrueuse, c'est-à-dire à celles qui ont pour objet, non
ses opérations constantes, mais ses prodiges, et dont la connais-
sance , en donnant de l'étendue à l'esprit des élèves, servira beau-
cou p à les prémunir contre la téméritédes propositions générales

:

Ut axiomatum corrigatur iniquitas. On continuera toujours l'é-
tude du dessin, mais on abrégera beaucoup le temps destiné à
cette occupation. Le peu de notions cosmologiques qu'on aura
données dans l'année précédente seront, au commencement de la
cinquième année, appliquées à l'usage de la géographie.

Les premières instructions sur cette science auront pour objet
l'usage de ces cercles que les hommes ont imaginés

; et la distri-
bution généraledu globe leur donnera les premières idées de con-
tinent, d'île, de presqu'île, d'isthme, de détroit, de golfe, etc.
L'état des chaînes des montagnes, le cours des principaux fleuves,
la situation, la communication et l'interruption des mers, en
un mot un tableau général de la situation du globe sera le prin-
cipal objet de ces instructions préliminaires. Jusqu'alors on ne
considérera que le globe ; et tant qu'une description plus détail-
lée des différentes régions de la terre ne rendra pas absolument
nécessaire l'usage des cartes planes, on évitera avec soin de les
employer

, comme étant propres à embarrasser facilement les en-
fants, et à les égarer sur la position véritable où il se trouvent.
Cette réflexion doit engager à recourir fréquemment au globe
sphérique, même lorsque les élèves auront atteint l'âge convena-
ble pour faire usage des cartes planes. Cette précaution influera
beaucoup sur la clarté de leurs idées géographiques.

Pour se conformer aux principes établis, pour faciliter la liai-
son des idées, et exercer par conséquent la mémoire, on fera



constamment marcher ensemble, et d'une manière égale
,

l'étude
de l'histoire et celle de la géographie.

Le commencement de cette cinquième année, qui sera consacré
aux notions préliminaires dela géographie, ser£Laussi employé
aux notions préliminaires de l'histoire. La distribution des temps,
la différence des époques, et un coup d'œil rapide sur les temps
qui précèdent ceux où commence l'histoire profane, formeront
les objets de ces instructions préliminaires.

Ces instructions achevées, les deux études ne pourront plus être
séparées

;
l'une et l'autre seront enseignées par le même maître

et dans la même école.
La géographie ancienne accompagnera l'histoire ancienne, et

la géographie moderne l'histoire moderne. La description géogra-
phique sera toujours jointe à la narration historique. On indi-
quera sur le globe ou sur la carte (lorsque le besoin l'exigera ) la
région

,
Je climat, la situation des peuples dont on parle; les

pays qu'ils ont conquis ou perdus; ceux qui ont été le théâtre de
leur guerre , ou le siége de leur commerce ,

de leurs émigrations,
de leurs colonies.

On n'offrira jamais une description géographique qui n'appar-
tienne à la narration historique. Chaque élève sera obligé à
rendre compte de l'une et de l'autre, toutes les fois que l'institu-
teur désirera faire cette épreuve de sa mémoire et de son atten-
tion. Sa négligence sera punie de la manière que nous avons in-
diquée dans l'article général des châtiments.

Mais d'après quel plan réglera-t-on
,

à cet âge, l'étude de l'his-
toire, dont doit dépendre, comme on l'a vu

p

celle de la géo-
graphie?

En réfléchissant sur ce qui se pratique d'ordinaire
,

je dé-
couvre deux inconvénients très-graves, sources fécondes d'erreurs
et de préjugés. Le premier est relatifà l'ordre de l'histoire, l'au-
tre à l'histoire elle-même.

On a donné le nom d'histoire universelle à une collection d'his-
toires particulières, placées l'une avant l'autre. On a d'abord
décrit entièrement l'histoire d'un peuple; ensuite on a passé à
celle d'un autre, qui, s'il n'a pas eu avec le premier une origine
contemporaine, a eu du moins avec lui une existence contempo-
raine. On a; par exemple

,
commencé l'histoire de 1lome après

avoir terminé celle de la Grèce. Qu'en est-il résulté? On a pro-
longé l'étude de l'histoire, par les répétitions d une foule d'événe-
ments que cette méthode rend indispensables. On a produit un
autre mal plus grand encore. Les dates

, comme toutes les idées
numériques

,
étant les plus prppres à être oubliées, n'ont pu pré-

server les enfants de l'emharras et des erreurs que cette méthode
leur présente ordinairement. Accoutumés à entendre et à lire
l'&stQirç grecque ftyapt ,

ji gç fa-wf



ment en eux des illusions sur l'existence relative de ces peuples ;

de sorte que si l'on demande à un enfant instruit par cette mé-
thode

,
qui a vécu le premier d'Alexandre ou de Romulus

,
il

n'hésitera pas un moment à répondre, Alexandre. On a beau in-

venter des tableaux et des arbres chronologiques
,

ils ne servent

que dans le moment où on les observe. Le seul tableau
,

le seul
arbre de chronologie d'une utilité constante estcelui qui est fondé

sur l'ordre et l'enchaînement des idées historiques. On n'a besoin,

pour juger de la vérité de ce que je dis, que de s'examiner soi-

même sur ce sujet.
^L'autre inconvénient, relatifà l'histoire même, n est pas moins

fécond en erreurs. Il naît de l'imperfection des langues
,

et de

l'abus qu'on a fait de quelques expressions qu'il n'est pas au
pouvoir de l'instituteur, ou de celui qui enseigne l'histoire, de
corriger ;

mais l'un et l'autre pourraient prévenir les erreurs qui

en résultent.
Nous donnons, par exemple

,
le même nom au chef de quel-

ques familles qui jouissent de presque toute leur indépendance
naturelle

,
et à celui de tel peuple qui est tombé au dernier degré

de la servitude civile. Nous appelons rois Cécrops et Romulus;

nous donnons le même nom aux chefs des modernes monarchies
de l'Europe.

Que résulte-t-il de cela? L'uniformitéde noms produit 1 uni-
formité d'idées ; et l'enfant, jugeant ce qu'il ne connaît pas par
ce qu'il connaît, se forme de Romulus et de son prétendu royaume
l'idée qu'il a de son propre roi et de sa nation. Quelle source in-
épuisable d'erreurs ! Les noms de peuple, de sénat, de patriciens,
de plébéiens, et une foule d'autres sont de la même nature. L'âge,
l'étude

,
des lectures postérieures

, ne suffisent pas très-souvent

pour détruire ces premières impressions reçues dans l'enfance.
Les erreurs de tant de savants

,
produites par cette cause, en sont

une preuve sensible.
A ces deux vices principaux et communs de l'instruction his-

torique viennent s'en joindre d'autres qu'il est inutile d'exposer
ici, parce qu'ils ne sont ni si funestes ni si généraux.

L'histoire commence avec la fable
; et quand même les vérités

qu'elle cache seraient dévoilées
,

elles ne seraient pas à la portée
des enfants; elles ne seraient même pas à la portée de la
plus grande partie de leurs maîtres. Nous ne devons aspirer
qu'a ce qui est praticable, et la perfection ne l'est pas toujours.
Priver les enfants de la connaissance de la partie fabuleuse de
l'histoire, ce serait la même chose que de les priver d'une foule de
connaissances nécessaires pour l'intelligence d'une infinité de
choses. Exiger d'eux une croyance entière pour ces événements
fabuleux, ceserait remplir leur âme d'erreurs. Un sage instituteur
doit prévenir l'un et l'autre inconvénient. Il y réussira si, par des



observations claires et multipliées
,

il leur montre l'incertitude
de ces faits, l'obscurité de ces temps, les altérations produites
par les traditions vulgaires, par la vanité des peuples, par la
partialité des premiers historiens; si, sans faire de la critique
une étude séparée et distincte, il en fait connaître les règles parl'application qu'il en fera aux circonstances convenables; si,
toutes les foisqu'il trouvera les noms de roi

,
de royaume, de

peuple, de sénat, etc., employés dans l'enfance des sociétés, il
leur indique les véritables idées que ces noms doivent exciter en
eux; s'il leur persuade qu'il ne faut pas confondre l'état de ces
temps avec celui des temps postérieurs

,
et les principes des socié-

tés naissantes avec les règles des sociétés perfectionnées.
En formant les éléments historiques propres à l'âge auquel on

les destine, l'auteur aura devant les yeux, non un seul peuple,
une seule région, mais l'état de l'univers entier dans le temps
dont il parle. Ses regards s'étendront sur tous les peuples

, et
ses récits ne seront déterminés que par l'ordre des temps et par
l'importance des événements contemporains. Par cette sage distri-
bution

,
il évitera les deux extrêmes où tombent la plus grande

partie des auteurs d'éléments historiques que nous connaissons.
Il ne privera pas les éléments de leur propriété caractéristique,
en donnant de trop grands développements; il n'en ôtera pas non
plus, par une trop grande concision, toutce qu'il est utile de savoir.

Enfin, au lieu de remplir ses écrits de ces ennuyeuses moralités
dont semblent s'être fait un devoir quelques historiens modernes,
il imitera les anciens dans l'art de les faire naître naturellement,
en offrant le vice et la vertu avec les couleurs qui leur sont
propres.

Telle est, en peu de mots, l'idée du plan sur lequel je désire-
rais que l'étude de l'histoire fût réglée dans cet âge

,
et dont il me

semble qu'il résulterait les plus grands avantages.
Je ne dois pas négliger ici d'avertir que cette histoire

,
dont on

devrait et on pourrait, sans beaucoup de peine
,

faire usage pour
les élèves de l'âge dont je parle

,
est bien différente de celle (lueje

voudrais qui devînt l'objet des profondes méditations des hommes
de celte classe, dès qu'ils auraient achevé le cours de leur éJllca-
tion scientifique. Mais je suis obligé de me laire sur cet objet,
non-seulement parce que ce ne serait pas ici le lieu d'en parler,
non-seulement parce que l'histoire que je désire n'existe pas, et
qu'aucune de celles qu'on a jusqu'à présent ou imaginées ou exé-
cutées n'a de rapport avec celle-là

,
mais parce que l'idée en est si

hardie et le plan si étendu que l'exécution en serait regardée
comme impossible. J'ai conçu le dessein de cette histoire, et j'en
ai préparé quelques matériaux : le temps viendra peut-être ou.
je pourrai m'occuper de cet objet si vaste et si peu connu ; et c'est
avec l'exécution que je développerai mes idées sur cet objet.



Après cette courte digression
,

revenons aux instructions
propres à l'âge dont nous parlons, et aux facultés dont nous
devons faire usage.

Les trois années que nous avons destinées aux instructions
indiquées ci-dessus seront employées en même temps à l'étude
d'une langue qui, après avoir été pendant si longtemps l'objet,
pour ainsi dire, uniquede l'éducation scientifique de la jeunesse

,maintenant, par cette funeste inclination des hommes à se jeter
dans les extrêmes, est presque entièrement négligée dans une
grande partie de l'Europe

,
et particulièrement chez une nation

qui croit avoir le droit de donner la loi aux connaissances hu-
maines, comme elle l'a donnée depuis longtemps à l'opinion et à
la mode.

Par une suite de cet abus, la langue de Cicéron, de Tite-Live
,de Pline et de Tacite, a en quelque sorte disparu d'une grande

partie de l'Europe, avec cette noble énergie dont elle nous offre
de si brillants modèles.

Nous ne nous laisserons donc point induire en erreur par les
raisons spécieuses qu'ont données plusieurs écrivains contre l'é-
tude de cette langue

;
mais nous ne nous laisserons pas non plus

subjuguer par l'exemple, lorsqu it s'agira de la méthode d'ensei-
gnement qu'il faut suivre.

Avant l'âge dont on parle, c'est-à-dire avant celui qui est
compris entre la neuvième et la dixième année, ou depuis le
commencement de la cinquième année jusqu'à la fin de la sep-
tième

,
l'étude de cette langue eût été contraire au plan que nous

nous sommes proposé de suivre ; avant ce temps
,

la faculté de la
mémoire

,
si nécessaire à cette étude, ne devait pas être employée,

parce qu'elle n'était pas arrivée à ce degré de développement né-
cessaire pour qu'on puisse s'en servir sans aucune espèce de risque.
La première différence entre ce qu'on a pratiqué, ce qu'on pra-
tique encore ,

et ce que nous proposons ,
est donc relative à l'âge

qu'on doit destiner à cette étude (1).
La seconde différence concerne la manière dont on doit l'en-

treprendre. Commencer cette étude de la manière dont on la
commence d'ordinaire

,
c'est la commencer comme on doit la

finir. Un labyrinthe inextricable de définitions, de règles et
d'exceptions

; une longue exposition de principes
, tous relatifs

à la partie la plus métaphysique de la langue; un chaos de pré-
ceptes dont les enfants répètent les paroles sans en saisir l'esprit,
et qui, après qu'ils ont fini d'apprendre la science, les laissent
dans une entière ignorance de la langue de cette science

;
telle est

l'absurbe méthode à laquelle nous avons tous été obligés de nous

(1) Personne n'ignore qu'on commence d'ordinaire l'enseignement du latin
a l'instant où l'enfant a fini d'apprendre à lire.



soumettre ;
telle est la manière dont l'erreur a toujours perpétué

l'ignorance, a fait détester l'instruction, a rendu stériles les esprits
les plus féconds

, a inspiré aux enfants une haine invincible pour
l'application et l'étude

,
et les a privés de ce bonheur qu'il semble

que la nature ait réservé pour cette seule période de la vie (1).
Je me garderai bien de suivre une méthode qui a produit et

produit chaque jour tant de maux. Mes principes
,

le plan que je
me suis proposé de suivre

,
la triste expérience que j'ai faite sur

moi-même, et celle des hommes qui, dans leurs écrits
,

ont
montré la vaste connaissance qu'ils avaient de cette longue

; tout
m'engage à conseiller une nouvelle méthode, entièrement diffé-
rente de l'ancienne.

.Nos instructions préliminairesse réduiront à la déclinaison des
noms et à la conjugaison des verbes, et à ce petit nombre de
règles et d'observations grammaticales

,
qui sont d'un usage plus

fréquent et plus indispensable pour l'intelligence de la langue.
Suivant l'opinion d'un célèbre latiniste italien (2)

,
trois mois

peuvent suffire à ces instructions préliminaires. Nous y destine-
rons les trois premiers de la cinquième année. La lecture et l'ex-
plication des anciens auteurs

,
et l'art d'en relever etd 'en montrer

les beaulés aux jeunes gens, seront le seul moyen par lequel,
dans tout le reste des trois années que nous avons destinées à
l'exercice de cette seconde faculté

? on étudiera cette langue. Tous
ceux qui y ont fait les plus grands progrès conviennent les devoir
à cet exercice (3).

(1) Je ne puis m'empêcher de rapporter ici deux passages de l'élégant dis-
cours de Facciolati sur la grammaire, où il peint dis plus vives couleurs les
vices de cette méthode. « Quernadmodùm ennn subitarius miles, si in confer-
tissimam hostium aciem statim compellatur, periculi magnitudinc alquc iii-
solentiâ despondet animum, suîque prorsùs oblitus vix tel uni expedit; ita
litterarise palestrse tirunculi, ingentes graniinaticonmi commenlationes ag-
gredijussi, cogitatione ipsâ diffirâltatis et labods tscxaininantur, spemque em-
nem evadendi statim abjiciunt. » En parlant erisuile de ce qui lui était arrivé
à lui-même, il dit : « Ego obruebar infinitâ ilMatquc implicaLissi/llà regularum
strue , nec pluribus votis adversâ tempestate jactati nautae portum desiderant,
quàm ego, indè me ut expedirem, et improbi laboris tenninum aliquando
contingerem

,
deorum hominumque opem iuiplorabam. »

(2) Voyez les deux lettres de Flaminio, écrite», l'une à M. Louis Calino
, et

l'autre à M. Galeazzo Florimonte de Sessa.
(3) Buonamici, auteur de l'excellente histoire intitulée De rebus ad Ve-

litras gestis , avouait qu'il n'avait fait aucuneétude delà grammaire, et qu'il
avait uniquement puisé les connaissances de la langue latine dans la lecture
des meilleurs auteurs, et particulièrementde César. Facciolati dit la imlme
chose dans le discours cité plus haut. a Si quid valeo, Ciceroni, Terenlio

,Livio, Caesari ,
Yirgilio, Horatio, caeterisque cius aetati6 scriptoribnsdebeo :

nihil à me repetundarum jure postulet Pi iscianns, nihil Donatus vindicet,
nihil Yalla, nihil Sanctius

@,

nihil ille ipse, delicûi- quondaiu nosti ce, Emanuel
AJvarus, quos omnes unà cum crcpundiis vel abjeci, vel deposui. Excidère
jam diu animo eorum monita, excidêre leges, nihilque mihi potest ad stu-



Un seul principe suffit pour déterminer le choix qu'on doit faire
des livres propres à cet usage ;

les signes ne sont rien sans l'idée
des choses qu'ils représentent.

En toute langue, les mots sont les signes des idées ; mais avec
cette différence que, dans la langue vivante

,
les idées des objets

aperçus se lient immédiatement aux mots qu'on entendprononcer; ;
et dans l'étude d'une langue morte, cette liaison ne se fait pas im-
médiatement avec l'idée

,
mais avec le mot de la langue nationale

qui l'exprime. Dans l'une, les mots sont les signes des idées
;
dans

l'autre ils sont les signes des signes des idées
; ce qui suppose un

double effort de l'esprit. Que sera-ce si l'on joint à cela l'igno-
rance , ou le peu de clarté de l'idée même ?

Il faut donc choisir, entre les ouvrages des anciens écrivains,
ceux qui parlent des choses dont les enfants élevés d'après notre
plan peuvent, dans l'âge dont nous parlons, et pendant les trois
années qui forment cette époque

,
avoir des idées claires, ou ac-

quises avec facilité. Dans la dernière de ces trois années
, on leur

enseignera les premiers principes de la prosodie latine et vul-
gaire, et on les exercera à l'intelligence des poëtes de l'une et
l'autre langue. On observera dans le choix de ces poëtes le prin-
cipe établi (1).

Enfin, comme la faculté de la mémoire n'est pas la même dans
tous les hommes, leur aptitude aux langues n'est pas non plus
la même. Ceux des élèves de ce collège qui montreront pour cette
étude un talent plus décidé seront encore instruits dans la langue
grecque; et l'instruction qu'on leur donnera

,
à cette époque de

leur éducation scientifique, aura pour base la méthode proposée
pour la langue latine.

Nous parlerons de la véritable grammaire, et dé l'étude qu'on
en doit faire, dans la quatrième époque de l'éducation, lorsqu'on
se servira de la quatrième faculté. Cette partie de la philosophie,
cette sublime métaphysique des langues ne peut être séparée du
développement de cette dernière faculté, et de l'usage préalable
des autres, pour ceux qui veulent étudier et savoir d une ma-
nière utile. Lorsqu'on verra ce que j'entends par ces expressions,
on sera convaincu, j'espère, de cette vérité.

Examinons maintenant l'usage que l'on doit faire de la troi-
sième faculté ; voyons comment l'on pourrait se servir de l'ima-

dium retardandum contingere infestiüs, quam tristis quaedam eorum recor-
datio ac metus, unde solent arida ac exsanguia proficisci. Quid enim est aliud
gnunmalice loqui, quam omnino latine nonloqui, si credimus praeceptori
maximo Quintiliano? »

( 1 ) Les lectures proposées dans la partie morale de l'éducation de cette
classe pourront encore contribuer à cet objet; elles devraient se borner aux
seuls ouvrages écrits dans la langue vulgaire, ou dans celles des langues vi-
vantes que nous avons indiquées dès le commencementde l'éducation.



aination ; voyons comment, l'on pourrait, dans les élèves du col-
lège dont nous parlons, cultiver eL diriger cette faculté, pourlaquelle nous avons, sans nous en apercevoir, préparé tant de
matériau^.

.
ARTICLE VI.

Des instructions de la huitième année.

Cette année de l'éducation
,

la treizième de la vie
, sera entiè-

rement consacrée à l'usage de la troisième faculté qui, dans Je
plus grand nombre des hommes de cet âge, est parvenue , ce
semble, à ce degré de développement nécessaire pour pouvoir
être employée sans danger. Les grandes et nombreuses idées de
la nature

,
de ses productions

,
de sa fécondité, de ses prodiges,

de ses forces, idées acquises
,

soit par les instructions de l'his-
toire naturelle

,
soit par les expériences chimiques et les obser-

vations cosmologiques
;

la connaissance de tout ce qui est arrivé
de plus important sur la terre en différents temps, chez les dilïe-
rents peuples

, et dans les divers états de la société
,

instruction
acquise par l'histoire

;
celle des actions héroïques qu'ont pro-

duites l'amour de la patrie et l'amour de la gloire
, et qu'on a

donnée aux enfants dans la partie morale de l'éducation
, par des

discours et des lectures destinés à cet objet; l'idée du beau
,

in-
spirée et par la continuelle observation de la nature, et par le
dessin, et par l'habitude de voir les plus belles productions de
cet art, et par la lecture des meilleurs écrivains

: tout cela com-
pose le nombre prodigieux de matériaux que nous avons pré-
parés à l'imagination de nos élèves. Avant de nous permettre
d'employer cette faculté

,
il fallait attendre qu'elle eût acquis la

force nécessaire pour qu'on pût s'en servir sans la détruire; il
fallait leur donner des idées; il fallait, avant de les obliger à les
composer, attendre que la mémoire fût en état de les retenir;
il fallait, en un mot, faire tout ce qu'on a fait, et attendre au-
tant de temps qu'on a attendu, pour profiter de cette faculté

,et la diriger d'une manière utile. Une fois parvenus à ce point,
voyons en quoi doivent consister cet usage et cette direction.

Il est une époque de la vie où l'esprit humain
,

pourvu d'un
nombre assez considérable d'idées, commence il sentir le besoin
de leur donner tout leur essor. Cette époque est celle oit la fa-
culté de l'imagination a acquis un certain degré d'activité et de
force qui suppose son entier développement.

Le meilleur usage qu'on puisse tirer de cette période de la
vie est de mettre à profit ce besoin

,
cette disposition. Nous ne

devons pour cela faire autre chose que seconder la nature. Les
inslructions que nous avons communiquées à nos élèves dans
les années precédentts fournissent, comme ou l'a dit, un nombre



suffisant de matériaux aux opérations de leur imagination. Elles
ont en même temps préparé un autre avantage. La netteté des
idées que nous avons constamment cherché à combiner avec leur
multiplicité; l'habitude de l'observation, le spectacle continuel
des plus belles productions de la nature et de l'art, et tous les
autres moyens par lesquels nous avons cherché à leur inspirer
l'idée du vrai beau, préviendront facilement les abus et les
erreurs de l'imagination, sans en diminuer l'énergie, qui est tou-
jours proportionnée à la liberté qu'on leur laisse.

Ce nombre immense de règles et de préceptes par lesquels
on enchaîne, on rétrécit, et on brise enfin l'imagination des
jeunes gens, sous le prétexte de la diriger, sera proscrit de notre
plan, non-seulement comme inutile, mais comme dangereux.
La nature, que nous leur avons constamment montrée en elle-
même et dans ses plus belles imitations

,
leur tiendra lieu de

préceptes et de règles. Les écrivains qu'ils ont lus
,

et qu'ils con-
tinueront à lire, leur donneront des idées justes de l'élocution

,et leur formeront le goût. Le vrai, le beau, le grand, le sublime,
seront dans leur âme et non dans leur mémoire.

Il est extrêmement important qu'ils s'accoutument à écrire,
ou en vers ou en prose, tout ce qu ils imaginent, et qu'ils s'exer-
cent à imaginer, c'est-à-dire à composer et combiner les objets
qui peuvent être susceptibles de combinaison. Il est important
qu'ils imitent et embellissent la nature dans leurs productions,
et qu'ils ne s'étudient pas à la gâter par des imitations capri-
cieuses. Il est important qu'ils apprennent à imiter les écrivains
qu'on leur propose pour modèles, au lieu d'apprendre servile-
ment les règles qui ont été établies d'après ces modèles (1) : et
qu'au lieu de chercher dans ces modèles les tropes et l'antithèse

,ils y cherchent cette mâle vigueur de l'esprit, qui, en toutes
choses

,
fait découvrir et saisir à l'homme la voie la plus courte

pour arriver au but proposé, et qui
,

le pénétrant vivement de la
grandeur et de la dignite de la nature humaine, lui fait dédaigner

( 1 ) L'Art poétique d'Aristote n'est-il pas entièrement fondé sur les poëmes
d'Homère? Quelle foule de préceptes Horace n'a-t-il pas tirés de deux ou trois
vers que son imagination a peut-être créés en se jouant ? Avant que Tisias eût
recueilli les relies de l'éloquence

, que Platon eut écrit son profond dialogue
de Gorgias, qu'Aristote eut composé sa Rhétorique, et Cicéron ses livres de
l'Orateur, combien de grands orateurs avaient appris de la nature seule ce
que ces illustres législateurs du goût ont ensuite prescrit. Tout ce que cesécrivains ont enseigné sur l'art de l'orateur et du poëte ne prouve autre
chose que la difficulté de les égaler. Trop éclairés pour croire que leurs règles
pouvaient faire des orateurs et des poëtes, ils ne voulaient sûrement qu'exa-
gérer les difficultés de l'art. Ils y ont en effet réussi

,
ils ont travaillé de deux

manières au succès de leur gloire, d'abord par l'invention apparente de l'art,
et ensuite en duoiinuajit par cette invention apparente le nombre de leurs
émules.



tous ces artifices
,
toutes ces ruses frivoles et puériles d'un esprit

qui veut tromper et d'une imagination qui veut séduire.
En un mot, leur unique, leur grand intérêt est de découvrir

les secrets de l'art, au lieu d'en apprendre les règles; de faire
réellement tout ce qu'on doit faire, au lieu d'apprendre ce que
les autres, ont dit ; de sentir et de connaître les beautés de l'art,
au lieu d'en savoir les noms, les définitions et. les préceptes.

Voilà tout ce qu'un sage instituteur doit faire dans l âge dont
nous pqrlons. Il parviendra à ce but, s'il sait choisir les sujets
sur lesquels l'imagination des élèves peut s'exercer avec le plus
d'avantage; s'il sait leur rappeler les objets qui doivent se rap-
leursporter à cet usage; s'il sait leur indiquer les passages des meil-
eurs écrivains

,
qui

,
analogues au sujet proposé, peuvent leur

servir de modèles
;

s'il sait leur faire sentir les beautés et les dé-
fauts de l'exécution; si, rapprochant cette exécution de la nature
même, il en montre les rapports de ressemblance et de différence,
les points où on l'a imitée, ou embellie, ou défigurée; si, la
rapprochant des modèles qu'on leur a offerts

,
il leur indique en

quoi consiste la différence du talent
; si enfin il sait remédier aux

erreurs et aux imperfections de leurs travaux
,

et substituer le
beau et le parfait au difforme et au médiocre.

C'est ainsi qu'on pourra diriger cette troisième faculté. Toute
la neuvième année de l'éducation scientifique sera

,
pour les élèves

du collége dont nous parlons
,
employée à cet usage ;

les six autres
années suffiront à toutes les instructions relatives à la quatrième
faculté, instructions que je ne pourrais négliger dans ce plan sans
le rendre incomplet. Examinons si, dans l'exercice de cette nou-
velle faculté, nous pourrons conserver l'usage de celle dont nous
venons de parler.

ARTICLE VII.

Des instructions des sept dernières années.

Nous avons réservé pour cette dernière époque de l'éducation
scientifique les instructions relatives au développement de la fa-
culté de raisonner. Nous ne pouvions

,
d'après notre pian

,
com-

mencer plus tôt ces instructions. Qu'il nous suffise de n'avoir pas
perdu un seul instant d'un temps si précieux

;
d'avoir employé ce

temps, sans en abuser; d'avoir recueilli de l'exercice des pre-
mières facultés tous les avantages que nous pouvions en retirer ;
d'avoir conduit nos élèves au point où nous les avons placés

, sans
les exposer à l'ennui et au dégoût. Ayant laissé la faculté de rai-
sonner dans toute la liberté qu'exigeait son plus lent dévelop-
pement

, nous la trouverons beaucoup plus propre à nous fournir
les secours qu'un usage plus précoce ne nous aurait pas permis



d'obtenir
,

et qu'on ne peut attendre que de ce degré de force et
de vigueur que nous lui avons permis d'acquérir. La direction

que nous donnerons à sa force
,

la manière dont nous l 'emploie-

rons , en augmenteront l'effet, soit par rapport au nombre
,

soit

par rapport à la solidité des instructions. La nature de ces instruc-
tions, l'ordre suivant lequel elles doivent être distribuées, et*ta
forme d'après laquelle on doit les communiquer :

tels seront les

trois objets de notre examen.
La science par laquelle nous commencerons à exercer cette

quatrième faculté est celle qui, en même temps qu elle accou-
tume l'homme à raisonner avec ordre et exactitude

,
lui commu-

nique un certain nombre d'instructions nécessaires ou utiles à
l'acquisition des autres connaissances. Celte science est la géomé-
trie. Suivant la distinction de quelques modernes qui la divisent

en élémentaire
,

transcendante
, et sublime

,
nous ne proposerons.

à nos élèves que les deux premières, c'est-à-dire l'élémentaire
,

qui n'a pour objet que les propriétés des lignes droites et circu-
laires

,
des figures comprises dans ces lignes, et des solides terminés

par ces figures; et la transcendante, c'est-à-dire cette partie de
la géométrie des courbes qui n'emploie pas les calculs dillérentiel

et intégral, et qui se borne ou à la synthèse des anciens
,
ou à la

simple application de l'analyse ordinaire. La géométrie sublime
,

ou celle des nouveaux calculs exigeant un temps beaucoup plus
long que celui que nous pouvons donner à l'éducation scientifique
de nos élèves

,
pourra être étudiée par ceux qui voudront étendre

leurs connaissances dans cette science
,

à la fin de l'éducation
,

dans les universités dont on parlera dans le cours de ce livre
,

et
où l'on enseignera les seules parties de l instruction que nous
avons dù omettre dans ce plan.

Dans la première des deux années destinées à l'enseignement
de la géométrie

,
on donnera en même temps des leçons d'arithmé-

tique et d'algèbre
; on continuera ensuite celle-ci par l'usage qu'on

en fera dans l'éducation géométrique ; et le temps destiné à cette
instruction particulière

,
dans la première année

, sera employé,
dans la seconde

,
à la tactique.

L'étude et la pratique de cette dernière science seront, pendant
les autres années

,
continuées les seuls jours de fête

,
jusqu'au

terme de l'éducation. Lorsque les élèves de ce collége auront
appris la théorie de l'art balistique, ils seront, dans quelques-
uns de ces jours

,
exercés à la pratique de cet art ; et une portion

des élèves de la première classe
,

qui est élevée dans les bourgs
de la capitale

, en même temps qu'elle sera instruite des exercices
militaires, qu'on doit apprendre, comme je l'ai dit, à tous les
élèves de cette classe

,
sera exercée au mécanisme de l'artillerie.

Les jeunes militaire qui doivent apprendre à commander, et
ceux qui doivent apprendre à exécuter, seront réunis le même



jour, et dans le même champ
, pour recevoir leurs instructions

pratiques. On pourrait employer un semblable moyen pour la
pratique des autres exercices militaires, relatifs, soit au com-mandement, soit à l'exécution (1).

Les éléments des sciences physico-mathématiques
, accompa-gnés de la physique expérimentale

,
occuperont la troisième et la

quatrième année. Les instructions de l'histoire naturelle
,

les no-tions cosmologiques que ,
dans la dernière année de la première

époque
, nous avons communiquées par la voie de l'expérience à

nos élèves
,

et les opérations chimiques que nous avons conti-
nuées pendant tout ce temps (2), ont déjà préparé les plus grands
secours pour l'étude de ces deux années.

Les principales théories de l'économie rurale, et la connais-
sance des différents procédés de pratique qu'on a jusqu'à présent
regardés comme les meilleurs pour hâter la végétation des plantes,
augmenter la fécondité de la terre

,
employer, suivant la naturedu sol, les diverses sortes d'engrais que nous offrent les trois rè-

gnes de la nature, guérir les bestiaux, conserver les blés, et
prévenir les maladies auxquelles ils sont exposés, toutes ces in-
structions pourraient encore être données à cette époque. Si le
dépôt de ces connaissances reste inutile dans les mains d'un
pauvre agriculteur, il ne le sera pas certainement dans celles de
ces riches propriétaires qui composeraient en grande partie le
collége dont on parle.

Les principes du droit de la nature et des gens seront enseignés
dans la cinquième année. Nous réserverons encore pour cette
année l'instruction de cette belle métaphysique des langues

, que
nous avons appelée avec raison grammaire philosophique (3), etdont nous parlerons bientôt.

Dans la sixième année enfin, l'étude des lois nationales, accom-pagnée des vrais principes de l'ordre public et de la prospérité
sociale, terminera le cours de cette éducation scientifique U..).

Si la législation était ce qu'elle doit être
, ce que nous cherchons

à la rendre par cet ouvrage; si elle était, en un mot, ce que nousla supposons pour obtenir de ce plan général d'éducation les meil-
leurs effets possibles, alors les diverses parties de cette législation,
ses dispositions sur les différents objets qui concernent l'ordre pu-blic et la prospérité sociale, offriraient à un sage instituteur les

(1) Je voudrais, pour le succès de cette partie de l'éducation, que les sur-veillants de ce collége fussent eux-mêmes des militaires bien instruits dans la
pratique de leur art.

u) Voyez 1 art. v de ce chapitre.
(3J Ibidem.
(4) Cette instruction devrait être confiée au magistrat d'éducation de cecollège ; elle devrait être une des plus importantes fonctions de son ministère.

On sent aisément de quelles lumières devrait être douée la personnequ'on
chargerait de ce soin.



moyens les plus nombreux et les plus puissants pour donner a ses
disciples les principes lumineux de cette science

,
qui ont guidé le

législateur et qui forment l'esprit de ses lois. La connaissance du
véritable état de la nation

,
et de tout ce que l 'on comprend sous

ce nom (1), celle de ses vrais intérêts et de ses rapports, seraient
la conséquence de cette instruction.

Mais si la législation était ce qu'elle est aujourd'hui dans toute
l'Europe

; si ce plan d'éducation précédait la réforme des lois, un
sage instituteur devrait, en exposant dans toute leur difformité
les vices et les imperfections de la législation nationale, établir
les principes qui devraient rendre un jour ses élèves dignes de
contribuer au grand ouvrage de sa réformation. Platon (2) loue
beaucoup cette loi de Minos

,
qui défendait aux jeunes gens de

douter de la bonté des lois qu'on leur enseignait. Si la législa-
tion était parfaite, cette loi pourrait à peine être utile; lors-
qu'elle est mauvaise, une telle disposition ne fait que perpétuer
les maux. Telle est la suite d'instructions qu'on devrait, dans
cette quatrième époque, donner aux élèves du collége dont nous
parlons

;
tel est l'ordre d'après lequel on devrait les distribuer.

On ne doit pas s'étonner que nous n'ayons pas fait de la mé-
taphysique et de la logique des instructions séparées. La raison
en est simple. Nous n'avons pas proposé séparément l'étude de
la métaphysique, parce que la considérant sous son véritable
aspect, c'est-à-dire comme la science universelle

,
qui contient

les principes de toutes les autres, nous en mêlerons l'étude à
celle des autres sciences. On verra bientôt en effet que l'étude de
chaque science doit être, à notre avis, accompagnée de sa méta-i
physique.

Nous n'avons pas fait non plus de la logique une étude parti-

,
culière et distincte (3). La partie de cette science ou de cet art
qui enseigne à disposer ses idées dans l'ordre le plus naturel, à

en former un enchaînement, à décomposer celles qui sont trop
compliquées, à les observer sous tous leurs rapports, enfin à les
présenter aux autres sous une forme qui en rende l'intelligence
facile, cette partie de la logique sera jointe à l'enseignement
géométrique ; et l'instituteur de cette science n'aura aucune peine
à faire connaître à ses disciples les règles d'un art qui, dans au"
cune partie des connaissances humaines, ne sont mieux obser-
vées que dans la géométrie. Il est une autre partie de la logique
(iui sera jointe à cette grammaire philosophique, dont, comme
j ai dit, on devrait enseigner les principes dans l'avant-dernière

(1) Voyez ce qu'on a dit sur ce qui compose l'état d'une nation dans le pre
mier livre, et particulièrementdepuis le chap. X jusqu'à la fin.

Ci) Plat. De legib., dialog. 1.
(:i) On connaît les difficultés infinies que les logiciens ont élevées sur lit

question, si la logique est un art ou une science.



année de cette éducation scientifique. Cette partie de la logique
est celle qui; par le moyen de l'abstraction, considérant séparé-
ment les diverses idéesqui sont l'objet de la pensée, et les rapports
que l esprit aperçoit entre eux ,

s'élève jusqu'à analyser en quel-
que sorte la pensée, qui de sa nature est indivisible, et par cesanalyses réduit l'usage des mots à quelques préceptes universels
et invariables

; indique jusqu'aux plus légèresdifférences qui exis-
tent entre les idées ; apprend à saisir ces différences par des signes
plus faciles

;
dévoile et corrige l'abus qu'on fait de quelques-uns

de ces signes ;
détruit ou prévient les erreurs qui naissent de cesabus'; montre dans quels cas et de quelle manière différents mots

peuvent servirà exprimer la même idée
; découvre souvent par

un profond examen la raison de ce choix, bizarre en apparence,qui fait préférer un signe à un autre, et ne laisse enfin à ce ca-price national qu'onnomme usage que ce qu'il ne peut absolument
lui ôter.

Il est aisé de voir pourquoi nous réunissons cette partie dela
logique à la grammaire philosophique. Quelle que soit la langue
d '«un peuple, de quelque manière qu'il ait pris l'habitude d'en
modifier les mots, il se servira toujours de ces mots pour expri-
mtyj des perceptions, des jugements

,
des raisonnements; il aura

toujoursbesoin de mots pour exprimer les objets de ses idées, leurs
modifications, leurs rapports, et les différents aspects sous lesquels
il les a observées : il aura des mots qui expriment des idées com-posées

,
et qui par conséquent peuvent se définir

; il en aura qui
expriment des idées simples qu'il n'est pas possible de définir,
et qui, dans quelque langue que ce soit, peuvent en être consi-
dérés comme les racines philosophiques; il en aura pour indiquer
les êtres réels et pour les abstractions

, pour les affectionsintérieu-
res et,pour les abstractions de ces affections. Par les premiers, il
distinguera les êtres réels des effets de ses réflexions sur ces êtres;
par les seconds, il. distinguera les affections intérieures des effets
de ses réflexions sur ces affections: Ne pouvant avoir autant de
noms qu'il y a d'individus, il sera souvent obligé de se servir
d'expressions déterminatives pour restreindre la signification trop
vague des mots appellatifs et généraux :

il aura des mots pourindiquer les classes, les genres, les espèces, etc.
, que ses abstrac-

tions sur les qualités et propriétés des êtres réels lui ont fait in-
venter, afin de les distinguer les uns des autres; il aura des mots
dont le sens incomplet exigera un complément; il emploiera ces
mots dans leur sens propre et originaire, et dans leur sens figuré.
S'il a fait de grands progrès dans l'exercice dela raison

, sa langue
aura beaucoup de synonymes, non pas de ceux qui ont d'une ma-
nière absolue et rigoureuse la même signification, niais de ceux
qui sont destinés à indiquer les nuances les plus légères des objets,
et qu'on peut employer à volonté, lorsqu'on n'a pas besQind'in-



diquer cette différence. Quelle que soit la langue de ce peuple,

ses propositions y auront toujours leurs sujets, leurs attributs,
et cette partie qui est destinée à indiquer l'existence ou la non-
existence de l'attribut dans le sujet. Ces propositions seront sim-
ples ou composées

,
principales ou incidentes.

En un mot, quelle que soit la langue d'un peuple, elle sera
toujours soumise aux lois de l'analyse logique de la pensée; et
ces lois

,
fondées sur la nature de l'esprit humain et sur sa ma-

nière de procéder, sont invariables et universelles. Or cette mé-
taphysique des langues, cette grammaire générale, dont les
principes immuables et éternels doivent déterminer l instruction
de la grammaire particulière de chaque langue

,
est-elle autre

chose que cette partie de la logique dont nous avons parlé ?

Pourquoi donc isoler deux instructions qui sont par leur nature
indivisiblement unies? pourquoi prolonger le temps, l ennui et
les difficultés

, pour séparer deux études qui ont tant de besoin
du secours réciproque qu'elles se donnent (1)?

Le lecteur aura déjà vu sans doute que la grammaire philoso-
phique

, conçue d'après l'idée que nous venons d'en donner, doit
nécessairement contenir les principes lumineux et simples de
l'origine et de la génération de nos idées, auxquels quelques
illustres modernes voudraient, comme l'on sait, que la méta-
physique se bornât. Je laisse aux philosophes qui connaissent les
rapports par lesquels les sciences en apparence les plus éloignées
entre elles se rapprochent et s'enchaînent, à juger des avantages
que produiraient leurs nombreuses combinaisons proposées dans
ce plan

:
les serviles auteurs d'éléments sont plus capables de se

moquer de ces idées que de les concevoir.
Après avoir prévenu les objections que l'on pourrait me faire,

après avoir exposé la nature et l'ordre progressif des instructions
que l'on devrait donner dans cette quatrième époque, voyons
quelle est la méthode d'après laquelle on devrait les communi-
quer. Il ne me reste plus

,
d'après mon plan

,
que cet objet à exa-

miner. Le petit nombre d'idées que je tâcherai de développer à
cet égard avec la plus grande brièveté possible me paraissent
suffire pour indiquer la méthode nouvelle que l'on doit suivre.
Je prie le lecteur de renoncer, pour un moment, à toutes les pré-
ventions qui naissent de l'usage, et de n'écouter que la raison.

1. Dans toute science, on commence par définir, et la première
définition est celle de la science même. Rarement cette définition
est e\;icte ; et lorsqu'elle l'est, elle ne suffit pas pour exprimer
la véritable idée de la science

;
elle n'est bonne que pour celui

(1) Nous n'avons pas parlé de Yélhiqiie, parce que, comme on a vu ,
les

principes de cette science seront donnés dans la partie morale de l'éducation,
par le moyen des instructions et des discours dont nous ftvon? parlé,



qui la connaît parfaitement. Qu'en résulte-t-il ? Le jeune homme
qui ne prend aucun intérêt à cette science en apprend de mé-
moire les mots , et se soucie fort peu d'en concevoir le sens avecclarté; et celui qui a le désir de savoir

, ou croit en avoir conçu
l'idée

,
lorsqu'il en est très-éloigné

,
ou

,
s'il a assez de raison pour

sentir qu'il ne l'a pas conçue, il se livrera à une défiance de ses
talents et de son aptitude à la science dont il n'a pu saisir une
définition qu'il imagine devoir en être la partie la plus facile.
Lorsque l'on entre dans la carrière des sciences sous d'aussi mal-
heureux auspices, quels progrès peut-on jamais se promettre ?

La raison appelle au secours la mémoire, et les opérationsde cette
seconde faculté

,
si heureuses dans le temps où elle est parvenue

à son plus grand degré de force, trompent également le maître
et le disciple, et ne servent qu'à faire illusion sur la perte de temps
qu'éprouvent l'un et l'autre. Une connaissance purement méca-
nique et éphémère de la langue et des parties principales de la
science est le seul effet de cette instruction. L'élève paraîtra un
grand géomètre dans l'école ou dans le monde

,
et il ne saura pas

encore ce que c'est que la géométrie. Quelques mois après avoir
abandonné cette science pour passer à une autre, sa mémoire,
occupée d'une nouvelle langue, laissera perdre toutes les idées
de la première; et ce prétendu géomètre, devenu publiciste ou
jurisconsulte, ne conservera d'autre impression de son ancienne
science que celle du temps qu'il y aura inutilement employé.

Ces inconvénients, qui laissent les talents médiocres dans l'es-
pèce d'ignorance la plus funeste

,
celle qui se cache sous le voile

de l'instruction
; ces inconvénients

,
qui retardent les progrès des

grands talents
,

forcés ensuite d'employer à corriger les vices de
leur éducation le temps qu'ils pourraient consacrer à reculer les
bornes dt la science même ; ces inconvénients, dis-je, pourraient
être prévenus par une méthode différente d'instruction.

Pour exposer mes idées sur ces premiers procédés de l'ensei-
gnement de toute science

,
je choisis l'exemple de la géométrie,

comme étant la première dans mon plan pour laquelle on doit
employer ces procédés. Voyons de quelle manière on pourrait
donner aux élèves l'idée de cette science

; on concevra ensuite avec
facilité comment on peut étendre ce moyen aux autres parties des
connaissances humaines.

Je suis si loin de croire qu'on puisse parvenir à ce but par le
seul moyen de la définition de la science, que, selon moi, cette
définition ne doit être présentée que comme le résultat des faits
précédemment exposés et connus. Qu'on me permette de donner
ici un léger essai de cette manière de procéder, et d'en montrer,
par ce moyen, la nature et l'importance.

Je commencerais par montrer à mes disciples comment l'étude
qui les conduit aux degrés les plus élevés du savoir est la même



qui leur découvrira pour la première fois la petitesse de leurs
forces et la faiblesse de l'intelligence humaine. Je cherche-
rais à leur faire voir qu'environnés de corps , nous avons dû
décomposer ces objets, pour en avoir quelque connaissance;
séparer, dans notre imagination

,
les propriétés sensibles de ces

corps, des corps mêmes auxquels elles appartiennent; non-
seulement examiner ces diverses propriétés séparément pour les
connaître

,
mais décomposer ces propriétés mêmes déjà séparées

des autres; enfin supposer dans ces propriétés ainsi abstraites
,séparées et décomposées, une exactitude hypothétique et ima-

ginaire, qui n'existe véritablement que dans nos définitions
,

et
qui ne nous permet de connaître la nature que par approximation.

Pour éclaircir et développer cette idée
,
je prendrais un corps

quelconque
,
etje montrerais à mes disciples toutes ses propriétés

sensibles. Je leur ferais voir comment nous faisons peu à peudans
notre esprit la séparation et l'abstraction de ces différentes pro-
priétés

; comment nous nous accoutumons à les considérer séparé-
ment les unes des autres, et même des corps auxquels elles appar-
tiennent. Leur parlant ensuite de l'étendue figurée

,
seule partie

des propriétés des corps dont s'occupe la géométrie
,
je leur ferais

voir de quelle manière cette science se borne à observer les corps
comme de simples portions de l'espace

,
pénétrables, divisibles

,et figurées
; je leur ferais concevoir l'idée du corps géométrique,

qui n'est autre chose qu'une portion de l'espace
,

terminée par
des limites intellectuelles

;
je leur ferais d'abord considérer,

comme dans un point de vue général
,

cette portion figurée de
l'espace, ou l'étendue d'un corps dans toute ses dimensions

; je
leur ferais sentir ensuite qu'il ne suffit pas de considérer séparé-
ment cette étendue figurée

,
mais que

, pour déterminer ses pro-
priétés

,
il faut décomposer cette même étendue

; que , par des
abstractions encore plus éloignées dela réalité, on doit d'abord
la considérer comme bornée à une seule de ses dimensions qui
est la longueur, ensuite à deux qui sont la longueur et la largeur,
enfin à trois qui sont la longueur, la largeur et la profondeur; et
de cette manière je leur montrerais comment les propriétés de
l'étendue considérée dans les lignes, dans les surfaces, dans les
solides, forment l'objet de cette science.

Enfin je leur ferais voir comment, après avoir décomposé l'é-
tendue pour l'observer dans chacune de ses dimensions, après
avoir formé des abstractions sur d'autres abstractions, l'homme
a du faire une chose qui, plus que toutes les autres , atteste la
faiblesse de ses forces ; que supposer dans ces lignes, dans ces
surfaces, dans ces solides, quelques qualités déterminées

,
les

supposer d;tns un état de perfection hypothétique qui n'existe
pas dans la nature

,
c'est rendre les vérités géométriques de

simples vérités de définition. Les premiers objet que l'on doit



présenter dans cette partie de la géométrie élémentaire me ser-viraient pour mieux éclaircir cette vérité. En leur montrant les
figures de la ligne droite, de la surface rectiligne et du cercle,
je leur ferais voir qu'il n'existe dans la nature ni une ligne par-faitement droite, ni une surface parfaitement rectiligne

,
ni uncercle parfait, comme il n'existe ni des courbes parfaites

,
ni des

surfaces parfaitement curvilignes, ni des solides parfaitement ter-
minés ; mais je leur ferais voir en méme temps que plus la figure
circulaire, par exemple, qu'on trouvera dans la nature s'approchera
du cercle parfait, plus ses propriétés s'approcherontde celles que,
par le secours de cette science, ils découvriraient dans le cercle
parfait

• et ainsi du reste. Je leur ferais voir comment elles peu-
vent s'en approcher jusqu'à un degré d'exactitude suffisant pour
1 usage ordinaire ; enfin je leur ferais voir comment il eût été im-
possible, sans recourir à cette perfection hypothétique

,
de con-riaître et de démontrer aucune aes qualités particulières de celte

propriété principale des corps qu'on appelle étendue.
Voilà un exemple de la manière d'après laquelle on devrait

donner aux élèves la véritable idée de cette science, dont la défi-
nition ne doit être que le résultat. Ce que je viens de dire sur la
géométrie suffira

,
j'espère, pour faire connaître suivant quelle

méthode on doit procéderdans l'instruction de toute autre science,
quelle qu'ellesoit. Les sages instituteurs queTon choisira pour en-
seignercelles qui sont proposéesdans ce plan suppléeront à l'a ppli-
cation que j'en aurais faite moi-même si la nature de mon travail
ne me l'exit interdit. Je leur laisse ce soin, et je passe au dévelop-
pement des autres idées relatives à cet objet important.

II. Il y a dans chaque science quelques principes qu'on ne peut
pas développer, mais qui se conçoivent par une espèce d'instinct
auquel on doit s'abandonner sans résistance. Le philosophe ne
voit pas et ne doit pas voir avec plus de clarté que le vulgaire
ces premiers principes, qui sont les points d'où toutes les scie.ces
doivent partir, parce que ce sont des faits simples et connus , au-
delà desquels l'ignorant et le savant manquent également île
moyens pour s'élever. Le philosophen'a à cet égard de supériorité
sur le reste des hommes que lorsqu'il combine ces principes,
qu'il en déduit des conséquences, qui deviennent elles-mêmes
principes d'autres suites nombreuses de conséquences, tandis que
l'ignorant, qui possède comme lui ces instruments de connais-
sance ,

ignore qu'ils sont en son pouvoir.
Mais cette supériorité qu'a le philosophe dans l'usage qu'il fait

de ces principes, il ne peut pas l'avoir
, comme je l'ai dit, dans

leur intelligence; il doit se conlenter de les concevoir comme les
conçoit le reste des hommes, et regarder toutes les discussions
subtiles et minutieuses qui leur sont relatives comme dangereu-
ses, farce qu'elles ne font ;\y,lre chose qu'obscurcir le principe,



et le rendre douteux, d'évident qu'il était, faute d'un point fixe
d'où on puisse partir. Dans la science de la géométrie

, par exem-
ple, le sage instituteur doit se borner à supposer l'étendue telle
que tous les hommes la conçoivent, sans se soucier des objections
et des vaines difficultés.

Toute recherche sur la manière dont l'homme parvient à ac-
quérir l'idée de la contiguïté des parties, dans laquelle, comme
on sait, consiste la notion de l'étendue; tout examen fait par
l'instituteur, de la nature ou de l'essence de l'étendue, même
sans donner a ses disciples aucune lumière sur ce sujet, ne
feraient qu'obscurcir l'idée claire qu'ils ont de l'étendue. La rai-
son en est sensible. L'idée de la contiguïté des parties naît d'une
perception composée

,
et cette perception est le résultat de per-

ceptions simples qui en sont les éléments. L'étendue, consistant
dans la contiguïté des parties

,
est un être composé dont les élé-

ments sont nécessairement des êtres simples. Or, comme une
perception primitive

,
unique et élémentaire

, ne pourrait avoir
pour objet qu'un être simple

,
et qu'un être simple ne peut être

aperçu que par une perception simple, les perceptions simples,
éléments de cette perception composée, devraient avoir pour
objet des êtres simples, et les êtres simples, éléments de l'éten-
due, devraient être les objets de ces perceptions. Pour savoir de
quelle manière nous nous sommes élevés à l'idée de l'étendue,
et pour concevoir la nature de l'étendue même, il faudrait donc,
non-seulement pouvoir remonter aux éléments des perceptions
et de l'étendue

,
non-seulement pouvoir saisir de quelle manière

un être simple peut agir sur nos sens ,
non-seulement concevoir

comment un nombre fini ou indéfini de perceptions simples peut
produire une perception composée

,
mais il faudrait encore, ce

qui est beaucoup moins possible
,

concevoir de quelle manière
un être composé peut être formé d'êtres simples.

La sensation qui nous fait connaître l'étendue
,
et l'essence de

l'étendue même, sont donc et seront toujours aussi incompréhen-
sibles pour nous que le sont et le seront les premiers principes
de toutes choses. Mais cette incompréhensibilité de la nature,
de la cause et de l'essence d'une chose, ne nous prive pas de
cette clarté qui, dans tous les hommes, accompagne l'idée de
l'étendue

,
excepte lorsqu'ils veulent s'efforcer de concevoir la

sensation qui la produit. L'idée que tous les hommes ont de l'é-
tendue suffit, comme on a vu, pour qu'on puisse la considérer
dans les corps simplement comme figurée; elle suffit pour décou-
vrir ses trois dimensions; elle suffit pour se former une idée claire
des lignes, des surfaees et des solides qui en dépendent; pour la
considérer séparément dans chacun de ces objets; en un mot, l'idée
que tous les hommes ont de l'étendue suffit pour découvrir et faire
découvrir réellement les propriétés secondaires qui appartiennent



à cette propriétéprimitiveet incompréhensible;etcetteidée même
doit suffire à l instituteur pour les faire concevoir à ses élèves.

Ce que j'ai dit sur l'étendue s'applique aux premiers principes
de toutes les sciences. Telle est, par exemple, l'idée de cette ten-dance réciproque des parties de la matière

,
c'est-à-dire de l'at-

traction ou gravitation universelle
;

telle est celle de l'impénétra-
bilité

, source de l'action mutuelle des corps ;
telles sont celles de

l'espace, du temps et du mouvement; celles qui sont relatives à
nos observations sur les opérations de l'esprit et du sentiment de
l'âme; telles sont, dans la morale et dans la politique

,
les idées

des affections primitives communes à tous les hommes; et celtefoule d'idées semblables, qui sont toutes d'elles-mêmes claires etévidentes, mais à qui l'instituteur ôtera cette clarté et cette cer-titude nécessaires pour l usage habituel de la vie, si, dans toutesles sciences dont elles forment les principes, il ne les présente
pas de la même manière dont tous les hommes les conçoivent, s'il
veut les embarrasser de vaines discussions

; si, au lieu de se bor-
ner à l analyse simple des facultés intellectuelles

,
il va se perdre

en vains efforts pour réduire ces idées à des notions qui lui pa-raîtraient moins simples et moins communes.
Abandonnons donc les vaines recherches et les questions inso-

lubles
;

abandonnons-les surtout dans cette partie de l'instruction
de la jeunesse, qui ne saurait être environnée de trop de lumiè-
res. Considérons les premiers principes dont il est question ici
comme des limites d'où on doit partir

,
et non comme des obsta-

cles qu "on doit surmonter. Soyons convaincus que le progrès de
la science consiste

, non à faire reculer ces limites, mais à passer
au delà du terme où on est parvenu en partant de ces limites.
Consolons-nous par cette idée agréable, que tout ce qui est in-
compréhensible à l'homme ne peut lui être véritablement utile;
et, au lieu de diminuer par des subtilités et des sophismes le
nombre déjà trop petit de nos connaissances certaines et éviden-
tes

,
cherchons par une méthode contraire à en faciliter l'acqui-

sition à la jeunesse
,

et disposons-la à en multiplier le nombre.
Un sage instituteur parviendra à ce but, s'il ne confond pas uneexactitude rigoureuseavec une exactitude imaginaire. La première

est aussi utile à l'intelligence et à la découverte de la vérité quel autre lui est nuisible; l une est l exactitude de Newton, l'autre
est celle de Scot.

III. J ait dit que, dans chaque science
, on doit commencer pardéfinir, et que la première définition est celle de la science même.

J'ai exposé mes idées sur cette première définition
; je vais main-

tenant exposer celles qui concernent les autre».
En toute science on définit; mais souvent c'est lorsqu'on ne

peut définir, ou qu'on ne doit pas commencer à le faire
; on nedit pae ce que dans le premier cas on devrait dire au lieu de d..



finir, et ce que dans le second cas on devrait placer. avant la
définition. Premier inconvénient.

Souvent on prétend obtenir par la définition ce que la défini-
tion ne peut donner

; et par ce moyen on néglige les définitions
qui devraient être préférées, et on préfère celles qu'on devrait
négliger. Second inconvénient.

Souvent on veut obtenir par les définitions, dans toutes les
sciences

, ce qu'on ne peut obtenir par leur moyen que dans quel-
ques-unes seulement. Troisième inconvénient.

Souvent on rend la définition vicieuse par excès ou par défaut.
Quatrième inconvénient.

Que doit faire un sage instituteur ? Eviter également tous ces
inconvénients. Quelques réflexions montreront l'importance de
cette méthode.

J'ai dit que souvent on définit lorsqu'on ne peut définir ou
qu'on ne doit pas commenceràte faire

; je développe cette réflexion.
J'ai indiqué les limites où l'on doit se renfermer dans l'applica-

tion de quelques principes; je vais montrer celles que l'on ne
doit pas passer dans l'usage des définitions. Pour définir, il faut
décomposer

,
il faut dénombrer les idées simples qui forment une

idée composée.
Les idées simples sont donc les dernières limites des défini-

tions, les derniers éléments dans lesquels elles doivent se résou-
dre. Les idées simples ne peuvent donc être définies. Cette con-
séquence n'a pas besoin d être développée. Mais comment faire
connaître et déterminer le sens des paroles qui expriment ces
idées? quel est le procédé qu'on devrait adopter dans ces cas au
lieu des définitions? Voilà ce qui a besoin d'être éclairci.

Si toutes les idées simples sont indéfinissables, si toutes les
idées simples sont encore abstraites, toutes les idées abstraites et
simples ne sont pas de la même nature. Quelques-unes s'accquiè-
rent immédiatementpar le moyen des sens. Telle est, par exemple,
celle d'une couleur particulière, celle du froid et du chaud, etc. ;
telles sont toutes les autres idées de cette espèce

, que j'appelle
abstraites et simples

,
mais directes, parce qu'elles nous parvien-

nent directement par les sens.
Il en est d'autres qui, n'ayant dans les sens qu'une origine éloi-

gnée
,
s'acquièrent, ou, pour mieux dire

, se forment en nous par
des opérations successives et combinées de l'entendement. Telle
est, par exemple, l'idée qu'on exprime par le mot général de
sensation; telle est celle de l'existence, telle est celle de l'être, la
plus grande de nos abstractions, parce qu'elle est la plus générale
de nos idées; telles Sont les autres idées de cette nature, que
j'appelle abstraites et simples, mais indirectes

, parce qu'elles ne
viennent pas directement des sens.

Il en est d'autres qui
,

acquises et formées comme celles-là»



sont rendues en quelque sorte sensibles par des moyens imaginés
par les hommes. Telles sont, par exemple, en géométrie, les
idées de la ligne droite et de la surface plane (1), qui tirent des
sens leur origine première et éloignée

;
telle est la perception des

objets corporels qui se forment ensuite par les opérations succes-
sives et combinées de l'entendement

;
telles sont les abstractionset

les hypothèses géométriques dont j'ai parlé, et qui deviennent
en quelque sorte sensibles par un moyen imaginé par les hommes,
qui est la figure. Pour distinguer cette troisième espèce d'idées
simples de celles de la première et de la seconde espèce, je les ap-pelle abstraites et simples, mais indirectes et figurées.

Pour peu que l'on réfléchisse sur la différence de ces trois espè-
ces d'idées simples

,
on verra que ,

si elles sont également indéfi-
nissables, parce qu'elles sont égalementsimples

,
le moyen que l'on

doit employer au lieu de la définition, pour faire connaître le sens
des paroles qui les expriment, ne doit pas pour cela être le même.
Celui qui est convenable pour les premières ne le sera pas pour les
secondes

; et celui qui suffirapour les secondes ne suffira pas pour les
dernières. Nous aurons donc besoin de trois moyens différents, éga-
lement adaptés à la différente nature de ces trois espèces d'idées.

Dans la première espèce de ces idées, c'est-à-dire des idées
abstraites et simples

,
mais directes, l'unique moyen dont on doit

se servir est celui que Locke a proposé. Enoncer le mot qu'exprime
l'idée, et exciter la sensation qui lui est propre, c'est donner
l'idée dont on a appris le nom.

Pour donner, par exemple, l'idée qu'on exprime par le mot
rouge, il n'y a d'autre moyen il prendre que de présenter aux
yeux cette couleur, après en avoir proféré le nom. Ce moyen est
tellement l'unique qu'on doive employer, que l'homme privé du
sens de la vue ne peut jamais attacher une idée claire à ce mot.
On connaît l'histoire de l'aveugle

,
rapportée par Locke

,
lequel,

après avoir longtemps réfléchi et entendu parler sur les objets
visibles

,
croyait que la couleur écarlate n'était autre chose que le

son de la trompette.
Mais chacun sent que ce moyen ,

si efficace lorsqu'il s'agit d'i-
dées abstraites et simples, mais directes, ne pourrait être em-
ployé pour les idées abstraites et simples

,
mais indirectes. Cha-

cun sent qu'alors, pour parvenir au même but, il faudrait
employer un autre moyen. Mais quel est-il? Il n'y en a qu'un:
l'analyse de la génération de cette espèce d'idées

, ou des opéra-
tions successives de l'intelligence, par lesquelles nous sommes
parvenus à les former.

(1) Pour éviter toute équivoque, j'avertis que la simplicité des deux idées
dont je parle est renfermée ,non dans l'idée exprimée par le mot ligne

,
mais

dans celle qui est exprimée par le. mot droite ; non dans l'idée exprimée par
le mot surface, mais dans celle qui est exprimée par le mot plane.



Si ce moyen eut été mieux connu et pratiqué, la philosophie

ne se fût pas égarée, pendant tant de siècles
,

dans de vaines chi-
mères

,
et n'eût pas confondu la science des mots avec celle des

faits. Cette vérité se concevra beaucoup plus clairement par un
exemple que je rapporterai dans une de ces analyses.

Quel est enfin le moyen que l'on emploiera pour la troisième
espèce d'idées abstraites et simples

,
mais indirectes et figurées ?

Il n'est pas difficile de le deviner; c'est le second, combiné avec
le premier :

analyser la génération de l'idée, ou la successionpro-
gressive des opérations intellectuelles par lesquelles cette idée est
formée, et présenter aux sens la figure que les hommes ont ima-
ginée pour la rendre en quelque sorte sensible. Par exemple,

pour donner l'idée qu'en géométrie on exprimepar le mot droite,

on fera d'abord l'analyse des opérations intellectuelles par les-
quelles on est parvenu à former les idées des trois dimensions de
l'étendue géométrique. Après avoir

,
de cette manière

,
distingué

l'idée de longueur de celle de largeur et de profondeur, on mon-
trera la formation de l'idée de ligne, qui peut être définie, parce
qu'elle est composée de deux idées simples d'étendue et de di-
mension ; car la longueur est une dimension de l'étendue. La
génération de l'idée de ligne et sa définition ainsi établies, pour
passer à l'idée de la ligne droite, on présentera aux sens la figure
qui l'exprime, et on donnera par ce moyen l'idée que doit exci-

ter le mot droite (1).
On dira peut-êlre :

Il faut donc bannir des éléments de géo-
métrie la définition qu'on donne de la ligne droite? Non, sans
doute, répondrai-je, cette définition et toute autre qu'on pourra
imaginer ne sera jamais propre à donner l'idée que fait naître le
mot droite

, parce que cette idée est très-simple, et par consé-
quent indéfinissable. La définition qu'on en donne, loin d'exciter
cette idée, en suppose déjà dans l'esprit la notion primitive (2).
Pour faire connaître l'idée abstraite et simple, mais indirecte et
figurée, qu'on exprime par le mot droite, il n'y a pas d'autre

(1) Je demande pardon aux géomètres d'employer ici le mot figure en par-
lanl de la ligne. La nouveauté des idées autorise celle des expressions, et la.

Généralité de mes vues rend ici nécessaire l'usage de ce droit.
(2) Qu'on examine pourquoi nous concevons tout de suite la aennition qu on

donne de la ligne droite, lorsqu'on dit que c'est la ligne la plus courte qu'on
puisse tirer (l'un point à un autre, on verra que cela ne peut résulter que
de la notion primitive que nous avons de la ligne droite. Supposons en effet

que nous n'eussions pas cette notion, comment saurions-nousque, d'un point
i. un autre ,

il n'y a qu'une seule route qui est la plus courte? Ne pourrions-
nous pas croire qu'il y en a plusieurs toutes égales et plus courtes? Si nous
sommes persuadés qu'il n'y en a qu'une seule ,

si nous supposons cette vérité
comme implicitement comprise dans la définition, d'où cela peut-il naître, si

ce n'est de la notion primitive que nous avons déjà de la ligne droite, notion
dont cette définition n'est que la conséquence ?



moyen que celui que j'ai proposé pour les idées de cette espèce.
Enfin on ne doit pas proscrire des éléments de géométrie la défi-
nition qu'on en donne communément, par une raison partlcu-
lière que je développerai bientôt.

J'ai dit que toute idée simple est indéfinissable
, que toute idée

simple est abstraite
,

mais que toute idée abstraite n'est pas sim-
ple. Par exemple

,
l'idée de corps est une idée abstraite et elle est

en même temps composée de trois idées simples
,

d'impénétrabi-litéd'étendue
,
et de limites sous chaque aspect, ou de figure.

L'idée du corps géométrique est encore plus abstraite; mais elle
est encore composée, comme on a vu, des deux idées simples
d étendue

,
et de limites sous chaque aspect, ou de figure. Si on

examine les différentes idées abstraites que nous nous sommes
formées en réfléchissant ou généralisant, on verra que la plus
grande partie d'entre elles sont composées. La plupart des idées
abstraites sont donc définissables. Or, parmi ces idées abstraites
composées, et par conséquent définissables, il y en a plusieurs
qui, pour avoir déjà subi une suite considérable d'opérations in-
tellectuelles, ne pourraient être conçues avec clarté

, par quelque
définition que ce fût, si cette définition n'était précédée de cette
analyse de leur génération qui

,
dans les idées abstraites mais

simples et indirectes, doit, comme on l'a vu, être employée au
lieu de la définition, et qui, dans les idées abstraites mais com-
posées, et qui ont subi une suite considérable d'opérations intel-
lectuelles

,
doit être placée

, comme on le verra ,
avant la défini-

tion. Tel est le second cas renfermé dans la réflexion que j'ai
exposée.

Dans l'essai que j'ai donné de la manière dont on devrait com-
muniquer aux. élèves l'idée de la géométrie, j'ai suivi cette mé-
thode naturelle

,
d'où peut seule résulter la clarté de semblables

notions; mais malheureusement cette méthode est ou ignorée, ou
négligée dans les écoles publiques, et c'est là une des principales
causes de l'obscurité et des erreurs qui régnent dans les sciences

,et de l'ignorance dans laquelle il n'est aucun de nous qui ne se
soit trouvé, au moment où il croyait avoir terminé le cours de
son instruction.

Pour faire mieux sentir celte vérité, j'ai recours à un exemple.
Examinons la définition qu'on donne, dans les écoles

,
de la sub-

stance ; voyons ce que doit produire dans un homme cette défi-
nition, lorsqu'elle n'est pas précédée de l'analyse dont je parle;
voyons ce que produirait la méthode que je propose.

La substance, disent les uns, est tout ce qui existe par soi-
même; la substance

,

disent les autres
,

est tout ce qui existe eti
soi. La première définition conduit à croire qu'on parle de la Di-
vinité, ou que la substance et la Divinité sont- I.. même chose

,

1
uisque Dieu seul l'cul. exister par lui-nféiaac. La secon !e défini-



tion
,

si elle ne conduit pas à la même équivoque
, ne donne néan-

moins aucune idée distincte; car que peut signifier cette expres-
sion, exister en soi? Il serait impossible de le deviner, si on ne
savait que ceux qui emploient la première définition, comme,
ceux qui emploient la seconde

,
veulent exprimer par elles la dif-

férence qu'il y a entre la substance existant indépendamment de
la modification, et la modification qui ne peut çxister sans la
substance. Mais admettons ce qui n'est pas. Supposons que cette
différencefut bien évidemment énoncée dans, les deux définitions;
et voyons quelle est la notion de la substapce que ,

dans cette
supposition, on pourrait donner au jeune homme qu'on ne vou-
drait pas réduire a la seule faculté d'apprendre et de retenir des
mots. Voyons quel serait l'effet de l'application de cette défini-
tion

,
la première fois qu'il verrait l'emploi des mots qui la com-t

posent. Supposons qu'il voulut en faire l'application à la définie
tion que ces mêmes philosophes donnent de la manière, La ma-
tière

,
disent-ils, est une substance étepdue et impénétrable. Le

jeune homme entendant parler de substance dira
:

Si la substance
est ce qui peut exister par soi-même, ou en soi-même, c'est-à-
dire indépendamment de la modification, je pourrai donc faire
abstraction de toutes les modifications l'une après l'autre. Je pour-
rai imaginer que tout ce qu'on appelle substance ou sujet de ces
modifications en est successivementdépouillé. Il fera donc d'abord
abstraction de l'impénétrabilité, ensuite de4 l'étendue

,
et alors il

cherchera à savoir ce que c'est que la substance de la matière, Il
ouvrira les livres

,
et il n'y trouvera que la définition de la sub-

stance et de la matière. Il consultera son maître, et si celui-ci il
été instruit de la même manière

,
et qu'il soit de bonne foi, il sera

obligé d'avouer qu'après un tel examen il ne peut trouver dans la
substance qu'une expression vague et vide de sens (1).

Mais est-il vrai que ce mot substance ne soit qu'une expression
vide de sens, qui doit être bannie, non-seulement de la langue
des sciences, mais de celle de la société? Comment aurait-on pu
créer un mot sans application, qui n'exprimâtaucune idée, ou, pour
mieux dire

,
qui ne tut précédé d'une idée. Pourquoi, au lieu de

conclure que le mot substance n'exprime aucune idée, n'en con-
clurait-on pas plutôt que la définition en rend la notion confuse,
et que toute autre définition produirait le même effet, si elle n'é-
tait précédée de l'analyse de la génération de cette idée, ou du
moyen par lequel on est parvenu à la former. Suivons cette voie ;substituons l'analyse à la définition, et voyons quel effet différent
en résultera.

(1) Ln des plus célèbres philosophes de ce siècle a tire
,

de l'application
qu'on donne de la substance il la défiuitiull qu'un donne de la matière, cette
conséquence que je me permets à peins da supposer dans un jeune homme
Attentif et daus uu moiti e mal instruit, mais de jjonue foi.



^

Je vois, par exemple, un chêne; j'en vois ensuite plusieurs.
J'observe tout ce qu'il y a de commun entre tous ces objets

,
c'est-

à dire les feuilles
,

les fruits
,

d'une même forme et d une même
couleur. Cette réflexion m'amène à concevoir d'abord l'idée géné-
rale de chêne, idée dans laquelle commence -déjà à se trouver unepetite abstraction, puisquej'abstrais tout ce qu'il y avait de par.ticulier dans chacun de ces chênes, et que je ne m'occupe quede ce qu'il y a de commun entre eux , pour en faire un être idéal,
qui ne peut se trouver hors de moi

,
puisque dans la nature il n'y

a point de chêne en général, et qu'on n'y trouve que tel ou tel
chêne en particulier. Quelle est donc la cause qui a produit cette
idée générale de chêne? la réflexion que j'ai faite sur tout ce qu'il
y avait de commun dans les différents chênes que j'ai vus. Qu'est-
ce que cette idée contient de privatif? l'abstraction ou la sous-traction de tout ce qu'il y avait de particulier dans chacun de ceschênes.. Que contient-elle de positif? leur ressemblance ou leurs
qualités communes. Quelle est donc l'idée qu'on exprime par le
mot chêne ? la notion de cette ressemblance ou de ces qualités
communes.

Ensuite je compare le chêne à un peuplier, à un olivier, etc. ;et d après la ressemblance ou les qualités communes que j'aper-
çois entre les uns et les autres, qualités qui consistent à avoir des
racines

, un tronc ,
des branches et des feuilles, etc., je me forme

l'idée plus générale d'arbre. Cette idée est plus abstraite que la
première, parce que l'abstraction ou la soustraction de tout cequ'il y a de particulier dans le chêne, dans le peuplier, dans l'oli-
vier

,
est beaucoup plus grande que l'abstraction de tout ce qu'il

y a de particulier dans les différents chênes. L'idée d'arbre ren-ferme donc de privatif. tout ce qu'il y a de particulier dans les
arbres de différente espèce

,
et ne renfermera de positif que leur

ressemblance ou leurs qualités communes. Le mot arbre exprime
donc la notion de cette seconde et plus légère ressemblance.

Par cette même opération de l'esprit, je me formerai l'idée de
plante

,
plus abstraite que celle d'arbre, et l'idée de végétal, plus

abstraite que celle de plante. Chacune de ces idées renfermera
toujours la ressemblance ou le concours des qualités communes
aperçues entre le chêne et les objets avec lesquels je l'ai comparé :mais cette ressemblance sera toujours plus légère, et le nombre
des qualités communes diminueraà mesure que l'abstraction seraplus grande

,
c'est-à-dire à mesure que l'idée sera plus générale ;

et les mots de plante et de végétalexprimeront les notions de ces
ressemblances progressivement plus petites, ou de ces qualités
communes progressivement moins nombreuses.

Je poursuis mes réflexions, et je compare le chêne avec unepierre, avec un animal, en un mot avec un corps quelconque.
J'examine ce qu'il y a de commun entre ces objets ; et je m'aper-



çois que ,
quel que soit le corps avec lequel je compare ce chêne

,quelque considérable et indéfinie que soit la différence qui existe
entre eux, ils se ressembleront toujours par trois qualités com-
munes à tous les corps :

l'impénétrabilité, l'étendue
,

et la limite
sous tous les aspects

,
ou la figure.

Avec cette réflexion, je me forme l'idée générale de corps,
plus abstraite que toutes celles que je m'étais d'abord formées

,
parce que la soustraction de tout ce qu'il y a de particulier dans
chaque corps est beaucoup plus considérable

,
et que la ressem-

blance est réduite aux trois qualités indiquées. L'idée de corps
contiendra donc de privatif tout ce qui distinguera un corps d'un
autre

,
ou toutes les qualités particulières des corps ; et elle ne

contiendra de positif que leur ressemblance générale
, ou les trois

qualités communes indiquées
; et le mot corps n'exprimera que

la notion de cette petite mais générale ressemblance, ou de ces
trois qualités communes.

Ne pouvant plus comparer le chêne à un autre corps avec le-
quel il pût y avoir une moindre ressemblance

,
je m'arrête à cette

abstraction
,

et je reviens à l'objet particulier d'où je suis parti.
Je prends une hache, j'abats le chêne, je lui fais subir tous les
changements que l'industrie peut opérer dans ce corps ,

et je vois
s'évanouir les différentes qualités qui lui donnaient plus ou moins
une ressemblance particulière avec les différents objets auxquels
je l'ai comparé

; mais je vois toujours subsister celles qui lui fai-
saient constamment conserver une ressemblance générale avec
tous les corps. Je l'observe réduit en charbon

,
et je le trouve im-

pénétrable
,

étendu, figuré
; je l'observe réduit en cendres

,
et j'y

trouve encore la même chose
; je l'observe réduit en vapeurs ; et,

par le secours de l'art, j'y vois encore ces trois qualités com-
munes.

J'exerce la même action sur tout autre corps
,

et le résultat de
mes opérations est toujours le même.

Je réfléchis sur ce résultat invariable
; et l'effet de cette réflexion

est l'idée que je me forme de l'union de quelques qualités, sans
laquelle je ne puis penser qu'il y ait d'existence corporelle

; union
que je conçois exister dès qu'il existe un corps ,

et qui
,

dans mon
esprit, ne peut être séparée ni détruite par quelque altération
ou changement qui arrive dans le corps. Je cherche un mot qui
puisse exprimer l'idée de cette union

,
et je préfère à tous ceux

qui se présentent à moi celui de substance, comme plus analogue
à l'idée que je me suis formée

,
puisque je vois cette union sub-

sister
,

malgré tous les changements et toutes les altérations qu'un
corps puisse subir

; et par la même raison
,
j'appelle modes toutes

les autres qualités, comme celles que je conçois appartenir au
mode actuel d'être d'un corps, puisque je les vois se séparer

, sedisperser, s'altérer, ou se remplacer mutuellement, suivant que



le corps reçoit une différente manière d'être
,

c'est-à-dire une dif-
férente modification.

étends

Après avoir forme cette idée, et lui avoir donné ce nom, je
1 étends à tous les êtres dans lesquels je trouve ou je crois trouver
une semblable union de qualités, que je conçois également co-existante avec l'être, et qu'on ne pourrait détruire et dissoudre
sans anéantir entièrement l'être lui-même

; et je définis la sub-
stance

,
dans l'acception la plus générale du mot, cette union de

qualités que je conçois subsister dans l'être indépendamment de
toutes ses modifications.

Je ne veux pas faire L'apo'logie de cette définition ; je ne veux
pas examiner si elle détermine avec la plus grande précision l'idée
qu'on doit attacher au mot substance. Je dis seulement qu'avec
cette définition, précédée de l'analyse qu'on a vue, un jeune
homme ne serait point exposé aux erreurs que ferait nattre en lui
cette définition toute seule. Les deux définitions mêmes dont j'ai
parlé, malgré leur obscurité et leur imperfection, ne pourraient,
au moyen d'une analyse précédente, le conduire à ces erreurs.Après ces définitionsmêmes

,
placées à la suite de l'arialyse, lejeune

homme appliquant l'idée de la substance à l'idée de la matière
,

et
réfléchissant que la mattère est Une substance étendue et impéné-
trable

, ne Considérerait pas l'étendue et l'impénétrabilité commedeux modifications de cette substance. Au lieu de faire abstraction
de T une et de l'autre, il considérerait l'union de l'étendue et de
l'impénétrabilité comme ce qui constitue, suivant notre manière
de penser, la substance de la matiêre

, et en conclurait que
,
quel-

que modification que puisse subir la matière, cette union ou cette
substanceBubsistera toujours, c'est-à-dire, suivant notre manière
de concevoir, tant que la matière ne sera pas anéantie. Il en conclu-
rait, que comme la substancedu corps, ou l'union des trois qualités
dunt on a parlé, c'est-à-dire de l'impénétrabilité, de l'étendueet de
la figure, ne peut être conçue ni détruite, ni séparée par quel-
que modification ou changement que puisse subir le corps ,

la sub-
stance de la matière, ou l"udion de deux de ces qualités

,
l'étendue

et l'impènétrabilité, ne peut être conçue ni destructible
,

ni sépa-
table, par quelque modification ou changement que puisse subir
la matière ; et en effet, nous ne la trouvonsni détruite, ni séparée,
lorsque notis observons la matière convertie en corps.

Enfin, soit avec les anciennes définitions
,

soit avec les nou-
velles, mais précédées de cette analyse, le jeune élève ne sera
point exposé au danger que n'ont pu éviter des hommes très-
eclâl»rés

,
celui de réaliser cette abstraction

,
et de prendre la sub-

stance pour une qualité occulte de l'ètre ; il verra qu'elle n'est
autre chose qu'une conception purement métaphysique

,
dépea-

dante de notre manière de voir et des réflexions que nous avons
!aites surlesêtres réel? qui les ont excitées. Tels seraient les effets



de celte analyse lumineuse
, que ,

dans les idées abstraites et com-
posées

,
et par conséquent définissables, on devrait souvent

mettre à la tête de la définition.
Résumons tout ce qui a été dit sur cette première réflexion

,
et

déterminons-en le résultat en peu de mots.
Dans toutes les idées abstraites

,
mais simples

, on ne peut et

on ne doit pas définir.
Dans toutes les idées abstraites et. simples

,
mais directes

,
il

faut adopter le moyen proposé par Locke, énoncer le mot qui
exprime l'idée

,
et exciter la sensation qui lui est propre.

Dans toutes les idées abstraites et simples
,

mais indirectes
,

il

faut, au lieu de la définition
,

faire l analyse de leur génération.
Dans toutes les idées abstraites et simples

,
mais indirectes et

figurées
,

il faut, outre cette analyse, présenter aux sens les

figures imaginées parles hommes
,

et par lesquelles les idées sont

en quelque manière rendues sensibles de nouveau.
Dans toutes les idées abstraites

,
mais composées

,
et par con-

séquent définissables
, on doit employer la méthode de la défini-

tion ;
mais lorsque l'idée a subi une suite considérable d 'opéra-

tions intellectuelles
?

il faut faire précéder la définition
,

de l'ana-
lyse de sa génération

, ou des opérations progressives de l 'intelli-

gence par lesquelles elle a été formée.
Passons à la seconde réflexion. J'ai dit que souvent on prétend

obtenir par la définition ce que la définition ne peut donner. On
proscrit les définitions qui devraient être préférées ; on préfère
celles qui devraient être proscrites. Développons cette réflexion.

Toute règle a ses exceptions ;
il est des cas où l 'on doit définir,

même lorsqu'en apparence on ne peut le faire ;
mais

,
dans ces

cas, on ne doit pas prétendre tirer de la définition ce qu'on
croirait avoir le droit d'en obtenir dans toute autre circonstance.

Par exemple
,

l idée de la ligne droite est, comme j 'ai dit, une
idée très-simple (1), et par conséquent indéfinissable ; mais

,
malgré cela

, en géométrie
, on définit la ligne droite

,
et on doit

la définir, la ligne la plus courte que l'on puisse décrire d'un
point à un autre ; parce que , pour connaître la propriété de cette
ligne

,
il est nécessaire de partir d'un principe

, et ce principe est
la notion qu'on donne dans la définition de sa propriété la plus
simple

,
et que l'esprit peut le plus facilement saisir au premier

aspect.
Cette définition est imparfaite

,
si on la considère relativement

«'I l'idée. Elle n'en renferme pas en effet Ifi notion primitive; elle
la suppose, comme on l'a vu (2), et ne la produit pas. Elle

(1) je répète ici ce dont je n'ai fait qu'avertir dans une note. L'idée simple
dont je parle est celle qu'on exprime par le mot droite.

Dans l'endroit ou j'ai parlé des idées abitraites et simplet, mais tna!-
reiles cl figurée*. Y oyez 1... note qui éclaircit cette proposition.



exprime plutôt une propriété de cette ligne que sa véritable
notion, qui ne peut être communiquée à ceux qui ne l'ont pas
que par le moyen que nous avons proposé. Mais cette définition
est très-_parfàite

,
si on la considère par rapport à l'usage auquel

elle est destinée (1).
Dans tous les cas où un principe est si immédiatement et si

évidemment lié à une idée indéfinissable, que l'esprit peut le
saisir tout d'un coup

, pourvu qu'on l'exprime, et qu'il est néces-
saire de l'exprimer, pour s'élever delà à l'intelligence d'autres
principes qui ne sont pas de même nature ,

le mérite de la défini-
tion qui exprime ce principe résulte donc, non du rapport qu'elle
,a avec l'idée, à l'égard de laquelle ellç doit être nécessairement
imparfaite, mais du rapport qu'elle a avec le principe qu'elle
exprime

; de sorte qu'on ne doit la proscrire que lorsqu'elle n'ex-
prime pas lumineusement le principe dont on parle. Si elle l'ex-
prime bien

,
l'instituteur philosophe ne doit ras proscrire la dé-

finition comme imparfaite ; il doit reconnaître et tolérer la néces-
sité de cette imperfection ; il ne doit pas chercher à lui en substituer
une autre qui

,
étant déterminée par un sentiment de perfection

impossible
, ne produirait pas l'effet qu'on en attendrait

;
ellet

pour lequel, malgré l'impossibilité de définir parfaitement, on a
dû et on doit recourir à une telle- définition.

Passons à la troisième réflexion.
J'ai dit que souvent on prétend tirer des définitions, dans

toutes les sciences
, ce qu'on n'en peut obtenir que dans quel-

ques-unes. Cette erreur, qui en a produit un si grand nombre
,

sera l'objet de l'examen suivant.
On connaît la distinction établie dans les écoles entre les défi-

nitions demorns et les définitions de choses. On sait que ,
lors-

qu'il s'y agit de la définition des choses
,

la définition doit expli-
quer la nature de la, chose définie. Dans quel cas cette prétention

*

est-elle raisonnable ? dans quel cas est-elle une source d'erreurs ?

Lorsque le géomètre dit : Le cercle est une figure où tous les
* points delà circonférence sont également éloignés du centre, le

carré est une figure de quatre côtés dont les angles et les côtés
j sont égaux, etc., il ne détermine pas seulement l'idée qu'il s'est

' formée du cercle et du carré
, et qu'il entend exprimer par chacun

de ces mots ;
il explique en même temps la naLure ou 1 essence de

ces figures. Pourquoi? parce que le cercle et le carré
,

considérés
comme figures, sont des êtres entièrement hypothétiques, que
l'homme a créés, ou, pourmieux dire, qu'il a imaginés à volonté,
et dont l'essence est par conséquent dans l'idée qu'il s'en est
formée.

(1) On sait en effet dans quels inconvénients sont tombés les géomètres qui
ont voulu changer cette définition.



J'ai dit, considérés comme figures, parce que si on les consi-
dère comme des portions de l'espace terminé par ces figures,
l'essence de cet espace ou de cette étendue ne peut être sûrement
expliquée dans la définition ; cette essence, comme je l'ai prouvé,

ne pouvant pas plus être conçue par un ignorant que par un
géomètre. La figure qu'il a imaginée

,
et qu'il définit, est un être

hypothétique; mais l'étendue ne l'est pas. Il explique l essence
de la première en la définissant, parce qu'en définissant le cercle

et le carré
,

il détermine tout ce qui constitue
,

figure le cercle ou
le carré. Mais s'il revient à l'être qui est abstrait, mais non hypo-
thétique, à l'étendue, dis-je

,
terminée par ces figures

,
il sentira

l'impossibilité d'en concevoir et par conséquent d'en expliquer
l'essence

,
avec quelque définition que ce soit.

Dès que l'on sort de la région des êtres entièrement hypothé-
tiques

,
la définition ne peut expliquer la nature dela chose défi-

nie. Un court examen de la définition du corps suffira pour en
convaincre. Lorsque le philosophe dit: Le corps est un êtreéten-
du

,
impénétrable et figuré

,
fait-il autre chose que dénombrer

les sensations les plus générales et les plus constantes que tous les

corps extérieurs ont excitées en lui ? S'il détermine par cette défi-
nition l'idée qu'il s'est formée du corps, s'il détermine par elle ce
qui constitue le corps relativement à nous, dit-il de cette manière

ce qui véritablement constitue le corps lui-même ; ou , ce qui est
la même chose, explique-t-il ce que c'est que l essence du corps ?

L'impénétrabilité, l'étendue, et la figure
,
sont-elles véritable-

ment autre chose que des rapports aperçus entre le corps et nous ?

Avec un sens de plus, avec un sens de moins
,

l'idée du corps
serait devenue plus ou moins composée, à mesure que les rela-
tions aperçues auraient été plus ou moins nombreuses ; mais l 'es-
sence du corps aurait-elle changé pour cela?

Lorsque nous disons
:

Le corps est un être étendu
,
impénétra-

ble
,

et figuré, nous disons donc
.

non ce que le corps est en lui-
même

,
mais ce qu'il est relativement à nous. Or qui pourrait

assurer que connaître le rapport qu'il y a entre une chose et une
autre soit la même chose que connaître la nature ou l'essence de la
chose même? Donc, dans toutes les sciences où il ne s'agit pas
d'idées qui ont pour objet des êtres entièrement hypothétiques,
les définitions ne peuvent éclaircir la nature ou l'essence de la
chose qu'on définit, mais elles peuvent simplement déterminer
les rapports essentiels aperçus entre la chose qu'on définit et
nous.

Combien d'erreurs et de chimères a produites l'ignorance de ce
principe! quelle foule de lumières répandrait au contraire sur
l'instruction l'instituteur qui se guiderait par ce principe

, en
renonçant à de pareilles définitions ! quelle précision il donnerait
aux idées ! combien de préjugés il préviendrait ! combien de temps



il épargnerait 't ses élèves, en leur apprenant, dès les premiers
pas qu'ils font dans les sciences, cette vérité qui nous a coûtétant de méditations et de peines, c'est-à-dire la différence im-
mense qu'il y a entre ce que l'homme sait et ce qu'il croit savoir'

à quatrième réflexion. J'ai dit que souvent on rend
la définition vicieuse par excès ou par défaut

;
développons11 cetteidée.

J'ai dit que pour définir il faut décomposer les idées simples
qui forment l'idée composée. Que l'on combine cela avec le prin-cipe général de la précision qui rejette tout ce qui est superflu,
principe qui, s'il doit avoir lieu pour toutes choses

,
doit surtoutêtre appliqué aux définitions

; et l'on verra que les idées simples
(lui entrent dans une définition doivent être tellement distinctes
les unes des autres, qu'on ne puisse en supprimer une sans ren-dre la définition incomplète, ou , ce qui est la même chose, sans
exposer la chose qu'on définit au risque d'être confondue avec uneautre. Une définition peut donc être vicieuse par excès ou pardéfaut

: par excès, lorsqu 'on y fait inutilement entrer une idée
simple

,
qu'on suppose déjà indiquée par une autre ; ou lorsqu'on

y fait entrer une idée que la définition ne doit pas renfermer,
mais qui doit en être la conséquence

; par défaut, lorsqu'on né-
glige une idée simple qui entre dans la composition, qui n'est
supposée par aucune de celles qu'on a indiquées, et qui ne pour-rait être la conséquence de la définition ; ou lorsqu'on y fait en-trer une idée composée qui n'a pas encore été définie, et (lui, parconséquent, dans ce cas, devrait être décomposée (1). Lesage
instituteur se placera donc entre ces deux extrêmes.

J'ai dit que souvent on définit trop, que d'autres fois on nedéfinit pas assez. Cette dernière réflexion n'est ni moins vraie, ni
moins générale que les autres. Le premier de ces défauts a

déjàété
exposé dans la première réflexion ; nous y avons montré l'impos-
sibilité de définir les idées simples. Nous n'ajouterons ici qu unesimple observation

: c'est que, malgré cette impossibilité mani-
feste, il n'y a peut-être pas une seule école, un seul instituteur
qui se soit, sur cet objet, entièrement affranchi de l'autorité sco-lastique

,
laquelle, malgré le discrédit sensible où elle est tom-

bée
,

influe encore beaucoup plus qu'on ne croit et continuera

(1) Suivant ces principes, qui me paraissent incontestables, la définition
qu 'on donnerait du corps en disant: C'est un être étendit, impénétrable,
figuré, composé de parties, doué de la force d'inertie

,
capable de mouve-ment et de repos, serait vicieuse par excès; et celle qu'on en donnerait eudisant : Cest un être étendu, et impénétrable

,
le serait par défaut. La vérita-

ble définition serait celle qui dirait : C'est un ètre étendit
,

impénétrable etfiguré. Le lecteur n'a besoin que de réfléchir sur cet exemple pour concevoir I

avec clarté tout ce que j'ai dit sur les deux extrêmes où l'on tombe d'ordi- !

naire lorsqu'on définit. I



longtemps d'influer sur la destinée de l'esprit humain. On n'a
jamais cessé de définir

, même lorsqu 'on ne pouvait et qu 'on ne
devait pas le faire (1). Mais qu'est-ce que ne pas assez définir ?

Dans toutes les sciences, dans celles même où l'on trouve le
moins d'arbitraire relativement à l'expression des idées, on a
inventé et on adopte souvent des expressions qui, dans le sens
métaphysique qu'elles présentent, paraissent d'abord peu exactes
et le sont véritablement, mais que l'on doit considérer comme
des moyens abrégés de s'exprimer, et qui ont le grand avantage
d'énoncer en peu de mots une idée dontle développementetl'énon-
ciation exacte en auraient exigé un grand nombre. On ne doit

pas certainement bannir ces expressions des sciences; cette sévé-
rité métaphysique produirait de très-nombreux inconvénients

,
parmi lesquels serait celui de ne pas accoutumer les jeunes gens
il des expressions qu'ont adoptées tous les auteurs qu'ils devront
lire un jour. Mais si l'on ne doit pas proscrire ces expressions,
on devrait (ce qu'on ne fait pas , ou ce qu'on fait très-rarement).
on devrait, dans l'institution de chaque science, avant de faire

usage d'une de ces expressions, la définir avec soin, ou
,

pour
parier plus exactement, l'éclaircir, c'est-à-dire déterminer avec
précision et clarté la notion qu'elle renferme. En mécanique

, par
exemple

,
lorsque l'on s'occupe du mouvement uniforme

, on dit :

La vitesse est égale à l'espace divisé par le temps. Cette manière
de s'exprimer

,
prise à la rigueur, ne présente aucune idée nette.

Une quantité ne peut être divisée que par une autre quantité
de même nature : or où est cette égalité de nature dans l'espace
et dans le temps? Nous concevons l'espace comme un tout im-
mense ,

inaltérable, inactif, dont toutes les parties sont supposées
coexister ensemble dans une immobilité éternelle. Au contraire,
toutes les parties du temps semblent s'anéantir et se reproduire
sans cesse. Nous nous le représentons comme une chaîne infinie,
dont il ne peut exister qu'un seul chaînon à la fois

,
lequel est

uni 'd'un côté à ce qui n'est déjà plus, et de l'autre à ce qui n'est
pas encore. Comment donc diviser l'espace par le temps? Un
sage instituteur, pour prévenir toute équivoque et toute obscu-
rité

,
avant d'adopter cette expression, déterminera avec précision

et clarté le sens qu'on y doit attacher. Il montrera que, quoique
les parties de l'étendue abstraite ou de l'espace soient supposées
permanentes, on peut néanmoins concevoir une succession

,
lors-

tlu'ell es sont parcourues par un corps en mouvement; et que,
quoique les parties du temps semblent fuir sans cesse et s'écouler
sans interruption

,
néanmoins l'espace parcouru par un corps qui

(1) J'ai dit qu'on ne le pouvait et qu'on ne le devait pas, afin de ne pas
renfermer dans cette expression les cas indiqués dans la seconde réflexion

y
mi l'on doit définir, malgré l'impossibilité apparente de le faire.



se meut fixe, pour ainsi dire, les traces du temps, et donne une
espèce de consistance à cette abstraction fugitive. De cette ma-nière, il fera voir comment les quantités relatives à l'espace et
au temps acquièrent, par le moyen du mouvement, cette homo-
généité qui permet de diviser l'une par l'autre

;
de sorte quelorsque l'on dit que la vitesse d'un corps qui se meut avec un

mouvement uniforme est égale à l'espace divisé par le temps,
c'est comme si l'on disait que cette vitesse est égale au quotient
du nombre des parties d'une ligne, qui expriment les parties de
l'espace successivement parcourues par le corps, divisé par le
nombre des parties d'une autre ligné, qui expriment les parties
successives du temps qu'il a employé à les parcourir

,
puisque

,par le moyen du mouvement, l'idée de la ligne s'adapte égale-
ment à celle de l'espace et à celle du temps.

Voilà un exemple des développements qui devraient précéder
l'usage de quelques expressionsque, malgré leur inexactitude,ondoit respecter et conserverdans les sciences, à cause des avantages
considérables qui les accompagnent, et qui les ont fait inventer.
Mais ces expressions peuvent produire des équivoques, ou une
obscurité dangereuse, lorsque

,
dans l'institution des différentes

sciences auxquelles elles appartiennent, on n'a pas soin de bien
fixer le sens précis qu'on doit y attacber. Or cette précaution,
négligée dans presque toutes les écoles, est celle que j'ai voulu
indiquer, en disant que ceux mêmes qui ont le défaut de trop
définir ont en même temps celui de ne pas assez définir.

Telles sont les différentes espèces d'inconvénients qu'un sage
instituteur doit également éviter. Une foule d'avantages résulte-
raient de la nouvelle méthode de définition que j'ai proposé de
substituer à l'ancienne.

Le moyen par lequel, suivant mon plan
,

l'instruction de cha-
que science devrait être poursuivie et terminée ne produirait
pas de moindres avantages.

IV. Toutes les vérités sont liées entre elles, et cette chaîne
,

sans cesse interrompue aux yeux des hommes, est toujours con-
tinue pour l'intelligence suprême de la Divinité, en qui tout se
réduit à un principe unique et indivisible, dont toutes les vérités
ne sont que des conséquences plus ou moins éloignées.

Si nous pouvions connaître toutes les vérités
, nous pourrions

saisir cette chaîne, nous pourrions nous élever à ce principe.
Alors chaque science dépendrait d'un seul principe, et ces prin-
cipes des différentes sciences ne seraient autre chose que les
conséquences immédiates de ce principe unique et indivisible,
dans lequel elles seraient toutes comprises. Alors l'intelligence
de l'homme serait aussi étendue que celle de la Divinité; alors
il n'y aurait d'autre différence entre la raison du Créateur et celle
de la créature, sinon que la première, placée dnns ce point de vue,



verrait en une seule perception toutes les conséquences de ce
principe, tandis que l'homme aurait besoin de les parcourir
l'une après l'autre pour en avoir une connaissance détaillée.

Mais l'homme est aussi éloigné de pouvoir connaître toutes les
vérités, que de pouvoir s'élever à l'intelligence de la Divinité.
Or s'il ne peut connaître toutes les vérités, non-seulement il ne
peut saisir cette chaîne qui les unit toutes

,
mais la portion même

des vérités qu'il ignore l'empêche de voir le lien ou la chaîne de
celles qu'il connaît, puisque cette chaîne est sans cesse interrom-
pue par ces vérités intermédiaires qui devraient en former l'u-
nion

,
et qui sont dans le nombre de celles qu'il ignore. Par une

suite de cette ignorance, il ne peut voir non-seulement la chaîne
de toutes les vérités qui appartiennent aux différentes sciences,
mais celle de toutes les vérités qui appartiennent à chacune d'elles.
Voilà pourquoi il n'y a ,

jusqu'à présent, aucune science qui ait
réduit tous ses principes à un seul

;
voilà pourquoi les sciences

qui se sont le plus perfectionnées sont celles qui en ont un petit
nombre.

Toute l'intelligence de l'homme se réduit donc, s'il m'est per-
mis d'employer cette comparaison

,
à quelques petits fragments

séparés des différents anneaux de cette chaîne immense
,

qui part
d'un principe unique et indivisible, comme d'un premier anneau.
Les différentes sciences forment les divers anneaux de cette
chaîne. Ce petit nombre de vérités que chaque science nous
ollre, et dans lesquelles

,
sans pouvoir découvrir le lien qui unit

une série avec l'autre, nous pouvons saisir celui qui unit les
vérités comprises dans chaque série, sont les fragments de chacun
de ces anneaux. La connaissance des principes dont, en chaque
science, naît chaque série de vérités, constitue la connaissance de
la métaphysique de cette science.

Or cette métaphysique, qui a guidé ou dû guider les inven-
teurs; cette métaphysique, sans laquelle la science n'est qu'un
recueil de faits stériles, doit être le grand objet de toute institu-
tion. L'art de l'instituteur sera de montrer aux disciples, à mesure
qu'ils avanceront dans la science, ces diverses séries de vérités
qui s'y trouvent, de leur faire voir le lien qui les unit, et le prin-
cipe commun dont elles dépendent; de leur montrer comment
chacune de ces propositions

,
qui énonce une de ces vérités, n'est,

pour ainsi dire, que la répétition de la première, exprimée en
des termes différents et présentée sous une autre forme, parce
qu'elle doit être adaptée à d'autres usages.

Si dans la science il y a quelque vérité isolée qui n'appar-
tienne à aucune autre ni comme principe, ni comme conséquence,
il ne négligera pas de la montrer à ses disciples sous son véritable
aspect.

Enfin les vérités qui dépendent, non d'une seule vérité fonda-



mentale
1

niais de la combinaison de deux ou de plusieurs vérités
fondamentales, ou de la çombinaison de deux 011 de plusieurs
vérités secondaires, appartenantes à différentes séries, seront.
encore présentées dans la véritable dépendance où elles sont de
la combinaison indiquée; et si ces vérités forment elles-mêmes
le premier anneau des autres séries de vérités, elles auront en-r
core une place distincte dans cette instruction métaphysique

,et seront encore considérées comme des vérités fondamentales,
mais d'un ordre inférieur aux premières.

Pour donner plus d'efficacité p cette instruction importante,
le maître imposera un nouveau devojr à ses élever

;
il exigera

d'eux des dissertations courtes, mais raisonnées, dans lesquelles
ils montreront ctu"ils ontsiiisi le principe etl'ençnaîtjement d'une
de ces séries de vérités, par des réflexions écrites, qui serviront
non-seulement à leur donner l'habitude de l'attention, mais à
les exercer dans Fart d'ordonner leurs idées

,
et de les écrire avecçlarté et précisi-on. El1fin cette instruction métaphysique qui

accompagnera toujours la science sera répétée à la fin de l'instruc-
tion, et présentée comntf une sorte d'épilogue.

Il est aisé de voir combien d'avantages résulteraient de cette
méthode d instruction

,
soit pour les progrès des élèves, soit pour

ceux des sciences mêmes.
Après la première lecture, l'idée 4e la science, celle de soitobjet', et celle de son usage

?
s£raient aussi claires pour les élèves

.qti elles l ont été peu pour une foule d'hommes
,

qprès avoir ter-
miné le cours de la science entière.

Les premiers principes des sciences ne seraient pas obscurcis
pour eux par de vaines recherches et des questions insolubles

;ils ne se nourriraient pas de tant de chimères, ouvrage de la
vanité des hommes et de leur curiosité insensée. Ces faits simples
et certains, que l'observation découvre à tous les nommes

, 4lue
tous les hommes conçoivent par une sorte d'instinct, mais quenul homme ne peut concevoir différemment des autres, parce
que nul homme ne peut remonter au déjà,, et que par consé-
quent il est împossîhLg de développer et d'éclaircir; ces faits
seraient présentés dans l'institution et considérés par les élèves
comme des points d'où, les sciences partent et doivent partir

?
et

non comme des seçrets qu eil faut découvrir.
L'obscurité. les préjugés etles erreurs qui naissent de la mé-

thode de déftnir quenous avons combattue, disparaîtraientdevant
la lumière que la nouvelle méthode porterait dans toutes les
sciences. Les mots serviraient il exprimer les idées

, au lieu d'en
tenir lieu. Les faits et non les paroles, les vérités et non les chi-
mèreSj constitueraient le savoir dç nos élèves. Dans cette route
difficile, l'évidence accompagnerait tous leurs pas, au commen-
cemespt

J au milieu et à la fin.



Enfin la connaissance des vérités fondamentales de chaque
science, cette véritable et sublime métaphysiquequi reste ignorée
de la plus grande partie des hommes

,
et qui ne le serait d'aucun

•

de nos élèves, deviendrait pour eux le plus puissant moyen de
perfectionnement, et hâterait les progrès des sciences. Connais-
sant les lacunes qui séparent les différentes séries de vérités com-
prises dans cette science, et les vérités fondamentales d 'où elles
naissent; instruits de ces premiers principes au delà desquels on
ne peut s'élever, et distinguant par conséquent tout ce que
l'homme ne sait ni ne peut savoir, de ce qu'il ne sait pas mais de
ce qu'il peut connaître, ils sentiraient l'imperfection de cette
science, sauraient dans quels cas il est possible d'y remédier

,
et

verraient le point d'où l'on doit partir pour lui donner l'étendue
et la perfection dont elle est susceptible.

Constamment dirigés par ce guide, ils ne se laisseraient pas
égarer par ces immenses volumes qu'on a écrits sur chaque science ;

ils ne s'épuiseraient pas de langueur au milieu de cette abon-
dance apparente. Ils connaîtraient le véritable état des progrès
de la science ;

ils commenceraient non point où leurs prédécesseurs
ont commencé, mais où ils ont fini. Ils emploieraient à reculer
les bornes ce temps que ,

par une instruction différente
, on em-

ploie aujourd'hui à les mesurer; et si, pendant une certaine
pério le de temps

,
cette méthode si favorable à l'invention était

adaptée à toutes les sciences, et mise en usage par plusieurs na-
tions, les hommes, partant des mêmes points, et s'avançant
vers le même but dans une direction semblable

,
parviendraient

peut-être à découvrir toutes les vérités qui sont à la portée de
l'esprit humain.

Je laisse au temps et à la postérité le soin de juger si ces espé-
rances sont bien fondées. Il me suffit d'avoir suivi, dans l'ordre
progressif des instructions, l'ordre indiqué parla nature dans le
développement progressif des facultés intellectuelles de l'homme

;
d'avoir approprié le plan de cette éducation scientifique à la
double destination des élèves du collège

;
d'avoir montré com-

ment, en combinant l'éducation du magistrat avec celle du
guerrier, on pourrait espérer de faire renaître ces temps heu-
reux où !c camp ,

le sénat, la place publique, voyaient réunis dans
la même personne les talents et les vertus qu'exigeaient les di-
verses fonctions sociales.

Je crois avoir mis beaucoup de brièveté dans ce que je viens
de dire; peut-être mes lecteurs trouveront-ils que j'ai été trop
lonu'. Les chapitres suivants ne m'exposeront pas à ce reproche;
je me contenterai de renvoyer à ce que jai déjà dit. Le chapitre
ou je parlerai du collège des beaux-arts renfermera seul un exa-
men un peu détaillé.



CHAPITRE XXVI.

Du collège de marine.

Lorsque la situation d'un pays et les intérêts d'un peuple
exigent une màrine militaire, ceux qui se destinent à la com-
mander et à la diriger ne doivent pas être négligés dans un plan
d'éducation publique. La nature de leur destination

, ne permet-
tant pas la réunion des fonctions politiques et militaires

,
rend

inutile une partie considérable des études qui ont été proposées
dans le chapitre précédent pour le collége des magistrats et des
guerriers ; elle exige d'autres études qui ne convenaient pas à
cette classe, et dans quelques-unes elle doit donner lieu à des
modifications.

Dans les trois premières époques de l'éducation
, nous n'avons

pas cru qu'on dût proposer d'autre différence que celle de substi-
tuer les exercices militaires de mer aux exercices militaires de
terre, et de donner la connaissance pratiquede la manœuvre dans
des voyages que feraient une fois chaque année les élèves de ce
collége, après la première époque. Dans ces voyages , on pour-
rait

, en réunissant dans le même vaisseau les élèves de la même
époque, prévenir l'interruption des autres instructions

,
puisque

les instituteurs seraient distribués suivant le même ordre dans
chaque vaisseau.

Dans la quatrième époque
,

les connaissances géométriques et
physiques qu'on a proposées ne devraient recevoir d'autre modi-
fication que celle qui résulterait de l'application de ces sciences
aux théories nautiques. L'instruction de la tactique de terre
devrait être remplacée par celle de la tactique navale ; et on sult-
stituerait à l'étude des matières civiles et politiques, proposée
dans le chapitre précédent, celle des principes difficiles de la
construction.

-Si une partie des instructions dont je viens de parler ne semble
pas avoir un rapport immédiat et direct avec la destination des
élèves de ce collège

,
elle a néanmoins avec elle un rapport in-

direct extrêmement important.
Ils exerceraient d'une manière utile les facultés de leur intelli-

gence ; et par cet exercice ils se rendraient capables de rendre en
différentes occasions des services importants à la patrie. Ces in-
structions leur donneraient des lumières propres à leur faire
étendre les progrès de la science nautique; elles offriraient àj
leur esprit un. objet d'occupation

, et les préserveraient par ce



moyen de l'oisiveté
,

de l'ennui, et de tous les maux qui en ré-
sultent

,
surtout pour l'homme de mer.

CHAPITRE XXVII.

Du collége des négociants.

Tout homme qui saura ce qu'est
, ou , pour mieux dire, ce

que doit être un négociant
, ne sera pas surpris des légères diffé-

rences que nous indiquerons entre l'éducation scientifique de
cette classe si précieuse à l'Etat, et celle de la classe dont nous
avons parlé dans le chapitre XXV

;
il verra que ,

dans les in-
structions de la première époque, il n'y a aucun changement à

proposer ; que dans celles de la seconde
,
il ne faut qu'adapter un

peu plus étroitement l'instruction de la géographie et de l'his-
toire à la pratique du commerce ; que dans celles de la troisième,
il ne doit y avoir aucune différence; et que dans celles de la
quatrième

,
il suffirait de substituer aux instructions militaires

les différentes théories du commerce ,
et le mécanisme de cette

science, ou sa partie pratique
,

pour avoir le plan le plus complet
d'éducation scientifique dans le collége dont nous parlons. On
sentira quelle foule d'avantages un négociant pourrait retirer des
différentes instructions comprises dans ce plan

;
combien ses vues

deviendraient plus étendues
;

à quelle perfection pourraient at-
teindre, et les arts mécaniques qui sont liés aux besoins du com-
merce ,

et l'agriculture qui en est la source , et dont les vrais prin-
cipes sont renfermés dans la physique. On verra que les spécula-
tions du négociant seraient par ce moyen plus fécondes

,
plus

vastes
,

moins incertaines
,

moins dangereuses ; qu'il serait moins
souvent exposé à ces revers qu'on a coutume d'attribuer au ha-
sa rd

,
mais qui sont presque toujours des effets de l'ignorance ;

enfin que sa vie serait plus agréable et plus douce
,

si elle était
partagée entre les occupations actives du commerce et la culture
paisible des sciences.



CHAPITRE XXVIII,

DU collège des médecins.

Dès qu'on a trouvé la vérité
,

l'usage eu devient d'une applica-
tion facile et universelle. Le plan d'après lequel nous nous sommes
proposé de former le système d'éducation scientifique des ili-
versès classes secondaires qui composent la seconde des deux
classes principales dans lesquelles nous avons divisé la masse du
peuple ; ce plan est celui de le nature ? et il est également propre
à l'instruction du magistrat et du guerrier, du négociant et du
me,decin.

Les différences qu'exigé la diversité de leur destination ne peu-
vent altérer ni Tordre de l'édifice

,
ni le pla-n d'après lequel il doit

être élevé
,
ni la manière dont il doit l'être. Fidèles à ce que nous

avons indiqué dans le chapitre XXV, nous pourrons exposer ici
avec beaucoup de facilité et de brièveté les différences qu exige la
diversité de destination de la classe dont nous parlons.

Les instructions que nous avons pr oposées dans la première
,dans la seconde et dans la troisième époque

, pour le collège des
magistrats et des guerriers, lesquelles tiennent plutôt au bon
usage que l'on peut faire des trois premières facultés de l'intel-
ligence

,
et appartiennent beaucoup plus à l'institution d'un

homme en particulier qu'à lascienceen général ; ces instructions
devraient être également prescrites dans l'un et l'autre collège. On
ne devrait dans celui-ci ajouterà ces instructions que des leçons
anatoniiques

,
qui

,
formant un objet important de l'éducation

médicale
,

commenceraient à la quatrième année de la première
époque

, et seraient contînuétsj usqu'à cette année de la quatrième
époque ou on pourrait substituer à cette étude celle d'une bonne
physiologie.

L'instituteur ne se bornera pas à l'anatomie du corps humais
;il cherchera dans celle des autres animaux toutes les notions <[ui

sont nécessaires ou utiles pour avoir une connaissance exacte et
claire de la première.

Comme la première année de cette instruction anatomique
appartiendrait, ainsi qu'on l'a vu, [l la première époque, où
l'on doit employer la seule faculté d'apercevoir, l'élève ne devrait
être soumis à autre chose qu'à assister aux séances d'anatomie.
Dans les années suivantes où

,
d'après notre plan, ou doit exercer

la seconde faculté, c'est-à-dire la mémoire
,

il serait obligé de
rendre compte

,
à la volonté de l'instituteur, des différents noms



des parties solides du corps humain, et de leur description par-
ticulière. Dans la troisième époque, on devrait exiger quelque
chose de plus. Comme la faculté de l'imagination est destinée à
combiner et composer les idées

, ou les images et les représenta-
tions des êtres réels

, au moyen des perceptions conservées par la
mémoire ;

dans cette époque
, au lieu d'une description indivi-

duelle des différentesparties du corps humain
,

il faudrait exiger
de l'élève la description de l'ensemble général de ces parties

, ce
qui le conduirait au dernier terme de la science

, et le préparerait
à l'intelligence la plus parfaite delà physiologie, que l'anatomie
doit toujours accompagner, et qui

,
exigeant la connaissance de la

physique
,

doit être nécessairement réservée pour la quatrième
époque

,
où s'exerce la faculté de raisonner.

Alors toutes les instructions proposées, qui n'ont aucun rapport
nÍà l'art de la guerre, ni à l'économie publique

,
ni la politique

,ni à la législation (t), seront communes à l'un et a l'autre col-
lége, et toutes celles qui sont relatives à ces matières seront
remplacées par les études médicales.

La physiologie doit être un des principaux objets de l'institu-
tion médicale. Cette science

,
qui a rapport à l'économie animale

et à l'Usage des différentes parties du corps que l'anatomie nous
a fait connaître; qui consiste à observer dahs tous leurs effets la
vie et la santé

;
qui, précédée de l'étude des lois de la mécanique,

et de celle plus importante ehcore des phénomènes de l'organisa-
tion, nous découvre avec évidence les ressorts que la nature avait
vainement cherché à dérober à nos regards ; cette partie impor-
tante de la physique devrait être

,
pour ainsi diré, le but de toutes

les autres.
Les écrits lumineux de M. de Buffon ont démontré que ,

parmi
les lois auxquelles sont soumis les molécules organiques et les
corps organisés

,
il en est d'essentiellement différentes de celles

qui dirigent la matière dans l'état de mouvement, de repos ou
d'inertie. Vouloir expliquer l'économie animale par les seules lois
de la mécanique, c'est s'exposer à tomber dans de grandes erreurs ;
et beaucoup de médecins ont donné l'exemplede ces fausses expli-
cations

.Mais il ne faut pas confondre l'abus de la mécanique en physio-
logie avec le véritable usage qu'on en peut faire. Si l'un a fait naî-
tre tant de faux systèmes et tant d erreurs, à quelle foule de
vérités importantes et lumineuses l'autre n'a-t-il pas conduit, et
combien encore n'en eût-il pas fait découvrir, si l'on eût suivi les

(1) On ne derrait faire apprendre aux élèves que cette partie des lois na-
tionales qui est nécessaire a la conduite de chaque citoyen, et qui a quelque
rapport à sa destination ; et ils devraient, comme dans les autres classes, être
instruits dans ces matières par le magistrat particulier d'éducation de leur
eollége.



traces de cet illustre savant d'Italie, de ce génie sublime, de cet
observateur géomètre, qui le premier appliqua la mécanique à la
physiologie, et le premier montra la véritable manière de faire ser-
vir l'une à l'autre ! Le savant, l'infatigable Borelli nous a appris
que la physiologie doit se servir dela mécanique pour apprécier
et déterminer les faits

,
et non pour les deviner ; pour s'assurer,

autant qu'il est possible, des opérations actuelles des corps animés,
et non pour rechercher quelles sont leurs opérations possibles.

La physiologie, qui considère le corps humain dans l'état de
santé, doit toujours être suivie, comme elle l'est en effet dans
l'institution médicale des modernes, de la pathologie, qui con-
sidère le corps humain dans l'état de maladie et de désordre.

Suivant le principe que j'ai souvent répété de ne point séparer
des instructions qui doivent être toujours unies, quoique entiè-
rement étranger à l'étude de la médecine,j'ose condamner l'usage
de ceux qui font une instruction séparée de la séméiotique.

Si cette partie de la médecine théorétiquea pour objet les signes
généraux de la santé et de la maladie, par quel motif la sépare-
t-on des deux autres dont j'ai parlé? Pourquoi ne pas combiner
la séméiotique de la santé avec la physiologie

,
et la séméiotique

de la malacfie avec la pathologie ? Pourquoi diviser des instruc-
tions qui, réunies

,
exigeraient moins de temps, et seraient ex-

posées avec plus de clarté ?

On devrait mêler à ces instructions une autre étude extrême-
ment importante pour l'exercice de la médecine, mais trop né-
gligée dans l'institution ordinaire, et qui pourrait, avec beaucoup
de succès

,
être liée à celle de la séméiotique. veux parler de

l'art de conjecturer, qui, à cause de son imperfedHu, a le plus
de besoin d'être soumis à des règles, et dont l'usage habituel est si
nécessaire dans l'exercice de la médecine. La facilité de réduire
cet art à un petit nombre de règles

,
et l'application de ces règles

aux faits et aux signes qui sont l'objet de la séméiotique, devien-
draient pour les élèves un grand moyen d'instruction ; elles pour-
raient prévenir l'abus qu'on a coutume de faire de cet art de con-
jecturer; elles pourraient le renfermer dans ses bornes naturelles;
elles serviraient à se garantir de la précipitation du jugement, à
diminuer la masse des erreurs et de leurs déplorables effets

;
elles

préserveraient le médecin de la malheureuse facilité des pronos- *

tics, et mettraient cette profession et ceux qui l'exercent à l'abri
delà défaveur que fait naître si souvent cette habitude ; enfin elles
donneraient aux jugements des médecins, comme à leur langage,
cette sagesse, celte exactitude, cette mesure, si nécessaires et si
rares, qui, à la vérité

, ne rendent pas un homme imposant aux
yeux du vulgaire, qui peuvent même lui donner un air d'igno-
rance aux yeux d'un sot ou d'un étourdi ; mais qui n'en est pas
moins le vrai caractère auquel un homme sage et éclairé recoa-



naît son égal, et par lequel il sait démasquer l'imposture, l'igno-

rance et la folie.
De même que la physiologie

,
dont l'objet est la constitution

du corps humain dans l'état de santé, doit précéder la patho-
logie, qui s'occupe de cette constitution dans l'état de maladie;
l'hygiène, qui concerne les moyens de conserver la santé, doit
précéder la thérapeutique, qui a rapport aux moyens de la réta-
blir lorsqu\elle est altérée.,

L'hygiène était cultivée avec beaucoup de soin par les anciens
,

parce qu'ils savaient que l'art de la médecine a bien plus de
puissance pour conserver la santé que pour la rétablir. Elle est
négligée par nos modernes instituteurs, parce qu'ils voient que
le vulgaire a beaucoup plus d'estime pour le médecin qui lait
croire qu'il a rendu la santé à un malade, que pour celui qui
véritablement la conserve à l'homme qui se porte bien. Cette
partie de l'institutionmédicale, sur laquelle Hippocrate

,
Galien

et Celse nous ont laissé tant d'excellentes idées, devrait être un
des principaux objets de l'éducation sciencifique du collége dont
nous parlons (1).

Enfin la thérapeutique terminera, comme on a dit, le cours
de cette institution médicale. Les instructions de l'histoire natu-
relle et les expériences chimiques, introduites dans ce plan d'édu-
cation scientifique, offriront les plus grands secours pour cette
partie de la thérapeutique quia pour objet la pharmacie ;

il en
sera de même des instructions anatomiques, par rapport à cette
partie de la chirurgie qu'un médecin doit connaître, quoique
l'exercice de cet art appartienne aujourd'hui à une autre classe
d'individus.

Je ne parle pas de cette instruction pratique de l'art médical,
qui résulte de l'observation attentive et journalière des maladies
et des guérisons

,
dans les établissementspublics dirigés par d'ha-

biles médecins
; cette instruction devrait commencer au moment

où l'élève serait sorti de l'éducation publique. Le législateur,
quant à cet objet, devrait se borner à fixer

1
par le conseil des

(1) Le profond traité d'Hippocrate De aere, aquis et locis, celui De diwtâ
salubri, celui De liqxiidorum, u&u, son livre De alimento

, et les autres in-
structions relatives à cet objet, semées dans le cours de ses ouvrages, nous
montrent combien ce père de la médecine s'était occupé de la plus importante
de ses parties.

L88 quatre livresde Galien De ((lnitale tuendâ, les trois livres Deaiimentis,
le livre De atténuantevietu, celui De exercitatione, et ceux De consuetudine,
De salubri diœlâ, outre ses commentaires sur les aphorismes dHippocrate
relatifs à ceL objet, enfin tout le premier livre De re medicâ de Celse, suf-
fIsent pour nous montrer combien l'hygiène avait l'attention des anciens
médecins, beaucoup plus occupés que les modernes du bien de l'humanité,
et plus généralement étrangers à cet esprit d'intérêt et de charlatanerie, qui,
dans certains pays, a si fort décrédité cette respectable profession.



médecins les plus éclairés
,

la durée de cette instruction pratiquç,
et à indiquer les hôpitaux où il serait utile de la recevoir

, en in-
terdisant, sous des peines rigoureuses

,
l'exercice de la médecine

à quiconquen'aurait pas rempli le temps prescrit par la loi.

CHAPITRE XXIX.

Du collége des chirurgiens.

On divise la théorie de la science chirurgicale en générale et en
particulière. La première n'est autre chose que la théorie médi-
cale par rapport aux maladies extérieures. Le chirurgien çomme
le médecin doit également la connaître dans toute son étendue;
aussi toutes les instructions médicales proposées dans le chapitre
précédent devraient avoir lieu dans l'un et dans l'autre collège.

La théorie particulière de cette science est relative aux opéra-
tions de la main

;
elle renferme une longue série de principes et

de règles scientifiques sur la manière et la nécessité d'opérer
;

sur le caractère des maladies qui exigent ces opérations
; sur les

difficultés qui naissent de la structure des parties et de leur action ;

sur les règles (lue prescrivent la cause et les effets du mal
; sur

les remèdes qu'exige ce mal
; sur le temps fixé parles circonstan-

ces , par les lois de l'économie animale et par l'expérience; sur
les accidents qui peuvent troubler l'opération

, ou en indiquer
une autre; sur les mouvements de la nature et ses secours dans
les guérisons

; sur les facilités qu'on peut avoir
,

ou les obstacles
qu'on peut trouver, dans le temps

,
dans le lieu et dans la saison

;

en un mot, sur toutes les connaissances de cette nature
,

lesquel-
les doivent former une partie essentielle de l'institution chirur-
gicale.

Si cette théorie particulière devait être l'objet d'une étude
séparée et distincte de celle de la théorie générale

,
l'institution

chirurgicale exigerait beaucoup plus de temps que 1 institution
médicale: et peut-être ne pourrait-elle pas être renfermée dans
l'intervalle que nous avons prescrit pour l'exécution de ce plan
universel d'éducation publique. Mais un sage instituteur, com-
binant la théorie générale avec la théorie particulière

,
et les fai-

sant marcher ensemble
, se servant des principes de l'une pour

éclaircir et développer les principes de Vautre
,

préviendra cet
inconvénient, et donnera dans le même temps une plus grande
lumière et une plus grande solidi ié à ses instructions.

C'est en cela que doit consister la différence d'institution entre
la médecine et la chirurgie. Dans tout le reste, l'éducation scien-



tifique de ces deux classes sera la même. Dans les instructions
anatomiques

,
on devrait d'ailleurs commencer à exercer la main

des élèves aux amputations; opération qui ne serait pas néces-
saire pour les élèves du collège de médecine. Cet exercice préli-
minaire ne devrait servir qu'à préparer à l exercice pratique de
l'art.

Une longue observation et une assiduité de plusieurs années
dans les hôpitaux publics où les opérations chirurgicales sont les
plus fréquentes

;
l'habitude de concourir aux opérations et aux

guérisons faites par les plus célèbres professeurs, et de les exé-
cuter sous leur direction immédiate; cette institution pratique,
aussi importante que la première, qui commenceraità la fin de
l'éducation publique

,
et aurait une durée prescrite par la loi, est

le seul moyen par lequel on devrait communiquer aux élèves
l'exercice, l'expérience et l'application de la science, dont, jus-
qu'à cette époque

,
ils n'auraient appris que les théories.

CHAPITRE XXX.

Du collège des pharmaciens.

Je passe rapidement sur ces objets, que je négligerais volon-
tiers si l'ordre de ce plan ne s'y opposait pas

,
et que je cherche à

traiter avec briéveté, soit parce que les idées précédemment dé-
veloppées me permettent de le faire, soit parce que je n'ose qu'a-
vec une grande répugnance parler des choses qui me sont étran-
gères.

Les élèves de ce collège devraient recevoir une instruction très-
différente de celle que reçoivent ceux qui se destinent aujourd'hui
à l'exercice de la pharmacie. Plongés pour la plupart dans 'une
très-grande ignorance, dépourvus de toute théorie

,
à peine in-

struits de la langue et du plus grossier mécanisme de l'art, non-
seulement ils sont incapables de le porter au moindre degré de
perfection, mais ils le décréditent par les erreurs meurtrières
qu'ils commettent ; et ils font tomber ce discrédit sur la science
médicale, qui, se servant d'eux

,
doit éprouver les effets de leur

ignorance.
Si les trois règnes de la nature et un grand nombre de produits

chimiques sont les objets de l'art pharmaceutique, les instruc-
tions de 1 histoire naturelle et les expériences chimiques que nous
avons indiquées pour les trois premières époques de l'éducation
scientifique des élèves du premier collège

,
seront, pour les élèves

de celui-ci
,

l'objet le plus important de leur institution. Aveç



une sage économie, on épargnera donc une partie du temps des-
tiné aux autres études, afin de donner plus d'étendue à celles-ci.
Pour leur rendre, autant qu'il est possible, ces notions familières,
pour les préparer par les opérations chimiques à la pratique de
cet art, on leur fera faire des expériences de ce genre, et le maître
parleraleurs a leur esprit, en habituant leurs mains aux opérations et
eurs sens à l'expérience.

Dans la quatrième époque, les études géométriques et physi-
ques que nous avons proposées pour le premier collége ne seront
pas négligées dans celui-ci

; mais les autres études qui ont pourobjet la destination particulière de ces élèves y seront remplacées
par celles qui ont rapport à la destination immédiate de cette
classe. La philosophie de la chimie et celle de la pharmacie exer-
ceront pendant ce temps la raison des élèves, tandis que le labo-
ratoire pharmaceutique, substitué à celui de chimie

,
apprendra

le mécanisme de l'art.
Le pharmacien, instruit de cette manière, sera un homme

éclairé qui se consacre au métier de la pharmacie
; il portera

dans son art les lumières d'un philosophe
; et la passion qu'ins-

pirent les travaux chimiques
j combinée avec les connaissances

qu'il aura acquises dans cette science, pourra le rendre très-utile,
non-seulement à l'art qu'il professe, mais à tous les autres arts
sur lesquels la chimie a une si grande influence (1).

CHAPITRE XXXI.

Du collège des beaux-arts.

Le grand nombre de rapports immédiats que les beaux-arts
ont entre eux, les différents objets qui appartiennent à chacun
de ces arts, les bornes étroites dans lesquellesje suis obligé de
me renfermer par la nature de mon ouvrage ; toutes ces consi-
dérations m'ont engagé à préférer un plan- général d'institution
pour tous les beaux-arts à un examen séparé de l'institution
particulière qu'on devrait prescrire pour chacun d'eux. Je laisse
donc à d'autres le soin d'appliquer ces idées générales à l'usage

(1) Je n'ai pas parlé de l'instruction qui a pour objet l'intelligence de la
langue que les médecins emploient dans l'ordonnance des remèdes. Ce lan-
gage symbolique, que les médecins ont tant de peine ù apprendre et les phar-
maciens à connaître, et qui fait naître de si malheureuses équivoques, devrait
être proscrit. Les ordonnances de médecine devraient être écrites avec la plus
grande clarté , et il serait très-utile qu'elles le fussentdans la langue vul-
gaire.



particulier de chacun de ces collèges, et je tâcherai seulement
de les combiner de manière que les hommes de talent dans les

différents arts les trouvent propres à être adaptées à chacun de

ceux qu'ils exercent.
Si, pour imiter et embellir la nature

,
cet objet commun des

beaux-arts
,

il suffit de la bien observer, de la présenter avec
exactitude, d'en corriger les défauts, ou, ce qui est la même
chose, de rapprocher les beautés éparses pour en former un tout ;

si le beau idéal ne peut être qu'un composé des beautés réelles

qui existent dans la nature, mais séparées et divisées; si les

idées de ces beautés ne peuvent être acquises que par la percep-
tion, conservées que par la mémoire, combinées et composées

que par l'imagination ; si enfin la raison doit venir au secours de

ces trois facultés pour en diriger les opérations
, on voit aisé-

ment qu'autant il importe d'acquérir cette faculté des mouve-
ments de la main

,
qui doit servir à l'intelligence, autant un

exercice bien réglé des facultés intellectuelles est nécessaire pour
l'instruction de l'artiste, comme pour celle du savant et du
philosophe.

Ne nous écartons pas par conséquent du plan que la nature
nous a indiqué, et que nous avons fidèlement suivi dans toutes
les autres parties de ce système universel d'éducation scientifique.
Appliquons-en les principes à l'instruction des élèves qui se des-
tinent aux beaux-arts.

Nous ne parlerons pas de ces instructions préliminaires qui
doivent être communes à tous les élèves de cette seconde classe

,
et que nous avons assignées pour la première année et le com-
mencement de la seconde année de la première époque (1). Nous

ne dirons rien de ces exercices qui concernent le simple méca-
nisme de chaque art, et qui devraient commencer avec l'éduca-
tion même. Nous nous occuperons uniquement de rechercher
quel est le meilleur usage qu'on pourrait faire des facultés intel-
lectuelles pour l'institution de l'artiste. Nous verrons comment
la faculté d'apercevoir, la première qu'on doit employer, peut
être dirigée vers ce but.

L'homme a un sens intime du beau. On pourrait établir cette
vérité par beaucoup de raisons qu'il n'est pas possible de rappor-
ter ici (2). Il nous sulïira

,
pour en être convaincus, de réfléchir

à ce qui se passe en nous en présence des objets. Ce sens inté-
rieur peut, comme les autres sens

,
être altéré ou détruit, aidé

et perfectionné
;

il peut, s'il m'est permis d'employer cette expres-
sion, rester engourdi par le défaut d'usage

;
il peut être altéré

(J) Voyez le c-hap. XXV.
(?) Voyez le savant Essai sur les beaux arts de notre illustre concitoyen

François Pagano, qui a défendu les idées de Platon sur le beau, contre les
critiques de quelques célèbres modernes.



ou détruit par un mauvais usage, être fortifié par un exercice
sage et régulier. Il peut rester engourdi dans lame du sauvageêtre altéré ou détruit dans l'artiste mal instruit, fortifié et per-fectionné dans celui qui a reçu une bonne institution. Une mau-
vaise instruction en ce genre exige plus de temps pour produire
Je mal

,
qu'une bonne pour produire le bien

; car il est plus diffi-
cile de contrarier la nature que de la seconder.

Profitons de cette vérité; dirigeons, d'après ce principe, l'u-
sage de la première faculté. Que, dès le commencement de l'édu-
cation, l'œil du sculpteur

,
de l'architecte et du peintre s'exerce

à voir, et à voir avec soin
,

les plus belles productions de la natureet de l 'art; qu'avant d'apprendre les principes de la proportion,
de la symétrie, de l'ordre, de la régularité, de l'unité, combinés
avec la variété des contrastes

,
des rapports, etc., ils en voient,

ils en revoient, ils en sentent les effets. Que celui qui se destine
à la musique, avant de s'exercer à connaître par le sens de l'o-
reille cet immense assemblage de règles (lui forment, pour ainsi
dire, la grammaire de son art, et qui, comme les règles de la
grammaire ordinaire, sont difficiles, ennuyeuses et dangereuses
à l'époque dont je parle, se serve de ce sens pour sentir et exécu-
ter ces airs simples et sublimes dont les beautés

,
puisées dans la

nature, n'exigent pas le sentiment exercé d'un artiste, mais
sont à la portée de tous les hommes. Que les tendres organes de
ces élèves soient exercés pendant longtemps aux simples modula-
tions delà mélopée des anciens, avant de l'être aux sons composés
de l'harmonie des modernes. Enfin faisons en sorte que le sensintérieur du beau soit sans cesse fortifié et secondé par ces
moyens.

La seconde époque ne sera pas moins utilement employée
,lorsque, sans négliger les exercices indiqués, et même en les

appropriant au plus grand développement qu'on doit supposer
dans cet âge à l'intelligence, on fera de la seconde faculté, c'est-
à-dire de la mémoire, un aussi bon usage qu'on l'a fait de la
première.

L'histoire est aussi nécessaire à l'artiste qu'au philosophe et
au poëte. L'ignorance de cette partie des connaissances humaines
a rendu imparfaits quelques ouvrages des plus habiles artistes,
et les a fait tomber dans des erreurs grossières. Pour aspirer à
la perfection, et conserver ce qu'on appelle le costume, objet
qui forme un des principaux mérites des productions de l'art,
il faut connaître non-seulement les faits particuliers que l'on veut
représenter, mais les circonstances qui les ont accompagnés
ainsi que les usages

,
les coutumes, le caractère des peuples, et

les temps où ils sont arrivés; l'état physique et politique des
lieux ; la nature du gouvernement, de la religion et du culte

;
les

vêtements
,

les armes et la manière de combattre. Le sculpteur ct



lç peintre doivent avoir toutes ces connaissances
,

non-seulement

pour éviter des erreurs nombreuses, non-seulement pour faire

usage de cette instruction
,

lorsque le besoin l'exige
,

mais pour
offrirplus dematériaux à leur imagination. L'architectedoit avoir

ces lumières pour connaître les usages auxquels étaient destinés
les anciens monuments encore existants, pour pouvoir avec plus
de discernement profiter de ces modèles, en saisir les défauts,
et y ajouter, dans l'imitation qu'il se propose d'en faire, ces
ornements qu'il doit tirer des autres arts et des autres artistes,
mais qu'il doit savoir imaginer et ordonner d'après la grande loi
de l'unité et celle de la convenance. Ces connaissances peuvent
être encore d'un grand secours à celui qui, se destinant à la mu-
sique, doit savoir se pénétrer de l'esprit d'un poëme, et par
conséquent bien connaître les matériaux qu'a mis en œuvre
l'imagination du poëte. Dans la musique instrumentale même,
on ne peut, suivant un grand maître (t);, créer rien de beau lors-
que l'artiste ne se propose pas un fait, un événement à peindre;
c'est le seul moyen de préserver la musique de symphonie de
cette ennuyeuse uniformité qui n'y règne que trop. Enfin

,
quand

même cette instruction n'aurait pas une influence directe et
manifeste sur l'exercice d'un de ces arts, elle en aurait toujours
une indirecte et cachée

,
qui ne laisserait pas d'être très-impor-

tante
, parce que l'imagination, cette faculté si précieuse pour

l'artiste, tire son aliment d'une mémoire bien exercée. Pouvons-
nous donc faire un meilleur usage ile la faculté de la mémoire
dans l'institution des élèves qui se destinent aux beaux-arts,
qu'en l'employant à acquérir de si importantes notions ?

L'instruction de l'histoire
,

dirigée d'après le plan que nous
avons indiqué dans le chapitre XXV de ce livre, et enrichie de

ces connaissances particulières qui intéressent le plus l'art et
l'artiste (2), sera donc le principal objet de l'usage qu'on fera
dans cette seconde époque de la seconde faculté. L'instruction
des premières règles que l'on croira indispensables dans chacun
de ces arts

, pour pouvoir dans l'époque suivante commencer à
mettre en action l'imagination des élèves

, en formera l'autre
objet.

Après avoir ainsi préparé tous ses matériaux à l'imagination,

( 1 ) Tartini.
(?) Pour rendre plus faciles les moyens d'acquérir ces connaissances, je

crois qu'il sci ait utile d'aYt)ir des estampes 011 ces objets fussent indiqués. Ce
procède épargnerait beaucoup de temps à l'instituteur, éviterait aux élèves le
dépiùt de longues et ennuyeuses descriptions, intéresserait leur curiosité,
natterait le goût général qu'ont les jeunes gens pour tonte espèce de repré-
sentation

, et faciliterait infiniment l'intelligence des choses de cette nature et
leur souvenir. Une estampe, par exemple, qui offrirait le vêtement d'un
Spartiate, ses aunes, etc., en donnerait beaucoup mieux l'idée claire et dis-
tincte que la description la plus détaillée.



par l'usage bien réglé de la première et de la seconde faculté
;après être parvenus à cette époque où nous avons cru que l'on

pouvait sans risque mettre en usage cette troisième faculté de
1"intelli-ence

, voyons comment on pourrait la diriger dans les
élèves du collège dont il est question

, par quel moyen on pour-rait la mettre en mouvement ou l'arrêter, comment à cette troi-
sième époque on commencerait à découvrir dans leurs produc-
tions les effets de cette sage instruction.

Je propose d'abord la lecture des meilleurs poëtes, comme étant
de tous les moyens le plus propre à donner du mouvement à l'ima-
gination de ces jeunes artistes

,
et à leur indiquer la manière

d'employer les divers matériaux qu'ils ont acquis dans les deux
premières époques de l'institution, et même d'en augmenter le
nombre. Les poëmes épiques devraient

,
selon moi

,
être préférés

à tous les autres. D'abord
,

les grandes et fortes passions qui for-
ment le sujet de ces poëmes peuvent être plus facilement expri-
mées par l'artiste que les affections tendres et délicates. En second
lieu

, ces poèmes
,

étant susceptibles d'images plus éclatantes et
plus magnifiques

,
sont plus propres à communiquer aux produc-

tions de l'art ce caractère de grandeur. Enfin les poëmes épiques
ayant ordinairement pour objet les événements des temps hé-
roïques des peuples, c'est-à-dire de ces périodes de barbarie où
les hommes

,
à peine sortis de l'état d'indépendancenaturelle

,
et

n'ayant pas encore pris les formes de la liberté et de la servitude
civiles

,
déploient une diversité et une opposition prodigieuses

de caractères
,

ces poëmes pourraient offrir à l'imagination des
élèves un grand nombre de sujets d'imitation

,
laquelle est tou-

jours plus facile lorsqu'elle s'exerce sur des caractères décidés et
contraires.

Par les mêmes motifs
, et par une raison encore plus puissante,

je voudrais qu'à la lecture des poëmes relatifs aux temps de bar-
barie on joignît la lecture même des poëtes barbares. Si, dans cet
état de société

,
les grandes différences des objets physiques et

moraux
,

qui effacent les petites différences et les rendent moins
intéressantes; l'inconstance de l'observation

,
laquelle a besoin

,pour saisir ces nuances, du temps et de l'oisiveté de la vie civile
,la pauvreté de la langue qui doit les énoncer, et une foule d'autres

causes physiques, morales et politiques, ne permettent pas aux
hommes de sentir, de chercher, et d'exprimer les petites modifi-
cations nécessaires à la perfection du beau

,
et qui par conséquent ]

doivent manqueraux productions de leur imagination
;

les grands i

et vastes tableaux de la nature sont aussi beaucoup mieux sentis, I

et par conséquent exprimés avec plus de force flans leurs poésies
: ,le merveilleux et le sublime s'y montrent de tontes parts. Dans 1

les sociétés civilisées, au contraire, une fouie de causes physiques,
1

morales et politiques, préservent l'artiste des défauts dont j'ai
<

1



parlé ; mais un grand nombre d'autres causes de la même nature
l'éloignent de cette sublimité

,
de cette grandeur, qui animent les

poésies des barbares, et qu'il serait si utile de pouvoir transporter
dans nos productions modernes. Or, si le mérite de l'institution
consiste autant à profiter des circonstances favorables qu'à dé-
truire ou adoucir l'action des circonstances contraires, et sup-
pléer à celles qui n'existent pas ,

les lectures que j'ai proposées

me paraissent répondre parfaitement à ce but. Il faut chercher à
enrichir et agrandir l'imagination des jeunes artistes avant de
l'exercer au raffinement et à la délicatesse. Dans les sociétés ci-
vilisées

,
les circonstances qui conduisent à ce raffinement se pré-

sentent d'elles-mêmes
:

il n'en est pas ainsi de celles qui portent à
la grandeur et à l'élévation.

Après avoir offert tous ces secours à l'imagination des jeunes
artistes, le grand art du maître sera de la bien diriger dans leurs
productions

,
et d'en corriger les erreurs et les abus. Il leur aban-

donnera le libre choix du sujet ; il ne préviendra jamais leur ima-
gination sur le plan d'exécution ;

il ne fera que la seconder et
l'aider lorsque le plan sera exact

,
èt lui donner une autre direc-

tion lorsqu'elle tombera dans le faux
,

qui consiste à composer et
combiner des objets incompatibles de leur nature. Cet incon-
vénient

,
qui naît de la corruption du goût, de l'absence ou de la

stérilité des idées, a déjà été en grande partie prévenu par la ma-
nière dont nous avons fortifié le sens intérieur du beau

,
et par

le nombre considérable de matériaux que nous avons offerts à
l'imagination de nos élèves. Leurs productions n'auront pas ce
défaut

;
mais souvent elles en auront d'autres qu'il est très-im-

portant de corriger de bonne heure, de peur qu'ils ne deviennent
des habitudes. L'attention du maître ne sera jamais inutile sur
cet objet; car une beauté, un défaut, exposés avec exactitude,
sont bien plus propres à former le goût qu'une foule d'instruc-
tions compliquées sur les règles et les principes.

Comme l'usage de l'imagination est l'objet principal de l'instruc-
tion

,
à l'époque dont nous parlons

,
le maître

,
après avoir montré

à l'élève les défauts de son ouvrage
, ne devra lui permettre de le

refaire qu'une seule fois
,

de peur que son imagination trop long-
temps occupée du même sujet ne lui fasse perdre dans cette mono-
tonie d'objets les avantages de l'énergie qu'il pourrait acquérir en
variant ses travaux. Il ne faut pas prétendre d'abord à la perfec-
tion ;

il suffit d'indiquer les endroits où elle manque, et de faire
sentir en quoi elle doit consister.

Cette indulgence
,

nécessaire à l'époque dont nous parlons
,n'aura pas lieu dans les dernières années de l'instruction. Nous

exigerons alors cette perfection que nous devons maintenant nous
contenter d'indiquer. Nous obligerons de corriger et refaire plu-
sieurs fois le même travail

; et ces opérations
,
qui pourraient nuire



aux progrès d'uiie imagination non encore suffisamment exercée,
ne feront alors que lui donner plus d'exactitude et de perfection.

Datis la quatrième époque, l'usage de la quatrième faculté
n exclura donc pas celui de la troisième. En employant la faculté
de raisonner, nous nous garderons bien de laisser inactive celle
de l'imagination»

Nous fig ferons que jdiiidre les exercices indiqués aux Instruc-
tions qui exigent l'usage de là quatrième faculté

,
et qUi par cona

séquent devaient être réservées pour cette quatrième époque où
nous avons supposé la faculté de raisonner parvenue à ce degré
de développement qui nads permet de l'employer sans risque (t).

Ces instructions auraient pour objet les règles théoriques
deFart, qu'on ne devait pas enseigner avant ce temps, parce
qu il ne fallait pas auparavant fàîrÊ usage de la fàculté de rai-
sonner (2).

Ces instructions auront encore pour objet, rlans quelques-uns
des beaux-arts

,
les sciences sans lesquelles on ne peut les exercer.Une science peut avoir d'étroite rapports avec l'un des beaux»-

arts
1

elle peut encore être la base de ses principes
,

et néanmoins
la connaissance peut n'en être pas nécessaire à l'exercice de l'art.
lies théories mathématiques

, par exemple, ont un rapport tel-
lement direct avee la théorie de la musique, qu'on peut les regar-der comme le fondement de cet art; et cependant on peut être
un excellent maître de musique, et ignorer la défihitlon du point
et de la ligne. Mais on ne pourrait dire ki même chose d'uh ar-chitecte

; uhe partis considérable des théories mathématiques est
tellement nécessaire a l'exercice de cet art, que^ sans leur secours,l architecte

,
incertain dans ses Opérations, serait à chaque instant

arrêté Ou induit en erreur.
Sans les théories de l'optique

^
le peintre serait souvent exposé

aux mêmes dangers
; sans la connaissance de l'anatomieextérieure

du corps humain
t

le statuaire ne pourrait donner à ses ouvrages
toute la Vérité nécessaire

,
et il tomberait dans de grandes mépri-

s%s< Quoique cette dernière science, qui est uniquement fondée
sur l observation

f
pÙt être enseignée dans les époques précêdea-

tes, comme noua l'avuiis dit dAnS la partie d'institution des méde*
cins 8t des chirurgiens

, nous la placerons cependant pour l'insti-1
tutisn de ces deux arts n la quatrième époque

,
parce qu'un long

exercice du dessin peut en rendre la connaissance plus utile.

(1) Voyez dans le chap. XXV l'âgé où doit commencer cettft quatrième
époque.

(2) Durant le cours de cette instructionj et dans les années qui la suivent
^jusqu'au terme de l'éducation, les fières du collège d'architecture seront

chaque jour conduits dansles lieux ou l'on construit quelque édifice. Le même
iuàître qui leur enseignera la théorie les mènera dans ces lieux pour leur ap-prends hi pratique.



Sans entrer dans d'autres détails
, nous ne proposons donc ici

que l'instruction de ces sciencesdont la connaissanceest nécessaire
à l'exercice de l'art dont on veut s'occuper. Une institution plus
étendue pourrait produire un grand inconvénient; on risquerait
d'exercer la raison aux dépens de l'imagination

,
celle de toutes

les facultés de l'intelligence qui doit êtrela plus chère à l'artiste,
et qu'il doit cultiver avec le plus de soin dans son éducation.

L'autre espèce d'instruction que nous avons réservée pour
cette quatrième époque, et qui devrait sùccéder à celles qui ont
été proposées

,
aurait pour objet les principes généraux du goût,

que nous avons par tant de moyens cherché à inspirer à nos élèves,
et qui recevrait par cette instruction son dernier degré de perfec-
tionnement.

La raison
,
dont l'objet principal est de diriger les autres facul-

tés de l'intelligence, doit sans cessé guider l'imagination de l'ar-
tiste

;
elle doit en prévenir où en corriger les erreurs ;

elle doit lui
donner les moyens d'examiner avec impartialité ses propres pro-ductions

, et la rassurer contre la diversité des jugements qu'elles
do ivent nécessairement subir.

Le goût n'est point arbitraire
: cette vérité n'a pas besoin d'être

prouvée, parce que personne ne la conteste (1); elle est égale-
ment admise

,
et par ceux qui réduisent le goût à un simple sen-timent, et par ceux qui le font consister dans un jugement de

l'esprit.
Mais quoique le goût ne soit pas arbitraire, il n'en est pasmoins fort rare. L'intérêt, les passions

,
les préjugés

>

les usages,les mœurs, les climats, les gouvernements, les cultes, l'ignorance,
les lumières

,
la bonne ou la mauvaise éducation, les événements

extraordinaires
,

et une foule d'autres circonstances peuvent alté-
rer, corrompre ou perfectionner le goût d'un individu ou d'un
peuple, comme elles peuvent altérer, détruire ou perfectionner
dans l'un et dans l'autre le sentiment intérieur du beau. Ces vicis-
situdes auxquelles le goût peut être exposé sans qu'elles le ren-dent arbitraire, doivent précisément nous engager à donner à nosélèves ces principes invariables, qui en sont le véritable fonde-
ment, et dont l'application peut, dans quelque circonstance que
ce soit, servir à exécuter et juger un ouvrage quelconque.

Si la cause du plaisir et de l'ennui est uniquement et entière-
ment en nous, nous n'avons qu'à nous examiner nous-mêmes, qu'à
porter dans notre âme un coup d'œil attentif, et nous parviendrons
a découvrir et déterminer ces règles universelles et invariables du
goût. Nous offrirons ainsi au jeune artiste une règle certaine,
d'après laquelle il pourra rassurer son imagination

,
corriger ses

La maxime proverbiale qu'on ne doit pas disputer sut. léS goûte lié s'ap-
plique pas au goût tel que nous le

«
onsidérons Mi.



erreurs, juger ses ouvrages et ceux des autres, et dédaigner les
jugementsinjustes de l'intérêt, de l'envie, ou de la corruption du
goût.

C'est pour remplir cet objet que je crois devoir développer les
idées suivantes.

L'auteur de la nature, en douant les hommes du don inestima-
ble de la perfectibilité, a en même temps rempli leur âme d'affec-
tions qui les excitent à user de ce don

, et à répondre au grand
dessein pour lequel il le'leur a accordé. La cfuriosité est une de ces
affections

;
elle est un de ces ressorts originels de l'esprit humain,

destinés à le porter à la perfection ;
elle est commune à tous les

hommes
; elle agit dans tous :

la force et l'universalité de son ac-
tion se manifestent continuellement en nous par les plaisirs qui
en résultent. Tel est celui d'apercevoir un grand nombre de cho-
ses ,

et de les apercevoir facilement et, pour ainsi dire, d'une
seule vue ;

tel est celui de la variété, opposé à l'ennui de la mo-
notonie ;

tel est celui de la surprise. Ces plaisirs sont de tous les
temps, et sont propres à tous les hommes, parce que dans tous les
temps la curiosité est inhérente à l'esprit humain. Ces plaisirs
ne sont pas soumis à l'inconstance et aux capricescommeceux qui
naissent des usages et de la mode, parce que l'affection qui les
produit est dans l'homme, et non dans les circonstances qui le
modifient. Ces plaisirs sont universels, parce que l'affection qui
en est la source est commune à tous les hommes.

Or, si la destination immédiate des beaux-arts est le plaisir
,

comme personne n'en doute, il est certain que, pour que leurs
productions aient une perfection constante et commune, générale
et éternelle

,
il faut que les plaisirs qui les produisent soient

constants et communs, généraux et éternels; et si les règles du
goût sont destinées à faire connaître tout ce qui, dans ces produc-
tions

,
fait naître ou empêche la perfection, il est également cer-

tain que, pour que ces règles soient générales et éternelles, il
faut qu'elles soient déduites de la connaissance des causes qui,
dans ces productions des beaux-arts

,
font naître ces plaisirs uni-

versels
, ou s'y opposent. Je le demande maintenant :

quels plai-
sirs généraux et éternels peuvent naître des productions des
beaux-arts

,
s'ils n'ont leur principe dans la curiosité? Je laisse

le lecteur réfléchir sur cette question. Je vais me borner à expo-
ser les règles du goût, qui sont générales et éternelles lorsquon
les déduit du principe que j'ai indiqué.

L'homme, ai-je dit, aime à apercevoir un grand nombre de
choses, et à les apercevoir facilement, et pour ainsi dire d'une
seule vue. Les premières règles du goût relatives aux beaux-arts
doivent donc être déduites de la connaissance des causes qui,
dans les productions des beaux-arts, font naître ou empêchent ce
plaisir. Les causes qui le produisentson par exemple, la clarté,



la simplicité, l'ordre, la symétrie, l'unité, l'invention, l'expression.
Sans la clarté, la curiosité n'est pas satisfaite

, ou a besoin pour
l'être de beaucoup de réflexion et d'un long examen. Dans le pre-
mier cas, le sentimentdu plaisir n'est pas excité ;

dans le second,
ils est affaibli et suspendu.

Sans la simplicité
,

la curiosité est trompée dans ses espéran-
ces

,
parce que ce que l'âme trouve est fort au-dessous de ce que

d'abord elle s'attendait à trouver.
Sans l'ordre

,
il n'y a point de clarté, il n'y a point de facilité

d *apercevoir. La progression des idées de l auteur ne se combine

pas avec la progression des idées de celui qui observe 1 -'ouvrage.
L'âme ne devine rien, et ne retient aucune notion ;

elle est humi-
liée parla confusion de ses idées

,
et par l'ignorance où elle reste.

Au lieu d'un sentiment de plaisir, elle n'éprouve qu un senti-
ment de douleur et d'ennui

;
ainsi lebut de la curiosité est manqué.

Les règles qui concernent la symétrie dépendent du même
principe

,
et tendent à la même fin. Dans un ouvrage composé de

beaucoup de parties
,

qui toutes doivent s'offrir en même temps
à l'œil de l'homme

,
la symétrie plaît à l'observateur

,
parce qu'elle

lui en facilite la perception ;
elle divise, pour ainsi dire

,
l'ouvrage

en deux parties
,

et lui permet de l'apercevoir tout à la fois. Dans

un ouvrage
,

au contraire
,

dont les parties doivent être présen-
tées, non à la fois

,
mais successivement, la symétrie est vicieuse;

elle déplaît parce que, loin de faciliter les opérations de l'esprit,
elle les retarde par la monotonie et la privation de cette variété
qui lui est si agréable. Voici donc la règle générale de la symétrie.
Le rapport exact de parité dans les parties d'un ouvrage sera con-
venable toutes les fois qu'il servira à en faciliter la perception

,
et

vicieux lorsqu'il produira l'effet contraire. Il sera convenable dans
un ouvrage d'architecture, et vicieux dans un ouvrage de pein-
ture ou de sculpture, dans un morceau de musique, et dans
beaucoup d'autres productions des arts.

On ne peut pas dire la même chose de l'unité :
elle a pour ob-

jet, non les rapports de parité
,

mais ceux de concours à une fin
unique

;
elle n'exclut pas la variété, elle la dirige et la détermine ;

elle ne prive pas l'esprit des plaisirs divers que peut lui procurer
la diversité des parties d'un ouvrage, elle exige seulement que ces
parties concourent toutes à accroître la force du sentiment que
l'ensemble doit exciter. L'unité est nécessaire dans quelque ou-
vrage que ce soit, parce que sans elle il n'y a pas de tout, il n'y
a que des parties ; et l'âme, distraite par cette multitude d'im-
pressions qui se contrarient et se détruisent l'une l'autre

,
reste

dans ce vide dont nous avons vainement cherché à la faire sor-
tir (1).

(1) Dcnique sit quodvis simplex duntaxat et unura.
HORAT., Art. poet.



Un autre principe général du goût répondra au mémebul. Pour
que l'esprit aperçoive un grand nombre d'objets, et les aperçoive
facilement, et pour ainsi dire, d'une seule vue, il ne faut pas quel'artiste exprime dans son ouvrage toutes les choses qui doivent
faire nattre ce plaisir dans l'âme de celui qui observe. Un grand
nombre de ces choses doivent simplement être indiquées ou, pour
mieux dire, inspirées. Si l'expression d'une chose donne à mon
esprit les idées de différentes autres choses, ID&Lcuriosité sera sa-
tisfaite par l'expression de la première comme par les expressions
distinctes de toutes les autres ; mais le plaisir ne sera pas le
même. L'esprit, devant s'arrêter sur chacune des choses expri-
mées

,
éprouvera séparément le plaisir que, dans le premier cas,

il eût concentré dans un seul point, et ce plaisir deviendra par
conséquent beaucoup plus vif.

Si l'artiste, non-seulementne préférait pas l'expression unique
aux expressions distinctes

,
mais présentait dans le même temps

l'une et les autres
,

c'est-à-dire si, à l'expression de la chose qui
indique les autres, il joignait les expressions distinctes des choses
indiquées

;
dans ce cas ,

non-seulementle plaisir serait diminué
,mais il serait accompagné de douleur, parce que les expressions

des choses déjà indiquées produiraient l'ennui au lieu de la cu-
riosité et amèneraient la confusion au lieu de l'abondance. Un
grand artiste exprimera donc le plus qu'il pourra les choses qui
en réveillent un très-grand nombre, et n'exprimera jamais celles
qui sont réveillées naturellement par les autres. Je dis le plus
qu'il pourra , parce qu'il doit concilier l'usage de ce principe avec
celui de la clarté

,
de la convenance, et de 1 unité.

L'autre plaisir que l'action de lèl curiosité excite-en nous est,
comme je l'ai dit, celui de la variété opposé à l'ennui de la mo-
notonie.

Les autres règles générales du goût naîtront donc de la con-
naissance de tout ce qui produit ou empêche ce plaisir dans les
productions des beaux-arts. Telles sont celles qui marquent exac-
tement les limites de la variété et des contrastes. Si une longue
uniformité nous ennuie, une variété excessiv&nous déplaît. La.
cause de l'un et de l'autre phénomène est la même, et elle est
très-simple. Le plaisir de la variété est, comme je l'ai dit, un
effet de la curiosité. L'uniformité nous ennuie, parce qu'elle me
nourrit pas cette affection de l'âme, et la variété nous déplaît
Iorsquelle est excessive, c'est-à-dire lorsqu'elle est telle que l'es-
prit n'en peut avoir la perception

, parce qu'alors elle ne remplit
pas son objet, qui esLde satisfaire la curiosité.

L'architecture gothique, par exemple, nous rebute, parce que
la petitesse de ses ornements variés empêche l'œil de les distin-
guer, et que leur multiplicité ne permet de se fixer sur aucun
d'eux. Le plaisir de la variété n'est pas excité, parce que la va-



riété qui ne peut être aperçue par l'esprit dégénère en une uni-
formité encore plus désagréable que celle qui naît du défaut op-
posé; car celle-ci laisse au moins dans l'esprit quelque idée dis-
tincte

,
tandis que l'autre ne produit que confusion et incertitude.

On peut dire à peu près la même chose des contrastes. Pour que
le plaisir de la variété existe

,
il suffit qu'il y ait de la variété dans

la situation des parties d'un tout. Ce que dans les beaux-arts on
appelle contraste est destiné à remplir cet objet ; sans ce contraste
les productions des beaux-arts sont privées d'un des principaux
ornements du goût

; on n'y trouve qu'uniformité, et la nature
n'est jamais bien imitée. Sans ce contraste, quel que soit le mé-
rite d'un ouvrage, le sentiment du plaisir est toujours faible; il
est toujours accompagné d'ennui, parce que la curiosité ne reçoit
pas de toutes les parlies de l'ouvrage une source de jouissance
plus grande, ou différente de celle qui naît d'une seule de ses
parties. Mais comme l'excès de la variété des parties produit l'u-
niformité, ainsi l'excès dans la variété des situations, ou l'excès
des contrastes

,
produit la monotonie et l'uniformité.

Nous trouvons la preuve de cela, non-seulement dans les ou-
vrages de beaucoup d'artistes, mais dans les écrits d'une foule
d'auteurs de la basse latinité, tout remplis d'antithèses. L'esprit
y trouve si peu de variété, que lorsqu'il a vu dans les uns la place
d'une figure, il peut tout de suite deviner la place de celle qui est
à côté; et que lorsqu'il a lu dans les autres une partie de la phrase,
il connaît tout de suite l'autre partie. Ce contraste continuel,
cette opposition éternelle, dégénèrent en une uniformité, en
une monotonie insupportable

,
plus contraire à la nature et au

goût que celle qui résulte de l'extrême contraire.
Les règles générales du goût, par rapport à la variété et aux

contrastes
,

sont donc les règles suivantes.
1" La variété plaît lorsqu'elle peut être aperçue. Il faut que

l'âme sente les différences, les distingue facilement, et puisse se
reposer sur chacune d'elles

;
il faut, en un mot, que la chose soit

assez simple pour être aperçue ,
et assez variée pour être aperçue

avec plaisir.
2" Les petites parties ne conviennent qu'à de petits touts :

les
grands touts ne doivent avoir que de grandes parties. L'architec-
ture grecque

,
qui a peu de divisions

,
mais de grandes divisions,

est fondée sur ce principe (lui n'est qu'une suite de l'autre.
3° Le contraste plaît lorsqu'on ne peut le prévoir; il est beau

lorsqu'il semble nécessaire
;

il est convenable lorsqu'on sent pour-.
quoi il existe dans l'ouvrage, et non pourquoi l'auteur a voulu
le montrer (1).

(1) Ce vers de Lucain :

Victrix cama placuit, 5ed victa Catoni.



Le plaisir de la surprise qui, comme les deux autres, mani-feste en nous 1 action de la curiosité, sera l'objet des deux autresrègles générales du goût dont il me reste à parler.
J'appelle plaisir de la surprise ce sentiment (lui est excité dans

notre âme par la perception d'une chose que nous n'attendions
pas du tout, ou du moins que nous n'attendions pas comme elle
s offre à nous. Le sublime, le merveilleux, le nouveau, l'inat-
tendu, sont les sujets de cette surprise et les sources de ce plai-
sir. Les beaux-arts peuvent les employer pour le faire naîlre.
Nulle production du goût ne méritera ce nom si elle ne produit
cet effet. Le grand artiste ne se contentera pas d'exciter ce senti-
ment ;

il cherchera à le prolonger. Le chef-d'œuvre de l'art con-siste à faire en sorte que la surprise
,
qui

,
dans son principe, estmédiocre, se soutienne, s 'augmente, et soit enfin portée pardegrés jusqu 'à l'admiration. Tel est l'effet que produisent, et cetemple le plus beau de l'Europe

,
et cet antique Panthéon élevé

au milieu des airs par le génie de Michel-Ange, dans le dôme de
ce temple où cette masse immense semble si légère, à cause de la
proportion qu'on a donnée à sa base. Tel est l'effet que produisent
presque tous les ouvrages de Raphaël, et généralement dans les
beaux-arts, en poésie comme en éloquence, toutes les choses qui
ont véritablement ce caractère du sublime, qui consiste dans
l'expression simple d'une grande idée.

Telles sont les règles générales du goût que je voudrais qu'on
enseignât et qu 'on développât aux élèves de ce collége dans le
dernier période de leur instruction

;
elles sont générales, et,

comme telles, susceptibles d'un grand nombre d'applications
,d observations

,
de conséquences. Je n'ai fait que les rapporter,

et les déduire du grand principe de la curiosité, pour montrer
qu elles sont générales et éternelles

,
c'est-à-dire qu'elles sont les

mêmes pour tous les peuples et dans tous les temps. C'est aumaître particulier de chaque art à exécuter ce que je ne puis ici
que proposer. Ses soins ne devront pas se borner à les bien déve-
lopper, mais à les appliquer à celui des beaux-arts qu'il enseigne ;à les faire sentir dans les plus beaux ouvrages qui existent; à
montrer a ses élèves dans leurs productions les endroits où ils les
ont suivies

,
et ceux où ils les ont négligées ou violées

;
enfin à

leur indiquer la manière de réparer cette négligence ou ces erreurs,
en recommençant leurs ouvrages.

Cette instruction
,

loin de troubler l'imagination de nos élèves,
serait très-utile à son développement. A l'instant de la composi-
tion

,
dans ce moment où toute espèce de frein est si importune

,

est un modèle des contrastes qu'en littérature on nomme antithèse. L'illustre
Pagano, dans son Essai sur les beaux-arts

+
cite avec raison ce vers commeun exemple du sublime.



ils s'abandonneraient avec la plus grande hardiesse à tout le
mouvement de leur imagination. Sa marche ne resterait pas in-
certaine

,
ou ne serait pas sans cesse arrêtée par la crainte. Sûrs

•
de l'infaillibilité de la règle qui déterminerait leur jugement
ultérieur, ils laisseraient leur imagination s'exercer avec la plus
grande liberté possible, et attendraient l'instant où elle doit être
épuisée, pour appeler à eux la raison qui corrige et perfectionne.
Revenant alors sur les premières ébauches de leurs productions,
substituant au vol indépendant et rapide de l'imagination la
marche lente et mesurée de la réflexion

,
s'appuyant sur les

principes et les règles qu'elle leur aurait enseignés, ils conser-
veraient et perfectionneraient tout ce qui est l'effet d'un vérita-
ble enthousiasme, et rejetteraient tout ce qu'à produit la trop
grande chaleur, ou, pour mieux dire

,
l'ivresse de l'imagination.

C'est ainsi que se créent les chefs-d'œuvre de l'art, et tel est
l'objet de l'instruction que j'indique. Ses principes

, ses règles
,seraient destinés à éviter les erreurs, et non à produire des

beautés
; à servir de frein à l'imagination qui s'égare

,
et non à

diriger celle qui s'abandonne à son impulsion naturelle
; à venir

au secours de l'artiste après qu'il a créé, et non à le conduire au
moment où il crée

; en un mot, à former le juge
,

et non l'auteur.
Que l'artiste philosophe examine ces idées

;
qu'il observe sans

prévention comme sans partialité le plan entier d'institution
que j'ai proposé, et qu'il juge. Je me repose sur son discerne-
ment et son expérience.

CHAPITRE XXXII.

Du collége des prêtres.

Le prêtre qui encense la Divinité qu'adore le citoyen ; qui prê-
che les dogmes qui forment la croyancedu peuple

; qui, dans quel-
ques pays plus heureux

,
enseigne et propage cette morale que la

philosophie la plus profonde ne put trouver que d'une manière
imparfaite sous le voile des passions dont elle était couverte, et
que , sans le secours d'une révélation divine

, on aurait vue éter-
nellement combattue, toujours obscure et incertaine, former à
peine le patrimoine exclusif de quelques philosophes vraiment
dignes de ce nom

,
au lieu d'acquérir, comme elle l'a fait par son

union avec la religion
, une force et une étendue qu'elle n'aurait

pu obtenir des simples enseignements de l'école
; le prêtre, dis-

je
,

dans les lieux où il exerce
,

soit toutes ces fonctions, soit seu-lement une partie d'entre elles
,

doit être élevé et instruit sous la



direction du gouvernement et des lois. Citoyen comme les autres,
puisqu'il participe aux mêmes droits et aux mêmes obligations;
magistrat comme les autres

,
puisqu'il est revêtu d'un caractère

public
,

et qu'il exerce des fonctions publiques
;

utile ou dange-
reux à l'état, ainsi que tous ceux qui le servent, suivant qu'il
remplit, néglige ou viole les devoirs de son ministère et ceux de
sa condition civile originaire ;

il doit, comme tous les autres
, se

préparer dès l'enfance à concourir au grand objet de la loi parl'institution qu'elle a prescrite.
Mais quel doit être ce plan d'institution pour le collége des

prêtres ?

Je l'exposerais volontiers ici
:

je ferais remarquer en quoi il
doit être conforme au plan des autres classes secondaires dans les-
quelles se subdivise cette seconde classe principale

,
et en quoi il

doit différerde ce plan
; je montrerais quels inconvénientson pour-

rait prévenir par ce moyen
,

quels biens il pourrait faire nattre
,si j'eusse développé auparavant cette partie de mon système lé-

gislatif qui a pour objet les lois relatives à la religion. Pour ne
pas exposer mes idées au danger d'être calomniées par ceux qui
ignoreraient des principes qui ne peuvent être exposés ici sans
intervertir l'ordre de mon travail, je renvoie mes lecteurs au cin-
quième livre de cet ouvrage. Il me suffit d'avoir remarqué que
cette classe de la société ne doit pas être exclue de ce plan d'édu-
cation publique.

CHAPITRE XXXIII.

De l'émancipation publique des élèves de cette seconde classe.

Les formes d'émancipation publique de cette seconde classe
devraient être les mêmes que celles qui ont été proposées pour les
élèves de la première. Il n'y aurait d'autres différences que celles
qui doivent résulter de la diversité de leur destination. Il est si
facile de les saisir que nous croyons inutile de les indiquer ici. Il
suffit de relire le chapitre où nous avons parlé de cette émanci-
pation pour voir en quoi devraient consister les modifications
dont je parle.

Nous allons terminer ce plan d'éducation publique par l'exa-
tnen d'un objet important qu'il n'est pas possible d en séparer.



CHAPITRE XXXIV.

De l'éducation des femmes.

Les femmes sont chargées de l'éducation de l'espèce humaine
dans les premières années de la vie. Ce sont elles qui jettent dans
nos âmes naissantes les premières semences du vice ou de la vertu

,qui nous communiquent les premières erreurs ou les premières
vérités

;
qui affaiblissent ou accroissent nos chagrins

,
nos craintes,

nos espérances
;

qui versent la coupe de la douleur ou du plaisir
au sein de ces sociétés domestiques dont se compose la grande
société de l'état. Sans avoir part au gouvernement, elles en di-
rigent quelquefois le pouvoir ; sans briser leurs liens

,
elles com-

mandent souvent à leurs maîtres; sans leur disputer les appa-
rences de l'autorité, elles en partagent, elles en envahissentmême
la réalité.

Cette grande et intéressante portion de la société doit-elle par-
ticiper à l'éducation du magistrat et de la loi ?

Platon
,

dans sa République
,

veut qu'on donne aux femmes les
mêmes exercices qu'aux hommes (1). La différence du sexe ,

et les
effets qui résultent de cette différence, ne paraissent pas à ce
philosophe devoir suffire pour établir quelque différence dans
leur éducation. Je ne suis pas surpris de cette idée de Platon

;
elle

est une conséquence nécessaire de son plan. Ce génie sublime
voyait tout, prévoyait tout. Il voulait prévenir une objection que
peu d'hommes auraient eu d'ailleurs le talent de lui faire (2).
Ayant ôté de sa république toutes les familles particulières, et
ne sachant plus que faire des femmes, il se vit contraint d'en
faire des hommes.

Mais cette unité de famille, cette promiscuité civile entre les
deux sexes qui en résulte,'et qui est toute autre chose que cette
prétendue communauté de femmes qu'on a si faussement imputée
a Platon

, ne pouvaient avoir lieu que dans le plan d'une répu-
blique conçue par ce grand homme, non pour instituer un peuple,
mais pour donner une idée exacte de la justice. Comme notre
but est différent du sien

,
nos moyens ne peuvent être les mêmes.

La société dont nous nous occupons doit être composée de
familles

,
et l'administration intérieure de la famille exige quel'un de ses membres porte sur elle toute sa vigilance et tous ses

0) Pe Bepubl
.,

dialos. 5 et dialo". 7.
(?) Émile

Ï
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soins. La femme
,

sédentaire par la nature de sa constitution
physique; moins forte, mais plus vigilante que l'homme; exclue
par son sexe de la plus grande partie des fonctions civiles; rejetée
des autres par l'usage

,
l'opinion et les lois; la femme semble des-

tinée par la nature, etappelée par l'espritdesinstitutions sociales
,

à cette administration intérieure. Nous voyons en effet les femmes
consacrées à ces soins domestiques dans tous les pays et dans tous
les temps où elles n'ont vécu ni dans l'excès de la servitude ni
dans celui d'une indépendance absolue.

Cette administration intérieure rend l'éducation domestique
nécessaire pour les femmes. L'éducation publique, en les empê-
chant d'acquérir les habitudes et l'espèce d'instruction particu-
lière dont elles ont besoin

,
les éloignerait de leur destination

naturelle, les rendrait moins propres à en supporter les désagré-
ments

,
à en sentir les douceurs; en leur donnant une institution

plus sociale, si je puis m'exprimer ainsi, on les rendrait plus
étrangères à la vie domestique.

L'expérience justifie cette opinion. Les femmes élevées dans
des couvents deviennent d'ordinaire de très-mauvaises mères de
famille; et dans les pays où cet abus n'existe pas, on trouve dans
les femmes plus de vertus domestiques

,
plus d'ordre dans les

familles, plus de bonheur dans les mariages.
Si l'éducation domestique est la seule qui convienne aux

femmes, elles ne doivent donc pas avoir part il celle du magistrat
et de la loi

; car le magistrat ne doit pas pénétrer dans les murs
domestiques, et la loi ne doit prescrire que ce que le magistrat
peut faire exécuter.

Telle est la raison pour laquelle l'éducation des femmes ne
sera pas comprise dans ce plan d'éducation publique; mais elleï
n'en recueilleraient pas moins les premiers effets. Exclues d<

l'éducation immédiate et directe dela loi, elles ne seraient pas
privées de l'éducation médiate et indirecte qui naîtrait de la

sagesse même de ces institutions.
La loi

, en formant les hommes, formerait indirectement le.'

femmes. C'est une erreur de croire que l'homme se modifie d'a-
près la femme

; ce serait là une contradiction à cette loi éternelh
et constante de la nature ,

qui veut que le plus fort soit toujours
le premier à donner la loi au plus faible. 11 est vrai qu un sexl
cherche toujours à plaire à l'autre; mais cette ambition

,
uniqu.

dans la femme, est unie dans l'homme à une foule d'autres am.
bitions. Sur lequel des deux sexes ce désir agira-t-il donc ave
plus de puissance et d'étendue ?

Si les vices du gouvernement et les erreurs de la législation cor
rompent les mœurs du peuple, quel est le sexe qui fait les loi

et gouverne l'état ? quel est le sexe qui a le plus de frein contr
la corruption

,
et le moins de force pour la répandre ? La pudeur



qui donne tant de puissance aux grâces de la femme ;
la pudeur

,
dont la vanité s'efforce de conserver l'image lorsque le sentiment
n'en est plus dans le cœur; la pudeur n 'est-elle pas la preuve que
la dépravation de l'âme commence par les hommes, et que cette
dépravation, se communiquant ensuite aux femmes, devient alors
l'éternel aliment du mal dont elle n 'a été que F 'effet. Si dans les

temps de chevalerie, l'estime d'une femme entraînait un amant
à la joute

, aux tournois, aux croisades; si le cimier, la cuirasse,
l'épée, ornés des rubans qu'avait noués la main de la beauté,
étaient autant de monuments de courage ,

d'adresse et de valeur
guerrière; si dans les temps heureux de la liberté et de la vertu
de la Grèce et de Rome les femmes conduisaient les citoyens à
la victoire, repoussaient les fugitifs dans le camp, répandaient
des larmes de joie sur les corps de leurs époux et de leurs enfants
morts pour la patrie, couronnaient les défenseurs de la liberté
et les meurtriers des tyrans

,
marchaient lorsqu'il le fallait contre

l'ennemi du dehors, s'armaient de fer et de poison contre l'usur-
pateur du dedans, et achetaient par une mort volontaire la vie
et la liberté de la patrie; si à Sparte on vit plus d'une fois les
mères tuer leurs propres enfants fugitifs ou timides, souvent
les accabler de reproches ignominieux

,
et pleurer sur ceux qui,

sans être coupables d'erreur ou de faiblesse
,

revenaient vaincus
dans les foyers domestiques (1); si à Rome les mêmes lois qui
donnaient aux maris une si grande autorité sur leurs femmes,
qui accordaient aux uns le droit du divorce et le refusaient aux
autres ,

qui élevaient au sein de la famille un tribunal épouvan-
table

, ou la femme était jugée
,

mais où elle ne pouvait s'asseoir,
où elle était condamnée à mort, mais où elle ne pouvait venger
et punir les outrages faits à son père ou à son époux

;
si à Rome

ces mêmes lois furent tant de fois défendues par les femmes; si
trois fois ces femmes sauvèrent la patrie, et la préservèrent des
vengeances de Coriolan, de l'avidité de Breimus

,
et des armes

victorieuses d'Annibal
;

si trois fois elles méritèrent de la part du
sénat un décret public de reconnaissance : ne sont-ce pas là
autant de preuves incontestables de l'influence que le sexe le
plus fort exerce sur le caractère, les mœurs et l'opinion du sexe
Je plus faible ?

Formons donc les hommes
,

et nous formerons en même temps
les femmes; et comme, par une suite nécessaire des combinai-
sons sociales, ce qui d'abord n'a été qu'un effet devient ensuite
un appui (le la cause même, ainsi le perfectionnement des mœurs
et des opinions des femmes

,
précédé et né d'un perfectionnement

(1) Voyez les différents traits de ce genre rappelés par Nicolas Cragius
,

De
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semblable dans les hommes
,

deviendra lui-même la cause des
bonnes mœurs et des vertus publiques.

Les lois dont j'ai parlé sont destinées à préparer ce changement
salutaire ; celles dont il me reste à parler sont destinées à le
fortifier et à le perfectionner. Celles-là avaient pour objet le
jeune homme sous l'éducation du magistrat et de la loi; celles-ci
ont pour objet l'homme déjà sorti de cette éducation, et aban-
donné à l'empire de sa propre volonté

:
les unes sont relatives

à la première éducation du citoyen ; les autres à la seconde.



SECONDE PARTIE.

DES LOIS RELATIVES AUX MOEURS.

CHAPITRE XXXV.

Objet de cette partie de la science de la législation.

L'homme ne peut être heureux sans être libre
, sans vivre avec

ses semblables
; mais il ne peut vivre avec ses semblables sans

gouvernement et sans lois. L'homme pour être heureux doit donc
être libre et dépendant

:
mais la liberté n'exclut-elle pas la dé-

pendance, comme la dépendance exclut la liberté? Si la liberté
est le pouvoir de faire tout ce qu'on veut, comment pourra-t-on
la concilier avec la dépendance, qui suppose l'obligation de faire
ce qu'on doit? Est-il quelque moyen de rapprocher ces extrêmes,
de concilier des choses si contraires en apparence ?

Heureusement pour les hommes ce moyen existe; mais quel
est-il, et où le trouve-t-on?

Si le devoir sans la volonté exclut la liberté
; si la volonté sans

le devoir exclut la dépendance
, en voulant ce qu'on doit on

conserve la liberté sans détruire la dépendance. La volonté de
faire ce qu'on doit est donc le lien qui unit la liberté avec la dé-
pendance. Lorsque le citoyen désire ce que la loi prescrit; lors-
que ,

courant où sa volonté le porte, il va où les lois l'appellent,
il est dépendant, parce qu'il vit sous les lois

;
il est libre, parce

qu'il suit sa volonté, et qu'il ferait tout ce qu'elles prescrivent
quand même elles ne lui auraient rien ordonné.

Tel est le moyen que l'on cherche
; mais où le trouver? Cette

question est plus facile à résoudre que l'autre. Imaginez une
société où l'intérêt et les passions de l'individu soient assez bien
combinés avec l'intérêt de la société même

, pour que l'un ne
puisse chercher son bonheur sans contribuer à celui de l'autre,
et vous y trouverez le moyen proposé ; vous y trouverez la plus
grande partie des individus voulant tout ce qu'ils doivent; vous
ne verrez d'exceptions que dans les imbéciles

,
les fous

, ou ceux
que des événements extraordinaires ont conduits à la dépravation
et au crime.



Mais à quoi tient cette combinaison sublime? est-elle Possible? j

où trouver ce moyen de concilier la liberté avec la dépendance,
qui seul peut établir la félicité humaine sur des fondements iné-
branlables ? Telle est la troisième et la plus importante des ques-
tions proposées, et tel est l'objet de cette partie dela science de
la législation. Le chapitre suivant en offrira les premières idées.

CHAPITRE XXXVI.

De la possibilité de remplir l'objet indiqué.

La nature a faitl'homme pour la société, et lui a donné l'amour
de soi. La sagesse des vues de la nature

,
qui se manifeste surtout

dans le rapport des moyens ,
des forces et des buts

, nous oblige
de supposer un rapport entre les propriétés de l'être et sa desti-
nation

, entre l'amour de soi et la sociabilité. Pourquoi donc
l'expérience nous fait-elle trouver entre ces deux objets moraux
un rapport négatifplutôt qu'un rapport positif? Pourquoi voyons-
nous plus souvent dans l'amour de soi les causes de la destruction
de la société

, que celles de sa conservation et de sa force? La na-
ture

,
si admirable dans toutes ses productions

,
aurait-elle cessé

d'être régulière dans le plus beau et le plus auguste de ses ou-
vrages ? aurait-elle mis dans l'homme une force qui le porte vers
la société, et une autre force qui l'excite à la détruire? Si cette
contradiction pouvait exister, on en retrouverait les effets chez
tous les peuples et dans tous les temps. La nature n'est-elle pas
la même dans tous les lieux et dans tous les âges Z et les effets qui
naissent de la nature des choses n'ont-ils pas le même caractère
d'universalité, de constance

, que les causes qui les produisent?
Mais l'expérience ne nous montre-t-elle pas que chez tous les
peuples et dans tous les siècles

,
la société a trouvé dans l'amour

de soi le plus exalté, lorsqu'il a reçu une direction régulière, une
force et un appui qu'elle n'eût obtenus d'aucun autre principe
d'action. Si l'amour de soi, comme personne n'en doute

, est la
source unique de toutes les passions, et si les plus grandes vertus
comme les plus grands forf'aiLs supposent les plus fortes passions,
qui en fut plus agité que Scévola, qu'Attilius, que Curtius, (lue
les Décius ? qui fut animé à un plus haut degré de l'amour de soi ?

qui plus qu'eux servit la société et la patrie ?

A l'instant où les hommes se réunissent en société
,

la nature
de cette réunion est telle

, que chacun en travaillant pour soi fait
tourner à l'utilité des autres le produit de ses actions particu-
lières. Si on réfléchit à cette vérité

, 011 verra que les actions



même les plus indifférentes en apparence ne sont pas exclues de
cette loi. Cette vérité devient encore plus évidente, si l'on songe
au lien nécessaire qui unit chaque partie avec les autres et avec
le tout. Le plus admirable et en même temps le plus incontes-
table effet de la société est donc en ce que ,

sans nous empêcher
de travailler pour nous-mêmes, elle nous transporte toujours hors
de nous; que, sans détruire ce principe unique d'activité qui est
en nous , et qui tend à ne nous faire occuper que de nous-mêmes,
et même en rendant ce principe plus actif et plus énergique par
les besoins qu'il excite en notre âme et par les occasions d'agir
qu'il multiplie, elle nous force en même temps d'agir hors de
nous ;

de manière que notre propre intérêt s'évanouit précisément
parles soins que nous mettons à le suivre. Mutius fait brûler sa
main avec intrépidité; Régulus abandonne une patrie qui l'adore,
pour reprendre les fers d'un ennemi qui lui a préparé la mort;
Curtius se précipite dans le gouffre; les trois Décius se dévouent
à la patrie

,
et achètent son salut par la perte de leur vie.

Quels besoins, quelle passion dut éprouver chacun de ces hé-
ros pour se déterminer à de telles actions ! Ces besoins

, cette
passion

,
avaient sûrement leur origine dans le même principe

qui dicta à Sylla tant de proscriptions
,
qui fit commettre à Ca.ti-

lina tant de crimes
,

qui avilit jusqu'à la trahison l'âme de César ;
mais les effets étaient dans les premiers si éloignés des causes
qui les avaient produits,qu'ils leur avaient fait perdre de vue l'in-
térêt personnel pour lequel ils agissaient. Voilà pourquoi le ca-
ractère le plus commun des grandes passions est de cacher la con-
formité de leur objet avec la principale cause qui les a produites;
voilà pourquoi aux yeux de l'observateur peu attentif elles pa-
raissent entièrement détachées de cet amour de soi, qui en est
l'unique, la vraie, l'universelle origine, indépendamment des
différents rapports de la société

,
qui lui donnent une bonne ou

une mauvaise direction.
Si l'amour de soi peut donc resserrer et renforcer, relâcher ou

affaiblir les liens de la société, le but que je propose ici n'est
point chimérique. Puisque ce n'est ni dans la nature de l'homme
ni dans celle de la société qu'est l'obstacle qu'on doit vaincre, il
ne sera pas impossible de le surmonter.

Laissons donc les moralistes vulgaires s'épuiser en vaines dé-
clamations contre ce principe commun d'activité

; laissons-leur la.
vaine et puérile prétention d'affaiblir ou de détruire cette force
(Jui peut conduire l'homme aux plus grandes vertus, comme elle
1 entraîne malheureusement aux plus grands forfaits. Ayons plus
de respect pour la nature, et ne combattons que les causes qui
rendent cette force dangereuse; ne nous élevons que contre le
gouvernement et les lois qui ne savent pas la diriger.



CHAPITRE XXXVII.

De l'unique passion originaire de l'homme, et des effets de ses modification.
dans les diverses passions dominantes des différents peuples.

L'amour de soi est la seule passion naturellede l'homme; toutes
les autres ne sont que factices ;

elles ne sont que des modifica-
tions de cet amour, produites par des causes étrangères. Cette
passion anime le coeur de l'homme dans l'état d'indépendancepri-
mitive et dans l'état de servitude civile, dans la république et
dans la monarchie, dans l'anarchie et sous le despotisme. En un
mot

,
l'homme a l'amour de soi dans tous les temps, dans tous les

lieux
,
dans tous les climats

; mais il n'a pas toujours l'amour de
la gloire, il n'a pas toujours l'amour des richesses.

Dans l'état sauvage, il n'aimait pas le pouvoir, qui suppose la
perte de l'indépendance et le désir de la recouvrer ; il ne connais-
sait pas l'avarice, qui suppose rétablissement de la propriété
et l'esprit de prévoyance. Il aimait plus que l'homme civilisé l'oi-
siveté et le repos, parce qu'il avait moins de besoins que lui et
plus de facilité de les satisfaire. Il avaitplus depenchant quelui
à la vengeance

, parce qu'il avait moins de frein contre cette pas-
sion et plus de motifs de s'y livrer, parce qu'il ne connaissait pas
de foroe publique qui l'enchaînât, le défendît et le vengeât.

Dans l'état de barbarie, il commença à aimer le pouvoir, parce
qu'il commença à perdre l'indépendance. Il connut les premières
impressions de l'avarice, parce qu'il devint propriétaire, et Je
l'amour de la patrie

, parce qu il commença à en avoir une. Il
sentit le premier aiguillon fie la gloire

, parce qu'il éprouva le
désir de se distinguer et le besoin du suffrage d'autrui. Ces pas-
sions devenaient plus fortes, et celles qui naissent de celles-là se
multipliaient à mesure que les liens sociaux se resserraiemt da-
vantage, et que les causes qui les produisaient acquéraient plus
de force.

Enfin
,
dans l'état civil, les causes des passions devinrent pres-

que infinies; mais les circonstances physiques, morales, et poli-
tiques de chaque peuple en affaiblirent et même en détruisirent
quelques-unes, en même temps qu'elles donnèrent plus de force

aux autres. Ainsi quelques passions furent proscrites, d'autres
naquirent et se fortifièrent j et c'est à cette circonstance plus
toute autre que furent attachés la destinée des peuples et l'état
de leurs mcaurs. La société prospéra

,
les mœurs furent bonnes

,lorsque les passions qui s'introduisirent et se fortifièrent dans la



société eurent un rapport, immédiat avec le grand objet que nous
nous sommes proposé pour but de cette partie de la législation

,c'est-à-dire lorsque leur force tendit à concilier la volonté avec le
devoir. L'état périt, les mœurs se corrompirent, lorsque ce rap-
port s'évanouit, lorsque les passions, loin de produire cette com-
binaison salutaire, portèrent la volonté au point d'où le devoir
tendait à l'éloigner.

Mais est-il vrai que cet événement naisse des circonstances
physiques, morales, et politiques d'un peuple? et s'il dépend en
effet ue la combinaison de ces circonstances, de quelle manière
les lois peuvent-elles entrer dans cette combinaison? quelle est,
outre cette influence immédiate et directe, leur influence médiate
et indirecte? quelle est l'influence qu'elles peuvent avoir sur les
autres circonstances

, pour rendre les unes propres à produire cet
effet, et les autres à ne pas l'empêcher ?

CHAPITRE XXXVIII.

Des circonstances physiques, morales et politiques qui concourent à former
les passions dominantes des peuples, et de la double et principale influence
de la législation.

Si nous nous proposions de rechercher le degré d'influence de
chacune des circonstances physiques, morales, et politiques
d'un peuple

,
nous tomberions dans l'inconvénient que nous nous

sommes proposé d'éviter; nous perdrions notre temps, et nousn'aurions pour résultat de nos efforts que le malheur de nousêtre trompés.
Pour mesurer la valeur d'une chose

,
il faut que cette chose

soit simple
,

qu'elle soit toujours la même, que son action soit
constante, ou que sa variabilité soit soumise à une règle exacte-
ment connue par nous. Lorsque toules ces conditions viennent à
manquer, le fil du raisonnement est rompu, et une incertitude
complète est le résultat de nos vaincs recherches. Le chimiste
connaît la force d'un corps composé ; en le divisant, il parviendra
encore à connaître la force particulière de chacune des parties qui
le composent :

mais il ne pourra malgré cela apprécier le degré
d'efficacité de chaque force déterminée, dans le concours de l'ac-
tion des autres forces composantes.

La m cme chose arrive dans le sujet dont nous nous occupons.
i

Nous voyons quelques instruments de passions affaiblis ou pro-
>

scrits chez un peuple, d'autres multipliés ou renforcés; nous
r voyons quelques passions dénuées de toute espèce de force chez



ce peuple
,

quelques autres pleines d'énergie et d'efficacité. Nous
sentons que cet effet ne peut naître que des circonstances parti-
culières de ce peuple

, parce que autrement le même fait devrait
être aperçu chez tous les autres peuples. Nous commençons à exa-
miner quelles sont les circonstances qui ont pu concourir à pro-
duite cet effet, et nous les découvrons par une observation atten-
tive; nous les trouvons dans les circonstances physiques

, mo-
rales

,
et politiques de ce peuple ; nous voyons comment de leurs

forces combinées résulte l'effet indiqué
: mais nous ne pourrons

jamais parvenir à mesurer, à déterminer l'efficacité de chaque
force dans le concours de l'action des autres forces. Tout ce que
nous pourrions faire serait de voir si

,
entre ces causes ,

il y en a
une qui, outre la part qu'elle a dans l'action, puisse encore unir
et combiner les autres causes pour les faire concourir ensemble

;
et, dans ce cas, nous l'appellerionscause principale. Un exemple
pourra éclaircir cette idée.

Dans Sparte
,

je vois ou proscrits ou affaiblis tous les ressorts
de la cupidité, de la vanité

,
de la crainte ;)'y vois multiplier tous

les ressorts de l'amour de la gloire
,

de 1 amour de la liberté.
Pendant plusieurs siècles, nul sentiment d'avarice

?
de vanité, de

crainte
, ne se manifeste dans les âmes ;

la passion de la gloire
,de la patrie

,
de la liberté

,
agit seule, et agit avec une force

invincible. L'effet est constant ; ilen cherche les causes , et j'en
trouve plusieurs de différente nature. Je vois que la fertilité de
son sol lui permet de prohiber le commerce extérieur, et par con-
séquent de proscrire l'or et l'argent

; je vois dans le caractère ori-
ginaire de ce peuple une certaine fierté qui ouvre toutes les âmes
aux passions fortes et grandes, et les ferme aux passions faibles
et vi1es. Sa situation au milieu de peuples belliqueux

,
près de

l'époàvantablepuissance du grand roi, du monarque de la Perse,
me montre une circonstance qui doit engager le législateur à en
faire un peuple guerrier, à le pénétrer de la passion de la gloire
militaire et de la liberté, à le rendre inaccessible à la crainte

,
à

l'accoutumer aux fatigues, aux privations, aux périls de l'état
de guerre. Je vois dans les ilotes des instruments préparés pour
remplir le but du législateur; j'y vois des esclaves créés pour dis-
penser des travaux de l'agriculture et des arts des citoyens qui
doivent faire la guerre ; pour préserver leur âme de l'amour du -

gain
, que l"exercice d'un art doit nécessairement inspirer; pour

faciliter l'établissement de ces salles publiques
,

école du patrio-
tisme et de la sobriété ; enfin pour offrir sans cesse à leurs regards
l'image de la servitude, et réveiller, par le spectacle des maux
qu'elle produit, l'idée des biens inestimables qui naissent de la
liberté. Je vois dans la forme de sou gouvernement la circonstance
la plus propre à fortifier et multiplier les ressorts de l'amour de
la patrie, et à rendre cette passion commune à tous les citoyens.



Ckacun d'eux est membre de l'autorité souveraine dans les as-
semblées ; chacun d'eux a l'espérance d'entrer un jour dans le
sénat : nulle charge, nulle magistrature ne lui est interdite.
Quelle constitution a jamais pu être à un plus haut degré l'objet
de l'amour des citoyens (1) ?

J'observe enfin les lois de ce peuple ; et non-seulement je vois
la part immédiate et directe de la législation non-seulementje
distingue son action dans le concours des deux autres forces, mais
je remarque encore la cause qui unit et combine toutes les cir-
constances favorables

.,
remédie à celles qui ne le sont pas ,

et les
dirige toutes vers le but que le législateur s'est proposé.

Les lois sacrées, qui établissaient le culte des dieux armés (2)
et la plus grande frugalité dans les sacrifices (3) ; les lois funérai-
res ,

qui interdisaient le faste et la plainte dans les funérailles (4),
et privaient de l'honneur d'une inscription sépulcrale le citoyen
qui n'étaitpas mort pour la défense de la patrie (5); les lois agrai-

.res, qui réglaient le partage des fonds de terre (6) et fixaient
l'égalité des propriétés (7) ; les lois du cens (8), les lois hérédi-
taires (9) et dotaires (10), qui la maintenaient; les lois monétaires,
qui bannissaient l'or et l 'argent, et punissaient de mort ceux

(1) Toyez Xénopîion, de Revubl. Laced.,
(2) Toutes les statues des dieux et des déesses à Sparte devaient être armées.

Plut., Inst. [aconic. Le législateur voulut placer dans le ciel la vertu guer-rière, afki delà faire plus facilement descendre sur ta terre. Vénus elle-même
était armée chez ce peuple. Outre l'autorité de Pausanias, lib.m ; de Lactance,
Divin. institut., cap. 20; de Quintilien, lib. Il, cap. 4, on trouve sur ce sujet
plusieurs épigrammes grecques. Je transcrirai ici la version latine de Fune
d'elles : -

-
EtVenus Spartae, non urbibns ut in aliis
Posita est, molles induta stoIas;
Sed in capite quidem habet galeam pro mitra,
Pro aureis autem acubus hastam.
Non enim oportetiiine-armis esseconjugem -- Thraci i Martis, et LaeedaBmomam.

(Anihologlib.IV, cap. 12, épigr. 23.)
(3) Plutarq., in vitâ Lycvrg.; idem, in Apophthegm.
(4) Platarq., Inslit. laconic. -
(5) Idemi Instit. raconte., et in vitâ L'Ucurn.
(6) Héraclid., de Politiis. et Plutara.. in ÂantLn.
(7) Polyb., lÍb. VI, et Justin., lib. IIL
(8) Plutarq., Instit. laconié. C'étaient les- lois qui proportionnaient le

n*i*»re sorts à celui des citoyens. Lersque celui-ci excédait l'autre, onavait recours au transport dans les colonies. La longue durée de cet établisse-
i&eilt est attestée par les différentes colonies de Sparte, dont parlent Platon,Àrist*te, Herodote, Thucydide,Pausanias, et Isocrate.

(9) >f biens dm père se partageaient également entre ses enfants, et les
biens du citoyen, qui mourait sans enfants passaient à celui qui en avait le
plus. Inslit. laconic., et in vitâ Lycurn.

Ælian.
Leslib.

VI.
étaientprohibées. Justin., lib. IIJ; Plutarq., in..J.pophth.;



chez qui l'on en trouvait (1); les lois qui interdisaient au ci-
toyen l'exercice de tout art mécanique (2)

f
de tout trnfîc, de tout

service mercenaire (3); les lois somptuaires qui ordonnaiemt
l'égalité et .la simplicité dans les vêtements. (4)

,
et voulaient

qu on ne se servit que de meubles grossièrement faits (5) ;
les lois

syssiziaques
,

qui prescrivaient les tables publiques et la quantité
des aliments qu'on devait y servir (6), et qui mettaient l'embon-
point au nombre des délits qu'il fallait punie (7) ;

les lois qui or-
donnaient que lés enfants seraient élevés aux dépens du pu-
blic (8); qui, au moment de leur naissance, les enlevaient des
foyers paternels

; qui, dès les premières années de leur vie, les
accoutumaient à la douleur, àIn faim; aux ténèbres (9) ; qui or-
donnaient les combats des jeunes gens (10) ; qui privaient des pré-
rogatives de la cité celui qui n'aurait pu profiter de l'institution
publique (11); les lois qui, établissant la dépendance des jeunes
gens envers les vieillards, apprenaient à chaque Spartiate à voir
sa famille dans la patrie, et son père, son fils ou son frère dans
son concitoyen (12) ;

enfin les lois qui jetaient dans le cœur du ci-

(1) Plutarq., Inst. laconNicolaus, De moribusgentium, apud Stobœum;
Xénoph., de Republ. La.cecl. ; et Athaen., 11b. VI.

(2) Plutarq., ibid.; Ælian., Far.Hist., lib. VI, cap. G, et lib. XIII, cap. 19;
et Isocrate, Panathenaic. On y voit que l'agriculture faisait partie des arts
prohibés.

(3) Xénoph., De Republ. Laced., et Nicolans, De moribus gentium, apui
StobteuM.

(4) Aristot., Politic., lib. IV, cap. 9 ; Jusiin., lib. III; et Xénoplt., le Rep.
Laced. En montrant l'attentioa. qu'eut le législateur de détruire tous les mo-
tifs d'aridité, il parle de la simplicité des vêtements. c Nec veslitûs causâ pe-
cuniam quseri necesse est : nam illi non pretiosd veste, sed corporis egregid
constitutioneornantur. » Voyez encore Thucydide,- lib. I.

(5) On ne pouvait, comme tout le monde sait, les exécuter qu'avec la hache
et la scie. Plutarq., in Lycurg.

»
(6) Ut luxum inhiberet, etdivitiarum sIridium tolleret, syssilia instituit.

Plutarque.— Xénophon regarde ces tables publiques comme une école de
sobriété, comme le lien de l'amitié, comme le plus puissant instrument dit
patriotisme. Quant aU¥.qualités des aliments, voyez Plutarque, Inst.
Ælien, Var. Hist., lib. 111, cap. 34 ; et Ciccron

,
Tuscul., lib. I, n° 34, dans

l'endroit où il parle de la sauce noire
,

qu'on regardait comme le mets kplus
exquis de ces tables publiques.

(7) Ælien, Par. Hist.,1ib,XIV, cap. ?.
(8) Plutarq., Inst. lacunie., et invita Licurg.
(9) Voyez Plutarque dans l'endroit ou il parle des devons des nourrices,

et des fustigations qu'ou faisait subir autt. enfants sur l'autel de Diane, p«ur
les accoutumer à supporter la douleur avec conslance. Voyez encore zEliexi,
lib. III ; et Cicéron, Tuscut. , liit. Il, n° 14.

(10) Voyez la description de ces combats de jeunes 7cns dans Pausaiu as î»
Laconicù. On ne peut lire ces détails sans le plus grand éloiiuement.-

(11) Plutarq., Inslit. laconic.,et vit. Lycurg.
(12) Plutarq., ibid. ; et Xénopliun, de Republ. Laced. Ku rapportantles dif-

férentes luis relatives à cet objcl, ils nous montrent combien cette inatitutiun



toyen à l'instant de sa naissance les germes de ces passions qui
devaient un jour le maîtriser; les lois militaires qui défendaient
d'élever des murs autour de la ville (l), qui donnaient à chaque
soldat une couronne avant qu'il allât au combat (2), qui privaient
de toute espèce d'intimité avec les citoyens les hommes vils,
timides, et ceux qui avaient pris la fuite (3); qui assuraient de
grandes distinctions au plus courageux, au plus intrépide Ut.);

qui rendaient la condition du guerrier plus heureuse dans le

camp que dans la cité (5); enfin les lois qui, pour remédier
aux effets d'un climat qui invitait trop à l'amour et à ses excès

,défendaient au mari d'habiter avec sa femme; qui ne lui permet-
taient de la conduire dans sa maison qu'à la dérobée, et pour
quelques instants (6) ;

qui faisaient combattre toutes nues les
jeunes filles avec les garçons (7); qui les privaient dela pudeur
pour les priver de leurs charmes

: toutes ces lois et une foule
d'autres ne tendaient-elles pas à détruire ou affaiblir les ressorts
des passions viles qu'on voulait proscrire; à multiplier, fortifier
les ressorts des passions qu'on voulait introduire ou conserver ; à
combiner et diriger les autres circonstances favorables qui pou-
vaient concourir à cette opération

;
à prévenir ou diminuer les

obstacles que d'autres circonstances pouvaient faire naître ?

Voilà comment les circonstances physiques, morales et politi-
ques d'un peuple peuvent affaiblir ou proscrire quelques pas-
sions, en introduire, en fortifier d'autres

;
voilà comment, sans

entreprendre de mesurer le degré de force avec laquelle chacune
de ces circonstances agit dans le concours des autres

, nous pou-
vons assigner la première place à la législation, parce que , outre
la part directe qu'elle a dans le concours de l'action

,
elle a encore

concourut non-seulement à maintenir le bon ordre, mais à fortifier le patrio-
tisme des Spartiates.

(1) Plutarque, Apophtheg. et vit. Lycurg. Voyez aussi Ovide, Jtlétamorph.
On connaît le mot célèbre de quelques Spartiates qui, passant sous les murs
deCorinthe, demandèrent : « Quelles femmes habitent cette ville? » Ce sont
des Corinthiens,leur répondit-on. « Hommes vils et pusillanimes, s'écrièrent-
ils, ils ne savent pas que les seules murailles inexpugnables d'une cité sont
des citoyens déterminés à mourir! »

(2) Xénophon, de Republ. Laced., et Plat., in Lycurg.
(3) Xénophon, ibid. ; et Nicolaus,De moribus gentium apud Stobœum.
(4) Voyez le traité de Nicolas Cragius, de Republ. Laced., lib. IV, cap. 9

,vol. 5 , du Trésor de Graevius et Gronovius.
(5) Le passage de Plutarque sur cet objet mérite d'être lu ; en voici la ver-

sion latine :

« Exereitalionibus utebantur per bella mollioribus, et reliquam quoque
vitam minus adslriclam et obnoxiamdabant juventuti. ita solis inter mortales
respiratio exercitationis bellic;e erat ipsum bellum. » Plut., in Lycurg.

(6) Plut., Inst. laconic., et in vilâ Lycurgi.
(7) Plut., in vit. Lycurg.; Xénoph., de Rep. Laced. ;et Properce, lib. tUS

élég. Il y décrit ces combats d'une manière tics-élegaute.



celle qui résulte de son influence sur les autres circonstances pqur
rendre les unes propres à produire

,
et les autres à ne pas empê-

cher l'eflet qu'on désire obtenir.

CHAPITRE XXXIX.

De la liaison des idées précédentes, et de l'examen auquel elles conduisent.

Revenons sur nos pas, et rappelons au lecteur la liaison de nos
idées et l'ordre de notre raisonnement.

Nous avons vu que l'homme ne peut être heureux sans être
libre et dépendant. Nous avons vu que pour concilier la liberté
avec la dépendance, il faut concilier la liberté avec le devoir;
que cette combinaison n'est pas impossible, parce qu'elle n'est ni
contre la nature de l'homme, ni contre celle de la société, et qu elle
n'est pas impraticable, puisque l'expérience nous montre qu'on
l'a plusieurs fois obtenue. Nous avons vu de plus, que comme
les lois déterminent le devoir

,
l'amour de nous-mêmes détermine

la volonté; que cet amour est l'unique passion originaire de
l'homme, inséparable de sa nature, et par conséquent univer-
selle et constante. Nous avons vu que les autres passions ne sont
ni originaires, ni universelles, ni constantes, parce que si l homme
les éprouve dans un état de choses

,
elles lui sont inconnues dans

un autre état; que si elles maîtrisent quelques hommes
,
quelques

peuples dans certaines circonstances, elles sont sans force chez
d'autres hommes, chez d'autres peuples, dans d'autres temps. Nous

avons vu que les autres passions ne peuvent être appelées naturel-
les, que lorsqu'on les considére comme des modifications de cette
passion originaire'; qu'elles sont toutes factices, parce que ces modi-
fications sont produites par des causes extérieures. Nous avons vu
enfin que ces causes extérieures

, que nous avons appelées instru-
ments de ces passions factices se multiplient à mesure que les hom-

mes s'éloignent de l'état sauvage, et s'approchent de l état civil.
Nous avons ajouté que les différentes circonstances physi-

ques ,
morales et politiques des peuples, affaiblissant ou pro-

scrivant les ressorts de quelques passions, renforçant ou multi-
pliant les ressorts des autres

,
affaiblissent ou détruisent par ce

moyen quelques passions, en créent, en fortifient d'autres, et
que cette opération, beaucoup plus qu'aucune autre, décide de
la destinée des peuples et de l'état de leurs mœurs. Nous avons
dit que le peuple est heureux

, que les mœurs sont bonnes, lors-

que les passions sont propres à produire la combinaison de la
volonté avec le devoir; que le peuple est malheureux, que les



mœurs sont corrompues ,
lorsque les passions tiennent constam-

ment la volonté séparée du devoir.
Nous avons examiné la première de ces propositions

,
et nous

avons vu comment, du concours des circonstances physiques,
morales et politiques d'un peuple, naissent véritablement ses
passions dominantes

; nous avons vu que la législation mérite de
tenir la première place entre ces circonstances, parce qu'outre
la part directe qu'elle a dans le concours de l'action, elle a en-
core celle qui résulte de son influence sur les autres circonstan-
ces, pour les combiner, les diriger, et les modifier. Nous avons
vu comment elle peut accroître la force de celles qui sont favo-
rables

,
affaiblir l'action de celles qui sont contraires, et rendre

les unes propres à produire, et les autres à ne pas empêcher
l'effet qu'on désire.

Après avoir développé cette première proposition, examinons
la seconde

; voyons comment le but qu'on se propose dépend
. véritablement de la formation des passions dominantes des peu-

pies;le
; comment ces passions unissent ou séparent la volonté et

e devoir; et comment de cette union ou de cette séparation
résulte la destinée des peuples et l'état de leurs mœurs.

CHAPITRE XL.

De l'influence des passions dominantes du peuple sur l'objet indiqué.

N'abusons pas du mot de passion ; ne le donnons pas à ces dé-
sirs éphémères qui remuent notre âme, sans y former d'impression
profonde. L'homme qui est accoutumé à ne recevoir des objets
extérieurs que des sensations légères

,
n'éprouverajamais l'éner-

gie des passions; toutes ses actions porteront l'empreinte de la
faiblesse et de l'inconstance des causes qui les produisent

; et le
sentiment de l'amour de soi, séparé en une foule de directions
diverses, perdra de cette énergie, qui diminue toujours à mesure
qu'il s'éloigne de l'unité de son action. Il n'y a que l'unité, ou
du moins la supériorité d'un désir sur tous les autres qui puisse
constituer la passion. «Qui que tu sois

,
disait Omar

,
qui, ai-

mant la liberté, veux être riche sans biens
,

puissant sans sujets,
sujet sans maître, apprends à mépriser la mort : les rois tremble-
ront devant toi

;
toi seul ne craindras personne. »

Voila la nature, le caractère de la passion :
elle concentre

l'amour de soi dans son unique objet; elle exclut la variété des
désirs, ou du moins leur égaillé

;
elle les proscrit, ou les domine;

elle suppose l'unité ou la supériorité d un désir sur tous les



autres; de sorte que quand ils viendraienttous luiter à ln fois con-
tre lui, tous céderaient à sa force invincible.

Sous ce point de vue, quoique tous les hommes soient suscep-tibles de passions, tous les hommes ne les éprouvent pas. Um
grand nombre, flottant dans la variété de leurs désirs

, ne savemt
pas distinguer d'eux-mêmes quel est le désir qui les domine

; on
s'il en est un qui les agite plus souvent, il n'est pas assez fort
pour surmonter la résistance de tous les autres. Leur volonté
ayant toute la faiblesse

,
toute l'inconstance de leurs désirs

,change continuellement de direction avec les causes qui la déter-
minent.

Il n'en est pas de même d'un homme agité d'une forte
,

d'une
véritable passion. Sa volonté, dominée par elle, sera, comme elle,
forte et constante ;

l'unité ou la supériorité du désir la rendra ac-
tive et uniforme comme la force qui la détermine

; et si cette pas-
sion se combine avec le devoir, si cette passion le porte vers un
grand objet, alors il voudra fortement, iLyoudra constamment ce (qu'il doit vouloir.

Sans d'autres désirs, ou avec d'autres désirs,mais tous infé-
rieurs à celui qui forme sa passion dominante, et qui concilie &a
volonté avec son devoir, il ne trouvera aucun obstacle à surmon-
ter; ou s'il en trouve, ces obstacles seront trop faibles pour éloi-
gner sa volonté de la direction vers laquelle sa passion dominante
le détermine.

Les passions sont donc nécessaires pour établir cette alliance
de la volonté avec le devoir. Pour l'obtenir, il faut donc des pas-
sions déterminantes. Voyons en quoi consistentces passions.

CHAPITRE XLI.

Suite du même sujet. Des passions déterminantes.

Si la cupidité qui conduisit dans le nouveau monde les com-
pagnons de Cortez les fit triompher, avec un courage aussi im-
pétueux que constant, des obstacles combinés du climat, du
besoin

,
du nombre des hommes, de leur valeur

; si la même pas-
sion fit des Flibustiers le peuple guerrier le plus extraordinaire
dont l'histoire ait conservé le souvenir^ si l'espoir imaginaire des
jouissances physiques d'une vie à venir fit d'un Scythe fugitif (t)

(1) Sigès, fils de Tridulfe, prince scythe, s'enfuit de sa patrie, lorsque
Pompée, ayant vaincu Mithridate, répandit l'épouvante parmi tous les alliés
du roi de Pont. il allavers le nord dp l'Europe ; et après avoir subjugméquel-



le conquérant du Nord
,

et de ses disciples autant de guerriers
fanatiques

,
qui

, pour me servir de l'expression d'un de leurs
poëtes, «

avides de la mort, la cherchaient avec fureur dans le
combat, et la recevaient en souriant » ;

si les mêmes passions
,

si
la même espérance créèrent les mêmes prodiges dans le Midi

; si
les Arabes

,
sous les étendards de Mahomet, soumirent plus de

peuples en un siècle
, que les Romains n'en avaient subjugué en

six cents ans de guerres et de triomphes
; si le pont religieux qui

offrait un passage dans le ciel a l'homme courageux et vaillant,
et faisait précipiter l homme vil et pusillanime «

dans la gueule
horrible du serpent qui habite la caverne obscure de la maison
de la fumée (1) » ; si les belles Houris qui attendaient le guerrier
intrépide après sa mort, dans le palais du plaisir

;
si cette foule

de délices d'une vie à venir, exprimées par la brûlante et féconde
imagination du prophète inspirèrent plus de courage aux Sarra-
sins que l'amour combiné de la gloire

,
de la patrie

,
de la liberté

,
n'en inspirèrent aux Grecs et aux Romains

:
1 a,,,nol, le Fli-

bustier, le Celte, le Sarrasin ne trouvaient pas, dans la passion
qui les rendait si terribles à la guerre ,

le sentiment qui devait
les rendre vertueux dans l'intérieur de la cité- Hors du camp ,

le
héros disparaissait, et les murs domestiques n'offraient plus
que les funestes effets de l'avidité

,
de la volupté

,
de l'absurde

superstition. L'histoire de ces peuples, leur destinée
,

l'état de
leurs mœurs, sont des preuves incontestables de cette vérité.

On ne peut dire la même chose des Grecs et des Romains. Là
passion qui les rendait héros dans le camp ,

en faisait des hommes
vertueux dans la cité ;

ils étaient les mêmes en présence de l'en-
nemi du dehors et de l'usurpateur du dedans. La disposition
d'esprit était semblable

,
lorsqu'il fallait obéir au consul dans la

guerre , au magistrat dans la paix. Le même bras qui attaquait
l'ennemi

,
sauvait la vie du citoyen. Dans le sénat, dans la place

publique
,

dans le camp, la même force imprimait la même di-
rection; et la même cause qui rendit Camille la terreur desHer-
niques

,
des Falisques

,
des Veïens

,
des Vo.lsques

,
des Eques

,des Toscans
, en fit un illustre censeur, lui mérita dans le sénat

le nom" de second fondateur de Rome (2), lui fit restituer, dans
un siège

,
les otages avec le traître qui les lui avait conduits

,
le

quesdu peuples celtes, il prit lo nom d'Odin, peut-être parce que c'était le nom
u dieu suprême de ces peuples, dont il se fit sans doute le prêtre et le pon-

tife. Voyez YIntroduction à l'histoire de Danemark, par M. Mallet.
(1) L'Eternel, disait le prophète, a jeté un pont sur l'abîme des enfers.

(:e pont est plus étroit que le tranchant d'un cimeterre. Après la résurrection,
l'homme courageux le passera avec légèreté pour s'élever au ciel

,
et le lâche

se précipitera de ce pont dans la gueule de l'épouvantableserpent qui habite
la caverne.

(2\ Voyez Plutarque, Vie de Camille, et Aurelius Victor, cap. 23'.



porta à s exiler lui-même
,

et le fit retournervdan^sa patrie pourla délivrer deux fois des attaques des Gaulois.
Si toutes les fortes

,
si toutes les véritables passions conduisent

à de grands .effets
,

elles ne conduisent pas toutes à celui quenous nous proposons
,

et que doit se proposer un sacre législateur:
Quelques-unes rendront un peuple formidable à la guerre et
non vertueux dans la ci.té

;
lui donneront une prospérité élppa-rente et passagère et feront succéder à quelques instantsd'ivresse une éternelle léthargie

:
telles sont les passions qui sont.iondees sur.les presses et sur l'erreur; telles sont celles quitiennent a 1 aveuglement de l'esprit, et non h l'élévation de l'âme,

celles qui animent les sectateurs d'Odin et de Mahomet. D'autres
passions conduiront aux richesses

, aux conquêtes
, aux plus har-

dies entreprises
, et non à cette vertu civile qui combine la vo-lonté avec le devoir, et qui seule peut constituer la félicité hu-

maine ; c'est la passion qui animait les conquérants du nouveauetqui rendait les Flibustiers indomptables; c'est la
cupidité. D autres passions armeront un peuple contre un autrepeuple

,
produiront des prodiges de valeur et d'intrépidité,

créeront des guerriers et des martyrs
, et non des citoyens

:
tel

est 1 esprit de rivalité entre les nations ; tels sont le fanatisme
religieux

,
1 absurde intolérance. D'autres agiront dans un -ou-vernement, et ne produiront aucun effet dans un autre ;

tel estl'amour de la liberté dans les républiques. D'autres ne se mani-festeront qu'en certains temps
, en certaines circonstances ; tel

est le sentiment de la vengeance d'un peuple contre un autrepeuple
, pour une insulte particulière ; tel est l'espoir de se dé-

fendre contre un ennemi redoutable, celui de détrôner un tyran
,de chasser un usurpateur. D'autres produiront les plus grands

effets dans un individu, et seront sans action chez un peuple ;tels sont l amitié et 1 amour. D autres porteront iti crime ou auvice plutôt qu'à la vertu ; telles sont l'envie, la haine
,

et la va-nité. D'autres engageront le ciloyen à faire ce qu'il doit, mais
non à le vouloir, l'éloigneront du crime

, sans le conduire à la
vertu ; telle est la crainte. En un mot, si on réfléchit avec soin
sur toutes les passions dont le cœur humain est susceptible

, onn'en trouvera que deux qui soient constantes et invariables dans
tous les temps et dans toutes les circonstances, dans la guerre etdans la paix

,
dans la république et dans la monarchie

,
dansl individu comme dans le peuple. Ces passions sont l'amour de la

patrie et l'amour de la gloire ; mail elles ont besoin d'être com-binées
, soutenues et dirigées par le législateur. La première

,source de toutes les vertus sociales
,

rend la seconde propre à pro-duire les mêmes effets
;

elles se fortifient et s'aident mutuelle-
ment. Lorsque 1 amour de la patrie anime la plus grande partie
des citoyens, de quel sentiment peut être occupé celui que d.-



mine l'amour de la gloire ? Le bien public
, mesure unique de

l'estime générale
,

devient l'objet de toutes ses pensées et de tous

ses efforts. L'âme qui est pénétrée de cette sublime passion
,

qui
est persuadée qu'elle ne peut la satisfaire que par ses travaux
pour la patrie

, ne la cherchera que dans les actions
,

que dans
les discours qui tendent à ce but. Semblable à ces astres bien-
faisants qui répandent la lumière et la vie dans la sphère de leur
activité, d'où elles tirent à leur tour leur éternel aliment

,
son

exemple
, ses sacrifices

, ses triomphes rendront plus énergique
et plus actif dans les autres l'amour de la patrie, par le spectacle
majestueux de ses vertus qu'il offre à leurs regards

, et par la
portion de sa gloire qu'il leur communique.

L'histoire de l'Egypte, de la Perse, de la Grèce, de Rome
;

les
annales de tous les peuples célèbres par leurs vertus, et par le
bonheur dont elles furent la source ,

sont une preuve incontesta-
ble de cette vérité. Examinons les moyens par lesquels le législa-
teur peut faire naître

,
combiner, étendre et fortifier ces passions

dans la nation qu'il se propose d'instituer.

CHAPITRE XLII.

De l'amour de la patrie, et de l'influence qu'a sur cette passion la sagesse
des lois et du gouvernement.

Ne donnons pas le nom d'amour de la patrie à cet amour de la
terre natale, qui est un effet des inconvénients des unions ci-
viles, et que l'on peut également retrouver dans la société la plus
corrompue, comme dans la plus perfectionnée. Dans l'une et
dans l'autre, l'homme ne jouit, pour ainsi dire

,
des bienfaits de

la nature que pendant les premières années de sa vie; à mesure
que ses forces et son esprit se développent, il perd de vue le
présent pour s'occuper de l'avenir. L'âge des plaisirs

, ce temps
précieux que la nature a destiné aux jouissances, s'écoule dans
de vaines spéculations de l'esprit, ou dans les angoises de l'âme.
Agité par la crainte et par l'espérince

,
maîtrisé par des passions

nobles ou vîtes
,

le cœur se refuse tout ce q*u'il souhaite, se repro-
elle tout ce qui lui est permis, et est également tourmenté par
l'usage et par la privation des biens, qui sont l'objet de ses
désirs. Courant sans cesse après une félicité imaginaire qui lui
échappe toujours, l'homme jette en soupirant un coup d'œil de
regret sur ses premières années

,
sur ces années où une multitude

d'objets nouveaux tenait son âme dans un sentiment continuel



de curiosité et de bonheur. Le souvenir de ces douces jouissances
vient se mêler à la sensation présente de ses maux, et embelis-
santl'imagede son berceau, le fait rester dans sa patrie, ou l'y
ramène.

Telle est la cause universelle de cet amour de la terre natale,
qu'on retrouve dans toutes les espèces de sociétés civiles

;
mais

cette affection est bien différente de l'amour de la patrie dont nous
allons parler.

Cette passion est, comme toutes les autres, une modification
de l'amour de nous-mêmes ;

elle peut être dominante et ignorée
,

sans force chez un peuple
,

et pleine d'énergie chez un autre :
la

sagesse des lois et du gouvernement la fait naître, la répand, la
fortifie; leurimperfection la détruit ou l'affaiblit.

Pour être convaincu de cette vérité, supposons un peuple in-
stitué d'après le système de législation qui forme l'objet de cet
ouvrage. La partie politique et économique des lois a concouru à
diviser les propriétés et à multiplier le nombre des propriétaires

;
elle a détruit ou prévenu les causes qui produisent d'un côté
l'excès de l'opulence, de l'autre l'excès de la misère

;
elle a facilité

les mariages
, en facilitant les moyens'dé subsistance; elle a beau-

coup diminué le nombre des hommes qui n'ont point de patrie,
parce qu'ils n'ont ni propriété, ni famille

;
elle a aboli ces trou-

pes mercenaires qui ruinent les peuples, et les avilissent en les
effrayant; elle leur a substitué ces troupes civiles qui maintien-
nent la sûreté publique au dedans et au dehors, qui protègent
l'exercice et non l'abus de l'autoritç, et qui rendent tout à la fois
l'état plus fort, le gouvernement moins arbitraire, les lois plus
énergiques

,
le peuple moins ombrageux

y

le citoyen plus libre,
et la dépendance moins odieuse. Cette partie "de la législation

,
en détruisant les obstficleg qui s'opposaient aux progrès de l'agri-
culture

,
des arts et du commerce, a accru le bonheur du peuple

et la prospérité publique. Eu rectifiant le système des taxes, elle
a fait cesser les vexations, les injustices, les violences et les hai-
nes entre ceux qui gouvernent et ceux qui sont gouvernés, et
tous les autres maux que nous souffrons dftns l'état actuel des
choses. Cette partie du système des lais, relative à la conserva-
tion du peuple, a été suivie de celle qui a rapport à sa tranquil-
lité. Une bonne législation criminelle a fondé la liberté civile du
peuple sur la sécurité de l'innocence et l'effroi des coupables. Un
plan d'institution publique, conforme aux principes que noue
avons établis

, a fait de tous les citoyens des enfants de la patrie,
leur a donné l'éducation du. magistrat et de la loi, a détruit ou
prévenu leurs erreurs, a diminué l'ignorance, a préparé les
moyens de rectifier l'opinion publique, a multiplié et resserré
les liens de l'union civile, a rapproché les diverses conditions

,
et

prévenu une grande partie des tristes cfIata de leur inégalité. En



élevant les âmes des dernières classes, et prévenant la vanité et
l'orgueil des classes supérieures, elle a rendu les unes et les au-
tres capables d éprouver l'empire des deux passions qu'on veut
inspirer ;

l'exemple
,
les instructions

,
les discours des magistrats

,

et les autres moyens directs et indirects que nous avons indiqués,

ont concouru à produire cet effet. L autre partie de la législation ,
qui a pour objet l'établissement des connaissances et de l'instruc-
tion publique, achevant ce que l'éducation a préparé

, a donné

au peuple assez de lumières pour lui faire sentir l'avantage ines-
timable d'appartenir à une patrie

,
et d'être soumis à des lois qui

le rendent heureux. La partie du système législatif relative à la
religion

, en même temps qu'elle maintient cette force morale
utile sous plusieurs rapports à la société, en a détruit les funes-

tes abus
,

et faisant disparaître la différence absurde qu'on vou-
lait établir entre les intérêts et les maximes du sacerdoce et de
l'empire, elle a dirigé vers le mêmebut les exhortations du prêtre
et les décrets du législateur

,
les préceptes du croyant et les de-

voirs du citoyen. L'autre partie de la législation, relative à la
propriété, substituant la clarté, l'uniformité, et la précision à

l'incertitude, à la confusion, aux contradictions des lois qui
composent aujourd'hui cette partie du droit, a substitué des sen-
timents de sécurité

,
de concorde, de paix

,
à l'esprit de haine et

de dissension qui aujourd'hui tourmente et sépare les citoyens.
Les lois relatives à la puissance paternelle et au bon ordre des fa-
milles auront porté dans les murs domestiques ces sentiments de
bienveillance et d'attachement si nécessaires au bonheur de tous
les jours et de tous les instants. La sagesse des lois, combinée avec
la forme du gouvernement, aura déterminé avec tant d'exactitude
la division des pouvoirs et l'exercice de l'autorité, que nul indi-
vidu n'aura perdu, par la nature de sa condition

,
la possibilité

d'y participer. L'amour du pouvoirseraconstamment uni àl'amour
de la patrie, et le premier sentiment servira toujours à fortifier

\ et maintenir le second (1). Enfin la sagesse du gouvernement

(1) Si on me demandait pourquoi je n'ai pas fait de l'amour de la patrie
plutôt que de l'amour du pouvoir le principe d'activité de tous les gouverne-
ments ,

je répondrai ce que j'ai déjà dit, que l'amour du pouvoir existe dans
la société

, et que celui de la patrie doit y être introduit ; que le législateurne
doit faire autre chose qu'employer l'amour du pouvoir, mais que l'amour de
la patrie doit être d'abord réveillé, ensuite dirigé ; que l'amour du pouvoir
existe dans une société corrompue ; qu'il n'en est pas de même de l'amour de
la patrie; que le législateur doit se servir de ce principe, qui est universel,
pour introduire une force qui n'est pas universelle. De même qu'en physique
une force qui résulte de l'union de plusieurs forces courantes est supérieure
à la force de chacune de ses causes ; ainsi l'amour de la patrie

,
né de la réu-

nion de tant de forces
,

serait supérieur à l'amour du pouvoir qui concourt à
la former : l'une aurait toutes les propriétés de la passion ; l'autre n'offrirait
qu'un désir incapable de résister à la moindre opposition.



ajoutant un nouveau degré de force à celle des lois, en maintien-
dra l 'esprit et préviendra cette funeste opposition que nous
voyons chez tant de peuples entre la législation et l'administra-
tion.

Dans la supposition que nous avons faite
,

et que nous avonsdroit de faire, puisqu'elle n'est autre chose que l'exécution du
système législatif que nous avons proposé

, on voit. aisément quel'amour de la patrie naîtrait de toutes parts chez un tel peuple
,et y acquerrait un très-grand degré d'énergie. On voit que tous les

désirs, les intérêts
,

les espérances du citoyen se combineraient
avec cette passion; la volonté serait sans cesse unie avec le devoir,
et pour porter l'amour de la patrie jusqu'à cet enthousiasme
qui est le dernier degré delà passion, il ne faudrait qu'offrir aupeuple des exemples fréquents de ces vertus extraordinaires q ue le
législateur doit chercher dans la seconde des deux passions que
nous avons choisies comme déterminantes. Cette passion

, comme
nous l avons dit, lorsqu elle anime une partie des individus d'une
société où règne l'amour de la patrie

,
reçoit d'elle une direction

utile, lui sert de frein, conduit au même but tous ceux quelle
domine

,
communiqueaux autres

, par ses effets
, toute son éner-

gie, et produit dans la masse entière du peuple ces prodiges que
nous lisons avec étonnement dans l'histoire de quelques peuples,
prodiges qui seront toujours regardés comme fabuleux et im-
possibles par les hommes qui observent les effets sans examiner
les causes ,

et qui, trop étrangers aux grandes passions, ignorent
jusqu'où peut aller dans les hommes le fanatisme de la vertu. Le
chapitre suivant éclaircira cette vérité.

CHAPITRE XLIII.

Suite du chapitre précédent. Des effets de l'amour de la gloire dans
un peuple oit règne l'amour de la patrie.

Lorsque
, par une cérémonie imposante et terrible

,
le Romain

se dévouait au salut de la patrie
;
lorsque dans les calamités pu-

bliques
,

ou les horreurs d'une défaite sanglante
,

les crédules en-
fants de Quirinus effrayés par les signes de la vengeance des dieux
et de la conjuration des divinités infernales cherchaient la sûreté
dans le sacrifice d'un seul

;
lorsque le citoyen illustre

,
le guerrier

ou le consul, ayant à ses côtés le pontife, invoquait sur sa per-
sonne toute l'exécration des dieux, et exécutait, après la céré-



monie, son horrible promesse (1) ;
lorsque Curtius se précipitait

dans le gouffre (2), et que les trois Decius se jetaient au milieu
de l'armée ennemie (3), c'était peut-être l'amour de la gloire,
plutôt que l'amour de la patrie

,
qui était la cause immédiate de

ces prodiges. Mais cet amour de la gloire qui en France portait
Richelieu à envoyer le même jour prier. Corneille de lui céder
le Cid, et ordonner à ses confesseurs de publier qu'il n'avait ja-
mais commis un péché mortel

,
afin d'avoir l'honneur d une égale

supériorité à la cour, au consistoire
, au théâtre et à l'autel (4) ;

cet amour de la gloire ne produisait dans Rome que les actions
nécessaires ou utiles au salut de la république, parce que ,

chez

un peuple où régnait l'amour de la patrie
,

il n'y avait que ces
actions qui fussent dignes de l'estime publique et des applaudis-
sements universels.

Tel est le premier effet de l'amour de la gloire chez un peuple
où règne l'amour de la patrie. Un autre effet naît de celui-là.

La multitude
,

quoique animée chez un tel peuple par la pas-
sion énergique de l'amour de la patrie, a besoin cependant de
quelques aiguillons

,
de quelques exemples propres à lui commu-

niquer cette vigueur extraordinaire qui, dans certains cas ,
est

absolument nécessaireau salut de la république
,
et qui peut seule

la mettre à l'abri de gran ls dangers
, ou la soustraire à l'action

des événements imprévus.
Lorsque

, par un effet de l'amour dominant de la patrie
,

celui
de la gloire ne peut produire que des prodiges de vertu patrio-
tique

, ces exemples sont ordinairement offerts par ceux qu'agite
et tourmente la plus forte de toutes les passions

,
l'amour de la

gloire. Sccevola
,

Curtius
,

Regulus
,

les trois Decius
,

avides de
la gloire, la cherchent dans les tourments et dans la mort pour
le salut commun. Le peuple n'observe pas la cause ,

mais il voit

(1) Tite-Live.liv. VIII, chap. 9, fait la description du dévouement de Decius
dans la guerre contre les Latins, des effets qu'il produisit, et des solennités
qui accompagnèrentcette cérémonie. Je vais rapporter la formule du discours
que prononçait dans cette occasion celui qui se dévouait, parce qu'il me paraît
porterie vrai caractère de la grandeur et de la vertu romaine. «Jane, Ju-
piter, Mars Pater, Quirine, Bellona, Lares, Divi Novensiles, Dii indigetes,
Divi, quorum est potestas nostrorum, hostiumque, Diique Manes , vos precor,
vencror.veniampeto feroque,uti populo Romano Quiritium vim victoriamque
prosperetis

,
hostesque populi Romani Quiritium, terrore, formidine, mor-

teque afficiatis. Sicut verbis nuncupavi, ita pro Republicâ Quiritium, exercitu,
legionibus, auxiliis populi Romani Quiritium

,
legiones, auxiliaque hostium ,merum, Diis Manibus, Tellurique devoveo. »

(?) Tite-Live, liv. \II, chap. 6.
C\) Tite-Live, liv. VIII, chap. 9, et liv. X, chap. 9. Cicéron attribue la même

gloire au consul Decius, fils du second Decius, qui commandait l'armée de
Rome contre Pyrrhusà la bataille d'Ascoli.

(4) Voyez Duinaurier, Mémoires pour servir à l'histoire de la Hollande,
article Grolius. C'est une chose bien extraordinaire de voir le cardinal de
Richelieu briguer avec tant d'ardeur la gloire de la canonisation.



les effets, L'enthousiasme de l'individu se communique à la mul-
titude. Une passion se fortifie de l'énergie de l'autre. Le peuple
court où. le héros l'appelle

; et ce que l'amour de la patrie a pro-duit dans un seul, l'amour de la patrie le. produit ensuite dans
une nation tout entière, parce qu'elle n'oyait besoin que d'uM
exemple pour sentir jusqu'à quel degré de farce peut s'élever la
vertu. L'histoire nous offre des preuves innombrables de cette
vérité.

Chaque page de Tite-Live
,
de Plutarque

,
etc.

,
est remplie de

traits de ce genre. Méditons-les pour bien sentir les heureux effets
de l'amour de la. gloire chez un peuple où règne l'amour de la
patrie, pour apprécier l'énergie que 1 un reçoit de l'autre; pour
montrer au législateur combien il importe rie faire naître

,
d éta-

blir et de fortifier cette passion de l'amour de la gloire
,

la plus
sublime de toutes

,
et la plus généralement inconnue aux hommes.

Les moyens que la législation doit employer seront l'objet du
chapitre suivant.

CHAPITRE XLIV.

Des moyens que la législation doit employer pour ftu'c naître, établir,
et fortifier la passion de la gloire.

Comme toutes les parties d'une bonne législation se prêtent
un secours mutuel; çomme chacun de ses effets est toujours le
résultat du concours de plusieurs causes, dont la plus immédiate
ne fait que donner la dernière impression; ceux qui ignorent
cette dépendance, cette action secrète

, ou qui ne la comprennent
pas, bornant leur observation à la derrière cause, à fa plus im-
médiate, à la plus apparente, sont surpris de voir la petitesse du
moyen et la grandeur dq l'effet; et ils trouvent sans cesse prodi-
gieux et impossible ce qui n'eet lue commun ou nécessaire

:
ils

% attachent l'idée de prodige à un fait très-simple, et celle d'impos-
sibilité à des idées qu'ils appellent des rêves platoniques, de vai-
nes et obscures spéculations d'une philosophie insensée. Ce lan-
gage fut autrefois celui de l'ignorance des forces de la nature et
de leur concours. Nos barbaresaïeux trouvaient partout des mira-
cles et des magiciens; et, aveuglés par une égale injustice, ils
portaient dans le même temps quelques hommes sur les autels,
et d'autres au bûcher ou au pilori.

Sans doute ils ne seraient pas tombés dans de si déplorables
erreurs, s'ils eussent été instruite que l'auteur de la nature pro-
duit tout par le concours des causas et des forces; que ce qu'on



croit être la cause absolue d'un effet, n'en est que la cause la
plus immédiate et la plus apparente; qu'un nombre immense
d'autres causes concourent avec son action ; et que de la même
manière que plusieurspetites forces réunies composent une grande
force, ainsi le moyen qui, isolé, serait trop faible pour produire
cet effet

,
devient très-efficace lorsqu'il est joint à plusieurs

autres moyens, à plusieurs autres causes, à plusieurs autres
forces.

La nature produit les plus grands effets par les plus petites
causes; mais de quelle manière? Eu détruisant l 'équilibre. Un
demi-grain peut faire passer du repos au mouvement deux masses
d'un poids énorme

,
lorsque le repos dépendait de l'équilibre

;
le

demi-grain l'a détruit. Mais l'action du demi-grain aurait-elle
produit cet effet sans l'action de la masse entière à laquelle elle a
été jointe? La seule action du demi-grain frappe les yeux vulgai-
res; celle de la gravité de la masse entière reste ignorée. Voilà la

source du merveilleux
,

du prodigieux, de l'impossible, de ces
jugements si communs dans la bouche de l'homme ignorant et
léger, si rares dans celle de l'homme sage et instruit.

Les moyens que je proposerai ici pour faire naître, établir,
fortifier l'amour de la gloire, ne seront autre chose que les causes
les plus immédiates, les plus apparentes de cet effet; mais elles
supposent le concours d'une foule d'autrescauses, forces et moyens
qui résultent de tout l'ensemble du système de législation qui est
l'objet de cet ouvrage. Elles supposent la destruction de tous les
maux , et la réforme de tous les abus qui avilissent, dégradent,
oppriment une partie du peuple

,
et rendent l'autre orgueilleuse

et insolente; qui font naître et perpétuent d'un côté l'excès de la
misère

,
de l'autre

,
l'excès de l'opulence

; qui soumettent la masse
entière d'une société à tous les délires de la tyrannie, et enhardis-
sent quelques individus aux actes de violence les plus coupables.
Elles supposent l'existence énergique et durable de ces lois qui,
multipliant et facilitant les moyens de subsistance, ouvrent le
cœur de chaque citoyen à tous les sentiments que repoussent la
misère et l'oppression ;

de ces lois qui, plaçant les forces indivi-
duelles de tous les membres de !a société sous la dépendance com-
mune de la force publique, établissent l'égalité de liberté civile,
sans détruire l'inégalité des conditions. Elles supposent enfin les
dispositions que nous avons indiquées dans ce plan d'éducation
publique, pour vaincre les obstacles et favoriser l'établissement
des deux passions déterminantes dont on a parlé. Toutes ces cau-
ses , et celles qui y sont attachées, doivent concourir avec celles
que je vais proposer ,

si. on veut obtenir l'effet qu'on désire.
Voyons maintenant quels sont les moyens qu'on doit simple-

ment considérer comme les causes dernières
,
immédiates et direc-

tes, dans cette foule de causes nécessairespour faire naître, établir



et fortifier l'amour de la gloire. On ne sera pas surpris de me voir
parler d'abord d'une chose dont nos lois ne parlent pas, d'un
moyen dont les gouvernemenlsmodernes ne font pas d'usage, ou
dont ils abusent

;
des honneurs et des récompenses.

Nos gouvernements n'ont point aperçu le rapport qui existe
entre ce moyen et la fin que nous nous proposons ;

ils l'ont négligé,
et ils devaient le faire. Dans l'absence de toutes les causes dont j'ai
parlé

,
quel effet auraient-ils pu obtenir de cette cause toute seule?

Ils devaient donc abandonner le moyen , ou l'appliquer à un
autre usage. C est ce qu'ils ont fait. Ils accordent des honneurs,
ils distribueut des récompenses; mais ni les uns, ni les autres
n'ont le moindre rapport avec la passion à laquelle nous voulons

•

les faire servir. Ils emploient l'argent pour récompenser le mé-
rite, et les honneurs pour décorer la naissance, les conditions,
les emplois

;
ils alimentent la cupidité fct la vanité, seules pas-

sions qui malheureusement règnent parmi nous ,
et qui puissent

règner au milieu des vices de nos lois et des erreurs de la poli-
tique moderne. Mais comment excitent-ils la passion de la gloire?

Il faut donc recourir aux siècles antiques, si l'on veut connaî-
tre le rapport qui existe entre ce moyen et la fin pour laquelle
il doit être employé. Il faut consulter les histoires de ces peuples
chez qui la passion de la gloire a eu le plus de force et d'étendue,
pour en voir l'usage, en sentir la puissance, en déterminer les
règles. C'est dans la patrie des Miltiade et des Aristide

;
c'est dans

celle des Camille et des Fabius ;
c'est sur ce théâtre de la gloire

et des immortelles vertus que nous devons porter nos regards.
L'antiquité nous offriraitpeut-être d'autres peuples chez qui nous
pourrions trouver les mêmes lumières, mais les mœurs et les lois
des premiers nous étant mieux connues, c'est à eux qu'il faut
s'arrêter de préférence.

Malgré toutes les causes qui
,

à Athènes et dans Rome, con-
couraient à élever les âmes et à inspirer l'amour de la gloire

,
les

législateurs de ces deux républiques sentirent également combien
les honneurs et les récompensesavaient de pouvoir pour soutenir,
fortifier et étendre cette passion sublime: ils sentirent que, pour
rendre plus énergique et plus commun l'amour de la gloire, il
fallait en quelque sorte le personnifier, revêtir d'une forme maté-
rielle et sensible cet être moral, et donner à l'opinion publique
dessicrnes qui en exprimassent les suffrages

,
qui indiquassent les

divers degrés d'estime et d'applaudissement, qui fussent capa-
bles de prévenir tout sentiment d'incertitude et de doute, soit par
rapport à celui qui avait mérité ce prix de l'opinion publique,
soit par rapport à ceux qui le distribuaient (1). Telle est l'origine,

(1) Lue ancienne loi d'Athènes
,

parlant des couronnes et du motif qui les
faisait accorder, indique cette idée d'une manière très-expresse,c afin, dit-elle,



tel est l'ancien et véritable usage des honneurs et des récompenses.
Ils étaient les signes de l'admiration publique

;
ils étaient en

quelque sorte les trophées de l'estime publique qu'on avait con-
quise ;

ils étaient le spectacle que la raison offrait aux sens pour
émouvoir les cœurs. C'est sous cet aspect qu'ils furent considérés

par les sages législateurs de ces peuples
:

alors le rapport entre les

moyens et la fin fut exact ; et la manière dont ils s'en servirent
fut très-judicieuse.

Un coup d'œil rapide sur cette partie de leurs lois nous mon-
trera les principes qui les dirigèrent, et nous fera par conséquent
trouver ceux qui devraient diriger des législateurs déterminés à
parvenir au même but par les mêmes moyens.

1" L'argent ne fut jamais un objet de récompense,ni à Athènes,
ni à Rome. Les tables du Prytanéene pouvaient pas certainement
être regardées comme une exception à cette règle (1);elles étaient
une distinction honorable, non une récompense lucrative. La
frugalité qui y régnait (2), et l'importance qu'attachaient à cet
honneur les hommes les plus riches de la république (3) ne per-
mettent pas d'en douter.

Les législateurs de ces peuples sentirent donc que la vertu ne
s'achète pas

,
mais qu'on l'honore

; que la récompense du servi-
teur et de l'esclave ne doit pas être la même que celle du citoyen
et du héros ; que l'homme qui aime la gloire ne désire pas les ri-
chesses

,
mais les distinctions et les applaudissements; que tout

ce qui accroît sa fortune ne fait que le mettre au niveau des
hommes plus riches que lui, sans le distinguer d'eux

; que pour
inspirer, étendre et fortifier l'amour de la gloire, il faut nourrir
cette passion, et non celle qui lui est le plus contraire; que les
récompenses pécuniaires deviennent une charge publique;
qu'elles doivent cesser lorsque le poids en devient supérieur aux
forces qui doivent le supporter; qu'elles empêchent de parvenir
au but qu'on se propose; qu'eMes détruisent même le moyen par
l'usage qu'elles en font ; qu enfin

,
tandis qu'elles ne servent qu'à

faire naître le vice et l'ingratitude
,

les honneurs ont le double

que ceux qui les obtenaient fussent contents de l'opinion de leur patrie.
ib

Potto, Archœoloq. qrœc., lib. I, cap. 25.
( ) C'était le droit de participer aux repas que la république préparait dans

le Prytanée pour ceux qui avaient bien mérité d'elle. Ceux qui s'étaient dis-
tingués dans les ambassades avaient un droit particulier à cet honneur.

(V) «Solon autem, iis qui in Prytanaeo alebantur,placentam praeberejubet,
pallcm vero diebus festis apponere, etc. c Athaen. Deipnosoph., lib. IV.

(3) Les descendants d'Hippocrate, d'Harmodius et d'Aristogiton jouissaient
de cette distinction. Démoslhène et ses parents, qui, à cause de lui, y furent
admis

,
s'en glorifiaient. Voyez Plutarque

,
Vie de Démosthène. On sait quelle

fut la richesse de Démosthène; sa seule contribution pour le rétablissement
des murs d'Athènes, qui fut la cause de sa célèbre harangue pro corond, suf-
fit pour le faire mettre au nombre des plus riches citoyens d'Athènes.



avantage d'élever les âmes
,

d émouvoir les coeurs
,
parce que ,lorsque le bienfait produit la gloire, celui qui le reçoit s'cIKomb 1

de le faire paraître encore plus grand par la grandeur même de la
reconnaissance.

2° La loi prescrivait la récompense j les hommes ne faisaient
que l'accorder d'après ses décrets (1).

Les législateurs sentirent donc qu'il fallait donner un but
constant et déterminé à la passion qu'on voulait faire aaître i ils
sentirent qu'il ne fallait pas abandonner la distribu tio* des hon-
neurs et des récompenses à l'incertitude et aux caprices ; quesans
l'intervention de la loi, le bruit d'une action plus brillante qu'u-
tile pouvait, dans un moment d'admirationaveugle, prodaire us
très-grand mal, c'est-à*dire-détruirecette proportion aussi néces-
saire entre les vertus et les récompenses, qu.'entre les délits et les
peintes ; ,Gar toute injustice exercée contre ta vertu est moins con-
traire à l'objet que doivent produire les récompenses

, que la par-
tialité en faveur de la médiocrité. La ciguë donnée à Socrate fat
moins funeste que la statue élevée à Phryné (2).

36 II y avait un grand nombre d'espèces d'honneurs et de ré-
compenses (3), La grandeur du mérite détermina d'abordla valeur

j(t) Voyer la célèbre harangue d'Eschyne contre le décret rendu poar la
couronnede Pémosthène. A Rome, l'espèce des couronnes destiIées aax dif-
ferentes sortes de mérite était déterminée par la loi, non par le caprice dfie
hommes. Celui qui avait vaincu des ennemis peu dignes de la valeur romaine
pouvait aspirer à l'honneur de l'ovation, et non à celui du grand triomphe,
c'est-à-dire à. la couronne ovate, et non à la couronne triomphale. Celui ri
pouvait obtenir la couronna rostrale ne pouvait obtenir pour la même «pece
d'action la couronne castrense ou la couronne murale, et celui qui obtenait
l'une ou l'autre ne pouvait avoir an lieu de celle-là la couronne civique ou la
couronne obsidionale. Il fallait reculer les bornes de la république

, ou lais-
ser «ai moins cinq milte hommes tués sur le, champ de bataille, pour jouir de
l'honneur du grand triomphe. Tout, en un mot. était prescrit par la lui ; l'ai-
mée, le consul, le sénat ne faisaient qu'en exécuter les ordres.

(2) Dn sait que cette célèbre courtisane fut honorée après sa mort d une
Statue d\n', qti\m plaça dans le temple de Delphes entre les statues de deux
rois.

(3) Les anciens écrivains nous en ont conservé les détails, quoique le temps
en ait fait disparaître un grand nombre. On connaît l'cspèce de prix qui con-
sistait à Atœnes aoccuper la première place .ans les spectacles publies, l-
les festins, dans les assemblées, et imposait personnes qui se trouvaient
dans ices lieux d'obligation de se lever et de céder leur place. Y«yrz Aristaph.
ift et son œojiaste. On connaît l'espèce d'hoaneur dantisei&uttsi
citoyenà qui l'on érigeait une statue, ou dont an plaçait. l'image dans *11 des
lieux publics de l'antiquité. Demostik., De fuis. le!«t. Onsait était le
prix de la couronne à Athjwes, et le» deux plus beaux morceaux de reit-
queuc-e grecque nous en instruisent~assez. tiaaà. in Clesifhtnt. et aemustla.
Pro co?DHa. Nous avoas parlé des taWes publiques du Pryt—.ae. n y avait
encore plusieurs autres espèces de récompenses militaires; telles étaàaties
couronnes avec rinscription du nom et des actions glarieusesde ceuxqui Isa
avaient méritées; telles étaient les colonnes et les statuas 8Q. Aiiaat~
es vîtioii'Œ t emportées par le gémirai à qai Ut! ~accordaitun « rare ho—cw,



de la récompense
,

et celle-ci indiqua ensuite la grandeur du mé.
rite. Par ce moyen , on établit une juste proportion entre les ver-
tus et les récompenses; et sans restreindre 1 usap;e de cette monnaie
précieuse, on empêcha qu'elle ne s'avilît. S 'il y avait beaucoup
d'hommes honorés et récompensés

,
il y en avait peu qui eussent

part au même honneur
,

à la même récompense. La passion de la
gloire était souvent excitée, et l'était par des ressorts qui ne s 'af-

faiblissaient jamais.
4.° Une grande solennité accompagnait toujours l honneur et la

récompense, sage disposition qui ale rapport le plus immédiat et
le plus direct avec la fin pour laquelle on emploie ce moyen. En

ce genre de choses
,

le spectacle est également utile et à celui qui

en est l'objet, et à celui qui le considère. L'amour de la gloire se
fortifie dans l'âme de l'un

,
et s'éveille dans l âme de l 'autre.

5° Chez l'un et l'autre peuple
,

il y avait des honneurs et des ré-

compenses après la vie. Leurs législateurs sentirent que la mort,
qui sépare l'homme de tous les êtres qui ont existé près de lui,
peut être considérée sous un autre aspect par l'homme que domine
et dirige cette passion. En effet, abréger le cours de son existence

en faveur de la patrie, c'était, pour l Athénien et le Romain
,

la
même chose que prolonger la durée de r-a propre gloire. La loi de
Solon

,
qui défendait d'écrire le nom des morts sur le tombeau

,
et

exceptaitde cette prohibition l'homme qui avait péri pour la dé-
fense dela patrie (1) ;

les autres lois qui prescrivaient les pompes
funèbres relatives à cette circonstance (2); les deux lois des Douze
Tables concernant cet objet (3), toutes ces dispositions étaient

et une foule d'autres qu'on peut voir dans Potter, Archœolog. grcec., lib. 111,

cap 13. Je ne parle pas des différentes espèces d'honneurs et de récompenses
des Romains, parce que tous ces objets sont assez connus.

(1) Elle en exceptait encore les femmes qui mouraient en couches. Voyez
Plularque, Vie de Sololl. Il semblait que ce législateur eût considéré comme
mortes pour le salut de la patrie les femmes qui mouraient pour lui donner
des citoyens.

-(2) Voyez Potier, Archœolog. grœc. lib. IV, cap. 8, dans l'endroit ou il
parle des honneurs funèbres qu'on rendait à 4thènes a ceux qui étaient morts
pour la défense de la patrie. Les trois discours funèbres, l'un de Périclès,
rapporte par Thucydide ; l'autre de Démosthène, en mémoire de ceux qui
périrent dans la bataille de Chéronée ; et l'autre , que Platon fait prononcer
par Aspasie dans son Ménexène, nous donnent une très-grande idée de cette
espèce d'honneurs.

(3) Ces doux lois sont rapportées par Cicerou ; 1 une dans le second, 1 auti-e
dans le troisième livre du traité De legibus : la première ordonnait que ceux
qui seraient morts pour la défense de la patrie seraient exceptés de la loi gé-
nérale, qui défendait d'oter un membre du corps d'un homme mort pour lui
faire de nouvelles funérailles; la seconde ordonnait que l'on chantât publi-
quement dans les funérailles les louançres de ceux qui s'étaient distingués par
leur zèle pour la patrie, ou qui étaient morts pour sa défense. Elle y ajoutait
l'honneur de ces chansons lugubres appelées neniœ ,

qui étaient exécutées an
son de la flûte. Cicéron, dans son traité De claris oraloribm, cite un passage
de Caton, qui, dans ses Origines, parlait de quelques morceaux qu'on avait



destinées à créer pour le citoyen des espérances de gloire au delà
de la vie.

6° Toutes les espèces de mérite et de vertus ne portaient pas--
avec elles leur récompense. A Athènes, le magistrat qui sedistinguait par quelque heureuse entreprise pendant sa magis-
trature était ensuite couronné (1) : mais à Rome la m-ême loi
n'existait pas ; et quelques espèces demérite qui étaient récom-
pensées à Rome ne l'étaient pas à Athènes. Malgré cela, les
vertus qu'on récompensait à Rome étaient aussi communes à
Athènes que celles d'Athènes l'étaient à Rome. Quel est donc le
principe que suppose ce fait ?

L'observation que nous venons de faire prouve incontestable-
ment que les législateurs de ces peuples ont connu l'importante
vérité qui a été établie ci-dessus

;
c'est-à-dire que dans un pays

où règne la passion de l'amour de la patrie
,

il suffit d'inspirer
celle de la gloire pour que celle-ci reçoive de l'autre sa direction,
et que le véritable objet des récompenses n'est que de faciliter
le développement de cette passion. Ces législateurs sentirent
qu'il ne fallait pas chercher dans les récompenses un prix de
la vertu, mais un aliment de la gloire. Lorsqu'ils étaient arrivés
à ce but, ils avaient tout obtenu du moyen dont ils s'étaient
servis. Les vertus que la loi ne récompensait pas étaient récom-
pensées par l'opinion. Lorsque la passion de la gloire les faisait
naître, la gloire qu'elles procuraienten étaitleprix. Il suffisait donc
de réeompenser une partie des vertus pour contribuer à l'exis-
tence de l'autre, parce qu'il suffisait de nourrir

,
de fortifier,

d'étendre la passion de la gloire, pour obtenir toutes les vertus
qui naissent de cette passion. La statue de Miltiade contribua
peut-être autant aux vertus de Socrate qu'à celles de Thémistocle.

Que le législateur ne croie donc pas être obligé de récompenser
toutes les vertus ; que l'exemple des peuples chez lesquels ce
moyen fut employé avec tant de sagesse et de succès l'encourage

coutume de chanter dans les repas, au commencement de la république, enl'honneur des citoyens illustres. « Utinam extarent, dit-il. illa carmina, quæ
multis sseculis ante suam aetatem in epulis esse cantitata a singulis convivis,
de claiporum virorum laudibus, in Originibusscriptnm reliquit Cato? » On
est fondé à croire que cet honneur était encore réglé et prescrit par la loi. Il
n'est pas possible d'en douter quant à ce qui regarde les éloges funèbres. Nous
lisons dans Denys d'Halicarnasseque le fils d'Àppius eut besoin de l'ordre du
consul des tribuns pour prononcer l'éloge de son,père en présence du peuple;
et Dion Cassius, parlant d'un Romain illustre, dit que le sénat après sa mort
décréta pour lui une statue, et l'honneur d'un éloge public. Dans les beamx
temps de la république, c'était une récompense que la loi promettait et que
le magistrat accordait à celui qui .avait bien mérité de la patrie. Dans la suite,
ce ne fut plus qu'un hommage de vanité que l'adulation offrit an pouvoir et
aux richesses, et qui ne servit, comme dit Cicéron, qu'à embarrasser et ob-
scurcir l'histoire. Cicéron, ibid.

(1) Aprèsqu'il avait rendu ses comptes. Escbin. in Ctesiphont.



et le dirige; qu'il suive les principes que nous avons découverts
en méditant sur les lois de ces peuples

,
et qu'il ne doute pas de

leurs effets. C'est ainsi qu'il donnera à la passion de la gloire
toute l'étendue et l'énergie qu'elle doit avoir.

CHAPITRE XLV.

Continuation du même sujet.

Ouvrons de nouveau les fastes de la gloire
; retournons à l'his-

toire et aux lois de ces peuples chez qui cette passion a acquis
le plus de force et d'étendue

,
et ne rejetons pas ces précieux

dépôts de la sagesse antique sans en avoir emprunté tous les

moyens qui conduisent à la fin que nous nous proposons, et qui,
avec quelques modifications

,
pourront être employés dans tous

les temps, chez tous les peuples, et sous toutes les formes de
gouvernement. Le système des anciens spectacles va nous donner
des lumières sur le sujet dont il est ici question.

Les spectacles ne furent pas chez les anciens, comme ils le
sont chez nous ,

de faibles sources de plaisir, des remèdes contre
l'ennui, des aliments du vice et de la mollesse. La force du corps,
qui a une si grande influence sur celle de l'âme

,
l'adresse

,
l'agi-

lité
,
l'énergie

,
le courage ,

n'étaient pas les seuls avantages que
l'on combinât avec le plaisir dans les exercices de la Grèce et
de Rome, et dans les spectacles auxquels on les faisait servir. La
passion de la gloire était nourrie et fortifiée dans ces spectacles

,où Socrate se faisait un devoir de paraître
,

où Platon trouvait
une si grande utilité (1), et Tigrane de si fortes raisons de re-
douter l'ennemi qu'il avait à combattre (2), où Alcibiade obtint
trois prix (3), où Caton se préparait dans sa jeunesse à devenir ce
qu'on le vit dans un âge avancé (4).

(I) Dialog. 8 de legib.
(2) Ce général des troupes de Xerxès, ayant vu à quoi se réduisait le prix du

vainqueur dans ces jeux
, se tourna vers l'tlardonius qui commandait l'armée,

et dit : « 0 ciel ! quels hommes nous allons combattre ! Insensibles à l'intérêt,
ils ne se battent que pour la gloire, et ne connaissent nulle autre passion. »
Hérodote

,
liv. VIII, n° 26.

(3) Il remporta le premier, le second, et le quatrième prix à la course dans
les jeux otympiques. Voyez Athénée, dans l'endroit où il parle de la magni-
ficence de l'athlele Leophron.

(4) Lorsque Sylla ordonna le tournoi sacré des jeunes gens, il nomma Ses-
tus, neveu du grand Pompée, l'un des capitaines des deux bandes. Tous les
jeunes gens déclarèrent qu'ils n'iraient pas à la course. Sylla leur laissa le

i hoix du capitaine, et ils nommèrent Caton. SesLus lui-mème lui céda cet



Les couronnes d'olivier
,

de laurier
,

d'herbe sèche ou verte
,qu'on donnait aux vainqueurs des différentsjeux dans la Grèce (1) ;les prix à peu près semblables qu'on décernait à Rome pour le

même objet, préparaient à ceux qu'on obtenait ensuite par la
vertu et les talents. La même passion qui faisait mériter les uns
rendait digne d'obtenir les autres. Dans le cirque et dans le camp ,dans le gymnase et sur la-place publicrue

,
les sacrifices étaient

différents, mais ils avaient pour objet la même divinité.
Le motif qui avait donné naissance à ces divers spectacles, et en

réglait le retour périodique, avait été souvent de rappeler et de
perpétuer la gloire des citoyens qui avaient rendu quelque grand
service à la patrie, soit en ajoutant à sa prospérité

,
soit en em-

pêchant sa ruine.
En voyant les athlètes dans les jeu'l éleuthères ou de la liber-

té (2), les spectateurs contemplaient en même temps la gloire
des héros qui avaient vaincu à Platée

,
les talents

,
les vertus,

la valeur de Pausanias et d'Aristide, le sang des citoyens versé
sur le champ de bataille pour le salut de la patrie. Les louanges
d'Harmodius et da"ristoîiton étaient un sujet de récompense
dans les luttes musicales et poétiques instituées par Périclès dans
les panathénéesd'Athènes (3). On y ajouta ensuite celles deTra-
sybule pour récompenser la même vertu par le même honneur (4).
Les jeux honoraires des Romains n'étaient appelés ainsi qu'il
cause de leur objet; ils servaient à honorer ceux qui avaient rendu
à la patrie quelque service important.

Les jeux populaires étaient destinés à rappeler l'expulsion des
rois et la vertu de Brutus (5). Le quatrième jour des grands
jeux perpétuait la gloire de Camille, qui avait réconcilié le
sénat et le peuple (6). Les jeux capitolins en faisaient encore
mieux souvenir (7). Ceux de Castor et de Pollux rappelaient les
dangers où Rome avait été exposée lorsque, pour l'en délivrer,
Posthumius fut revêtu de la dictature (8). On sait enfin combien

honneur, comme à un homme qui en était plus digne que lui. Quelle faille
de réflexions fait naître ce seul fait !

(1) Voyez les Odes de Pmdare.
(2) Pausanias in Bœolicis.
(3) Meursius, Græcia feriata.
f4) Idem, ibidem.
(5) Rosin., Antiqwit. rom., lib. III, cap. 20 ; Pitisc., Lexicon antiqu.it.

roman.
(6) Dans cette occasion, les jeux appelés magni, qui duraient trois jours

,furent changés en jeux maxiffli, dont la durée était de quatre jours. Tite-
Live, liv. V.

(7) Ils rappelaientL'irruption des Gaulois et le siége du Capitole délivré par
Camille,qui, comme on legail, mérita lenoin de second fondateur de Rome.

(8) Voyez Hospiden, JJc origine festorum
)

et Pi tisc., Lexicon antiquit.
roman»



lesjeux triomphaux concouraient au but que s étaient proposé
ceux qui les avaient institues.

C'est ainsi qu'une foule d'idées différentes se trouvaient asso-
ciées chez ces peuples par la sagesse des lois

, pour réveiller con-
tinuellement celles qui avaient pour objet la passion qu'on vou-
lait exciter; c'est ainsi que de sages législateurs trouvèrent dans
les plaisirs mêmes tant de moyens d exciter, d étendre et de forti-
fier la passion qu'ils voulaient établir dans leurs sociétés ; c est
ainsi que ,

donnant aux spectacles un caractère d'utilité générale,
ils en firent pour les hommes une source d'affections nobles et
empêchèrent qu'ils ne devinssent une source de plaisirs dange-

reux ;
enfin c'est ainsi qu'ils surent se servir de l'instinct oui

porte les jeunes gens à l'action et au plaisir, pour leur donner les
habitudes de l'ordre, de la fatigue, de la force du corps, de
l'énergie de l'âme

,
de l'enthousiasme de la gloire, et les préserver

de l'oisiveté, de l'ennui, de la frivolité, et des vices qui dé-
truisent les passions grandes et utiles.

Que pourrons-nous' comparer à ces sortes de plaisirs? quel

usage nos lois font-elles d'un tel moyen? quelle en est la nature,
quels en sont les effets chez les peuples modernes de l'Europe?

Ah! cet examen serait trop affligeant, ce parallèle serait trop
peu honorable pour nous; mais c'est nos modernes faiseurs de
lois qu'il en faut accuser, et non les peuples qui en sont les vic-
times. Que pourrions-nous être en eSet, lorsque les lois ne nous
permettent pas d'être autre chose que ce que nous sommes?
Pi 'avons-nous pas fait sans leur secours tout ce que nous pouvions
faire? Qui a réformé notre théâtre? qui nous a appris à lutter
avec les anciens dans la tragédie, à être supérieurs à eux dans la
comédie? quelle loi a dicté les chefs-d'œuvre de Racine, de Cor-
neille

,
de Maff'ei

,
de Voltaire ? quelle loi nous a invités à mettre

la vertu sur le théâtre
, pour en faire l'objet de la gloire ou de

l'amour, pour la montrer toujours grande et toujours forte, même
dans sa dépression? quelle loi nous a inspiré de l'aversion et du
mépris pour le jeu

,
la débauche

,
l'intrigue

,
la galanterie

,
la

mauvaise foi, l'hypocrisie
,

la fausse amitié, la perfidie? quelle
loi nous a fait employer avec tant de succès l'arme puissante du
ridicule contre le préjugé, l'ignorance, la frivolité, la vanité?
enfin par quelle loi avons-nous employé la tragédie à montrer
aux rois et à leurs conseils les effets épouvantables de l'ambition
et du fanatisme, de la faiblesse et de la cruauté, de l'autorité
arbitraire du monarque et de la servitude des peuples, des délires
de l'un et des vengeances de l'autre? Ce qui prouve que tous nos
reproches à cet égard doivent tomber sur les lois

, ce sont les
obstacles qu'elles opposent à nos efforts. Dans le même temps où
notre théâtre pourrait offrir constamment des exemples de vertu
et de bon goût, ne souffrent -elles pas qu'il soit souvent souillé



par le vice et l'Ignorance ? Tandis que des hommes de génie s'ef- 1

forcent, en unissant le talent du poëte à celui du musicien
,

de
•

réveiller par cette combinaison de grandes et nobles affections
,les lois n'autorisent-elles pas sur nos théâtres une espèce de drame

et une musique dont l'unique objet est de faire rire par des scènes
de grossièreté et d'obscénité quiy applaudies sur le théâtre,
deviennent bientôt des habitudes du peuple? Tandis que le
génie élevé de quelques poëtes offre aux regards du public les
vertus de Scipion, de Régulus, de Caton

,
de Brutus

,
les lois netraitent-elles pas comme infâmes les hommes qui doivent les

représenter? ne sont-ce pas elles qui, les dévouant à une absurde
et dangereuse ignominie, les forcent ainsi très-souvent de la mé-
riter? car une fausse accusation a produit plus d'une fois de véri-
tables délits (1).

Quel effet peuvent produire les plaintes vertueuses de Caton
et les discours énergiques de Brutus dans la bouche d'un homme
à qui la loi défend de rendre témoignage

, ou dont la voix altérée
par une honteuse mutilation nous fait douter, lorsque nous l'en-
tendons ,.si c'est nos oreilles ou nos yeux qui nous trompent ? quel
effet peuvent produire les maximes d'une Lucrèce qui d'un lieu
de débauche a passé sur la scène, et a déjà par âgé d'avance les
heures du reste de la nuit entre les admirateurs de ses hautes ver-
tus? Le théâtre, que des hommes de génie ont tâché de ramener à
sa première origine, dont ils ont voulu faire de nouveau l'école de
la. vertu et la source de la gloire, n'est-il pas devenu, par les
fausses vues et le coupable oubli de nos législateurs

,
l'asile de la

dépravation et des vices ? la corruption de nos épouses et de nos
filles n'est-elle pas l'ouvrage de la corruption de cette foule
d'hommes qu'ont pervertis les femmes de théâtre? leurs grâces
étudiées

,
leur imagination voluptueuse, leur dissimulation, leur

impudence, ont dû trouver des imita trices dès qu'elles ont eu des
adorateurs. Le génie qui s'efforçait d'élever au théâtre

, sur les
ruines du vice

,
les trophées de la vertu

,
est devenu par un effet

de ces lois la cause innocente d'un triomphe contraire.
C'est ainsi que notre législation

,
loin de profiter des avantages

des spectacles anciens
, a empêché les bons effets que pouvaient

produire les spectacles modernes. Les uns et les autres pourraient
être utiles à la passion que nous voulons exciter

,
si la législation

les dirigeait vers ce Lut, et les faisait concourir à cet objet avec
les autres causes dont j'ai parlé. Pour y parvenir, elle devrait
remédier aux inconvénients qui existaient dans les spectacles

(1) Cette raison doit rendre eacore plus respectables aux yeux des sages
les hommesqui ont su de cet état d'abjections'élever aux plus sublimes vertus.
Le théâtre nous a offert et nous offre chaque jour des personnes dignes de la
plus grande estime, non-seulementpnur leurs talents, mais pour leurs vertus
et l'élévation de leur caractère.



anciens (1), et à ceux que les lois ont introduits dans les spec-
tacles modernes ;

elle devrait modifier l'ancienne gymnastique,
et purifier le théâtre moderne; elle devrait proscrire de l'une
l'indécence et la férocité (2), et de l'autre la frivolité, la sé-
duction

,
la débauche. Elle devrait imiter la législation ancienne,

en offrant à la jeunesse des plaisirs et des exercices propres à

fortifier le corps et l'esprit, et en établissant pour ces exercices
des prix qui excitassent l'amour de la gloire

;
mais le choix de

ces exercices devrait être réglé par la nature des temps et des
lieux, et parle grand principe de la convenance(3).

Elle devrait donner à ces exercices une certaine variété, et

une mesure qui en augmentât la jouissance et en prévînt la

triste satiété. Elle devrait les soumettre à des règles inflexibles
,

pour en empêcher l'altération
,

et pour faire aimer par le plaisir
l'exactitude de la discipline. Elle devrait, par ces exercices

,
insti-

tuer des spectacles, et par ces spectacles, rappeler les vertus et
la gloire des grands citoyens.

Elle ferait servir le théâtre à inspirer l'amour de la gloire, en
dirigeant l'opinion publique dans la distribution de l'éloge et du
blâme

,
et en célébrant les actions des hommes illustres. Elle y

introduirait cette espèce de musique dont Platon regardait
le changement comme une des causes de la décadence de sa pa-
trie (4;. Pour faciliter et multiplier les effets d'un théâtre dirigé
d'après ces principes, il faudrait en ouvrir F entrée à chaque
citoyen. Il ne faudrait pas placer une porte vénale entre le peuple
et les leçons de la vertu; il ne faudrait pas seulement détruire
l'infamie de ces hommes que la raison doit regarder comme les
prêtres de ia gloire

;
il ne faudrait pas seulement rendre les ac-

teurs citoyens :
il faudrait encore, comme à Athènes, que les

(1) On connaît les obscénités qui s'introduisirent dans les jeux floraux de
Rome. La sixième satire de Juvénal en offre une peinture horrible. Voyez en-
t'ore Yalère Maxime, liv. VI, chap. 10; et Sénèque, épît. 97.

(?) On voit bien que je veux parler ici de la nudité des athlètes dans la Grèce,
et des combats des gladiateurs chez les Romains. L'une souillait aux yeux du
sage l'auguste majesté de ces jeux, où cet abus s'introduisit fort tard

,
selon

Thucydide, c'est-à-dire à la 87e olympiade ; les autres, nés de la grossière su-
perstition qui faisait honorer par le sang humain la mémoire des morts, ne
méritaient pas certainement de faire partie de ces spectacles où la passion de
la gloire conduisait dans l'arène de libres et vertueux citoyens. Mais il n'y a
pas malheureusement une seule institution humaine qui ne soit altérée par
quelque imperfection.

f.H ordre de choses seraitd'autantplus facile à exécuter, que la jeunesse
nurait dt;j:'

,
d'après notre plan d'éducation publique, acquis l'habitude et le

goût de cet espèce de plaisirs et d'exercices, et qu'elle serait bien aise de les
continuer dans les années qui succèdent à l'émancipation, et qui exigent,
comme on a dit, une seconde éducation.

(4) Voyez son Traité des lois.



citoyens pussent devenir acteurs (1). De cette manière, autrel'utilité que la légation pourrait retirer des plaisirs et des spec-tacles publics, elle trouverait une foule d'autres moyens propresà établir, fortifier et étendre la passion de la gloire.

CHAPITRE XLVI.

Objection.

Approchons-nous encore davantage de l'évidence
; jetons sur

cette partie de ]a science de la législation toute la lumière dont
elle est susceptible

; prévenons une objection que quelques per-
sonnes ne manqueraient pas certainement de faire. Il n y a point
d'historien

,
de moraliste, de poëte, qui, parlantde la corruption

des mceurs d'un peuple, ne l'attribue aux richesses et à leurs effets.
Aucun d'eux n a soupçonné qu'il fût possible de trouver unesimple exception aux faits

, aux raisonnements, et aux déclama-
tions sur lesquels s'appuie cette opinion. L'impossibilitéde créer,
étendre et soutenir, dans l'état actuel des choses, la prospérité
d'un peuple, sans créer, conserver, et ¡nultiplier la richesse pu-blique

; cette impossibilité, dont j'ai tant de fois parlé dans cet
ouvrage, serait peut-être aux yeux de mes lecteurs une preuve
invincible contre le système que j'ai cherché à élever.

Pour détruire cette objection
,

il faut examiner queUes sont les
véritables causes qui ont rendu ou peuvent rendre les richesses
des moyens de corruption pour les peuples ; il faut voir ensuite
si ces causes existeraient chez un peuple où le système de lois
établi dans cet ouvrage serait entièrementadopté. Tel est le sujet
des deux chapitres suivants.

(1 ) Démosthène nous a conservé deux lois grecques sur cet objet. — « Igno-
miniosos in choro Ballantes de scena deturbare fas est*. — Hospes in chtm
nesaltato : si secus fecerit, choragus miUe drachmis mulctator.

im
Vid. Je-

mosth., Leptinea.
Ces deux lois d'Athènes avaient rapport à celle qui réglait la condition des

personnesqui pouvaient combattre dans les jeux olympiques.Chaque athlète
devait être presenté BU peupl-e avant d'entrer dans l'arène, et le héraut de-
vait crier : & Y a-t-il quelqu'unqui puisse accuser cet homme d'être esclave

,voleur, ou infâme? » Si l'accusation avait lieu, l'athlète devait se justifier ous'abstenir de paraître dans l'arène. lIenrsius, loco citato.



CHAPITRE XLVII.

Des causes qui ont rendu ou peuvent rendre les richesses des sources
de corruption pour les peuples.

L'auteur de la nature a-t-il séparé sur la terre la vertu du bon-
heur

, ou ne les a-t-il pas plutôt unis par des rapports inaltéra-
bles ? Le vulgaire

,
qui croit les voir plus souvent séparés que

réunis
,

a-t-il des idées justes de la vertu et du bonheur ? Ses juge-
ments ,fondés

sur l'opinion
,

peuvent-ils prévaloir sur ceux dela
philosophie

,
fondés sur la vérité (1) ? Quelle a été sur cet objet

la manière de penser des philosophes anciens ? Ont-ils jamais
douté de l'union indissoluble de la vertu et-du bonheur ? En quoi
consistaient la félicité de Socrate et la volupté d'Epicure? Si l'un
cherchait le bonheur dans la vertu, et l autre la vertu dans le
bonheur, cette différence apparente d'opinions ne supposait-elle

pas qu'ils se réunissaient en un point, celui de l'union insépa-
rable des deux ?

Tout le traité de la République de Platon
, ce chef-d'œuvre de

la sagesse antique
,

si souvent cité, tant décrié, et si mal entendu,

ce tableau politique destiné à établir une seule vérité morale,
n'est qu'une démonstration sublime et profonde de l'union dont
je parle. L'impassibilité stoïque était-elle autre chose qu'un ef-
fort insensé pour rendre le bonheur indépendant des choses exté-
rieures

,
pour lui donner cette constance qu'on voulait par lui

communiquer à la vertu ? Les principes de Zénon et le Tableau
de Cébès ne nous prouvent-ils pas que les écoles

,
que les sectes

les plus différentes entre elles
, se réunissaient sur cette idée d'u-

nion du bonheur et de la vertu (2).
Ne faisons pas au lecteur l'injure de lui démontrer de pareilles

vérités
; passons à l'objet pour lequel nous avons rappelé ce prin-

cipe
,

et appliquons-le à la question dont il s'agit ici.
Pourquoi les richesses, en conduisant un peuple à la félicité,

ne pourraient-elles pas le conduire à la vertu? Si l'expérience
nous montre que la corruption de quelques peuples marche avec
leurs richesses

,
quelle en est la raison ? Ne doit-on pas dire que,

dans ces états
,

les richesses, au lieu de conserver et d'accroître
le bonheur de ces peuples

,
ont diminué et détruit celui dont ils

jouissaient ?

( 1 ) Voyez les belles idées de Platon sur cette différence de l'opinion et de
la vérité, dans les sixième et septième dialogues de la République.

(1) Diog. Laert., lib. VII ; Epicleli Enchiridiun; Cebelis Thebani Tabula.



Pourquoi de ces faits particuliers et de ce principe général
ne pas tirer une conséquence qui concilie les uns avec l'autre, et
qui en naisse également ? Pourquoi ne pas conclure que les
richesses s opposent à la vertu d'un peuple lorsqu'elles s'opposent
a son bonheur, et sont utiles à sa vertu lorsqu'elles le sont à sonbonheur ?

Faisons de cette conséquence le sujet de notre examen ; voyonspar quelles causes les richesses peuvent empêcher 01.1 détruire lebonheur d'un peuple.
Si un peuple pauvre et vertueux subjugue un peuple riche ; si

1 armée victorieuse emmène dans sa patrie, avec les prisonniers,
les trésors immenses dont elle les a dépouillés

; si les prestations
et les tributs auxquels elle les soumet prolongent et assurent les
avantages de la victoire, ce passage rapide de la pauvreté auxrichesses fera-t-il le bonheur de ce peuple, ou ne le privera-t-il
pas plutôt de. celui dont il jouissait? Ces richesses

,
qui ne sont

pas le produit des travaux de l'agriculture, de l'industrie de l'ar-
tisan, des spéculations du négociant, mais de la violence et de
la ruse,, quels effets produiront-elles sur Je peuple qui s'en voit
le possesseur ? la haine du travail

;
le goût de l'inaction

; la vaine
recherche de tous ces plaisirs factices qui ne peuvent composer le
bonheur lorsqu'ils ne sont pas préparés par le travail ; 1 ennui,
ennemi de toute félicité comme de toute verlu ;

les cabales
,

les
intrigues ; et tous ces désordres devenus nécessaires à une âme
oisive, pour lui faire éprouver lé sentiment de son existence.
L esprit militaire et les institutions anciennes pourront résister
quelque temps à la funeste action de ces forces destructives

,mais ils seront à la fin obligés de succomber. Telle fut la situation
de I^ome et de plusieurs autres peuples de l'antiquité.

Si, par des moyens moins violents, un état acquiert des ri-
chesses, mais que, par Les erreurs des lois et les vices du gou-
vernement, ces richesse se concentrent en un petit nombre de
mains, cette inégalité de répartitionserà-t-elle favorable ou con-traire au bonheur du peuple? La pauvreté qu'on peut souffrir dans
1 état d'égalité

, ne deviendra-t-elle pas insupportable à l'aspect
de l'opulence ? Les privations, indifférentes en elles-mêmes lors-
qu on ne connaît pas les jouissances

, ne deviendront-elles pasde vrais supplices lorsque ces jouissances seront connues ? L'hu-
•

milialion
, se joignant à la misère

,
n'en rendra-t-elle pas le senti-

ment plus douloureux? La subsistance ne deviendra-t-elle pas plus
difficile dans un état où la multitude sera. pauvre, et où un petit
nombre sera comblé de biens, que chez un peuple où tout le
monde est dans le même étaL de pauvreté (1) ? Lu liberté civile

,qu'on ne peut affaiblir sans détruire la félicitÊSOciale, pourra-t-

(1) Voyez tes chap. III et TV du second livre de cet ouvrage.



elle conserver toute son énergie entre l'excès de l'opulence et
l'excès de la misère.

Si le bonheur d'une multitude pauvre est diminué et détruit
chez ce peuple

,
le petit nombre des riches en sera-t-il plus heu-

reux ? Objet éternel de la haine et de l'envie
,

leur situation leur
offrira-t-elle une félicité plus réelle? L'inactionet l'ennui ne vien-
dront-ils pas sans cesse empoisonner leurs plaisirs

,
déjà si affai-

blis par l'excessive facilité de la jouissance ? La disproportion
entre les besoins et les moyens de les satisfaire n'est-elle pas
toujours contraire au bonheur ? Après avoir joui et abusé de tous
les plaisirs, n'arriveront-ils pas à ce point où les extrêmes se tou-
chent, et où commence la douleur? Leur restera-t-il autre chose
que l'absence de toutes les passions? La vaine et fatigante
recherche de désirs nouveaux ne sera-t-elle pas aussi doulou-
reuse pour eux que le sera pour la multitude l'inutile recherche
des moyens de satisfaire ses besoins? L'activité de l'âme qui ac-
compagne d'ordinaire la médiocrité de la fortune, et y attache
un sentiment si doux, n'est-elle pas également éloignée de l'excès
de la misère et de l'excès de l'opulence ?

Si, après avoir considéré l'influence qu'a cette espèce de ri-
chesse sur le bonheur du peuple, nous considérons celle qu'elle
a sur ses mœurs , nous verrons que la même cause qui la rend des-
tructive du bonheur

, en fait aussi une source de corruption.
Lorsque les richesses tendent nécessairement à se concentrer en
un petit nombre de mains

,
pourquoi prendrait-on la peine de les

acquérir par le travail ? la bassesse
,
l'intrigue

,
la fourberie

, ne
seront-elles pas l'unique moyen de passer de la misère à la richesse,
de l'oppression à la tyrannie ? Dans un tel état de choses

,
le

pauvre qui veut devenir riche ne doit-il pas parcourir tous les
degrés de l'abjection

,
c'est-à-dire tous les degrés de vices qu'elle

suppose? La cupidité
,
qui peut ne pas être la passion dominante

d'un peuple riche
,

lorsque les richesses y sont bien distribuées
,pourra-t-elle ne pas l'être chez un peuple où elles sont si mal

réparties ? l'homme qui a les moyens de pourvoir suffisamment
à ses besoins par un usage modéré de ses forces, est-il disposé à
cette p.'ssion comme celui qui languit dans l'indigence? Si, chez
un peuple où les richesses sont bien distribuées, les distinctions
qu'elles produisent sont en petit nombre, et si elles sont très-nom-
breuses chez le peuple où elles sont mal réparties

,
dans lequel

des deux seront-elles le plus désirées, le plus ambitionnées? Si
l'un de ces peuples peut être dominé par des passions grandes
et nobles

, comme nous l'avons prouvé
, en sera-t-il ainsi de

l'autre ? La vanité ne régnera-t-elle pas dans le petit nombre des
riches

, comme la cupidité dans le grand nombre des pauvres?
L'ennui, qui mène à la frivolité, ne conduira-t-il pas aussi à la
vanité, qui en est une suite inévitable ? et ces trois forces combi-



cees, outre les vertusqu 'elles empêchentde naître, outre les vices
qu'elles produisent, n'amèneront-elles pas cette licence moderne
des mœurs connue sotie le nom de galanterie, pour terminer cet
œuvre de corruption générale ?

La débauche- publique peut exister dans un état au milieu de
l 'héroïsrne et de la vertu. La Grèce et Rome avaient des courti-
sanes daris les temps les plus célèbres par les bonnes moeurs :

mais
la galanterie suppose l'absence de tout héroïsme et de toute
vertu, parce qu'elle ne peut exister avec les passions qui les font
naître ; parce qu'elle est le produit d'une foule de petites passions ;

parce qu'elle ne peut naître et s'étendre que par l'oisiveté
,
l'en-

nui et la frivolité Chez un peuple où régne cette habitude de
mœurs, la dépravation du sexe le plus fort se communique au
«exe le plus faible, et la dépravation de celui-ci soutient, étend et
fortifie celle de l'autre.

La corruption commence par les hommes; mais les femmes;
à l'instant où elles en deviennent les victimes

,
lui donnent uneforce invincible : elles la propagent par leur exemple, par leurs

conseils, par le ridicule, bien plus fumiste encore; par leurs
grâces, par l'adresse de leur esprit, par leurs larmes

, par leur
douleur, par leur crédit eu faveur des bommes dignes de leur
intérêt, par l'empire qu'elles acquièrent dans leurs familles, et
qu'elles étendent ensaite sur les lois et les magistrats.

Que deviennent les moeurs ,
lorsque l'asile de l'innocence est

violé
,

lorsque le sanctuaire des vertus conjugales est souillé par
le vice ? quel homme aura da la pudeur lorsque les femmes ne
rougissent plus? quel frein aura le pellple, lorsque ceux qui
devraient lui servir die modèles triomphent dans l'opprobre, et,
par le plus honteux égarement de l,opinion

,
ennoblissemt le

vise et dépravation morale ?

Tel est l'état où se trouvent aujourd'hui la plupart des peuples
de l'Europe. C'est ainsi que la même cause qui rend les richesses
destructives de leur félicité

,
c'est-à-dire l'mcès de l'opulence

d'une part, et l'excès de la misère de l'autre
,

sert encore à cor-
rompre leurs mœurs. Continuons cet examen.

Si dans us état qui possède des mines abondantes, et une
balance de commerce extrêmement avantageuse

,
les lois ..nt

pas eu donner un écoulement convenable à la quantité superflue
de numéraire qui s'y accumule, quel sera l'effet de cet excès de
richesse sur le bonheur du peuple? La prospérité apparente et
éphémère qu'elles lui auront donnée, ne se ckangcra-t-elle pas
Bientôt en une véritable calamité? Lorsque l'avilissement du
numéraire aura fait croîtrg-sans mesure lt: prix dei ilearées et des
ouvrages manufacturée

;
lorsque ne pouvant plus soutenir la

concurrence de l'étranger, ils pe pourront plus être mi tums-
•parlés tu dehors

,
iti consommésmu iliil M , que deviendra le



citoyeu au milieu Je ses trésors (1)? Propriétaire
,

il ne pourra
cultiver son domaine

;
cultivateur, il ne trouvera plus à em-

ployer ses bras ; artisan
,

il ne pourra plus exercer son art ; né-
gociant

,
il ne saura à quoi consacrer son activité et ses spécula-

tions :
misérable et inoccupé

,
la richesse publique ne sera qu'un

mot pour lui
,

et il ne sentira que le poids de la pauvreté indi-
viduelle

:
il renoncera au travail, parce qu'il ne saura pour qui

travailler
; et lorsque cet excès de richesse aura disparu

,
il con-

tinuera de détester le travail
, par l'habitude d'inaction qu'il

aura contractée. L'oisiveté rendra plus terrible encore l'influence
de l'ennui, de la frivolité, delà vanité, de la galanterie. Le
goût de 1 inaction perpétuera la misère ; la misère diminuera le
nombre des mariages

, et étendra l'esprit de débauche. Telle est
la situation de plusieurs peuples de l'Europe.

De quelque manière que nous dirigions nos observations, nous
trouverons toujours que les causes qui peuvent rendre les ri-
chesses d'un peuple destructives de sa félicité, sont les mêmes
que celles qui corrompent ses mœurs.

Mais ces causes existeraient-elles chez un peuple où le système
de lois

,
qui est l'objet de cet ouvrage ,

serait adopté ? Ses riches-
ses ,

créées et réparties par les moyens que nous avons proposés,
n 'ajouteraient-eUcs pas à son bonheur

,
et par ce bonheur à ses

vertus ?

CHAPITRE XLVIII.

De l'absence de ces causes chez un peuple ou serait adopté le système
de législation qui est l'objet de cet ouvrage.

Lorsque dans le second livre de cet ouvrage nous nous sommes
occupés des richesses

,
et des moyens de les faire naître et de les

distribuer dans un état, quelle est l'idée que nous avons attachée
à cette expression ? quelle est l'idée que nous nous sommes formée
d'un peuple riche? quelle est la richesse que nous avons désiré de
faire naître ? quelle est celle que nous avons cru devoir être pro-
scrite.

Nous n'avons pas proposé à un peuple pauvre la conquête d'un
peuple riche

; nous n'avons pas considéré la force des armes et les
dépouilles de la guerre comme une source de fortune publique

;

nous n'avons pas mis toutes ces choses au nombre des moyens qui
doivent amener dans l'état des richesses nouvelles.

I ; V "yet Icéhap. XX\Ym du second Hrre de ouvrage.



Nous n'avons pas appelé riche le peuple où l'on trouve un petit
nombre d'hommes opulents, et un grand nombre de pauvres.Loin de vanter la prospérité d'un peuple, parce que la richesse
de ses mines, ou les profits de son commerce lui ont procuré unequantité excessive de numéraire, nous avons montré les mauxaui naissent de cet excès

,
et les moyens de le. prévenir ou de le

étruire.
Nous avons cherché les richesses dans l'agriculture, dans les

arts, et dans le commerce,dans les revenus solides et paisibles du
travail des hommes, et de leur industrieuse et énergique activité.
Nous avons appelé riche le peuple où les richesses dérivent de cette
source, et où elles sont assez bien distribuées pour que chaque
citoyen, par un travail modéré de sept à huit heures par jour,
puisse facilement pourvoir à ses besoins et à ceux de sa famille,
et où la quantité de numéraire existante ne soit ni par défaut,
ni par excès

,
contraire à la jouissance et à la conservation le cet

état de prospérité.
Pour y parvenir, nous avons indiqué des lois propres à diviser

les propriétés, et à multiplier les propriétaires ; a détruire ces
grandes masses qui font l'opulence de quelques-uns, et la misère
de tous ; à mettre dans ]a circulation des fonds qui aujourd'hui
restent concentrés dans les mêmes mains ; à séparer et vendre ce
qui aujourd'hui est indivisible et inaliénablea

En détruisant les obstacles qui s'opposent aux. progrès de l'a-
griculture

,
des arts, et du commerce , ces lois feraient disparaître

tous les maux qui créent les misérables et les oisifs ; qui détrui-
sent la proportion qui doit exister -entre le travail et le salaire,
pour que ce travail soit agréable, utile et commun ; qui anéan-
tissent l'industrie

, parce qu'ils la privent de la liberté nécessaire
à son mouvement et à ses effets

; qui, en un mot, condamnent
une partie de la nation àl'oisivelé, et l'autre à l'indigence, et les
conduisent toutes deux aux malheurs et aux vices qui doivent
naître de pareilles sources.

De bonnes lois substitueraientà cette foule de maux des avan-
tages propres à donner au peuple l'activité sans laquelle il n'est
point de bonheur, l'énergie -sans laquelle il n'est point de vertu.
Fermier ou propriétaire

,
négociant ou artisan

,
le citoyen,

également éloigné et de l'excès du travail et de l'oisiveté
, trou-

verait dans les différents objets de son occupation et de son in-
dustrie un moyen de bonheur, un appui à sa vertu. Le besoin
de vivre, ou le désir d'améliorer son sort, ne le conduirait pas
dans la demeure du riche

,
et ne l'entraînerait pas dans les

combinaisons de l'intrigue et les expédients de la bassesse. Les
forces de son corps et les facultés de son esprit lui offriraient
des moyens plus faciles de vivre, ou de plus grandes espérances.

Les capitales ne seraient plus le gouffre des richesses et des



hommes
:

les uns et les autres se distribueraient plus également
par les mêmes moyens. Les villes seraient moins peuplées

;
les

campagnes le seraient davantage; et les hommes, plus unis et
moins pressés, trouveraient dans cette situation nouvelle la paix,
le bonheur et la vertu.

La richesse publique et l'absence de l'oisiveté
,

en multipliant
les mariages et empêchant la galanterie

,
seraient pour les hom-

mes et pour les femmes une source de félicité
,

et établiraient
dans les foyers domestiques le doux empire des bonnes mœurs.

Les larmes de l'indigence et les peines de l'ennui ne fermeraient
plus l'âme des citoyens aux deux passions qui doivent les domi-
ner, si l'on veut que la vertu domine. L'amour de la patrie et
l'amour de la gloire seraient fortifiés et par le sentiment du bon-
heur

,
et par l'élévation que ce sentiment donne à l'âme, et par

l'énergie que cet état de prospérité communiquerait à toutes les
classes du peuple (1).

Les impositions que nous avons proposées
,

soit par leur na-
ture ou leur quotité

,
soit par leur mode de perception, n'empê-

cheraient aucun de ces effets
,

n'accoutumeraient aucune portion
des citoyens aux injustices, aux oppressions, aux fraudes

,
et

ne produiraient aucun des innombrables malheurs qui naissent
de cette source , et des vices qui naissent de ces malheurs.

Le luxe, que nous avons regardé comme un moyen de faciliter
la répartition et l'équilibre des richesses

, ne consisterait pas en
cette vaine ostentation qui diminue les plaisirs de la vie au lieu
de les accroître

,
et ne sert qu'à nourrir la vanité. Les lois

, pro-
tectrices de l'agriculture, des arts, et du commerce, feraient
sortir des antichambres du riche cette foule d'hommes inutiles
qui y sont entassés ; ces lois mêmes préserveraient une nation
entière du poison de la vanité

, en séparant l'ostentation du luxe.
Le luxe

,
réduit à la jouissance des choses qui augmentent le

bien-être et les simples et utiles plaisirs de la vie
,

aurait alors
une influence favorable sur la félicité

,
et par conséquent sur les

mœurs. Le lien qui unit le bonheur et la vertu se manifesterait
encore par l'aliment que le luxe donnerait aux beaux-arts

,
et

par les effets résultants du rapport secret qui existe entre le
beau et le bon.

L empire de l'amour de la gloire et de l'amour de la patrie,,
s étendant sur tous les objets des actions civiles

,
s'exercerait en-

core dans l'usage des richesses particulières. Une route publique
à construire, un édifice public à élever, une calamité générale à
réparer, une famille respectable à secourir, une découverte utile
à encourager; tels seraient souvent les objets de dépenses des
hommes riches

,
et de leur bienfaisante et honorable émulation.

(1) Voyez le" cliap. XLIIet XU\- de ce livre.



La seule nation de l'Europe où ces deux passions conservent en-
core quelque énergie

,
quoiqu'elles y soient bien loin de ce qu'elles

pourraient être dans un autre système de législation
,

nous oflre
plusieurs faits de cette nature qui suffisent pour justifier nos
espérances. Les souscriptions libres

,
si fréquentes en Angleterre,

et si rares ailleurs
; ces souscriptions qui tant de fois ont protégé

la sûreté de la nation et en ont maintenu la gloire
; ces souscrip-

tions qui distinguent si bien les riches d'Angleterre de ceux des

autres nations
, nous montrent assez comment les richesses peu-

vent nourrir les vertus
,

lorsque la vertu est elle-même nourrie
par les passions.

Concluons. On voit aisément, d'après tout ce que nous avons
dit, qu'aucune des causes qui peuvent faire des richesses une
source de corruption publique, n'existerait chez un peuple qui
aurait adopté le système de législation que nous avons tracé ; que
loin de produire aucun mal, ces richesses y deviendraient un
instrument de félicité générale

:
elles étendraient l'empire des

vertus en créant le bonheur
;

elles y éterniseraient en quelque
sorte l'union de la volonté avec le devoir.

Dans le nombre des causes qui doivent concourir à produire
cet effet, nous avons indiqué l'instruction publique. Voyons donc
quelle en serait l'influence ; voyonc quelle direction et quel en-
couragement les lois devraient lui donner.

FIN DL TOME DEUXIÈME.
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